
Bulletindes Arrêts
Chambres civiles

N° 12
Publication 

mensuelle

Décembre 
2020



Index

2* Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

A

ACTION EN JUSTICE
Qualité – Défendeur – Indivision – Action introduite contre un seul indivisaire – 

Recevabilité – Portée*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-16.295, (P) ...................................................................................... 23

AGENT COMMERCIAL
Contrat – Qualification – Conditions – Détermination*

Com., 2 décembre 2020, n° 18-20.231, (P) .......................................................................................... 24

Statut légal – Domaine d’application – Conditions – Détermination
Com., 2 décembre 2020, n° 18-20.231, (P) .......................................................................................... 24

APPEL CIVIL
Acte d’appel – Nullité – Compétence exclusive – Conseiller de la mise en état – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.609, (P) ....................................................................................... 27

Appel-nullité – Recevabilité – Cas – Jugement ayant rétracté la décision de caducité prise 
sur le fondement de l’article 469 du code de procédure civile*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-20.051, (P) ....................................................................................... 29

Décisions susceptibles – Applications diverses – Sursis à statuer – Décision de sursis – 
Autorisation du premier président – Nécessité*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.632, (P) ....................................................................................... 31

Décisions susceptibles – Décision non susceptible d’appel immédiat – Décision avant dire 
droit – Rejet de la demande de révocation de suris à statuer*
2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.632, (P) ....................................................................................... 31



3

Index

Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la décision statuant exclusivement 
sur la compétence – Modalités – Détermination – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P) ....................................................................................... 33

ARBITRAGE

Sentence – Recours en annulation – Cas – Compétence du tribunal arbitral – Moyens 
invoqués par les parties – Moyens tirés d’éléments de preuve nouveaux – Portée

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-15.396, (P) ........................................................................................ 35

ASSURANCE (règles générales)

Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Recours d’un tiers contre l’assuré – 
Définition – Assignation en paiement de diverses sommes

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-19.272, (P) ....................................................................................... 38

Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Recours d’un tiers contre l’assuré – 
Effet*

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-19.272, (P) ....................................................................................... 38

Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Action de l’assureur – 
Subrogation devenue impossible du fait de l’assuré – Conditions – Faute

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.103, n° 18-24.915, (P) ................................................................ 41

Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Article L. 121-12 du code des 
assurances*

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.103, n° 18-24.915, (P) ................................................................ 41

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

Liquidation – Demande – Rejet en raison de l’exécution de l’obligation – Exécution par un 
tiers – Effets – Portée

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-16.312, (P) ....................................................................................... 50

B

BAIL (règles générales)

Définition – Contrat de séjour dans les établissements sociaux et médico-sociaux – 
Exclusion – Effets – Incendie – Responsabilité du preneur – Articles 1733 et suivants du 
code civil – Application (non)

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 20-10.122, (P) ......................................................................................... 53



4

Index

Définition – Contrat de séjour dans les établissements sociaux et médico-sociaux – 
Exclusion – Effets – Incendie – Responsabilité du preneur – Articles 1733 et suivants du 
code civil – Application (non)

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-19.670, (P) ......................................................................................... 55

Incendie – Responsabilité du preneur – Article 1733 et suivants du Code civil – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Contrat de séjour dans les établissements sociaux et 
médico-sociaux*

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 20-10.122, (P) ......................................................................................... 53

Incendie – Responsabilité du preneur – Article 1733 et suivants du Code civil – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Contrat de séjour dans les établissements sociaux et 
médico-sociaux*

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-19.670, (P) ......................................................................................... 55

Résiliation – Causes – Manquement du preneur à ses obligations – Défaut d’usage paisible 
de la chose louée et de ses accessoires – Manquement en lien avec les troubles 
constatés – Caractérisation – Fait des personnes de la maison du preneur – Violences 
réitérées exercées sur les agents du bailleur – Caractère suffisant – Lieu de commission 
des violences – Absence d’influence

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.823, (P) ....................................................................................... 56

BAIL RURAL

Bail à ferme – Résiliation – Causes – Cession – Conditions – Exploitation effective et 
permanente du bien loué – Appréciation – Date – Demande d’autorisation de 
cession – Arrêt – Pourvoi – Portée

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-23.990, (P) ......................................................................................... 58

BANQUE

Compte – Compte de dépôt – Saisie-attribution – Conditions – Fonds détenus dans une 
succursale située à l’étranger – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P) ....................................................................................... 60

BOURSE

Autorité des marchés financiers – Voies de recours – Décisions susceptibles – Exclusion – 
Cas – Notification de griefs

Com., 16 décembre 2020, n° 19-21.091, (P) ........................................................................................ 63



5

Index

C

CASSATION

Décisions susceptibles – Saisie immobilière – Adjudication – Jugement – Jugement 
d’adjudication (non).*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-16.691, (P) ....................................................................................... 64

Pourvoi – Pourvois successifs – Règle « pourvoi sur pourvoi ne vaut » – Exclusion – Cas*

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.228, (P) ....................................................................................... 66

Pourvoi – Second pourvoi formé contre le même arrêt par le même demandeur – 
Déchéance du premier pourvoi – Recevabilité du second pourvoi formé avant 
l’ordonnance constatant la déchéance

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.228, (P) ....................................................................................... 66

CHOSE JUGEE

Décision dont l’autorité est invoquée – Définition – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.140, (P) ....................................................................................... 68

Etendue – Evénements postérieurs ayant modifié la situation antérieurement reconnue en 
justice – Portée

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.140, (P) ....................................................................................... 68

Portée – Limites – Evénements postérieurs ayant modifié la situation antérieurement 
reconnue en justice*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.140, (P) ....................................................................................... 68

COMPETENCE

Compétence territoriale – Domicile du défendeur – Société – Succursale – Pouvoir de 
représentation à l’égard des tiers – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P) ....................................................................................... 70

Compétence territoriale – Domicile du défendeur – Société – Succursale – Pouvoir de 
représentation à l’égard des tiers – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-17.937, (P) ....................................................................................... 73

Décision sur la compétence – Appel – Appel du jugement – Motivation – Défaut – 
Régularisation – Modalités – Détermination – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P) ....................................................................................... 75



6

Index

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Effets internationaux des jugements – Exequatur – Effets – Etendue – Limites – Cas – 
Jugement d’adoption tunisien

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.103, (P) ...................................................................................... 77

Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou exequatur – Conditions – 
Absence de contrariété à l’ordre public international – Caractérisation – Applications 
diverses – Adoption de neveux et nièces par leur tante ou oncle

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.101, (P) ...................................................................................... 79

Statut personnel – Filiation naturelle – Etablissement – Loi applicable – Loi étrangère 
prohibant l’établissement de la filiation naturelle – Loi privant un enfant français ou 
résidant habituellement en France du droit d’établir sa filiation – Disposition contraire à 
la conception française de l’ordre public international

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P) ...................................................................................... 81

CONFLIT DE LOIS

Application de la loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge français – Conditions – 
Contrariété à l’ordre public international – Caractérisation – Applications diverses*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P) ...................................................................................... 83

Application de la loi étrangère – Ordre public – Filiation naturelle – Etablissement – 
Loi étrangère la prohibant – Loi étrangère privant un enfant français ou résidant 
habituellement en France du droit d’établir sa filiation – Disposition contraire à la 
conception française de l’ordre public international*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P) ...................................................................................... 83

Application de la loi étrangère – Ordre public – Principe essentiel du droit français – 
Atteinte – Refus du juge de l’Etat de New-York de donner effet à un contrat de 
mariage reçu en France – Absence de contrariété à l’ordre public international 
français

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 18-20.691, (P) ........................................................................................ 86

Application de la loi étrangère – Ordre public – Principe essentiel du droit français – Egalité 
des parents dans l’exercice de l’autorité parentale – Atteinte – Décision étrangère qui 
confie à l’un des parents le soin de prendre seul des décisions relatives à l’enfant – 
Absence de contrariété à l’ordre public international français*

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 18-20.691, (P) ........................................................................................ 86

CONTRAT D’ENTREPRISE

Forfait – Coût des travaux – Montant – Décompte définitif – Norme AFNOR NF P 03-001 – 
Application – Effets

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-25.392, (P) ......................................................................................... 92



7

Index

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Employeur – Discrimination entre salariés – Preuve – Moyens de preuve – Administration – 
Mesure d’instruction in futurum – Mesure admissible – Motif légitime – Détermination*

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-17.637, n° 19-17.638, n° 19-17.639, n° 19-17.640, n° 19-17.641, 
n° 19-17.642, n° 19-17.643, n° 19-17.644, n° 19-17.645, n° 19-17.646 et suivants, (P) ........................ 94

Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de sécurité – Manquement – 
Préjudice – Réparation – Etendue – Office du juge

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-13.470, (P) ............................................................................................ 97

Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des salariés – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Garantie – Domaine d’application – Exclusion – 
Somme concourant à l’indemnisation du préjudice causé par la rupture du contrat 
de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif économique – Cas – Indemnité 
supra-légale de licenciement – Portée

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P) ........................................................................................ 100

Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des salariés – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Garantie – Domaine d’application – Mesures 
d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi – Détermination – 
Portée*

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P) ........................................................................................ 100

Employeur – Responsabilité – Faute – Attitude de l’employeur – Licenciement prononcé 
dans des conditions abusives ou vexatoires – Effet*

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-23.966, (P) ........................................................................................ 103

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Cause ne constituant pas une faute 
grave. – Voyageur représentant placier (VRP) – Indemnité spéciale de rupture – 
Indemnité de clientèle – Défaut de renonciation – Délai de trente jours suivant 
l’expiration du contrat de travail – Conditions – Portée

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.395, (P) .......................................................................................... 105

Licenciement – Circonstances de la rupture – Conditions abusives ou vexatoires – Portée

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-23.966, (P) ........................................................................................ 107

Licenciement – Nullité – Cas – Accident du travail ou maladie professionnelle – Effets – 
Indemnisation – Etendue – Détermination*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.448, (P) .......................................................................................... 117

Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Indemnités – Indemnité d’éviction – 
Calcul – Salaire de référence – Détermination – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.448, (P) .......................................................................................... 117

Licenciement – Nullité – Effets – Réparation du préjudice – Droit à réparation – Période – 
Limites – Détermination

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.448, (P) .......................................................................................... 117



8

Index

Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – Motif économique – 
Appréciation – Applications diverses – Refus par le salarié de voir appliquer à son 
contrat de travail les stipulations d’un accord de mobilité interne – Conditions – 
Détermination – Portée*

Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-11.989, n° 19-11.990, n° 19-
11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-11.994, (P) .......................................................................... 109

Licenciement économique – Définition – Cas – Refus par le salarié de voir appliquer à 
son contrat de travail les stipulations d’un accord de mobilité interne – Constatations 
suffisantes – Portée*

Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-11.989, n° 19-11.990, n° 19-
11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-11.994, (P) .......................................................................... 109

Licenciement économique – Domaine d’application – Cas – Refus par le salarié de voir 
appliquer à son contrat de travail les stipulations d’un accord de mobilité interne – 
Conditions – Détermination – Portée*

Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-11.989, n° 19-11.990, n° 19-
11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-11.994, (P) .......................................................................... 109

Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de sauvegarde de l’emploi – 
Contenu – Indemnités – Indemnité supra-légale de licenciement – Nature – 
Détermination – Portée*

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P) ........................................................................................ 112

Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – Contrat de sécurisation 
professionnelle – Adhésion du salarié – Effets – Rupture du contrat de travail – Action 
en contestation – Prescription – Prescription annale – Domaine d’application – Cas – 
Contestation portant sur l’inobservation des critères d’ordre des licenciements – Portée

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-18.322, (P) ........................................................................................ 115

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Article 10, § 2 – Liberté d’expression – Publicité – Cas – Campagne de publicité 
promouvant l’adultère – Compatibilité*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-19.387, (P) .................................................................................... 120

Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Violation – Défaut – Cas*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P) ..................................................................................... 123

Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Compatibilité – Actions aux fins 
d’établissement de la filiation – Action en recherche de paternité – Prescription prévue 
par l’article 321 du code civil – Proportionnalité*

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-20.279, (P) ...................................................................................... 125



9

Index

D

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER (y compris les collectivités territoriales)
Territoires – Polynésie – Saisie immobilière – Adjudication – Surenchère – Recevabilité – 

Conditions – Somme déterminée (non)
2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-14.596, (P) ..................................................................................... 128

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS
Effets – Liquidation du régime matrimonial – Partage – Office du juge – Détermination

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-15.813, (P) ...................................................................................... 130

DONATION
Donation entre époux – Révocation – Modalités – Détermination – Portée

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-13.701, (P) .................................................................................... 133

DROIT MARITIME
Navire – Privilèges – Privilège de l’article L. 5114-8 du code des transports – Domaine 

d’application – Exclusion – Cas – Dépenses effectuées en vertu d’un mandat 
judiciaire – Contrats passés par le capitaine en vertu de ses pouvoirs légaux (non)
Com., 9 décembre 2020, n° 18-22.477, (P) ........................................................................................ 136

E

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)
Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – Droit de poursuite 

individuelle – Jugement autorisant la reprise des actions individuelles des créanciers – 
Appel – Délai – Durée – Détermination*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.441, (P) ........................................................................................ 143

Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – Droit de poursuite 
individuelle – Jugement autorisant la reprise des actions individuelles des créanciers – 
Signification – Délai – Sanction*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.441, (P) ........................................................................................ 143

Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – Report de la date de 
cessation des paiements – Impossibilité de faire face au passif exigible avec l’actif 
disponible – Date d’appréciation – Détermination – Jour auquel est envisagé le report
Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.437, (P) ........................................................................................ 141



10

Index

Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – Report de la date de 
cessation des paiements – Impossibilité de faire face au passif exigible avec l’actif 
disponible – Passif exigible – Exclusion – Dette résultant d’une décision faisant l’objet 
d’un recours*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.437, (P) ........................................................................................ 141

Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – Appel – Jugement 
autorisant la reprise des actions individuelles des créanciers – Délai d’appel – Durée – 
Détermination

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.441, (P) ........................................................................................ 143

Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – Appel – Jugement 
autorisant la reprise des actions individuelles des créanciers – Signification – Délai – 
Sanction – Nullité de l’acte de signification (non) – Portée

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.441, (P) ........................................................................................ 143

Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Assurance contre le risque de non-
paiement – Garantie – Domaine d’application – Créances résultant de la rupture du 
contrat de travail – Limites – Détermination*

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P) ........................................................................................ 145

Redressement judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – Régime de faveur – 
Exclusion – Relevé de forclusion – Possibilité*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.579, (P) ........................................................................................ 151

Redressement judiciaire – Patrimoine – Revendication – Marchandise livrée au débiteur – 
Revente par celui-ci – Report du droit de propriété sur la créance du débiteur à 
l’égard du sous-acquéreur – Conflit avec l’affactureur subrogé dans les droits du 
débiteur – Décision statuant sur la revendication – Autorité de la chose jugée – 
Portée – Détermination

Com., 9 décembre 2020, n° 19-16.542, (P) ........................................................................................ 148

Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – Déclaration des 
créances – Relevé de forclusion – Domaine d’application – Créances ne bénéficiant 
pas du régime de faveur

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.579, (P) ........................................................................................ 151

Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Transaction – Possibilité (non)

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.258, (P) ........................................................................................ 152

Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance d’actif – Dirigeant – 
Rémunération – Absence – Portée

Com., 9 décembre 2020, n° 18-24.730, (P) ........................................................................................ 154

Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance d’actif – Transaction – 
Possibilité*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.258, (P) ........................................................................................ 152



11

Index

F

FILIATION

Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement de la filiation – Action 
en recherche de paternité – Prescription prévue par l’article 321 du code civil – 
Convention européenne des droits de l’homme – Article 8 – Droit au respect de la vie 
privée et familiale – Proportionnalité

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-20.279, (P) ...................................................................................... 156

Dispositions générales – Conflit de lois – Loi applicable – Loi personnelle de la mère au 
jour de la naissance de l’enfant – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre 
public international – Caractérisation – Défaut – Cas – loi privant un enfant français ou 
résidant habituellement en France du droit d’établir sa filiation*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P) .................................................................................... 159

Dispositions générales – Modes d’établissement – Expertise biologique – Obligation d’y 
procéder – Exception – Motif légitime – Caractérisation – Cas – Impossibilité matérielle

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-21.850, (P) ...................................................................................... 162

Filiation adoptive – Adoption simple – Domaine d’application – Cas – Adoption tunisienne*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.103, (P) .................................................................................... 164

Filiation adoptive – Procédure – Jugement – Décision étrangère – Exequatur – Conditions – 
Absence de contrariété à l’ordre public international français – Cas – Adoption de 
neveux et nièces par leur tante ou oncle*

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.101, (P) .................................................................................... 166

I

IMPOTS ET TAXES

Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux de meubles – Cession de 
droits sociaux – Société à prépondérance immobilière – Définition – Immeubles et droits 
réels immobiliers – Champ d’application – Exclusion – Immeubles par destination

Com., 2 décembre 2020, n° 18-25.559, (P) ........................................................................................ 167

Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur la fortune – Caractère 
confiscatoire – Eléments d’appréciation – Montant d’autres impôts (non)

Com., 2 décembre 2020, n° 18-26.480, (P) ........................................................................................ 170

Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur la fortune – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 1er du premier protocole additionnel – 
Compatibilité*

Com., 2 décembre 2020, n° 18-26.480, (P) ........................................................................................ 170



12

Index

Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur la fortune – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 1er du premier protocole additionnel – 
Compatibilité – Applications diverses – Attente légitime quant à l’absence de 
supplément d’imposition (non)*
Com., 2 décembre 2020, n° 18-24.055, (P) ........................................................................................ 177

Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur la fortune – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 1er du premier protocole additionnel – 
Compatibilité – Applications diverses – Contribution dépassant le montant des revenus 
du contribuable
Com., 2 décembre 2020, n° 18-26.479, (P) ........................................................................................ 173

Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur la fortune – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 1er du premier protocole additionnel – 
Compatibilité – Applications diverses – Loi fiscale rétroactive
Com., 2 décembre 2020, n° 18-24.055, (P) ........................................................................................ 177

Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures de contrôle – Transmission 
de pièces par l’autorité judiciaire à l’administration des finances – Pièces issues de la 
commission d’un délit – Condition
Com., 16 décembre 2020, n° 18-16.801, (P) ...................................................................................... 180

INDIVISION
Action en justice – Action introduite contre un seul indivisaire – Décision rendue sur celle-

ci – Effets – Etendue – Limites – Inopposabilité aux autres indivisaires*
1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-16.295, (P) .................................................................................... 186

L

LOIS ET REGLEMENTS
Loi – Loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge français – Conditions – Contrariété à 

l’ordre public international – Caractérisation – Applications diverses*
1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P) .................................................................................... 188

M

MAJEUR PROTEGE
Curatelle – Effets – Notification de l’indu de prestation de sécurité sociale – Notification au 

curateur – Absence – Portée
1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-13.762, (P) .................................................................................... 190



13

Index

MANDAT
Mandataire – Rémunération – Absence – Procédure collective d’une personne morale – 

Responsabilité pour insuffisance d’actif – Dirigeants sociaux – Condamnation – 
Possibilité*

Com., 9 décembre 2020, n° 18-24.730, (P) ........................................................................................ 193

MARIAGE
Devoirs et droits respectifs des époux – Fidélité – Invocabilité

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-19.387, (P) .................................................................................... 194

MESURES D’INSTRUCTION
Juge chargé du contrôle – Pouvoirs – Pouvoirs des articles 166, 167 et 168 du code de 

procédure civile – Principe de la contradiction – Respect – Nécessité
2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-18.504, (P) ..................................................................................... 198

Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – Motif légitime – 
Caractérisation – Preuve d’une discrimination – Conditions – Caractère indispensable 
à l’exercice du droit à la preuve – Protection du droit à la preuve et atteinte à la vie 
personnelle proportionnée au but poursuivi
Soc., 16 décembre 2020, n° 19-17.637, n° 19-17.638, n° 19-17.639, n° 19-17.640, n° 19-17.641, 
n° 19-17.642, n° 19-17.643, n° 19-17.644, n° 19-17.645, n° 19-17.646 et suivants, (P) ...................... 200

Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – Appréciation souveraine*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.619, (P) ..................................................................................... 203

Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur requête – Juge chargé du 
contrôle – Extension de la mesure d’instruction – Principe de la contradiction*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-18.504, (P) ..................................................................................... 198

MINEUR
Assistance éducative – Procédure – Débats – Modalités des relations entre l’enfant placé 

et un tiers – Audition du mineur – Conditions
1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-20.184, (P) ...................................................................................... 205

O

OUTRE-MER
Nouvelle-Calédonie – Exécution de titres exécutoires – Prescription – Délai de droit 

commun
1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-15.207, (P) ...................................................................................... 207



14

Index

P

POUVOIRS DES JUGES
Appréciation souveraine – Mesures d’instruction – Sauvegarde de la preuve avant tout 

procès – Motif légitime

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.619, (P) ..................................................................................... 209

PRESCRIPTION ACQUISITIVE
Effets – Existence d’un titre – Portée

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.434, (P) ..................................................................................... 211

PRESCRIPTION CIVILE
Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Annulation pour vice de procédure – 

Champ d’application – Détermination – Portée

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-17.868, n° 19-20.259, (P) ................................................................ 213

Interruption – Acte interruptif – Reconnaissance du droit du créancier – Caractère non-
équivoque – Détermination – Cas – Document non adressé au créancier contenant 
l’aveu non équivoque par le débiteur de l’absence de paiement

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-15.813, (P) ...................................................................................... 217

Prescription biennale – Assurance – Point de départ – Assignation en paiement de diverses 
sommes*

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-19.272, (P) ..................................................................................... 220

Prescription décennale – Loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription 
en matière civile – Article 23 – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Poursuite de 
l’exécution d’un titre exécutoire en Nouvelle-Calédonie*

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-15.207, (P) ...................................................................................... 223

Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – Loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 – Article 21 V – Dispositions transitoires – Application – Exclusion – Effets – Défaut de 
saisine de la juridiction prud’homale dans les trois années suivant la date d’entrée en 
vigueur des dispositions transitoires*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-12.788, (P) .......................................................................................... 224

PREUVE
Règles générales – Charge – Applications diverses – Convention collective nationale du 

personnel du régime d’assurance chômage – Article 10 – Priorité d’embauche – Envoi 
des appels de candidatures et examen des candidatures – Ordre de priorité – Respect 
par l’employeur – Nécessité – Portée*

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-14.682, (P) ........................................................................................ 227



15

Index

Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Mesure d’instruction in futurum – 
Mesure admissible – Motif légitime – Caractérisation – Preuve d’une discrimination à 
l’égard de salariés – Conditions – Protection du droit à la preuve et atteinte à la vie 
personnelle proportionnée au but poursuivi*

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-17.637, n° 19-17.638, n° 19-17.639, n° 19-17.640, n° 19-17.641, 
n° 19-17.642, n° 19-17.643, n° 19-17.644, n° 19-17.645, n° 19-17.646 et suivants, (P) ...................... 230

PROCEDURE CIVILE

Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – Moment – 
Détermination – Portée*

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-17.868, n° 19-20.259, (P) ................................................................ 233

Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation jusqu’à ce que le juge 
statue – Possibilité – Cas – Association syndicale libre – Perte de capacité d’ester en 
justice – Mise en conformité des statuts*

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-17.868, n° 19-20.259, (P) ................................................................ 233

Conclusions – Conclusions d’appel – Formulation expresse des moyens de fait et de droit 
sur lesquels chacune des prétentions est fondée – Référence aux moyens figurant dans 
les conclusions de première instance – Irrecevabilité

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-10.114, (P) ...................................................................................... 237

Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – Mesures d’instruction – 
Juge chargé du contrôle – Pouvoirs des articles 166, 167 et 168 du code de procédure 
civile – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-18.504, (P) ..................................................................................... 241

Fin de non-recevoir – Appel du jugement statuant sur la compétence – Irrecevabilité – 
Défaut de motivation – Régularisation – Modalités – Détermination – Portée

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P) ..................................................................................... 243

Instance – Introduction – Citation – Caducité – Jugement de caducité fondé sur 
l’article 469 du code de procédure civile – Recours en rétractation – Possibilité (non)

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-20.051, (P) ..................................................................................... 245

Instance – Péremption – Demande – Moyen soulevé antérieurement à tout autre – 
Nécessité

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-15.383, (P) ..................................................................................... 247

Instance – Péremption – Demande – Moyen soulevé antérieurement à tout autre – 
Recours formé contre une décision ayant statué sur la péremption d’instance*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-15.383, (P) ..................................................................................... 247

Moyens de défense – Exceptions de procédure – Recevabilité – Conditions – Invocation 
avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir – Compétence exclusive – Juge 
de la mise en état

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.609, (P) ..................................................................................... 249



16

Index

Sursis à statuer – Décision de sursis – Appel – Autorisation du premier président – Champ 
d’application – Portée

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.632, (P) ..................................................................................... 251

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Mesures d’exécution – Mesure d’exécution devant être accomplie dans un Etat étranger – 
Pouvoirs du juge français – Etendue – Détermination*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-17.937, (P) ..................................................................................... 253

Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Conditions – Territorialité – Etablissement 
du tiers saisi

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-17.937, (P) ..................................................................................... 253

Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Conditions – Territorialité – Fonds détenus 
dans une succursale de l’établissement bancaire

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P) ..................................................................................... 256

Mesures d’exécution forcée – Tiers saisi – Obligation de paiement – Conditions – 
Détermination – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-17.937, (P) ..................................................................................... 253

Mesures d’exécution forcée – Tiers saisi – Obligation de paiement – Conditions – 
Détermination – Portée*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P) ..................................................................................... 256

Saisie-attribution – Tiers saisi – Obligation de paiement – Fonds détenus dans une 
succursale située à l’étranger – Effet*

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P) ..................................................................................... 256

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions obligatoires – Texte intégral des 
articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de la consommation – Reproduction dans le 
contrat – Connaissance des causes de nullité tirées de l’inobservation du formalisme – 
Portée

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 18-25.686, (P) ...................................................................................... 259

Démarchage et vente à domicile – Qualification

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-18.391, (P) ...................................................................................... 262



17

Index

Q

QUASI-CONTRAT

Gestion d’affaires – Gérant – Indemnisation – Exclusion – Cas – Frais engagés pour le 
compte d’un fréteur coque nue*

Com., 9 décembre 2020, n° 18-22.477, (P) ........................................................................................ 264

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Baux commerciaux – Code de commerce – Article L. 145-14 – Droit de propriété – 
Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel

3e Civ., 10 décembre 2020, n° 20-40.059, (P) ..................................................................................... 268

Donation – Code de l’action sociale et des familles – Article L. 116-4 – Articles 2, 4, 6, 16 et 
17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 – Caractère sérieux – 
Renvoi au Conseil constitutionnel

1re Civ., 18 décembre 2020, n° 20-40.060, (P) .................................................................................... 269

R

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

Domaine d’application – Exclusion – Cas – Dommage causé au produit défectueux lui-
même et préjudices économiques découlant de cette atteinte

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-21.390, (P) ...................................................................................... 271

Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité à laquelle on peut 
légitimement s’attendre – Appréciation – Appréciation au regard de la présentation et 
de l’usage pouvant être raisonnablement attendu du produit – Recherche nécessaire

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-17.724, (P) ...................................................................................... 274

Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité à laquelle on peut 
légitimement s’attendre – Caractérisation – Défaut – Applications diverses – Défaut 
n’étant pas de nature à nuire à la santé des consommateurs, ni à leur intégrité

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-17.724, (P) ...................................................................................... 274

Produit – Défectuosité – Dommage – Réparation – Régime – Domaine d’application – 
Cas – Réparation du dommage causé au produit défectueux lui-même et préjudices 
économiques découlant de cette atteinte*

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-21.390, (P) ...................................................................................... 271



18

Index

S

SAISIE IMMOBILIERE

Voies de recours – Décisions susceptibles – Adjudication – Jugement d’adjudication 
statuant sur une contestation – Portée

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-16.691, (P) ..................................................................................... 277

SANTE PUBLIQUE

Protection des personnes en matière de santé – Réparation des conséquences des risques 
sanitaires – Risques sanitaires résultant du fonctionnement du système de santé – 
Indemnisation des victimes – Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux (ONIAM) – Cas – Accident médical directement imputable à des 
actes de prévention, de diagnostic ou de soins – Actes de soins – Exclusion – Actes à 
visée esthétique

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-10.114, (P) ...................................................................................... 279

SERVITUDE

Servitudes diverses – Passage – Enclave – Définition – Panneau d’interdiction de 
circulation – Contestation – Preuve – Charge – Détermination – Portée

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-11.376, (P) ..................................................................................... 282

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords particuliers – Transports 
routiers et activités auxiliaires du transport – Accord de réduction du temps de travail 
du 18 avril 2002, annexé à la convention collective nationale des transports routiers 
et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 – Articles 28.2.1 et 28.2.2 – 
Garantie d’emploi et continuité du contrat de travail – Changement de prestataire – 
Maintien de la rémunération du personnel repris – Calcul – Assiette – Détermination – 
Portée

Soc., 2 décembre 2020, n° 18-25.265, n° 18-25.266, n° 18-25.267, n° 18-25.268, n° 18-25.269, n° 18-
25.270, n° 18-25.271, n° 18-25.272, n° 18-25.273, n° 18-25.274 et suivants, (P) ................................ 284

Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Article 14 de l’accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 – 
Indemnité spécifique de rupture – Indemnité de clientèle – Bénéfice – Conditions de 
renonciation – Exclusion – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.395, (P) .......................................................................................... 288

Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Convention collective nationale 
du personnel au sol des entreprises de transport aérien du 22 mai 1959 – Article 20 – 
Indemnité de licenciement – Bénéfice – Exclusion – Salariés licenciés pour inaptitude 



19

Index

physique – Caractère discriminatoire – Justification – Absence d’élément objectif – 
Portée

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.092, (P) .......................................................................................... 290

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale du personnel du régime d’assurance chômage – Article 10 – Priorité 
d’embauche – Envoi des appels de candidatures et examen des candidatures – Ordre 
de priorité – Respect par l’employeur – Nécessité – Portée

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-14.682, (P) ........................................................................................ 293

Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Nullité – Cause – Caractère 
discriminatoire – Détermination – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.092, (P) .......................................................................................... 290

Négociation collective – Périodicité de la négociation – Négociation triennale – Mobilité 
interne – Mise en oeuvre – Application au contrat de travail des stipulations de 
l’accord de mobilité – Refus du salarié – Effets – Licenciement économique – Cause – 
Cause réelle et sérieuse – Appréciation – Conditions – Détermination – Portée

Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-11.989, n° 19-11.990, n° 19-
11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-11.994, (P) .......................................................................... 297

Négociation collective – Périodicité de la négociation – Négociation triennale – 
Mobilité interne – Mise en oeuvre – Application au contrat de travail des stipulations 
de l’accord de mobilité – Refus du salarié – Effets – Licenciement pour motif 
économique – Portée

Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-11.989, n° 19-11.990, n° 19-
11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-11.994, (P) .......................................................................... 297

Négociation collective – Périodicité de la négociation – Négociation triennale – Mobilité 
interne – Mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise – Conditions – 
Mobilité s’inscrivant dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes 
sans projet de réduction d’effectifs – Définition – Cas – Portée

Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-11.989, n° 19-11.990, n° 19-
11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-11.994, (P) .......................................................................... 297

SUBROGATION

Subrogation conventionnelle – Subrogation consentie par le créancier – Affacturage – 
Société d’affacturage subrogée dans les droits d’un acquéreur – Conflit avec un 
vendeur bénéficiaire d’une clause de réserve de propriété*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-16.542, (P) ........................................................................................ 301

SUCCESSION

Passif – Droit de poursuite des créanciers du de cujus – Division de plein droit des dettes 
entre les héritiers

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-16.295, (P) .................................................................................... 303



20

Index

T

TRANSACTION

Objet – Exclusion – Faillite personnelle et interdictions*

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.258, (P) ........................................................................................ 305

TRANSPORTS MARITIMES

Affrètement – Affrètement coque nue – Affréteur – Navire mis à disposition d’un tiers selon 
un affrètement au voyage – Frais engagés pour la poursuite du voyage – Action du 
tiers contre le fréteur coque nue – Gestion d’affaire (non)

Com., 9 décembre 2020, n° 18-22.477, (P) ........................................................................................ 307

TRANSPORTS ROUTIERS

Marchandises – Contrat de transport – Contrat type – Absence de prévision par les 
parties – Application à titre supplétif

Com., 9 décembre 2020, n° 19-20.875, (P) ........................................................................................ 311

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Travail à temps partiel – Formalités légales – Contrat écrit – Mentions obligatoires – 
Domaine d’application – Contrat conclu pour une durée inférieure à une semaine – 
Conditions – Durée de travail du salarié – Appréciation – Détermination – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-20.319, (P) .......................................................................................... 314

Travail à temps partiel – Formalités légales – Contrat écrit – Mentions obligatoires – 
Domaine d’application – Contrat conclu pour une durée inférieure à une semaine – 
Conditions – Durée de travail du salarié – Appréciation – Détermination – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.138, (P) .......................................................................................... 318

Travail à temps partiel – Qualification – Modalités – Durée de travail du salarié – 
Appréciation – Détermination – Portée

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-20.319, (P) .......................................................................................... 314

Travail à temps partiel – Qualification – Modalités – Durée de travail du salarié – 
Appréciation – Détermination – Portée

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.138, (P) .......................................................................................... 318

Travail à temps partiel – Salarié à temps partiel – Définition – Salarié dont la durée normale 
de travail est inférieure à celle d’un travailleur à temps plein comparable – Eléments 
de comparaison – Détermination – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-20.319, (P) .......................................................................................... 314



21

Index

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

M

MAJEUR PROTEGE

Travail à temps partiel – Salarié à temps partiel – Définition – Salarié dont la durée normale 
de travail est inférieure à celle d’un travailleur à temps plein comparable – Eléments 
de comparaison – Détermination – Portée*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.138, (P) .......................................................................................... 318

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION
Salaire – Paiement – Prescription – Prescription triennale – Acquisition – Conditions – 

Détermination – Portée
Soc., 9 décembre 2020, n° 19-12.788, (P) .......................................................................................... 321

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE
Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de sécurité – Manquement – 

Préjudice – Réparation – Etendue – Office du juge*

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-13.470, (P) .......................................................................................... 324

U

UNION EUROPEENNE
Douanes – Dette douanière – Recouvrement – Compétence territoriale – Détermination – 

Lieu de la première infraction ou irrégularité – Applications diverses – Soustraction au 
régime de transit
Com., 16 décembre 2020, n° 18-20.229, (P) ...................................................................................... 327



22

Index

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

S

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige opposant un service public 

industriel et commercial à ses usagers – Définition – Cas – Litige relatif à la redevance 
d’assainissement réclamée à l’usager
Tribunal des conflits, 7 décembre 2020, n° 20-04.200, (P) ................................................................ 336

Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Expropriation d’utilité publique – Litige relatif à 
la phase administrative de la procédure d’expropriation
Tribunal des conflits, 7 décembre 2020, n° 20-04.199, (P) ................................................................ 338

Tutelle – Effets – Représentation du majeur – Domaine d’application – Gestion du 
patrimoine – Actes nécessitant une autorisation du juge des tutelles – Autorisation 
judiciaire – Cas – Versement de primes sur un contrat d’assurance sur la vie existant
Avis de la Cour de cassation, 18 décembre 2020, n° 20-70.003, (P) .............................................. 332

Tutelle – Fonctionnement – Tuteur – Pouvoirs – Acte nécessitant une autorisation du conseil 
de famille ou du juge des tutelles – Applications diverses*
Avis de la Cour de cassation, 18 décembre 2020, n° 20-70.003, (P) .............................................. 332

P

PARTAGE
Partage judiciaire – Demandes relatives à la succession – Juge commis – Compétence – 

Etendue – Modalités – Détermination – Portée
Avis de la Cour de cassation, 18 décembre 2020, n° 20-70.004, (P) .............................................. 333



23

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-16.295, (P)

– Cassation –

 ■ Qualité – Défendeur – Indivision – Action introduite contre un seul 
indivisaire – Recevabilité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 22 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.255), N... H... est décédé le [...], laissant 
pour lui succéder ses parents, Mme F... et M. H..., ainsi que B..., I..., K..., V... et W... A... 
(les consorts A...), ses demi-frères et soeurs issus de l’union de Mme F... avec M. P... 
A....

2. Mme F... a assigné M. H... aux fins de voir fixer à une certaine somme le montant 
d’une créance contre la succession au titre de l’assistance qu’elle avait apportée à son 
fils avant son décès.

Les consorts A... sont intervenus volontairement en cours d’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme F... fait grief à l’arrêt de dire que sa demande est irrecevable en dehors des 
opérations de liquidation de la succession d’N... H..., alors « que la reconnaissance de 
l’existence d’une créance détenue par un héritier sur la succession n’est pas subor-
donnée à l’ouverture des opérations de liquidation-partage de cette succession ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande de Mme F... en fixation d’une créance sur la succes-
sion de son fils pour l’aide et l’assistance dépassant l’obligation alimentaire d’une mère 
envers son fils, la cour d’appel a violé l’article 734 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 873 et 1220 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
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4. Selon ces textes, chaque héritier est personnellement tenu des dettes de la succession 
pour la part successorale dont il est saisi. Il en résulte qu’est recevable l’action engagée 
par un héritier à l’encontre d’un seul de ses cohéritiers aux fins de voir fixer sa créance 
à l’encontre de la succession, la décision rendue sur celle-ci étant inopposable aux 
autres indivisaires à défaut de mise en cause de ces derniers.

5. Pour déclarer irrecevable la demande formée par Mme F... à l’encontre de M. H..., 
l’arrêt retient que cette dernière fait valoir une créance sur la succession, alors qu’elle 
est elle-même héritière, pour en déduire que sa demande s’analyse en une contestation 
relative au règlement de la succession qui suppose, à défaut d’accord amiable entre les 
héritiers, qu’un partage judiciaire ait été ordonné à l’encontre de tous les cohéritiers, 
ce qui n’est pas encore le cas.

6. En statuant ainsi, alors que la demande d’un héritier tendant à voir fixer sa créance 
à l’égard de la succession, qui ne tend ni à la liquidation de l’indivision successorale ni 
à l’allotissement de cet héritier, ne constitue pas une opération de partage et n’est, dès 
lors, pas subordonnée à l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage 
de la succession, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 873 et 1220 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 1995, pourvoi n° 93-18.782, Bull. 1995, I, n° 358 (cassation) ; 1re Civ., 12 juin 
2013, pourvoi n° 11-23.137, Bull. 2013, I, n° 119 (cassation) ; 1re Civ., 18 décembre 2013, pourvoi 
n° 12-27.059, Bull. 2013, I, n° 248 (cassation).

AGENT COMMERCIAL

Com., 2 décembre 2020, n° 18-20.231, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Statut légal – Domaine d’application – Conditions – Détermination.

Par l’arrêt CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse SARL/DCA SARL, C-828/18, la CJUE a dit 
pour droit que l’article 1er, § 2, de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 relative à la 
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coordination des droits des Etats membres concernant les agents commerciaux indépendants, doit être interprété 
en ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement disposer de la faculté de modifier les prix des marchan-
dises dont elle assure la vente pour le compte du commettant pour être qualifiée d’agent commercial au sens de 
cette disposition.

Viole en conséquence l’article 134-1 du code de commerce, tel qu’interprété à la lumière de l’article 1er précité, 
la cour d’appel qui, pour dire que le mandataire n’avait pas le statut d’agent commercial et rejeter ses demandes 
indemnitaires au titre de la rupture du contrat conclu avec le mandant, se fonde sur l’impossibilité pour le man-
dataire de négocier les prix.

 ■ Contrat – Qualification – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mai 2018), la société Editions Atlas, spécialisée dans 
l’édition et la commercialisation de produits de loisirs, a conclu avec M. O..., le 20 dé-
cembre 2006, une convention pour lui confier, pour une durée indéterminée, la pros-
pection de ses clients sur un secteur géographique au sein de l’arrondissement de Sens.

2. Après avoir cessé d’exécuter son contrat le 1er juillet 2011 et conclu le 4 juillet sui-
vant un contrat de travail à durée indéterminée d’attaché commercial exclusif avec 
une société tierce, M. O..., revendiquant le statut d’agent commercial, a assigné la 
société Editions Atlas en résiliation du contrat aux torts de celle-ci et en paiement de 
diverses indemnités.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. O... fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’a pas le statut d’agent commercial et rejeter 
ses demandes indemnitaires au titre de la rupture du contrat conclu avec la société 
Editions Atlas le 20 décembre 2006, alors « qu’au sens de l’article L. 134-1 du code de 
commerce, qui procède de la transposition en droit français de l’article 1er, paragraphe 
2 de la directive n° 86/653/CEE du 18 décembre 1986, un mandataire indépendant 
est chargé de négocier dès lors qu’il a pour mission permanente de procurer des af-
faires pour une autre personne et de promouvoir ses produits auprès des prospects et 
de la clientèle, quoiqu’il n’ait pas le pouvoir d’en modifier les tarifs ni les conditions 
contractuelles ; qu’ainsi, en se déterminant par la seule circonstance que, faute de dis-
poser d’un minimum de marge de manoeuvre sur une partie au moins de l’opération 
économique conclue, s’agissant notamment des prix, des barèmes de remises et des 
conditions générales de distribution et de vente, tous éléments définis par le mandant, 
M. O... ne démontrait pas avoir eu le pouvoir de négocier ni, partant, être en mesure 
de se prévaloir du statut d’agent commercial, sans rechercher, comme elle y était in-
vitée, ainsi qu’en attestait le « plan de vente » remis à chaque agent, il n’avait pas pour 
mission de rechercher, parmi l’ensemble des produits des Editions Atlas disponibles, 
celui qui serait le plus susceptible de séduire le prospect, puis de présenter le produit 
pour lequel le client a une préférence et le convaincre de l’acheter, enfin de rechercher, 
dans les différentes formes de commercialisation du produit en question, les modalités 
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financières les mieux adaptées à la situation économique du client et l’acceptation du 
prix le plus élevé possible, ce qui caractérise un pouvoir de négociation au sens de la 
directive susvisée, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard du 
texte susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 134-1 du code de commerce :

4. Aux termes de ce texte, l’agent commercial est un mandataire qui, à titre de pro-
fession indépendante, sans être lié par un contrat de louage de services, est chargé, de 
façon permanente, de négocier et, éventuellement, de conclure des contrats de vente, 
d’achat, de location ou de prestation de services, au nom et pour le compte de pro-
ducteurs, d’industriels, de commerçants ou d’autres agents commerciaux. Il peut être 
une personne physique ou une personne morale.

5. Ces dispositions résultent de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 relative aux rapports 
entre les agents commerciaux et leurs mandants ayant transposé en droit français la 
directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des 
droits des Etats membres concernant les agents commerciaux indépendants.

6. L’article premier de cette directive dispose que « l’agent commercial est celui qui, 
en tant qu’intermédiaire indépendant, est chargé de façon permanente, soit de négo-
cier la vente ou l’achat de marchandises pour une autre personne, ci-après dénommée 
« commettant  », soit de négocier et de conclure ces opérations au nom et pour le 
compte du commettant. »

7. Si la directive ne donne pas de définition du terme « négocier », la Cour de cassation 
a retenu une acception stricte de la notion de négociation, consacrant par là-même 
une approche restrictive de la qualification d’agent commercial. Afin de pouvoir dis-
tinguer l’agent commercial d’autres intermédiaires commerciaux, lesquels ne bénéfi-
cient pas du statut protecteur du premier, elle retenait jusqu’à présent que la négocia-
tion supposait que l’intermédiaire dispose d’une marge de manoeuvre certaine pour 
influer sur les éléments constitutifs de la convention avant la conclusion du contrat 
avec le client, de nature à en permettre la réalisation (Com., 14 juin 2005, pourvoi 
n° 03-14.401 ; Com, 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-17.290). Elle en déduisait que 
le terme de négociation ne pouvait se résumer à une simple promotion du produit, 
ni davantage à la seule prospection de la clientèle ou encore à un rôle d’intermédiaire 
passif, mais s’entendait de la possibilité offerte à l’intermédiaire de modifier les clauses 
contractuelles initialement envisagées par le mandant, s’agissant notamment des prix 
et des conditions de vente des produits.

8. Cependant, par un arrêt du 4 juin 2020 (Trendsetteuse, C-828/18), la CJUE a dit 
pour droit que l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 86/653 doit être interprété en 
ce sens qu’une personne ne doit pas nécessairement disposer de la faculté de modifier 
les prix des marchandises dont elle assure la vente pour le compte du commettant 
pour être qualifiée d’agent commercial, au sens de cette disposition.

9. Il en résulte que doit désormais être qualifié d’agent commercial le mandataire, per-
sonne physique ou morale qui, à titre de profession indépendante, sans être lié par un 
contrat de louage de services, est chargé, de façon permanente, de négocier et, éven-
tuellement, de conclure des contrats de vente, d’achat, de location ou de prestation de 
services au nom et pour le compte de producteurs, d’industriels, de commerçants ou 
d’autres agents commerciaux, quoiqu’il ne dispose pas du pouvoir de modifier les prix 
de ces produits ou services.
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10. Pour dire que M. O... n’avait pas le statut d’agent commercial et rejeter ses de-
mandes indemnitaires au titre de la rupture du contrat conclu avec la société Editions 
Atlas, l’arrêt relève qu’il ressort des catalogues des produits et prix de vente de juin 
à décembre 2011 que M. O... n’était en mesure de modifier aucun des éléments de 
l’offre contractuelle des Editions Atlas, s’agissant des quantités, des prix et des mo-
dalités de paiement. Il retient que M. O... ne justifiant pas, dans ces conditions, avoir 
disposé effectivement d’une quelconque marge de manoeuvre sur une partie au moins 
de l’opération économique, les prix de cession, les barèmes de remises du mandant et 
les conditions générales de distribution et de vente étant définis par le mandant, il ne 
démontre pas qu’il avait le pouvoir de négocier les contrats au nom et pour le compte 
de son mandant, ce qui exclut toute application du statut d’agent commercial.

11. En statuant ainsi, en se fondant sur l’impossibilité pour M. O... de négocier les prix, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. O... n’a pas le statut 
d’agent commercial, le déboute de ses demandes indemnitaires au titre de la rupture 
du contrat conclu avec la société Editions Atlas et statue sur les dépens et sur l’appli-
cation de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 3 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Le Bras - Avocat(s) : SCP Le Griel ; 
SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article 134-1 du code de commerce ; article 1, § 2, de la directive 86/653/CEE du Conseil du 
18 décembre 1986 relative à la coordination des droits des Etats membres concernant les agents 
commerciaux indépendants.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’agent commercial, cf : CJUE, arrêt du 4 juin 2020, Trendsetteuse SARL/
DCA SARL, C-828/18.

APPEL CIVIL

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.609, (P)

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Nullité – Compétence exclusive – Conseiller de la 
mise en état – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2019), un jugement du 21 juin 
2017 du juge aux affaires familiales d’un tribunal de grande instance a prononcé le 
divorce de M. X... et de Mme W....

2. Par déclaration en date du 18 août 2018, M. X... a relevé appel de ce jugement, en 
ce qu’il le condamnait à verser à Mme W... une prestation compensatoire.

3. Par ordonnance du 6 septembre 2018, le conseiller de la mise en état a déclaré l’ap-
pel irrecevable comme tardif.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel qu’il a interjeté du jugement 
de divorce rendu le 21 juin 2017 par le tribunal de grande instance de Draguignan, 
alors :

« 1°/ que si les « exceptions » de nullité d’actes de procédure doivent être soulevées 
avant toute défense au fond, elles peuvent en revanche être soulevées après une de-
mande au fond, en réponse à un moyen de défense soulevé par le défendeur ; qu’en 
effet, la nullité de l’acte de procédure ne se trouve alors pas couverte par la demande 
au fond antérieure, cet acte n’ayant été opposé au demandeur que postérieurement 
au dépôt de ses conclusions au fond ; qu’ainsi l’appelant auquel est opposée la tardi-
veté de l’appel peut lui-même opposer l’irrégularité de la signification, même après 
avoir conclu au fond, s’il est établi qu’il a conclu avant que l’intimé ne lui oppose 
l’irrecevabilité de son appel ; que dès lors en reprochant à M. X..., appelant, d’avoir 
déposé devant la Cour ses demandes au fond le 18 novembre 2017, sans soulever in 
limine litis devant le juge de la mise en l’état l’exception de nullité de l’acte de signi-
fication, lequel acte ne lui a pourtant été opposé par Mme W... pour faire valoir la 
tardiveté de l’appel, que le 17 janvier 2018, la cour d’appel a méconnu les dispositions 
des articles 73, 74, 112 et 771 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;

2°/ que la signification doit être faite à personne ou, si celle-ci s’avère impossible, 
à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence, peu importe que ceux-ci 
soient occupés sans droit ni titre ; qu’en écartant le moyen soulevé par M. X... qui 
reprochait à l’huissier et à son ex-épouse de ne pas lui avoir signifié le jugement au 
lieu où il habitait de façon notoire, en raison de son occupation illégale, sans droit ni 
titre, de celui-ci, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 654, 655, et 659 du 
code de procédure civile et 102 du Code civil, ensemble l’article 6 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 74 et 914 du code de procédure civile que les exceptions de 
nullité d’actes de procédure doivent être soulevées avant toute défense au fond, dans 
des conclusions spécialement adressées au conseiller de la mise en état, seul compétent 
pour statuer sur l’irrecevabilité de l’appel et trancher à cette occasion toute question 
ayant trait à la recevabilité de l’appel.
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6. Ayant relevé que M. X... avait soulevé la nullité de la signification du jugement dans 
ses conclusions au fond en date du 18 novembre 2017, adressées à la cour d’appel, et 
non dans des conclusions destinées au magistrat de la mise en état, et que ce dernier 
avait été saisi le 17 janvier 2018 par Mme W... par des conclusions d’incident soule-
vant l’irrecevabilité de l’appel, formées elles-mêmes avant toute défense au fond, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a déclaré M. X... irrecevable à soulever la nullité de la 
signification du jugement et jugé l’appel irrecevable comme tardif.

7. Dès lors, le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en sa seconde branche, 
n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 74 et 914 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1 février 2018, pourvoi n° 16-27.322, Bull. 2018, II, n° 21 (cassation partielle).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-20.051, (P)

– Cassation –

 ■ Appel-nullité – Recevabilité – Cas – Jugement ayant rétracté la 
décision de caducité prise sur le fondement de l’article 469 du 
code de procédure civile.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2019), M. C..., ayant été licencié par la société 
Bourse direct (la société), a saisi un conseil de prud’hommes afin de contester ce li-
cenciement et obtenir diverses indemnités.

2. Par un jugement du 14 avril 2017, cette juridiction a déclaré la citation caduque sur 
le fondement de l’article 469 du code de procédure civile et constaté l’extinction de 
l’instance et son dessaisissement.

3. M. C... ayant sollicité que ce jugement soit rapporté, le conseil de prud’hommes a, 
par un second jugement du 16 février 2018, dit que la notification du jugement de 
caducité visait l’article 468 du code de procédure civile, rejeté le moyen d’irreceva-
bilité soulevé par la société et renvoyé l’affaire à une audience ultérieure afin qu’elle 
soit jugée.
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4. La société a formé un appel-nullité contre ce jugement, lequel a été déclaré irre-
cevable.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. Sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui ne mettent 
pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment 
des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout ou partie du 
principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel-nullité qu’elle a formé 
à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes de Paris du 16 février 2018, 
alors :

« 1°/ qu’excède ses pouvoirs le juge qui se ressaisit d’une action, sans nouvelle assi-
gnation et sans autorisation expresse de la loi, après s’en être déclaré définitivement 
dessaisi ; qu’en l’espèce, le conseil de prud’hommes de Paris avait, par jugement du 
14 avril 2017, constaté l’extinction de l’instance et son dessaisissement en application 
de l’article 469 du code de procédure civile, pour ensuite, par jugement du 16 février 
2018, se ressaisir de l’affaire sur requête en rapport, au motif que la notification de son 
précédent jugement visait l’article 468 du code de procédure civile ; qu’en jugeant que 
l’appel-nullité n’était pas recevable, bien que les mentions de la notification d’un juge-
ment soient sans emport sur le sens dudit jugement et que le conseil de prud’hommes 
avait excédé ses pouvoirs en faisant revivre une action définitivement éteinte et en se 
ressaisissant de l’affaire sans nouvelle assignation, la cour d’appel a commis un excès de 
pouvoir négatif, en violation de l’article 469 du code de procédure civile ;

2°/ que l’article 17 du code de procédure civile dispose que lorsque la loi permet ou 
que la nécessité commande qu’une mesure soit ordonnée à l’insu d’une partie, celle-ci 
dispose d’un recours approprié contre la décision qui lui fait grief ; que ce texte est 
inapplicable aux décisions rendues contradictoirement ; qu’en l’espèce, le jugement du 
14 avril 2017 était « contradictoire et en premier ressort », M. C... ayant été régulière-
ment convoqué et ayant comparu dans la procédure ; qu’en considérant que le rapport 
constituait une voie de droit ouverte contre ce jugement par application de l’article 17 
du code de procédure civile, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et a violé le texte 
susvisé, ensemble l’article 469 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 17, 407 et 469 du code de procédure civile, ensemble les principes ré-
gissant l’excès de pouvoir :

7. Il résulte de la combinaison des deux premiers de ces textes que le pouvoir accordé 
au juge, en cas d’erreur, de rétracter sa décision prononçant la caducité d’une citation 
lui est seulement reconnu lorsque cette décision a été prise à l’insu du demandeur.

En application du troisième, si après avoir comparu, le demandeur s’abstient d’accom-
plir les actes de la procédure dans les délais requis, le défendeur peut demander au juge 
de déclarer la citation caduque.
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8. Pour déclarer l’appel-nullité de la société irrecevable, l’arrêt retient qu’en application 
de l’article 17 du code de procédure civile, le conseil de prud’hommes peut rapporter 
sa première décision de caducité prise à la demande du défendeur sur le fondement 
de l’article 469 du code de procédure civile et que la voie de l’appel n’est ouverte 
qu’à l’égard de la décision par laquelle le juge refuse de rétracter sa première décision.

9. En statuant ainsi, alors que le jugement de caducité fondé sur l’article 469 du code 
de procédure civile, qui doit intervenir après un débat contradictoire, ne peut faire 
l’objet d’un recours en rétractation, la cour d’appel a consacré l’excès de pouvoir com-
mis par le conseil de prud’hommes et violé le texte et les principes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mai 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Lemoine  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Articles 17, 407 et 469 du code de procédure civile ; principes régissant l’excès de pouvoir.

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.632, (P)

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Décision non susceptible d’appel 
immédiat – Décision avant dire droit – Rejet de la demande de 
révocation de suris à statuer.

 ■ Décisions susceptibles – Applications diverses – Sursis à statuer – 
Décision de sursis – Autorisation du premier président – Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue en référé et en dernier ressort, par le premier 
président d’une cour d’appel (Toulouse, 16 juillet 2019), M. et Mme L... ont acquis un 
bien par l’intermédiaire de la société Apollonia, et contracté, à cet effet, un emprunt 
auprès de la banque Patrimoine et immobilier, aux droits de laquelle vient le Crédit 
immobilier de France développement (la banque).
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2. Les acquéreurs ayant cessé de rembourser cet emprunt, la banque les a assignés en 
paiement devant un tribunal de grande instance le 28 novembre 2011.

3. Par ordonnance du 22 novembre 2012, le juge de la mise en état a ordonné un sursis 
à statuer, dans l’attente de la décision définitive à intervenir dans la procédure pénale 
ouverte à la suite de la plainte déposée par M. et Mme L... à l’encontre, notamment, 
de la société Apollonia.

4. La banque ayant sollicité la révocation de ce sursis et la reprise de la procédure, le 
juge de la mise en état, par une ordonnance du 14 février 2019, rectifiée le 12 mars 
2019, a dit n’y avoir lieu à la levée du sursis.

5. La banque a saisi le premier président de la cour d’appel afin d’être autorisée à re-
lever appel de cette décision.

Examen du moyen

Sur le moyen

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande d’autorisa-
tion de relever immédiatement appel de la décision de rejet de sa demande de révo-
cation de sursis à statuer rendue par le juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Toulouse le 14 février 2019, rectifiée le 12 mars 2019, alors :

« 1° / que l’ordonnance par laquelle le juge de la mise en état rejette la demande 
d’une partie tendant à la révocation du sursis à statuer préalablement ordonné peut 
être frappée d’appel sur autorisation du premier président de la cour d’appel  ; que 
pour déclarer irrecevable la demande de la société CIFD tendant à ce que celle-ci soit 
autorisée à relever appel d’une ordonnance du juge de la mise en état ayant rejeté sa 
demande de révocation du sursis à statuer ordonné précédemment, le magistrat délé-
gué aux fonctions de premier président retient que seules les décisions ordonnant le 
sursis à statuer peuvent faire l’objet d’un appel immédiat et que l’ordonnance rejetant 
une demande de révocation peut seulement faire l’objet d’un appel avec la décision 
sur le fond ; qu’en statuant ainsi, le magistrat délégué aux fonctions de premier pré-
sident a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les articles 380 et 776 du code de 
procédure civile ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal dans 
un délai raisonnable ; que le magistrat délégué aux fonctions de premier président a 
dit que l’ordonnance rejetant une demande de révocation du sursis ne pouvait faire 
l’objet d’un appel qu’avec la décision sur le fond ; que de la sorte, la société CIFD se 
trouve privée de tout recours utile contre la décision maintenant le sursis, puisqu’au-
cune décision au fond ne peut intervenir sans que le sursis ne soit révoqué ou expiré, 
et ne peut, notamment, contester ce maintien du sursis au regard de son droit à obtenir 
une décision sur sa demande dans un délai raisonnable ; qu’en statuant comme il l’a 
fait sans même rechercher si l’irrecevabilité opposée à la demande n’était pas de nature 
à porter atteinte au droit, pour la société CIFD, d’obtenir une décision dans un délai 
raisonnable, le premier président a violé l’article 6 de la convention européenne des 
droits de l’homme. »
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Réponse de la Cour

7. Il résulte des articles 379 et 380 du code de procédure civile que si la décision or-
donnant un sursis à statuer peut être frappée d’appel sur autorisation du premier pré-
sident et si le juge qui a ordonné le sursis à statuer, qui reste saisi, peut, soit d’office soit 
à la demande d’une partie, le révoquer ou en abréger le délai, il n’en est pas de même 
de la décision rejetant la demande de révocation de ce sursis.

8. C’est donc sans encourir les griefs du moyen et par une exacte application de l’ar-
ticle 380 du code de procédure civile, que le premier président, ayant relevé, d’une part, 
que la société demanderesse ne saurait invoquer une atteinte à son droit au recours, 
celui-ci ayant été potentiellement ouvert pour contester la décision ayant ordonné le 
sursis qu’elle critique, et étant, s’agissant de la décision de rejet de sa demande de ré-
vocation, seulement différée conformément aux dispositions de l’article 776, alinéa 2 
du code de procédure civile, et ayant fait ressortir, d’autre part, que cette irrecevabilité 
tirée de l’existence d’une instance pénale en lien avec la procédure civile ne portait 
pas atteinte excessive au droit d’obtenir une décision dans un délai raisonnable, a jugé 
irrecevable la demande d’autorisation de l’appel immédiat d’une décision qui n’avait 
pas ordonné un sursis à statuer, mais qui avait rejeté la demande de le voir révoquer.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat(s)  : SCP Gaschi-
gnard ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 379 et 380 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-18.288, Bull. 2015, II, n° 165 (irrecevabilité), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 27 septembre 2018, pourvoi n° 17-17.270, Bull. 2018, II (rejet).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la 
décision statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – 
Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2018), M. S... M... (M. M...) a interjeté 
appel du jugement d’un tribunal de commerce ayant accueilli une exception d’in-
compétence soulevée par M. R..., M. Q... M..., Mme M... née R..., ainsi que M. P... 
M... (les consorts R... M...), et ayant renvoyé M. M... à mieux se pourvoir devant les 
juridictions de Dubaï.

2. M. M... a présenté au premier président de la cour d’appel une requête à fin d’être 
autorisé à assigner les intimés à jour fixe.

3. Devant la cour d’appel, les consorts R... M... ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel 
en raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. M. M... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir tirée de l’absence de motivation de l’appel formé 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence est susceptible d’être 
régularisée avant l’expiration du délai d’appel ; qu’en retenant, pour déclarer irrece-
vable l’appel formé par M. S... M..., que « l’article 85 perdrait son sens si l’on consi-
dérait que la requête à jour fixe pouvait pallier l’absence de motivation de l’appel », 
quand le dépôt par l’appelant, le 15 mars 2018, d’une requête à fin d’être autorisé à 
assigner à jour fixe comportant l’ensemble de ses moyens en fait et en droit avait ré-
gularisé, avant l’expiration du délai d’appel, la fin de non-recevoir tirée du défaut de 
motivation de la déclaration d’appel reçue le 8 mars 2018, la cour d’appel a violé les 
articles 85 nouveau et 126 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en toute hypothèse, l’application des règles de procédure ne peut conduire à un 
formalisme excessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en retenant, pour 
déclarer l’appel irrecevable, que le défaut de motivation de la déclaration d’appel ne 
pouvait être régularisé, même avant l’expiration du délai de recours, par le dépôt d’une 
requête motivée en fait et en droit tendant à être autorisé à assigner à jour fixe, la cour 
d’appel a, par excès de formalisme, porté une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge d’appel et violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de la combinaison des articles 85 et 126 du code de procédure civile que 
le défaut de motivation du recours, susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité de l’appel du jugement statuant sur la compétence, peut être 
régularisé, en matière de procédure avec représentation obligatoire, par le dépôt au 
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greffe, avant l’expiration du délai d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée 
ou de conclusions comportant la motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

7. Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité 
et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compétence sans se 
prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître d’une affaire 
pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne constituent 
pas une atteinte au droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, la faculté de régu-
larisation de la déclaration d’appel restant ouverte à l’appelant.

8. Ayant constaté que M. M... s’était borné à déposer au greffe, dans le délai de l’appel, 
une requête à fin d’être autorisé à assigner à jour fixe les consorts R... M..., qui, bien 
que contenant ses conclusions sur le litige, était adressée au premier président, la cour 
d’appel a, à bon droit, retenu que l’appel formé par M. M..., qui n’a pas, dans le même 
délai, régularisé la déclaration d’appel en déposant devant la cour d’appel des conclu-
sions portant sur la motivation de l’appel, était irrecevable.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 85 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-17.630, Bull. 2020, (cassation).

ARBITRAGE

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-15.396, (P)

– Cassation –

 ■ Sentence – Recours en annulation – Cas – Compétence du tribunal 
arbitral – Moyens invoqués par les parties – Moyens tirés d’éléments 
de preuve nouveaux – Portée.
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Il résulte des articles 1520, 1°, et 1466 du code de procédure civile, que lorsque la compétence a été débattue 
devant les arbitres, les parties ne sont pas privées du droit d’invoquer sur cette question, devant le juge de l’an-
nulation, de nouveaux moyens et arguments et à faire état, à cet effet, de nouveaux éléments de preuve.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 avril 2019), M. T... S..., de nationalité américaine, et les 
sociétés Schooner Capital LLC et Atlantic Investment Partners LLC, enregistrées dans 
l’Etat du Delaware (Etats-Unis) (les investisseurs) ont, par l’intermédiaire de la société 
américaine White Eagle Industries (WEI), constituée à cet effet, pris des participations 
dans trois sociétés polonaises, Nadodrzanskie Zaklady Przemyslu Thuszczowego w 
Brzegu S.A. (Kama), entreprise étatique de production et transformation de graisse 
végétale, Bolmar S.A., intervenant dans le même secteur, et Wielkopolskie Fabrykii 
Mebli S.A. (WFM), fabricant de meubles.

Les investisseurs ont constitué une société polonaise White Eagle Industries Poland 
(WEIP), à l’effet de percevoir pour le compte de WEI, les commissions versées par 
les trois sociétés polonaises pour des services de gestion. Kama, WFM et Bolmar ont 
déclaré ces commissions comme des charges déductibles au titre de l’impôt sur les so-
ciétés et au titre de la taxe sur la valeur ajoutée pour les exercices fiscaux 1994 à 1997. 
Contestant la réalité des services de gestion, les services fiscaux polonais ont, à la suite 
de différents contrôles, notifié un redressement à la société Kama laquelle devait être 
ultérieurement déclarée en faillite.

2. Soutenant que la République de Pologne les avait illégalement expropriés de leur 
investissement dans Kama, les investisseurs ont, le 31 mars 2011, introduit une re-
quête d’arbitrage auprès du secrétariat du Centre international pour le règlement 
des différends relatifs aux investissements (CIRDI) en application du règlement du 
CIRDI (Mécanisme supplémentaire) sur le fondement du Traité relatif aux relations 
commerciales et économiques entre les Etats-Unis et la Pologne (le Traité bilatéral 
d’investissement ou TBI).

3. Par une sentence rendue à Paris le 17 novembre 2015, le tribunal arbitral, considé-
rant que le litige concernait des questions de fiscalité au sens de l’article VI (2) du TBI 
et non une obligation relative au respect et à l’exécution d’un contrat d’investissement 
au sens de l’article VI (2), c), n’a retenu sa compétence que sur les seules demandes 
fondées sur l’expropriation (article VII) et sur les transferts de fonds (article V) en vertu 
des exceptions prévues par le a) et le b) de l’article VI (2).

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Les investisseurs font grief à l’arrêt de rejeter leur recours en annulation de la sen-
tence, alors « que la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, s’abs-
tient d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée 
avoir renoncé à s’en prévaloir  ; que le juge de l’annulation contrôle la décision du 
tribunal arbitral sur sa compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en 
recherchant tous les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la 
convention d’arbitrage ; qu’ainsi, lorsqu’une partie s’est prévalue devant les arbitres de 
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la compétence du tribunal arbitral sur le fondement de dispositions d’un traité bilatéral 
de protection des investissements comprenant la convention d’arbitrage, celle-ci est re-
cevable à invoquer d’autres dispositions de ce traité et d’autres éléments de fait devant 
le juge de l’annulation pour solliciter l’annulation de la sentence arbitrale au motif 
que les arbitres se sont, à tort, déclarés incompétents ; qu’en déclarant irrecevables les 
moyens d’annulation de la sentence, tirés de que c’est à tort que le tribunal arbitral 
s’était déclaré incompétent dès lors, d’une part, qu’il ne pouvait appliquer une clause 
d’exclusion de la fiscalité dans l’hypothèse où les actions de l’Etat n’étaient pas menées 
de bonne foi et, d’autre part, qu’il aurait dû se déclarer compétent sur le fondement 
de la clause de la nation la plus favorisée, motifs pris que si les investisseurs avaient 
soutenu que le tribunal arbitral était compétent, ils n’avaient « plaidé dans l’instance 
arbitrale ni l’usage abusif de cette exclusion, ni le bénéfice de la clause de la nation la 
plus favorisée », et que « la renonciation présumée par l’article 1466 précité du code 
de procédure civile vise des griefs concrètement articulés et non des catégories de 
moyens », la cour d’appel a violé les articles 1466 et 1520, 1°, du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1520, 1°, et 1466 du code de procédure civile :

5. Selon le premier de ces textes, le recours en annulation est ouvert si le tribunal s’est 
déclaré à tort compétent ou incompétent.

Aux termes du second, la partie qui, en connaissance de cause et sans motif légitime, 
s’abstient d’invoquer en temps utile une irrégularité devant le tribunal arbitral est ré-
putée avoir renoncé à s’en prévaloir.

6. Il en résulte que lorsque la compétence a été débattue devant les arbitres, les parties 
ne sont pas privées du droit d’invoquer sur cette question, devant le juge de l’an-
nulation, de nouveaux moyens et arguments et à faire état, à cet effet, de nouveaux 
éléments de preuve.

7. Pour déclarer irrecevables les moyens fondant la compétence du tribunal arbitral 
tirés, d’une part, de l’usage abusif par la République de Pologne de l’exclusion des 
questions fiscales par l’article VI du Traité, d’autre part, du bénéfice de la clause de 
la nation la plus favorisée stipulée à l’article I du Traité, l’arrêt retient que, ceux-ci 
n’ayant pas été plaidés devant le tribunal arbitral, les investisseurs ne sont pas recevables 
à développer devant le juge de l’annulation un argumentaire différent en droit et en 
fait de celui qu’ils avaient soumis aux arbitres, auquel ils sont présumés avoir renoncé.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Articles 1520, 1°, et 1466 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 octobre 2010, pourvoi n° 08-20.563, Bull. 2010, I, n° 185 (rejet).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-19.272, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Recours 
d’un tiers contre l’assuré – Définition – Assignation en paiement de 
diverses sommes.

Selon l’article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances, quand l’action de l’assuré a pour cause le recours 
d’un tiers, le délai de prescription biennale ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre 
l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

Se trouve en conséquence légalement justifiée, par ce motif de pur droit substitué d’office, la décision qui, ayant 
constaté que la Caisse de garantie des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires, assignée en 
paiement de diverses sommes par un débiteur ayant fait l’objet d’un concordat avec abandon d’actif qui invoquait 
des détournements de fonds commis par le commissaire à l’exécution de cette mesure, avait exercé, moins de deux 
ans après cette assignation, une action en garantie contre l’assureur auprès duquel elle avait souscrit une police 
au titre de la non-représentation des fonds, retient que cette action en garantie n’est pas prescrite.

 ■ Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Recours d’un 
tiers contre l’assuré – Effet.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Allianz global corporate & specialty SE du désiste-
ment de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme N... J..., Mme S... J... épouse 
K..., Mme W... J... épouse B..., M. H... et la société BR associés, venant aux droits de 
M. L..., en qualité de commissaire à l’exécution du concordat de V... J....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 mai 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(Com., 13 octobre 2015, pourvois n° 14-23.683, 14-14.649, 14-14.743), V... J..., sur 
déclaration de cessation des paiements faite le 7 mai 1974, a été mis en règlement judi-
ciaire, procédure qui a ensuite été étendue à trois sociétés dans lesquelles il était associé.
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3. Un concordat avec abandon d’actif a été homologué le 19 juillet 1994 et M. H... a 
été désigné commissaire à l’exécution de cette mesure.

4. Le 20 octobre 1998, M. P... a été nommé administrateur provisoire de l’étude de 
M. H..., ce dernier ayant été suspendu à la suite de poursuites pénales pour détour-
nement de fonds.

5. Par lettre du 5 novembre 1998, M. P... a déclaré à la Caisse de garantie des adminis-
trateurs judiciaires et des mandataires judiciaires (la Caisse de garantie) un sinistre pour 
non-représentation de fonds concernant l’étude H..., estimé alors provisoirement à la 
somme de 20 215 996 francs (3 081 908,72 euros).

6. Le 25 avril 2002, V... J... a assigné entres autres M. H... et la Caisse de garantie en 
paiement de diverses sommes au titre de la responsabilité civile du premier et des dé-
tournements de fonds.

7. Le 31 octobre 2002, la Caisse de garantie, qui avait souscrit, au titre de la non-repré-
sentation des fonds, une police de seconde ligne auprès de la société AGF, aux droits 
de laquelle est venue la société Allianz global corporate & specialty SE (l’assureur), a 
appelé cette dernière en garantie.

8. V... J... étant décédé le 26 octobre 2008, Mmes S..., W... et N... J... ont repris l’ins-
tance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action en garantie formée par 
la Caisse de garantie contre lui et de le condamner à garantir la Caisse de garantie à 
concurrence de 765 265,17 euros dans la limite de la franchise et du plafond de garan-
tie contractuels et sous réserve de la déduction des provisions, alors :

« 1°/ que les actions dérivant du contrat d’assurance se prescrivent par deux ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance ; qu’en cas de sinistre, ce délai court 
à compter du jour où l’assuré en a eu connaissance ; que, dans le cas d’une assurance 
couvrant la non-représentation de fonds par un mandataire de justice, tel qu’un ad-
ministrateur judiciaire, le sinistre est constitué par la révélation de la non-représenta-
tion des fonds, peu important qu’à la date de cette révélation il ne soit pas possible 
d’identifier l’ensemble des procédures collectives concernées ou de chiffrer définiti-
vement l’étendue de cette non-représentation ; qu’il appartient à la Caisse de garantie 
des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires, une fois le sinistre déclaré, 
de préserver son droit à garantie en interrompant régulièrement la prescription afin 
de faire face aux besoins de couverture consécutifs à la non-représentation de fonds 
révélés dans chacune des procédures collectives concernées ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé que M. P..., désigné comme administrateur provisoire de l’étude de 
M. H..., avait déclaré le 5 novembre 1998 à la Caisse de garantie un sinistre pour 
non-représentation de fonds estimé provisoirement à la somme de 20 215 996 francs 
(soit 3 081 908,72 euros) ; qu’il en résultait que le sinistre était connu de la Caisse de 
garantie depuis cette date ; que la cour d’appel a néanmoins jugé que, s’agissant de la 
non-représentation des fonds concernant la procédure collective ouverte à l’encontre 
de M. J..., la Caisse de garantie n’en avait eu connaissance que par l’assignation déli-
vrée par ce dernier le 29 avril 2002 ; qu’en se prononçant ainsi, tandis qu’il résultait 
de ses propres constatations que la Caisse de garantie avait eu connaissance du sinistre 
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de non-représentation des fonds de l’étude de M. H... le 5 novembre 1998, peu im-
portant qu’à cette date, le dossier J... n’ait pas été identifié comme concerné, puisqu’il 
l’était potentiellement, ce qui imposait ensuite à la Caisse de garantie de préserver son 
droit à la garantie de l’assureur en interrompant régulièrement la prescription biennale 
pour les dossiers demeurant en souffrance, la cour d’appel a violé l’article L. 114-1 du 
code des assurances ;

2°/ que subsidiairement, la société AGCS faisait valoir que la Caisse de garantie des 
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires avait eu connaissance du rapport 
établi par M. M... dès son dépôt le 24 novembre 1999, qui mentionnait notamment 
le dossier J..., et sur la base duquel des versements avaient été effectués par la Caisse 
de garantie à M. P..., es qualités, en janvier et en mars 2000 ; que, de même, la Caisse 
de garantie exposait dans ses écritures qu’elle avait déclaré le sinistre lié à la non-re-
présentation de fonds par l’étude de M. H... à la suite du courrier adressé par M. P... 
le 5 novembre 1998 et que ce sinistre avait été enregistré à la fois par la société Axa et 
par la société AGF pour chacune des lignes d’assurance ; qu’elle exposait également 
que les deux assureurs avaient confié une mission d’expertise comptable à M. M..., 
lequel avait déposé son rapport le 24 novembre 1999, dont il résultait deux difficultés, 
l’une sur la différence entre les soldes comptables des dossiers et les soldes bancaires, 
l’autre sur les honoraires prélevés de façon irrégulière par M. H... dans les dossiers ; 
qu’elle soulignait expressément que, s’agissant de la première difficulté soulevée par 
l’expert, elle avait adressé à M. P..., es qualités, deux règlements, l’un de 3 928 200 
francs le 13 janvier 2000, correspondant à la franchise demeurant à sa charge, l’autre 
de 14 564 000 francs le 15 mars 2000 correspondant à l’indemnité prise en charge 
par la société Axa ; qu’il en résulte que ces versements sont intervenus sur la base de 
l’évaluation retenue par M. M..., dont la Caisse de garantie a dès lors nécessairement 
eu connaissance, ce qu’elle ne contestait d’ailleurs pas, étant précisé, comme l’a relevé 
la cour d’appel, que ce rapport visait « expressément le dossier J... » ; qu’en jugeant 
néanmoins qu’aucun élément ne permettait de connaître la date à laquelle la Caisse 
de garantie avait eu connaissance du rapport de M. M... daté du 24 novembre 1999, 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si les versements effectués par la Caisse 
de garantie elle-même à M. P... l’avaient été sur la base de ce rapport, comme elle le 
reconnaissait dans ses écritures, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 114-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances, quand l’action de l’assuré 
a pour cause le recours d’un tiers, le délai de prescription biennale ne court que du 
jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par 
ce dernier.

11. Il résulte des constatations de l’arrêt que V... J... a assigné la Caisse de garantie en 
avril 2002. Il s’ensuit que l’action en garantie exercée par cette dernière contre son 
assureur, le 31 octobre 2002, n’était pas prescrite.

12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de la prescription biennale au jour du recours d’un tiers contre 
l’assuré, à rapprocher : 2e Civ., 12 janvier 2017, pourvoi n° 15-26.325, Bull. 2017, II, n° 7 (cassa-
tion partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.103, n° 18-24.915, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Action 
de l’assureur – Subrogation devenue impossible du fait de l’assuré – 
Conditions – Faute.

Aux termes de l’article L. 121-12, alinéa 2, du code des assurances l’assureur peut être déchargé, en tout ou 
en partie, de sa responsabilité envers l’assuré, quand la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, s’opérer 
en faveur de l’assureur. 

Encourt, dès lors, la censure l’arrêt qui, sans caractériser l’existence d’une faute à la charge d’une société assurée 
ayant privé son assureur du bénéfice de la subrogation pouvant s’opérer en sa faveur, accueille l’exception de 
subrogation invoquée par l’assureur de responsabilité de cette société au motif qu’il a été privé, du fait d’une 
clause devant s’interpréter comme limitative de responsabilité, stipulée par l’assurée au profit de sa société mère, 
de tout recours subrogatoire.

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Article 
L. 121-12 du code des assurances.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° W 18-24.103 et D 18-24.915 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 septembre 2018), par un contrat des 6 février 2004 
et 27 mars 2004, la société Fonderie mécanique générale castelbriantaise (la société 
FMGC), qui exploite une fonderie, a confié à la société Küttner, devenue la société 
Küttner manutention et automatisation (la société Küttner), la livraison, le montage et 
la mise en route d’un cubilot « à vent chaud », pour remplacer deux cubilots « à vent 
froid ».
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3. Une fusion préliminaire a eu lieu le 26 août 2004, la mise en production, ou « mise 
en service industrielle », le 30 août 2004 et la réception le 30 septembre 2004.

4. La société Küttner, assurée auprès de la société AGF (devenue la société Allianz Iard), 
a commandé à sa société mère, la société de droit allemand Küttner GmbH & Co KG 
(la société KKG), assurée auprès de la société HDI Gerling Industrie Versicherung 
AG, devenue la société HDI Global SE (la société HDI), différents équipements dont 
douze tuyères, six d’entre elles étant appelées à équiper le cubilot, les six autres consti-
tuant une réserve de pièces détachées.

5. La société KKG s’est elle-même fournie pour ces tuyères auprès de la société de 
droit allemand Rea Rhein Emscher Armaturen GmbH (la société Rea), suivant des 
bons de commande des 25 mars et 3 mai 2004.

6. La société Rea a souscrit une police d’assurance responsabilité civile auprès de la 
société [...] (la société [...]), régie par le droit allemand.

7. La mise en service de l’installation a eu lieu le 30 août 2004 mais, à 21 heures le 
même jour, des explosions brutales se produisant à l’intérieur du cubilot ont nécessité 
un arrêt d’urgence.

8. L’installation a été remise en service avec les tuyères Rea de remplacement dispo-
nibles, de même fabrication, mais une explosion identique à celle du 30 août 2004 est 
survenue à l’intérieur du cubilot le 6 septembre 2004.

9. Le 13  septembre 2004, l’installation a finalement été remise en service, après de 
notables modifications ainsi que le remplacement des tuyères par un autre type de 
tuyères, d’un modèle antérieur provenant d’un autre fournisseur.

10. Cette installation a été réceptionnée le 23 novembre 2004.

11. La société FMGC a assigné la société Küttner et l’assureur de la responsabilité ci-
vile de celle-ci, la société Allianz Iard, afin qu’elles soient condamnées solidairement à 
l’indemniser de son préjudice, évalué aux sommes de 4 040 306 euros au titre de son 
préjudice certain et actuel et de 10 800 000 euros au titre de son préjudice certain et 
futur.

12. La société FMGC a assigné en intervention forcée au titre de ses pertes d’exploi-
tation, son propre assureur, la société Aig Europe Limited (la société Aig), venant aux 
droits de la société Chartis.

13. La société [...] est intervenue volontairement à l’instance en qualité d’assureur de la 
société Rea puis a été assignée par la société Allianz Iard, agissant en qualité d’assureur 
de la société Küttner.

14. La société Rea ayant fait l’objet d’une procédure d’insolvabilité régie par le droit 
allemand, la société Allianz Iard a assigné M. H... en sa qualité d’administrateur judi-
ciaire de cette société.

Examen des moyens

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches, 
du pourvoi incident de la société Aig, ci-après annexé (n° D 18-24.915)

15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.
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Sur le premier moyen du pourvoi principal de la société Küttner et 
le premier moyen du pourvoi incident éventuel relevé par la société 

Allianz Iard (n° D 18-24.915), réunis

La chambre commerciale de la Cour de cassation a délibéré sur ces moyens, après 
débats à l’audience publique du 30  juin 2020 où étaient présents Mme Mouillard, 
présidente de chambre, M. Rémery, conseiller doyen, et Mme Fontaine, conseillère 
rapporteure.

Enoncé du moyen

16. Par son premier moyen, la société Küttner fait grief à l’arrêt de la condamner, in so-
lidum avec la société Aig (dans la limite de la police et sous déduction d’une provision 
de 450 000 euros) ainsi qu’avec les sociétés KKG et HDI, à payer à la société FMGC la 
somme de 2 128 880 euros HT arrêtée au 18 octobre 2011, outre intérêts au taux légal 
à compter de l’assignation introductive d’instance et en conséquence de condamner la 
société Allianz Iard aux entiers dépens et à payer une somme de 100 000 euros au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; 
qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que le préjudice de la société FMGC 
évalué à la somme de 2 128 888 euros HT correspondait aux conséquences du blocage 
de la production de son usine de fonderie, par suite de l’indisponibilité du cubilot 
commandé à la société Küttner, entre le 30 août 2004, date contractuellement prévue 
pour la mise en production du cubilot, et le 13 septembre 2004, date à laquelle cette 
mise en production était intervenue sans incident, après les tentatives manquées du 
30 août et du 6 septembre 2004 ; qu’en refusant d’appliquer à la réparation de ce pré-
judice, né du non-respect de l’échéance contractuelle fixée au 30 août 2004, la clause 
contractuelle plafonnant à 5 % du montant du marché la responsabilité de la société 
Küttner au titre des conséquences du retard qui serait apporté à la mise en production 
du cubilot, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en 
violation de l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

2°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; 
qu’il résulte des énonciations de l’arrêt attaqué que le préjudice de la société FMGC 
évalué à la somme de 2 128 888 euros HT était directement lié au fait que les explo-
sions subies par le cubilot le 30 août et le 6 septembre 2004 avaient retardé sa mise en 
production au 13 septembre 2004, ce qui avait entraîné pour la société FMGC une 
perte de production de quatorze jours par rapport au délai de mise en production 
contractuellement fixé au 30 août 2004 ; qu’en affirmant toutefois, pour en déduire 
l’inapplicabilité de la clause limitant la responsabilité de la société Küttner au titre des 
conséquences du retard, que la société FMGC, « du fait des deux explosions », avait 
« subi une perte de sa production indépendamment du retard de livraison », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’ar-
ticle 1134, devenu 1103, du code civil. »

17. Par son premier moyen, la société Allianz Iard fait grief à l’arrêt de condamner la 
société Küttner, in solidum avec la société Aig (dans la limite de la police et sous déduc-
tion d’une provision de 450 000 euros) ainsi qu’avec les sociétés KKG et HDI, à payer 
à la société FMGC la somme de 2 128 880 euros HT arrêtée au 18 octobre 2011, outre 
intérêts au taux légal à compter de l’assignation introductive d’instance, et en consé-
quence de la condamner aux entiers dépens et à payer une somme de 100 000 euros 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors « que les contrats légalement 
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formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; que le bon de commande du 6 fé-
vrier 2004 entre la société FMGC et la société Küttner stipulait qu’en cas de retard sur 
la mise en service de l’installation de fusion, conditionnant le redémarrage de l’usine, 
pour des raisons imputables au fournisseur, les pénalités ne pourraient pas dépasser 
le montant maximum de 5 % du montant du marché et seraient libératoires pour les 
dommages subis par la société FMGC quant aux conséquences du retard ; qu’en refu-
sant d’appliquer cette clause à la réparation du préjudice de la société FMGC résultant 
de la perte de production consécutive au retard de livraison, la cour d’appel a violé 
l’article 1134, devenu 1103, du code civil. »

Réponse de la Cour

18. L’arrêt constate qu’aux termes de la clause litigieuse, figurant dans le bon de com-
mande rédigé par la société FMGC, « les pénalités de retard sur la date de mise en pro-
duction (le 30 août 2004) avec une franchise de 2 jours, pour des raisons imputables au 
fournisseur s’élèvent à 0,5 % du montant global HT de la commande par jour entier 
de retard jusqu’à un montant maximum de 5 % du montant du marché.

Le paiement de ces pénalités est libératoire pour les dommages subis par FMGC quant 
aux seules conséquences du retard ».

19. Dès lors, la cour d’appel, qui a relevé que la mise en service de l’installation avait 
eu lieu le 30 août 2004, conformément aux prévisions du contrat, a pu écarter l’ap-
plication de cette clause, laquelle ne fixait que le montant de pénalités libératoires en 
cas de retard de mise en production à compter de cette date, sans avoir pour effet de 
limiter l’indemnisation du préjudice global subi par la société FMGC du fait des deux 
explosions postérieures.

20. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi incident éventuel de la société [...] 
(n° D 18-24.915) et le moyen de son pourvoi incident éventuel (n° W 

18-24.103), rédigés en termes identiques, réunis

21. La société [...] fait grief à l’arrêt d’écarter l’exclusion de garantie qu’elle opposait 
à son assurée, la société Rea, alors :

« 1°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites  ; qu’après avoir observé que la clause d’exclusion de garantie s’appliquait aux 
dommages occasionnés par des produits dont l’emploi ou l’effet n’avait pas été suffi-
samment testé en vue de l’usage concret auxquels ils étaient destinés et ce, selon l’état 
des sciences et de la technique, l’arrêt attaqué a estimé que, avant livraison à l’entre-
preneur principal, l’assuré avait insuffisamment testé les tuyères litigieuses et que leur 
conception n’avait même fait l’objet d’aucune étude et d’aucune vérification avant 
leur mise en service chez le maître de l’ouvrage ; qu’en rejetant néanmoins l’exclusion 
de garantie opposée par l’assureur, omettant de tirer les conséquences légales de ses 
propres énonciations, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil ;

2°/ que les termes du litige sont déterminés par les prétentions respectives des parties ; 
qu’en présumant l’inapplicabilité de la clause d’exclusion de garantie pour la raison 
que l’entrepreneur principal – tiers au contrat d’assurance – avait été dans l’impossi-
bilité de tester les tuyères litigieuses, tandis que le différend portait sur la question de 
savoir si l’assuré avait lui-même pu effectuer les tests requis, la cour d’appel a modifié 
les données du débat en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;
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3°/ qu’en inférant l’inapplicabilité de la clause d’exclusion de garantie de l’absence de 
lien causal entre le sinistre et le non-respect de la stipulation, quand sa mise en oeuvre 
était uniquement subordonnée à la survenance d’un dommage résultant de l’emploi 
ou de l’effet d’un produit insuffisamment testé, la cour d’appel a méconnu la loi des 
parties en violation de l’article 1134 du code civil. »

Réponse de la Cour

22. L’arrêt relève que la société [...] oppose un refus de garantie à son assurée en in-
voquant la clause d’exclusion de garantie dite « clause de mise à l’épreuve » (Erpro-
bungsklausel), prévue par la clause B 6.10 de la police d’assurances : « Exclusions - 6 
Ne sont pas assurées, en sus des exclusions désignées à la section A 15 : (...) - 6.10 
Les demandes fondées sur des dommages aux biens et sur des dommages pécuniaires 
occasionnés par des produits dont l’emploi ou l’effet n’avait pas été suffisamment testé 
en vue de l’usage concret auxquels ils étaient destinés et ce, selon l’état des sciences et 
de la technique ».

23. La décision retient, par motifs propres et adoptés, que l’expert judiciaire a conclu 
qu’aucun des moyens couramment employés dans l’industrie ne permettait de détec-
ter le vice interne qui affectait les tuyères avant leur mise en service et que ce vice 
de construction présentait même un caractère pernicieux en ce sens qu’il ne pouvait 
être révélé ni par une anomalie de débit de circulation de sortie des tuyères ni par les 
alarmes de température qui équipaient le circuit.

24. La décision en déduit que, compte tenu de cette impossibilité, qui ne relève pas du 
fait de la société Rea, de réaliser des vérifications plus amples que celles effectuées, la 
clause d’exclusion de garantie ne saurait lui être opposée.

25. En l’état de ses constatations et énonciations, la cour d’appel a pu, par ces seuls mo-
tifs, retenir que les conditions d’application de la clause litigieuse n’étaient pas réunies.

26. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche, en ce qu’elle vise une erreur maté-
rielle, est non fondé pour le surplus.

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, du pourvoi principal 
de la société HDI et de la société KKG et sur le moyen du pourvoi provoqué 

de M. H..., en qualité d’administrateur judiciaire de la société Rea (n° W 18-
24.103) et le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident 
éventuel de la société Allianz Iard (n° W 18-24.103 et D 18-24.915), réunis

Enoncé du moyen

27. Par leur moyen, pris en sa première branche, la société HDI et son assurée, la socié-
té KKG, font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il retient l’obligation pour 
la société [...] de garantir son assurée, la société de droit allemand Rea, en procédure 
d’insolvabilité, des condamnations inscrites à son passif et de dire en conséquence 
que la société [...] n’avait pas à relever et garantir Rea desdites sommes, alors « que 
l’exclusion de garantie stipulée dans un contrat d’assurance décharge l’assureur dans 
la seule limite du risque qui fait l’objet de l’exclusion ; qu’au titre de la police d’assu-
rance souscrite par la société Rea auprès de la société [...], celle-ci s’était engagée « à 
garantir Rea pour tous les dommages matériels et immatériels consécutifs, causés par 
les produits fabriqués par cette dernière » ; qu’il résultait de l’article 4 section B que 
« sont assurées les demandes de dommages-intérêts ayant un fondement légal, y com-
pris celles résultant de l’absence de qualités promises [...] dans la mesure où il s’agit 
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de : 4.1 Dommages aux personnes et aux biens et les préjudices consécutifs en résul-
tant » et de la clause A 15.6 que les demandes « résultant d’une activité de conception 
[...] pour des dommages aux biens qui ont fait l’objet de cette activité » ne sont pas 
assurées ; qu’en écartant toute demande contre l’assureur, quand elle avait elle-même 
constaté que le dommage résultait non seulement de l’activité de conception de la 
société Rea mais également de son activité de fabrication, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences de ces constatations en violation du principe de la force obligatoire 
du contrat ensemble les principes dont s’inspire l’article 1134 du code civil dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

28. Par son moyen, M.  H..., en sa qualité d’administrateur judiciaire de la société 
Rea, d’infirmer le jugement en ce qu’il retient que l’obligation pour la société [...] 
de garantir son assurée, la société de droit allemand Rea, en procédure d’insolvabilité, 
des condamnations inscrites à son passif et de dire en conséquence que l’assureur [...] 
n’avait pas à relever et garantir Rea desdites sommes, alors « qu’en l’état d’une exclu-
sion de garantie contractuellement limitée aux seuls dommages issus d’une activité 
de conception, la cour d’appel, qui a retenu la responsabilité de la société Rea dans 
la fabrication des tuyères litigieuses, activité entrant cependant dans le champ de la 
garantie souscrite, sans autrement caractériser l’existence d’une activité de conception 
qui entrerait dans le champ de l’exclusion, a méconnu la force obligatoire du contrat 
ensemble l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016. »

29. Par son moyen, pris en sa première branche, la société Allianz Iard fait grief à l’arrêt 
d’infirmer le jugement, en ce qu’il retient l’obligation pour la société [...] de garantir 
son assurée, la société Rea, et en ce qu’il la condamne à participer à l’indemnisation 
du préjudice subi par la société FMGC et de débouter la société Allianz Iard de sa 
demande en garantie dirigée contre la société [...], assureur de la société Rea, alors 
« que l’exclusion de garantie stipulée dans un contrat d’assurance décharge l’assureur 
dans la seule limite du risque qui fait l’objet de l’exclusion ; qu’en faisant application 
de la clause d’exclusion de garantie stipulée dans le contrat d’assurance souscrit par 
la société Rea auprès de la société [...] pour les demandes résultant d’une activité de 
conception, après avoir pourtant relevé que le sinistre trouvait sa cause, outre dans les 
défaut de conception, dans les vices de fabrication des tuyères qu’elle avait fournies, la 
cour d’appel a violé l’article 1134, devenu 1103, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134, devenu 1103, du code civil :

30. Il résulte de ce texte que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits.

31. Pour écarter toute demande en garantie contre la société [...], l’assureur de la so-
ciété Rea, l’arrêt énonce qu’il ressort du rapport d’expertise judiciaire que si la société 
KKG a établi un « plan guide » des tuyères litigieuses, la société Rea a établi ses propres 
plans d’exécution et plans de détails des tuyères qu’elle a fabriquées.

32. La décision ajoute que, selon l’expert judiciaire, le sinistre provient de la fusion 
d’un ou de plusieurs nez de tuyères peu après le démarrage de l’installation et que 
cette fusion est imputable à une insuffisance du débit d’eau de refroidissement dans la 
partie en cuivre de certaines des tuyères qui résulte tant de vices internes de construc-
tion que d’une erreur de conception imputable à la société Rea dont les plans de 
réalisation ont fait état d’une « géométrie fonctionnelle », que certaines libertés prises 
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par le fabricant des tuyères, la société Rea, vis-à-vis des instructions communiquées 
par le concepteur du cubilot et des tuyères ont pu sensiblement accentuer l’effet des 
vices internes de construction des tuyères.

33. L’arrêt en déduit que dès lors que l’erreur commise par la société Rea dans la 
conception de ses tuyères a contribué à la survenance du sinistre, la clause d’exclusion 
prévue par l’article 15- 6 de la police conduit au rejet de la demande de garantie for-
mée à l’encontre de la société [...].

34. En statuant ainsi, alors que la clause litigieuse, claire et précise, n’excluait pas de la 
garantie les préjudices résultant d’une activité de fabrication, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 
de la société Küttner et le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi 

incident éventuel de la société [...] (pourvoi n° D 18-24.915), réunis

Enoncé du moyen

35. Par son moyen pris en sa première branche, la société Küttner fait grief à l’arrêt 
de la débouter de sa demande en garantie dirigée contre la société Allianz Iard, son 
assureur, alors « que la décharge de l’assureur sur le fondement de l’article L. 121-12, 
alinéa 2, du code des assurances suppose, non seulement que la subrogation ne puisse 
plus s’opérer en faveur de l’assureur, mais encore que cette privation du bénéfice de 
la subrogation soit la conséquence d’un fait fautif de l’assuré ; que la cour d’appel a 
elle-même constaté que le contrat de fourniture conclu par la société Küttner avec 
la société de droit allemand KKG était soumis au droit allemand ; qu’en se bornant à 
relever, pour faire droit à l’exception de subrogation soulevée par Allianz Iard, assureur 
de la société Küttner, que ce contrat de fourniture contenait une clause limitative de 
responsabilité au profit de la société KKG, sans rechercher, comme elle y était invitée, 
s’il s’agissait d’une clause d’usage conforme aux pratiques allemandes, dont la stipu-
lation était insusceptible d’être imputée à faute à la société Küttner, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard du texte susmentionné. »

36. Par son moyen, pris en sa première branche, la société [...] fait grief à l’arrêt de 
débouter l’entrepreneur principal, la société Küttner, de son appel en garantie dirigé 
à l’encontre de son assureur, la société Allianz Iard, alors « que la décharge fondée sur 
l’article L. 121-12, alinéa 2, du code des assurances suppose, non seulement que la 
subrogation ne puisse plus s’opérer en faveur de l’assureur, mais encore que cette pri-
vation soit la conséquence d’un fait fautif de l’assuré ; que l’arrêt attaqué a lui-même 
constaté que le contrat de fourniture conclu par l’assurée avec la société de droit alle-
mand KKG était soumis au droit allemand ; qu’en se bornant à relever, pour faire droit 
à l’exception de subrogation soulevée par l’assureur de l’entrepreneur principal, que 
ce contrat de fourniture contenait une clause limitative de responsabilité au profit de 
la société KKG, sans rechercher s’il s’agissait d’une clause d’usage conforme aux pra-
tiques allemandes, dont la stipulation n’était pas susceptible d’être imputée à la faute de 
l’assurée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard du texte susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 121-12, alinéa 2, du code des assurances :
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37. Aux termes de ce texte, l’assureur peut être déchargé, en tout ou en partie, de sa 
responsabilité envers l’assuré, quand la subrogation ne peut plus, par le fait de l’assuré, 
s’opérer en faveur de l’assureur.

38. Pour accueillir l’exception de subrogation invoquée par la société Allianz Iard, 
assureur de responsabilité de la société Küttner, l’arrêt retient que l’assureur est privé, 
du fait de la clause litigieuse devant s’interpréter comme limitative de responsabilité, 
stipulée par l’assurée au profit du fournisseur, la société mère KKG, de tout recours 
subrogatoire dans les droits de son assurée, Küttner, tant à l’égard de KKG que de son 
assureur, HDI.

39. En se déterminant ainsi, sans caractériser l’existence d’une faute à la charge de la 
société Küttner ayant privé son assureur du bénéfice de la subrogation pouvant s’opé-
rer en sa faveur, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi 
incident de la société Aig (n° D 18-24.915)

Enoncé du moyen

40. La société Aig fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum et sous la garantie des 
autres intervenants ainsi que de l’assureur de la société KKG, la société HDI, à régler 
la somme de 2 128 880 euros hors taxes arrêtée au 18 octobre 2011, augmentée des 
intérêts au taux légal à compter de l’assignation, alors « que la cassation à intervenir sur 
les deuxième et troisième moyens du pourvoi « incident » entraînera la cassation, par 
voie de conséquence et par simple application de l’article 624 du code de procédure 
civile, du chef de l’arrêt ayant débouté la société Aig de ses demandes en paiement 
dirigées contre les sociétés Allianz Iard et [...]. »

Réponse de la Cour

41. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt écartant la garantie des sociétés Allianz Iard et [...] entraînera la cas-
sation, par voie de conséquence, du chef de l’arrêt présentant un lien de dépendance 
nécessaire en ce qu’il déboute la société Aig de ses demandes en paiement dirigées 
contre ces deux sociétés.

Et sur les quatrième et cinquième moyens, pris en leur deuxième et troisième 
branches, du pourvoi principal de la société Küttner (n° D 18-24.915), réunis

Enoncé des moyens

42. La société Küttner fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum avec les sociétés 
Aig, KKG et HDI aux entiers dépens et à payer à la société FMGC la somme de 
100 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la partie perdante est, en principe, condamnée aux dépens ; que la cassa-
tion qui sera prononcée sur le deuxième moyen, en ce que la cour d’appel a écarté 
la garantie de la société [...], assureur de Rea, aura pour conséquence de retirer à la 
société [...] la qualité de partie gagnante ; qu’il suit de là que la cassation à intervenir 
sur le deuxième moyen s’étendra, conformément aux articles 625, 639 et 696 du code 
de procédure civile, au chef par lequel la cour d’appel a dispensé la société [...] de la 
charge des dépens ;



49

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que la partie perdante est, en principe, condamnée aux dépens ; que la cassation 
qui sera prononcée sur le troisième moyen, en ce que la cour d’appel a écarté la ga-
rantie de la société Allianz Iard, assureur de la société Küttner, aura pour conséquence 
de retirer à Allianz Iard la qualité de partie gagnante ; qu’il suit de là que la cassation 
à intervenir sur le troisième moyen s’étendra, conformément aux articles 625, 639 et 
696 du code de procédure civile, au chef par lequel la cour d’appel a dispensé la société 
Allianz Iard de la charge des dépens ;

3°/ que toute partie perdante peut faire l’objet d’une condamnation sur le fondement 
de l’article 700 du code de procédure civile ; que la cassation qui sera prononcée sur 
le deuxième moyen, en ce que la cour d’appel a écarté la garantie de la société [...], 
assureur de Rea, aura pour conséquence de retirer à la société [...] la qualité de partie 
gagnante ; qu’il suit de là que la cassation à intervenir sur le deuxième moyen s’éten-
dra, conformément aux articles 625, 639 et 700 du code de procédure civile, au chef 
par lequel la cour d’appel a dispensé la société [...] de la charge de la condamnation 
prononcée en faveur de la société FMGC au titre des frais irrépétibles ;

4°/ que toute partie perdante peut faire l’objet d’une condamnation sur le fondement 
de l’article 700 du code de procédure civile ; que la cassation qui sera prononcée sur 
le troisième moyen, en ce que la cour d’appel a écarté la garantie de la société Allianz 
Iard, assureur de la société Küttner, aura pour conséquence de retirer à Allianz Iard la 
qualité de partie gagnante ; qu’il suit de là que la cassation à intervenir sur le troisième 
moyen s’étendra, conformément aux articles 625, 639 et 700 du code de procédure 
civile, au chef par lequel la cour d’appel a dispensé la société Allianz Iard de la charge 
de la condamnation prononcée en faveur de la société FMGC au titre des frais irré-
pétibles. »

Réponse de la cour

43. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt écartant la garantie des sociétés [...] et Allianz Iard entraîne la 
cassation des chefs de dispositif présentant un lien de dépendance nécessaire en ce 
qu’ils condamnent la société Küttner, in solidum avec les sociétés Aig, KKG et HDI, 
au paiement des entiers dépens ainsi qu’au paiement à la société FMGC de la somme 
de 100 000 euros sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile et 
en ce qu’ils dispensent les sociétés [...] et Allianz Iard de la charge des dépens et de la 
charge de la condamnation prononcée en faveur de la société FMGC au titre des frais 
irrépétibles.

Portée et conséquences de la cassation

44. La cassation des dispositions rejetant les demandes en garantie formées contre la 
société Allianz Iard, assureur de la société Küttner, et contre la société [...], assureur de 
la société Rea, n’entraîne pas la cassation de la condamnation in solidum de la société 
Aig, assureur de FMGC, des sociétés Küttner, KKG et HDI à indemniser la société 
FMGC, devenue irrévocable.

45. Les cassations prononcées par le présent arrêt entraînent par voie de conséquence 
la cassation de l’ensemble des chefs de décision relatifs, en cause d’appel, aux dépens 
et frais irrépétibles.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois n° W 18-24.103 et D 18-24.915, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement du 2  juin 
2014 qui a retenu l’obligation pour la société [...] de garantir son assurée, la société 
de droit allemand Rea Rhein Emscher Armaturen GmbH, et pour la compagnie Al-
lianz Iard de garantir son assurée la SARL Küttner, devenue Küttner manutention et 
automatisation et les a en conséquence condamnées à participer à l’indemnisation du 
préjudice subi par la société Fonderie et mécanique générale castelbriantaise (FMGC), 
et en ce qu’il déboute les parties de leurs demandes dirigées contre la société [...] et la 
société Allianz Iard, déboute la société Aig Europe Limited, en sa qualité d’assureur de 
la société FMGC, de ses demandes en paiement et condamne in solidum la société Aig 
Europe limited, la société Küttner devenue Küttner manutention et automatisation, la 
société Küttner GmbH & Co KG et la société HDI Gerling Industrie Versicherung 
AG au paiement des entiers dépens ainsi qu’au paiement de la somme de 100 000 eu-
ros à la société FMGC sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 26 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Bouvier  - Avocat(s)  : SCP L. Pou-
let-Odent  ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre  ; SCP Baraduc, Duhamel et 
Rameix  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; Me  Bouthors  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 121-12 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation de l’exception de subrogation du fait de l’assuré, à rapprocher : 1re Civ., 9 no-
vembre 1999, pourvoi n° 97-16.287, Bull. 1999, I, n° 295 (rejet) ; 3e Civ., 31 mars 2004, pourvoi 
n° 01-16.847.

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-16.312, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Demande – Rejet en raison de l’exécution de 
l’obligation – Exécution par un tiers – Effets – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 131-1 et L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, que, 
dès l’instant où l’obligation assortie d’une astreinte a été exécutée, fût-ce par un tiers, l’astreinte ne peut plus 
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donner lieu à liquidation pour la période de temps postérieure à cette exécution, sauf si le créancier justifie d’un 
intérêt légitime à ce qu’elle soit exécutée par le débiteur lui-même.

Reprise d’instance

1. Il est donné acte à la Selas [...], désignée, par jugement du 10 juillet 2020, en qualité 
de mandataire liquidateur à la liquidation judiciaire de la SCI du Musée, de la reprise 
de l’instance et de ce qu’elle fait sienne les écritures de cette dernière.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 mars 2019), dans un litige opposant M. et Mme G... 
à leur bailleur, la SCI du Musée (la SCI), à la suite de désordres apparus dans les locaux 
d’habitation qu’ils louent, un arrêt d’une cour d’appel a, d’une part, condamné la SCI, 
sous astreinte de 100 euros par jour de retard passé un délai de deux mois à compter de 
l’arrêt, à confier à un bureau d’études « structure » de son choix la recherche de la des-
cente de charges de l’immeuble entier, de la toiture aux fondations, en recherchant les 
poussées latérales sur les murs porteurs et à faire établir un projet de rénovation par un 
architecte qualifié ainsi que prescrit dans les différents rapports de l’expert judiciaire 
précédemment désigné et a, d’autre part, sursis à statuer sur le surplus des demandes 
jusqu’à l’accomplissement de ces diligences.

3. Saisie d’une demande de M. et Mme G..., la cour d’appel a liquidé l’astreinte à une 
certaine somme pour la période courue entre le 21 août 2016 et le 22 octobre 2017, 
condamné la SCI à payer cette somme aux consorts G... et débouté ces derniers du 
surplus de leurs demandes.

Examen des moyens

Pourvoi principal

Sur le moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Pourvoi incident

Sur le moyen

Enoncé du moyen

5. M. et Mme G... font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes tendant à ce 
que soit liquidée l’astreinte du 23 octobre 2017 au 20 juin 2018, que soit en outre 
liquidée l’astreinte jusqu’à la date de l’arrêt à hauteur de 100 euros par jour à compter 
du 21 juin 2018 et que soit enfin fixée l’astreinte au taux journalier de 500 euros à 
compter de l’arrêt statuant sur la liquidation de l’astreinte, alors :

« 1°/ qu’il résultait de l’arrêt du 20 juin 2016 de la cour d’appel de Colmar que la 
SCI du Musée devait confier une mission de recherche à un bureau d’études structure 
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de son choix ; qu’en constatant que le devis établi par le cabinet DMI structure avait 
été accepté le 23 octobre 2017 par le syndic de copropriété et non pas par la SCI du 
Musée, pour en déduire que l’astreinte n’était plus due à compter de cette date, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les articles 
L. 131-1 et L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ que le montant de l’astreinte provisoire est liquidé en tenant compte du compor-
tement de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a rencontrées 
pour l’exécuter  ; qu’en affirmant qu’il fallait «  tenir compte des données factuelles 
du dossier dont il ressort que les travaux d’études nécessaires ont été confiés à un 
bureau d’étude structures par la copropriété dont la SCI du Musée fait partie » pour 
en déduire que l’astreinte n’était plus due à compter du 23 octobre 2017, date de la 
conclusion du contrat entre le syndic des copropriétaires et le cabinet DMI structures, 
la cour d’appel s’est prononcée par des motifs impropres à établir qu’elle s’est fondée 
sur le comportement de la SCI du Musée pour modérer le montant de l’astreinte ou a 
constaté l’existence d’une cause étrangère et n’a pas donné de base légale à sa décision 
au regard de l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de la combinaison des articles L. 131-1 et L. 131-4 du code des procé-
dures civiles d’exécution, que, dès l’instant où l’obligation assortie d’une astreinte a été 
exécutée, fût-ce par un tiers, l’astreinte ne peut plus donner lieu à liquidation pour la 
période de temps postérieure à cette exécution, sauf si le créancier justifie d’un intérêt 
légitime à ce qu’elle soit exécutée par le débiteur lui-même.

7. Ayant relevé, d’une part, que la SCI s’était rapprochée de la société DMI structure 
mais n’avait pas signé la proposition d’honoraires établie par cette société le 31 janvier 
2017 et, d’autre part, que le syndic de la copropriété de l’immeuble avait contracté, 
le 23 octobre 2017, avec cette société à raison du même devis, constatations dont il 
résulte que l’obligation assortie de l’astreinte avait été exécutée, la cour d’appel en a 
déduit à bon droit, alors qu’il ne résulte ni de l’arrêt ni des productions que M. et 
Mme G... aient allégué un intérêt légitime à ce que l’obligation soit exécutée par 
la SCI elle-même, qu’il y avait lieu de liquider l’astreinte pour la seule période du 
21 août 2016 au 23 octobre 2017, peu important que la SCI ne justifie pas d’une cause 
étrangère ni de difficultés sérieuses rencontrées dans l’exécution.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Gadiou et Che-
vallier ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 131-1 et L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution.
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BAIL (règles générales)

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 20-10.122, (P)

– Cassation –

 ■ Définition – Contrat de séjour dans les établissements sociaux et 
médico-sociaux – Exclusion – Effets – Incendie – Responsabilité du 
preneur – Articles 1733 et suivants du code civil – Application (non).

Le contrat de séjour au sens de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles est exclusif de la 
qualification de contrat de louage de choses. 

Il en résulte que la présomption de responsabilité du locataire en cas d’incendie, prévue par l’article 1733 du 
code civil, n’est pas applicable.

 ■ Incendie – Responsabilité du preneur – Article 1733 et suivants du 
Code civil – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Contrat de 
séjour dans les établissements sociaux et médico-sociaux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 5 novembre 2019), le 1er  septembre 2008, Mme K... 
a conclu un contrat de séjour avec la société Résidence Les Tilleuls, qui exploite un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EPHAD).

2. Le 11 mai 2009, un incendie, dont l’origine est demeurée indéterminée, s’est déclaré 
dans la chambre occupée par Mme K....

3. Par acte du 28 août 2012, la société Résidence Les Tilleuls et la société Axa France 
Iard, son assureur, subrogée dans ses droits, ont assigné la société Mutuelle assurance 
des travailleurs mutualistes (la Matmut), assureur de Mme K..., en réparation des dom-
mages causés par le sinistre, sur le fondement de l’article 1733 du code civil.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La Matmut fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors « que le contrat de sé-
jour par lequel un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EPHAD) s’oblige à héberger une personne âgée et à lui fournir des prestations à 
caractère médical, de services et de soins n’est pas soumis aux règles relatives au louage 
de choses  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que les rapports entre la société 
Résidence Les Tilleuls et Mme K... étaient régis par un contrat de séjour à effet du 
1er septembre 2008 et un règlement intérieur et qu’outre l’occupation de la chambre 
et les prestations à caractère médical, un certain nombre de prestations étaient égale-
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ment fournies par la première à la seconde moyennant un prix forfaitaire par jour ; 
qu’en affirmant néanmoins, pour faire application du régime de louage de chose 
s’agissant de la responsabilité du locataire en cas d’incendie, qu’«  un EPHAD (...) 
consiste à la fois en une prestation d’hébergement relevant du contrat de louage et en 
prestations de services et de soins, nécessitant qu’il soit fait une application distributive 
de régimes différents, les obligations mises à la charge des parties coexistant dans la re-
lation contractuelle », quand ce contrat de séjour, en raison des prestations à caractère 
médical, de services et soins qu’il prévoyait, n’était pas, fût-ce pour partie, soumis aux 
règles relatives au louage de choses, la cour d’appel a violé les articles 1709 et 1733 du 
code civil, ensemble les articles L. 342-1, L. 342-2 et D. 311 du code de l’action sociale 
et des familles, dans leur rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1709 du code civil :

5. Aux termes de ce texte, le louage des choses est un contrat par lequel l’une des par-
ties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyennant 
un certain prix que celle-ci s’oblige de lui payer.

6. Pour condamner la Matmut à garantir les conséquences du sinistre, l’arrêt retient 
qu’un EHPAD consiste à la fois en une prestation d’hébergement relevant du contrat 
de louage, ce que ne contredit nullement l’existence d’un règlement intérieur, ni la 
dénomination de contrat de séjour et en des prestations de services et de soins et que 
cette situation nécessite de faire une application distributive de régimes différents, de 
sorte que la présomption de responsabilité du locataire, prévue par l’article 1733 du 
code civil en cas d’incendie survenu dans les lieux donnés à bail, doit recevoir appli-
cation.

7. En statuant ainsi, alors que le contrat de séjour au sens de l’article L. 311-4 du code 
de l’action sociale et des familles est exclusif de la qualification de contrat de louage 
de chose, la cour d’appel a violé, par fausse application, le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles ; articles 1709 et 1733 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 17 février 1981, pourvoi n° 79-14.712, Bull. 1981, III, n° 32 (cassation) ; 3e Civ., 1er juillet 
1998, pourvoi n° 96-17.515, Bull. 1998, III, n° 145 (rejet).
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3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-19.670, (P)

– Cassation –

 ■ Définition – Contrat de séjour dans les établissements sociaux et 
médico-sociaux – Exclusion – Effets – Incendie – Responsabilité du 
preneur – Articles 1733 et suivants du code civil – Application (non).

Le contrat de séjour au sens de l’article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles est exclusif de la 
qualification de contrat de louage de choses. 

Il en résulte que la présomption de responsabilité du locataire en cas d’incendie, prévue par l’article 1733 du 
code civil, n’est pas applicable.

 ■ Incendie – Responsabilité du preneur – Article 1733 et suivants du 
Code civil – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Contrat de 
séjour dans les établissements sociaux et médico-sociaux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 30 avril 2019), le 14 juin 2007, l’association de rési-
dences foyers (l’Arfo), qui gère des logements pour les personnes retraitées, a conclu 
avec B... C... un contrat de séjour portant sur la mise à disposition d’un appartement 
et de services annexes.

2. Le 9 juillet 2011, un incendie, survenu dans ce logement, s’est propagé à d’autres 
appartements et aux parties communes de l’immeuble et a causé le décès de B... C....

3. Soutenant que l’occupante des lieux était responsable du sinistre sur le fondement 
de l’article 1733 du code civil, l’Arfo a assigné l’assureur de celle-ci, la société Pacifica, 
en indemnisation de son préjudice.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La société Pacifica fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors « que le contrat 
de séjour par lequel une maison de retraite s’oblige à héberger une personne âgée et 
à fournir des prestations hôtelières, sociales et médicales n’est pas soumis aux règles 
du code civil relatives au louage de choses ; qu’en décidant que le contrat de séjour 
conclu entre Mme B... C... et l’Association de Résidences Foyers était un contrat de 
louage d’immeuble et en appliquant par suite la présomption de responsabilité établie 
par l’article 1733 du code civil, la cour d’appel a violé ce texte par fausse application 
et l’article 1709 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1709 du code civil :
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5. Aux termes de ce texte, le louage des choses est un contrat par lequel l’une des par-
ties s’oblige à faire jouir l’autre d’une chose pendant un certain temps, et moyennant 
un certain prix que celle-ci s’oblige de lui payer.

6. Pour condamner la société Pacifica à réparer le dommage, l’arrêt retient que le 
contrat a pour objet principal de mettre à la disposition de l’occupante un logement 
et une cave à titre exclusif en contrepartie d’une redevance couvrant le loyer et les 
charges de chauffage, d’eau et d’électricité et que les prestations complémentaires 
portant sur le service des repas, le dispositif d’alarme et les animations sont facultatives 
et ne présentent qu’un caractère accessoire, de sorte que ce contrat de séjour est assi-
milable à un bail et que l’occupant des lieux est présumé responsable de l’incendie par 
application de l’article 1733 du code civil.

7. En statuant ainsi, alors que le contrat de séjour au sens de l’article L. 311-4 du code 
de l’action sociale et des familles est exclusif de la qualification de contrat de louage 
de chose, la cour d’appel a violé, par fausse application, le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30 avril 2019 par la 
cour d’appel de Reims ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Claire Leduc et Solange Vi-
gand -

Textes visés : 
Article L. 311-4 du code de l’action sociale et des familles ; articles 1709 et 1733 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 17 février 1981, pourvoi n° 79-14.712, Bull. 1981, III, n° 32 (cassation) ; 3e Civ., 1er juillet 
1998, pourvoi n° 96-17.515, Bull. 1998, III, n° 145 (rejet).

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.823, (P)

– Rejet –

 ■ Résiliation – Causes – Manquement du preneur à ses obligations – 
Défaut d’usage paisible de la chose louée et de ses accessoires – 
Manquement en lien avec les troubles constatés – Caractérisation – 
Fait des personnes de la maison du preneur – Violences réitérées 
exercées sur les agents du bailleur – Caractère suffisant – Lieu de 
commission des violences – Absence d’influence.
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Ayant retenu à bon droit que les violences commises par le fils de la locataire à l’encontre des employés du bail-
leur et réitérées après une première condamnation pénale constituaient des manquements à l’obligation d’usage 
paisible des lieux incombant au preneur et aux personnes vivant sous son toit et que le lieu de commission des 
violences importait peu dès lors que les victimes étaient des agents du bailleur, une cour d’appel en a souverai-
nement déduit que la gravité des troubles ainsi constatés justifiait la résiliation du bail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 30  janvier 2018), l’OPAC du Rhône, aux droits du-
quel se trouve l’Office public de l’habitat de la métropole de Lyon, a donné à bail à 
Mme T... un appartement situé à Bron.

2. En 2011, L... T..., enfant mineur de Mme T..., vivant à son domicile, a exercé des 
violences à l’égard des agents du bailleur. A la suite de ces faits ayant donné lieu à une 
condamnation pénale, Mme T... a été relogée avec son fils dans un appartement situé 
à Caluire-et-Cuire.

En 2014, L... T..., devenu majeur, a commis, à Bron, de nouvelles violences pénalement 
sanctionnées à l’encontre des employés du bailleur.

3. L’OPAC du Rhône a assigné Mme T... en résiliation du bail pour manquement à 
l’usage paisible des lieux.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme T... fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande, alors « que le juge n’a le pouvoir 
de prononcer la résiliation d’un contrat que s’il y a inexécution totale ou partielle 
d’une des obligations que ce contrat stipule ; que la résiliation d’un bail d’habitation 
pour manquement à l’obligation d’usage paisible des lieux loués ne peut ainsi être 
prononcée que si est établie l’existence d’un lien entre les troubles constatés et un 
manquement à l’obligation, pour le preneur, d’user paisiblement de la chose louée et 
de ses accessoires ; qu’en retenant, pour établir que Mme T... aurait contrevenu à son 
obligation d’user des lieux qu’elle a pris à bail paisiblement et en conformité avec leur 
destination contractuelle, les actes de violence que son fils a perpétrés, le 19 novembre 
2014, en dehors de ces lieux donnés à bail ou de leurs accessoires, la cour d’appel, qui 
ne justifie pas que les actes de violence dont elle fait état auraient causé un trouble 
quelconque dans les lieux donnés à bail ainsi que dans l’immeuble et même dans la 
commune où ils se trouvent, a violé les articles 1184 ancien et 1240 actuel du code 
civil, ensemble les articles 1729 du même code et 7 b) de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel a retenu à bon droit que les violences commises par le fils de Mme T... 
à l’encontre des employés du bailleur et réitérées après une première condamnation 
pénale constituaient des manquements à l’obligation d’usage paisible des lieux incom-
bant au preneur et aux personnes vivant sous son toit et que le lieu de commission des 
violences importait peu dès lors que les victimes étaient des agents du bailleur.

6. Elle en a souverainement déduit que la gravité des troubles ainsi constatés justifiait 
la résiliation du bail.
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7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Boulloche -

Textes visés : 

Articles 1184 ancien, 1240 actuel et 1729 du code civil  ; article 7, b), de la loi n° 89-462 du 
6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 

Soc., 9 juin 1966, Bull. 1966, V, n° 574 (rejet) ; 3e Civ., 14 octobre 2009, pourvoi n° 08-12.744, 
Bull. 2009, III, n° 221 (cassation partielle) ; 3e Civ., 10 novembre 2009, pourvoi n° 09-11.027, 
Bull. 2009, III, n° 244 (cassation).

BAIL RURAL

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-23.990, (P)

– Cassation –

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Causes – Cession – Conditions – 
Exploitation effective et permanente du bien loué – Appréciation – 
Date – Demande d’autorisation de cession – Arrêt – Pourvoi – 
Portée.

Il résulte de l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime que le cessionnaire du bail doit, comme 
tout repreneur, se consacrer immédiatement à l’exploitation du bien et participer aux travaux sur les lieux de 
façon effective et permanente. 

Selon l’article 500 du code de procédure civile, a force de chose jugée le jugement qui n’est susceptible d’aucun 
recours suspensif d’exécution.

Viole ces textes, en statuant par des motifs impropres à justifier l’abstention d’exploiter du preneur postérieure à 
la date de l’arrêt autorisant la cession à son profit, la cour d’appel qui, pour rejeter une demande de résiliation, 
retient que le bailleur ne peut pas utilement reprocher au cessionnaire de ne pas s’être personnellement consacré 
à l’exploitation des parcelles louées dès la date de cet arrêt, dès lors qu’un pourvoi a été formé et que, même si 
celui-ci n’a aucun effet suspensif, la cession définitive n’est intervenue que lorsque la Cour de cassation a validé 
cette cession.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 5 septembre 2019), par acte du 26 décembre 2005, le 
groupement forestier de la Grande Lande a délivré à Mme F..., preneur à bail de terres 
dont il est propriétaire, un congé pour cause d’âge de la retraite à effet au 31 décembre 
2007.

2. Mme F... et son fils E... ont saisi le tribunal paritaire des baux ruraux en autorisation 
de cession du bail et indemnisation.

3. Un arrêt du 30 avril 2014, irrévocable de ce chef, a autorisé la cession du bail.

4. Par requête du 22 août 2017, le groupement forestier a saisi le tribunal paritaire des 
baux ruraux en résiliation du bail cédé à M. F... et expulsion.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Le groupement forestier de la Grande Lande fait grief à l’arrêt de rejeter sa de-
mande de résiliation du bail rural et d’expulsion des terres, alors « que, dès l’obtention 
de l’autorisation judiciaire de cession du bail par une décision qui n’est susceptible 
d’aucun recours suspensif d’exécution, le bénéficiaire de la cession doit se consacrer 
à l’exploitation du bien en participant sur les lieux aux travaux de façon effective et 
permanente ; qu’en retenant, pour rejeter la demande de résiliation du bail pour ces-
sion prohibée, que le groupement forestier de la Grande Lande ne peut reprocher à 
M. F... de ne pas avoir débuté l’exploitation des parcelles louées dès le 30 avril 2014, 
date de l’arrêt de la cour d’appel de Pau ayant autorisé la cession, dès lors que cet arrêt 
avait fait l’objet d’un pourvoi et que le projet que M. F... voulait mettre en oeuvre ne 
pouvait se fonder que sur une cession définitive qui n’est intervenue que le 8 octobre 
2015 lorsque la Cour de cassation a validé la cession litigieuse, la cour d’appel a statué 
par des motifs inopérants et a violé l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche 
maritime ensemble l’article 500 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime et 500 du code de 
procédure civile :

6. Il résulte du premier de ces textes que le cessionnaire du bail doit, comme tout re-
preneur, se consacrer immédiatement à l’exploitation du bien et participer aux travaux 
sur les lieux de façon effective et permanente.

7. Selon le second, a force de chose jugée le jugement qui n’est susceptible d’aucun 
recours suspensif d’exécution.

8. Pour rejeter la demande de résiliation formée par le groupement bailleur, l’arrêt 
retient que celui-ci ne peut pas utilement reprocher à M. F... de ne pas s’être person-
nellement consacré à l’exploitation des parcelles louées dès le 30 avril 2014, date de 
l’arrêt autorisant la cession du bail à son profit, dès lors qu’un pourvoi avait été formé 
à l’encontre de cette décision et que, même si celui-ci n’avait aucun effet suspensif, la 
cession définitive n’est intervenue que le 8 octobre 2015, lorsque la Cour de cassation 
a validé la cession.
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9. En statuant ainsi, par des motifs impropres à justifier l’abstention d’exploiter du pre-
neur postérieure au 30 avril 2014, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Barbieri - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime ; article 500 du code de procédure civile.

BANQUE

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P)

– Rejet –

 ■ Compte – Compte de dépôt – Saisie-attribution – Conditions – 
Fonds détenus dans une succursale située à l’étranger – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2018) et les productions, se fondant sur une 
sentence arbitrale exécutoire en France, prononcée à l’encontre de la République du 
Panama, M. D... a fait pratiquer, le 15 novembre 2016, une saisie-attribution entre les 
mains de la succursale parisienne d’une banque, la société Standard Chartered Bank 
(la banque), ayant son siège social à Londres, à l’encontre de l’État du Panama et de 
l’Autorité du canal de Panama (l’ACP).

2. La banque a, d’abord, informé l’huissier de justice qu’elle ne détenait aucun compte 
ouvert au nom du débiteur, puis elle lui a indiqué que la succursale new-yorkaise de la 
banque détenait des fonds pour le compte de l’Autorité du canal de Panama.

3. La banque et l’ACP ayant saisi un juge de l’exécution d’une contestation, une cour 
d’appel a confirmé le jugement qui avait ordonné la mainlevée de la saisie et rejeté une 
demande de dommages-intérêts.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. D... fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée de la saisie-attribution prati-
quée le 15 novembre 2016 par lui au préjudice de l’État du Panama et de l’Autorité 
du Canal de Panama entre les mains de la Standard Chartered Bankalors alors « que 
si le principe de territorialité des procédures civiles d’exécution interdit aux agents 
d’exécution français d’intervenir matériellement sur le sol d’un État étranger, il ne 
fait pas obstacle à l’exercice d’une saisie-attribution de créances, entre les mains d’une 
personne morale étrangère, fussent-elles localisées à l’étranger, qui dispose d’un éta-
blissement en France, lequel est susceptible de déclarer l’étendue des obligations de 
la personne morale à l’égard du débiteur, dès lors qu’aucune intervention matérielle 
n’est exercée sur le territoire d’un autre État et qu’aucune atteinte à sa souveraineté 
n’est ainsi caractérisée  ; qu’en statuant comme elle l’a fait, soit en estimant que le 
principe de territorialité des voies d’exécution faisait obstacle à ce qu’une saisie-attri-
bution pratiquée auprès d’une succursale située en France de la Standard Chartered 
Bank puisse appréhender une créance de l’Autorité du Canal de Panama, motifs pris 
que cette créance résulte de l’ouverture de comptes bancaires par l’Autorité du Canal 
du Panama dans la succursale new-yorkaise de la Standard Chartered Bank dont le 
siège est à Londres et que la saisie-attribution à un effet attributif immédiat sur des 
créances détenues à l’étranger par de l’Autorité du Canal de Panama, la cour d’appel 
a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécution et 
les principes qui gouvernent le droit international privé.»

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, tout créancier 
muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible, peut, pour en 
obtenir le paiement, saisir entre les mains d’un tiers les créances de son débiteur por-
tant sur une somme d’argent.

6. Dès lors qu’une telle mesure suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution, découlant du principe 
de l’indépendance et de la souveraineté des Etats, qu’elle ne peut produire effet que si 
le tiers saisi est établi en France.

7. Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit 
y dispose d’une entité ayant le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du 
débiteur saisi à son encontre.

8. C’est par une exacte application de ces principes que la cour d’appel, après avoir 
constaté que la créance résultait de l’ouverture de comptes bancaires par l’ACP dans 
la succursale newyorkaise de la banque, dont le siège social est à Londres, a ordonné 
la mainlevée de la saisie-attribution pratiquée en France auprès d’une succursale dans 
laquelle aucun compte n’était ouvert au nom du débiteur saisi.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

10. M. D... fait encore le même grief à l’arrêt alors :

« 2°/ que si l’article R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution dispose que 
le créancier procède à la saisie par acte d’huissier de justice signifié au tiers, l’article 690 
du code de procédure civile précise que la notification destinée à une personne morale 
de droit privé ou à un établissement public à caractère industriel ou commercial est 
faite au lieu de son établissement ; qu’en décidant que le procès-verbal de saisie-attri-
bution avait été irrégulièrement signifié à la succursale française de la Standard Char-
tered Bank dès lors que la succursale ne détenait pas les comptes du débiteur saisi, la 
cour d’appel a violé les articles R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution 
et 690 du code de procédure civile ;

3°/ que l’article 694 du code de procédure civile dispose que la nullité des notifica-
tions est régie par les dispositions qui gouvernent la nullité des actes de procédure ; 
que pour les vices de forme, l’article 114 du code de procédure civile subordonne 
le prononcé de la nullité à la preuve d’un grief causé par l’irrégularité  ; qu’au cas 
d’espèce, à supposer que la signification du procès-verbal de saisie à la succursale 
française de la Standard Chartered Bank soit irrégulière, il ne pouvait s’agir que d’une 
irrégularité de forme ne pouvant entraîner sa nullité qu’à charge pour la banque de 
prouver le grief qu’elle lui causait ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris que 
le procès-verbal de saisie-attribution avait été irrégulièrement signifié dès lors que la 
succursale ne détenait pas les comptes du débiteur saisi, sans constater aucun grief, la 
cour d’appel a violé les articles R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution 
et 114, 690 et 694 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

11. Le moyen est inopérant en ce qu’il s’attaque à des motifs surabondants de l’arrêt, 
relatifs aux modalités de signification de l’acte de saisie-attribution, dès lors que c’est 
pour des motifs de fond, tirés de l’impossibilité de pratiquer une mesure d’exécution 
auprès d’un établissement bancaire en France ne détenant aucun compte ouvert au 
nom du débiteur saisi, que la mainlevée de la mesure a été ordonnée.

12. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Alain Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 mars 2006, pourvoi n° 05-12.569, Bull. 2006, II, n° 87 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 6 avril 2006, pourvoi n° 04-17.849, Bull. 2006, II, n° 100 (rejet) ; 2e Civ., 
21 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.193, Bull. 2016, II, n° 20 (rejet), et les arrêts cités.



63

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

BOURSE

Com., 16 décembre 2020, n° 19-21.091, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers – Voies de recours – Décisions 
susceptibles – Exclusion – Cas – Notification de griefs.

Le propre d’une notification de griefs est de formuler une accusation afin de mettre les personnes concernées en 
mesure de se défendre. C’est donc à bon droit qu’ayant rappelé que, conformément à l’articles L. 621-15 du 
code monétaire et financier, la notification des griefs ouvre la phase contradictoire de la procédure de sanction, 
qui se poursuit le cas échéant jusqu’à la décision rendue par la commission des sanctions sur le bien-fondé de 
cette accusation, décision elle-même susceptible du recours prévu à l’article L. 621-30 du même code, une cour 
d’appel en a déduit que cet acte ne pouvait faire l’objet d’un recours autonome devant elle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 juin 2019), à la suite de l’enquête ouverte par l’Au-
torité des marchés financiers (l’AMF) sur l’information financière et le marché du 
titre Montaigne Fashion Group, le président de l’AMF a, après examen du rapport 
d’enquête par le collège de cette autorité, notifié deux griefs à la société Montaigne 
Fashion Group (la société MFG).

2. Le 11 décembre 2017, la société MFG a saisi le président de l’AMF d’un recours 
gracieux tendant au retrait d’un des griefs notifiés, l’estimant dépourvu de toute mo-
tivation.

3. Aucune suite n’ayant été réservée à ce recours, la société MFG a, le 11 janvier 2019, 
saisi la cour d’appel de Paris d’un recours en annulation contre la décision implicite 
de rejet de son recours gracieux.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société Montaigne Fashion Group fait grief à l’arrêt de déclarer son recours 
irrecevable, alors :

« 1°/ que la notification de griefs émanant du collège de l’AMF ne constitue pas un 
acte préparatoire de la décision de la commission des sanctions, mais une décision 
individuelle pouvant faire grief et à ce titre susceptible d’un recours conformément 
aux dispositions de l’article L. 621-30 du code monétaire et financier, de sorte qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé ledit texte par refus d’application ;

2°/ que toute décision individuelle émanant du collège faisant grief est susceptible 
d’un recours ouvert par l’article L. 621-30 du code monétaire et financier, de sorte 
qu’en se déterminant sur la base de la considération selon laquelle l’article L. 621-14-
1 du code monétaire et financier ne prévoirait pas de recours contre la notification de 
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griefs indépendamment de la décision de la Commission des sanctions, la cour d’appel 
a violé l’article L. 621-30 dudit code ;

3°/ que, subsidiairement, les actes simplement préparatoires font grief en raison de 
la gravité des effets qu’ils déploient par eux-mêmes et que tel est le cas lorsque la 
notification de griefs émanant du collège de l’AMF porte atteinte à la présomption 
d’innocence ; qu’ainsi, en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si la rédac-
tion à l’indicatif de la notification de griefs ne portait pas atteinte à la présomption 
d’innocence de la société MFG, ce qui rendait immédiatement recevable le recours 
de celle-ci contre cette décision, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 621-30 du code monétaire et financier, ensemble l’article 6 § 1 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Le propre d’une notification de griefs est de formuler une accusation afin de mettre 
les personnes concernées en mesure de se défendre. C’est donc à bon droit qu’ayant 
rappelé que, conformément à l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, la 
notification des griefs ouvre la phase contradictoire de la procédure de sanction, qui 
se poursuit le cas échéant jusqu’à la décision rendue par la commission des sanctions 
sur le bien-fondé de cette accusation, décision elle-même susceptible du recours pré-
vu à l’article L. 621-30 du même code, la cour d’appel, qui n’a pas méconnu le sens 
et la portée de l’article L. 621-14-1 du même code et qui n’avait pas à effectuer la 
recherche inopérante invoquée par la troisième branche, en a déduit que cet acte ne 
pouvait faire l’objet d’un recours autonome devant elle.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Boutet et 
Hourdeaux ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Articles L. 621-15 et L. 621-30 du code monétaire et financier.

CASSATION

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-16.691, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Décisions susceptibles – Saisie immobilière – Adjudication – 
Jugement – Jugement d’adjudication (non)..
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand, 
14 juin 2018), et les productions, un jugement du 31 janvier 2007, confirmé par un 
arrêt du 10 février 2009, a ordonné le partage de la succession de A... X..., épouse T....

2. Un jugement du 30 juin 2010 a ordonné la licitation de deux immeubles dépendant 
de la succession.

3. Un jugement du 14 juin 2018 a déclaré non valides les clauses d’attribution et de 
substitution intégrées au cahier des charges et adjugé les biens immobiliers.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 543 du code de procédure civile et R. 322-60 du code des procédures 
civiles d’exécution :

4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

5. Aux termes du premier de ces textes, la voie de l’appel est ouverte en toutes ma-
tières, même gracieuses, contre les jugements de première instance s’il n’en est autre-
ment disposé.

Selon le second, en matière de saisie immobilière, les jugements d’adjudication qui 
statuent sur une contestation sont susceptibles d’appel dans un délai de quinze jours à 
compter de leur notification.

6. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de procé-
dure civile que de nombreuses règles régissant la procédure de saisie immobilière sont 
applicables, par renvoi de texte, à la procédure de vente judiciaire d’immeubles après 
partage, ces dispositions ne lui rendent pas applicable l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution. Toutefois il ne peut en être déduit que les auteurs de 
la réforme du droit des successions, par la loi n° 2006-728 du 23 juin 2016, et de la 
procédure de saisie immobilière, par l’ordonnance n° 2006-461 du 21 avril 2006 et 
le décret n° 2006-236 du 27 juillet 2006, ont entendu apporter une dérogation au 
principe général de l’ouverture de l’appel contre les jugements, posé par l’article 543 
du code de procédure civile, dès lors qu’aucun motif tenant à la nature propre de la 
procédure de licitation ne permettrait de justifier l’absence d’ouverture de cette voie 
de recours lorsque le jugement d’adjudication a statué sur une contestation.

7. M. K... T... s’est pourvu en cassation contre le jugement du 14 juin 2018.

8. En conséquence, le pourvoi, qui a été formé contre un jugement d’adjudication 
ayant statué sur une contestation, n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin -

Textes visés : 
Article 543 du code de procédure civile ; article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exé-
cution.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 avril 1976, pourvoi n° 74-15.068, Bull. 1976, II, n°123 (irrecevabilité), et les arrêts 
cités ; 2e Civ., 16 juillet 1987, pourvoi n° 86-11.367, Bull. 1987, II, n° 154 (rejet), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-18.800, Bull. 2020, (cassation), et les arrêts cités.

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.228, (P)

– Cassation –

 ■ Pourvoi – Second pourvoi formé contre le même arrêt par le même 
demandeur – Déchéance du premier pourvoi – Recevabilité 
du second pourvoi formé avant l’ordonnance constatant la 
déchéance.

Le pourvoi formé après celui dirigé contre la même décision et les mêmes parties est recevable en application de 
l’article 621 du code de procédure civile si l’ordonnance constatant la déchéance du premier pourvoi est posté-
rieure à la déclaration du second pourvoi.

 ■ Pourvoi – Pourvois successifs – Règle « pourvoi sur pourvoi ne vaut » – 
Exclusion – Cas.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à MM. A..., JM... et GM... E... du désistement de leur pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre M. T... V....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 27 avril 2018), par acte de partage du 27 octobre 
1947, YQ... E... s’est vu attribuer une parcelle de terrain, cadastrée [...] et devenue in-
divise entre ses petits-enfants (les consorts V...) après son décès, le 30 décembre 1965.

3. Le 27 juin 2008, son neveu, M. A... E..., a fait établir à son nom un acte de notoriété 
acquisitive de cette parcelle.

4. Un jugement irrévocable du 4 avril 2012, complété le 15 octobre 2012, a constaté le 
titre de propriété, daté du 27 octobre 1947, des consorts V... sur la parcelle et ordonné 
l’expulsion de M. A... E....

5. Après avoir découvert, lors de l’exécution de ces décisions, que, selon acte du 29 mars 
2010, M. A... E... avait fait donation de la parcelle à ses fils JM... et GM..., les consorts 
V... les ont assignés en annulation de la donation et expulsion.

Recevabilité du pourvoi contestée par le ministère public

6. Le ministère public soulève l’irrecevabilité du pourvoi en application de la règle 
« pourvoi sur pourvoi ne vaut », au motif qu’un premier pourvoi a été régulièrement 
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déposé le 18 octobre 2018 par les consorts E... (n° 18-23.688) et a donné lieu à une 
ordonnance de déchéance du 23 mai 2019.

7. Cependant, la deuxième chambre civile, chambre de la procédure civile, revenant 
à une lecture plus littérale de l’article 621 du code de procédure civile, a abandonné 
récemment la règle prétorienne « pourvoi sur pourvoi ne vaut » (2e Civ., 27 juin 2019, 
pourvoi n° 17-28.111, PBRI), suivant ainsi la jurisprudence de l’assemblée plénière 
(Ass. Plén., 23 novembre 2007, pourvois n° 06-10.039 et 05-17.975, Bull. 2007, Ass. 
Plén., n° 8).

8. Dès lors, en conformité avec cette jurisprudence, il y a lieu de déclarer le pourvoi 
recevable en application de l’article 621 du code de procédure civile, l’ordonnance 
qui constate la déchéance du premier pourvoi étant postérieure à la déclaration du 
second pourvoi.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Vu l’article 468 du code civil :

9. Il résulte de ce texte que le majeur en curatelle ne peut introduire une action en 
justice ou y défendre sans l’assistance du curateur.

10. L’arrêt prononce l’annulation de l’acte de donation et ordonne l’expulsion des 
consorts E..., alors que M. A... E... avait été placé sous curatelle par jugement du 
1er  juillet 2013 et qu’il ne résulte d’aucune des mentions de l’arrêt ni d’aucune des 
pièces de la procédure que son curateur, M. George-Marie E..., ait été appelé à l’ins-
tance en cette qualité afin de l’assister.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 621 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.111, Bull. 2019, (rejet).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.140, (P)

– Cassation –

 ■ Etendue – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice – Portée.

Selon l’article 1351, devenu 1355, du code civil, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a 
fait l’objet du jugement et il faut que la chose demandée soit la même, que la demande soit fondée sur la même 
cause et que la demande soit entre les mêmes parties et formée par elles et contre elles en la même qualité.

Par ailleurs, attachée au seul dispositif de la décision, l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des 
événements postérieurs sont venus modifier la situation antérieurement reconnue en justice.

 ■ Portée – Limites – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice.

 ■ Décision dont l’autorité est invoquée – Définition – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018), M. et Mme H... ont 
acquis, par acte notarié du 3  août 2006, un terrain situé sur la commune de Sil-
lans-la-Cascade.

L’acte comportait le prêt, par la société Luxorinvest (la société) au profit des acqué-
reurs, de la somme de 300 000 euros, stipulée remboursable en une seule échéance au 
plus tard le 3 juillet 2008, sans intérêt, le remboursement devant se faire sur le bénéfice 
réalisé par la vente de la maison d’habitation à faire construire par l’acquéreur, bénéfice 
devant être partagé par moitié entre le prêteur et les débiteurs.

2. Par un jugement du 25 février 2014, un tribunal de grande instance a rejeté la de-
mande en paiement de la somme prêtée formée par la société à l’encontre de M. et 
Mme H..., la maison édifiée sur le terrain n’ayant pas encore été vendue.

3. La société a engagé des poursuites de saisie immobilière à l’encontre de M.  et 
Mme H..., portant sur le bien en cause, sur le fondement de l’acte notarié.

4. A l’audience d’orientation, les débiteurs se sont opposés à la saisie en invoquant, 
notamment, l’autorité de la chose jugée par le jugement du 25 février 2014.

La société a fait valoir que les débiteurs empêchaient la réalisation de la condition et 
a invoqué l’application de l’article 1178 du code civil dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. et Mme H... font grief à l’arrêt de déclarer régulière et valide la procédure de 
saisie immobilière, diligentée par la société Luxorinvest à leur encontre, d’ordonner la 
vente forcée de l’immeuble situé sur la commune de Sillans-la-Cascade (Var) lieu-dit 
[...], cadastré section [...] pour une contenance de 15 a 02 ca, sur lequel est édifiée 
une maison d’habitation d’un étage sur rez-de-chaussée avec garage et piscine, d’une 
surface habitable totale de 151,64 m², ce conformément au cahier des conditions de 
vente déposé au tribunal de grande instance de Draguignan le 28 novembre 2016, de 
fixer la créance de la société Luxorinvest à la somme de 302 896,74 euros sauf mé-
moire, outre intérêts au taux légal sur la somme de 300 000 euros à compter du 9 août 
2016 et de renvoyer pour le surplus les parties devant le premier juge, pour poursuite 
de la procédure de saisie immobilière, alors :

« 1°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première de-
mande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel, pour déclarer régulière et valide la procédure de saisie immobilière, 
ordonner la vente forcée de l’immeuble situé sur la commune de Sillans-la-Cascade 
et fixer la créance de la société Luxorinvest, a estimé que le prêt de 300 000 euros est 
devenu exigible dès lors que les emprunteurs ont empêché l’accomplissement de la 
condition tenant à la vente de leur bien ; qu’en statuant ainsi, quand le tribunal de 
grande instance de Draguignan, par jugement du 25 février 2014, avait déclaré non 
exigible la créance de remboursement de ce prêt en déboutant la société Luxorinvest 
de sa demande en paiement à ce titre, ce dont il résultait que cette dernière n’était pas 
recevable à faire juger à nouveau cette prétention par la présentation d’un nouveau 
moyen tiré de l’ancien article 1178 du code civil selon lequel la condition est réputée 
accomplie lorsque c’est le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché 
l’accomplissement, la cour d’appel a violé l’article 1351, devenu 1355, du code civil ;

2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première de-
mande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; que l’autorité 
de la chose jugée peut lui être opposée s’il présente un nouveau moyen qu’il s’était 
abstenu de soutenir lors de l’instance relative à la première demande, sauf pour lui à 
démontrer l’existence d’événements postérieurs venus modifier la situation antérieu-
rement reconnue en justice ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, pour déclarer régulière et 
valide la procédure de saisie immobilière, ordonner la vente forcée de l’immeuble situé 
sur la commune de Sillans-la-Cascade et fixer la créance de la société Luxorinvest, a 
estimé que le prêt de 300 000 euros est devenu exigible dès lors que les emprunteurs 
auraient empêché l’accomplissement de la condition tenant à la vente de leur bien, 
et ce, en dépit du fait que le tribunal de grande instance de Draguignan avait, par un 
jugement du 25 février 2014, déclaré non exigible la créance de remboursement de 
ce prêt en déboutant la société Luxorinvest de sa demande en paiement à ce titre ; 
qu’en statuant ainsi, sans pour autant constater que l’empêchement de la réalisation de 
la condition suspensive qu’elle retenait, constituerait une circonstance nouvelle pos-
térieure au prononcé du jugement du 25 février 2014, la cour d’appel a violé de plus 
fort l’article 1351, devenu 1355, du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1351, devenu 1355 du code civil :
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6. Selon ce texte, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’ob-
jet du jugement et il faut que la chose demandée soit la même, que la demande soit 
fondée sur la même cause et que la demande soit entre les mêmes parties, et formée 
par elles et contre elles en la même qualité.

7. Attachée au seul dispositif de la décision, l’autorité de la chose jugée ne peut être 
opposée lorsque des événements postérieurs sont venus modifier la situation antérieu-
rement reconnue en justice.

8. Pour écarter l’autorité de la chose jugée par le jugement du 25 février 2014, qui 
avait rejeté la demande en paiement, au motif que la condition préalable de vente de 
la maison édifiée n’était pas réalisée, l’arrêt, qui constate que la maison n’est pas ven-
due, retient que cette condition est purement potestative et que M. et Mme H... ne 
justifient pas de leur volonté d’exécuter de bonne foi les stipulations contractuelles, de 
sorte que le prêt est devenu exigible, la condition étant réputée acquise.

9. En statuant ainsi, sur le fondement d’un moyen qui n’avait pas été invoqué devant le 
juge du fond et sans relever l’existence d’un fait nouveau justifiant d’écarter l’autorité 
de la chose jugée par le jugement du 25 février 2014, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 1351, devenu 1355, du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 28 mars 2019, pourvoi n° 17-17.501, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

COMPETENCE

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence territoriale – Domicile du défendeur – Société – 
Succursale – Pouvoir de représentation à l’égard des tiers – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2018) et les productions, se fondant sur une 
sentence arbitrale exécutoire en France, prononcée à l’encontre de la République du 
Panama, M. D... a fait pratiquer, le 15 novembre 2016, une saisie-attribution entre les 
mains de la succursale parisienne d’une banque, la société Standard Chartered Bank 
(la banque), ayant son siège social à Londres, à l’encontre de l’État du Panama et de 
l’Autorité du canal de Panama (l’ACP).

2. La banque a, d’abord, informé l’huissier de justice qu’elle ne détenait aucun compte 
ouvert au nom du débiteur, puis elle lui a indiqué que la succursale new-yorkaise de la 
banque détenait des fonds pour le compte de l’Autorité du canal de Panama.

3. La banque et l’ACP ayant saisi un juge de l’exécution d’une contestation, une cour 
d’appel a confirmé le jugement qui avait ordonné la mainlevée de la saisie et rejeté une 
demande de dommages-intérêts.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. D... fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée de la saisie-attribution prati-
quée le 15 novembre 2016 par lui au préjudice de l’État du Panama et de l’Autorité 
du Canal de Panama entre les mains de la Standard Chartered Bankalors alors « que 
si le principe de territorialité des procédures civiles d’exécution interdit aux agents 
d’exécution français d’intervenir matériellement sur le sol d’un État étranger, il ne 
fait pas obstacle à l’exercice d’une saisie-attribution de créances, entre les mains d’une 
personne morale étrangère, fussent-elles localisées à l’étranger, qui dispose d’un éta-
blissement en France, lequel est susceptible de déclarer l’étendue des obligations de 
la personne morale à l’égard du débiteur, dès lors qu’aucune intervention matérielle 
n’est exercée sur le territoire d’un autre État et qu’aucune atteinte à sa souveraineté 
n’est ainsi caractérisée  ; qu’en statuant comme elle l’a fait, soit en estimant que le 
principe de territorialité des voies d’exécution faisait obstacle à ce qu’une saisie-attri-
bution pratiquée auprès d’une succursale située en France de la Standard Chartered 
Bank puisse appréhender une créance de l’Autorité du Canal de Panama, motifs pris 
que cette créance résulte de l’ouverture de comptes bancaires par l’Autorité du Canal 
du Panama dans la succursale new-yorkaise de la Standard Chartered Bank dont le 
siège est à Londres et que la saisie-attribution à un effet attributif immédiat sur des 
créances détenues à l’étranger par de l’Autorité du Canal de Panama, la cour d’appel 
a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécution et 
les principes qui gouvernent le droit international privé.»

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, tout créancier 
muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible, peut, pour en 
obtenir le paiement, saisir entre les mains d’un tiers les créances de son débiteur por-
tant sur une somme d’argent.

6. Dès lors qu’une telle mesure suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution, découlant du principe 
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de l’indépendance et de la souveraineté des Etats, qu’elle ne peut produire effet que si 
le tiers saisi est établi en France.

7. Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit 
y dispose d’une entité ayant le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du 
débiteur saisi à son encontre.

8. C’est par une exacte application de ces principes que la cour d’appel, après avoir 
constaté que la créance résultait de l’ouverture de comptes bancaires par l’ACP dans 
la succursale newyorkaise de la banque, dont le siège social est à Londres, a ordonné 
la mainlevée de la saisie-attribution pratiquée en France auprès d’une succursale dans 
laquelle aucun compte n’était ouvert au nom du débiteur saisi.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

10. M. D... fait encore le même grief à l’arrêt alors :

« 2°/ que si l’article R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution dispose que 
le créancier procède à la saisie par acte d’huissier de justice signifié au tiers, l’article 690 
du code de procédure civile précise que la notification destinée à une personne morale 
de droit privé ou à un établissement public à caractère industriel ou commercial est 
faite au lieu de son établissement ; qu’en décidant que le procès-verbal de saisie-attri-
bution avait été irrégulièrement signifié à la succursale française de la Standard Char-
tered Bank dès lors que la succursale ne détenait pas les comptes du débiteur saisi, la 
cour d’appel a violé les articles R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution 
et 690 du code de procédure civile ;

3°/ que l’article 694 du code de procédure civile dispose que la nullité des notifica-
tions est régie par les dispositions qui gouvernent la nullité des actes de procédure ; 
que pour les vices de forme, l’article 114 du code de procédure civile subordonne 
le prononcé de la nullité à la preuve d’un grief causé par l’irrégularité  ; qu’au cas 
d’espèce, à supposer que la signification du procès-verbal de saisie à la succursale 
française de la Standard Chartered Bank soit irrégulière, il ne pouvait s’agir que d’une 
irrégularité de forme ne pouvant entraîner sa nullité qu’à charge pour la banque de 
prouver le grief qu’elle lui causait ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris que 
le procès-verbal de saisie-attribution avait été irrégulièrement signifié dès lors que la 
succursale ne détenait pas les comptes du débiteur saisi, sans constater aucun grief, la 
cour d’appel a violé les articles R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution 
et 114, 690 et 694 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

11. Le moyen est inopérant en ce qu’il s’attaque à des motifs surabondants de l’arrêt, 
relatifs aux modalités de signification de l’acte de saisie-attribution, dès lors que c’est 
pour des motifs de fond, tirés de l’impossibilité de pratiquer une mesure d’exécution 
auprès d’un établissement bancaire en France ne détenant aucun compte ouvert au 
nom du débiteur saisi, que la mainlevée de la mesure a été ordonnée.

12. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Alain Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 mars 2006, pourvoi n° 05-12.569, Bull. 2006, II, n° 87 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 6 avril 2006, pourvoi n° 04-17.849, Bull. 2006, II, n° 100 (rejet) ; 2e Civ., 
21 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.193, Bull. 2016, II, n° 20 (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-17.937, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence territoriale – Domicile du défendeur – Société – 
Succursale – Pouvoir de représentation à l’égard des tiers – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2018), et les productions, par jugement du 5 oc-
tobre 2009, un conseil de prud’hommes a condamné solidairement l’ambassadeur des 
États-Unis d’Amérique, pris en sa qualité de représentant de ceux-ci, et les États-Unis 
d’Amérique à verser à Mme C... V... E..., M. M... E... et Mme U... E... (les consorts 
E...), ayants droit de S... E..., ayant travaillé de 1989 à 2001 à l’ambassade des États-
Unis en France, une somme de 136 000 euros à titre d’indemnité de licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, ce sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter 
du troisième mois suivant la notification du jugement, intervenue le 16 février 2010.

2. Par jugement du 22 mai 2012, le même conseil de prud’hommes a liquidé l’astreinte 
à la somme de 734 000 euros, décision notifiée le 4 octobre 2012.

3. Les États-Unis d’Amérique ont interjeté appel de ces deux décisions le 8  juillet 
2014 et l’ambassadeur des États-Unis est intervenu volontairement à ces procédures.

4. Par arrêt du 20 septembre 2016, la cour d’appel a déclaré les appels et intervention 
volontaire irrecevables, arrêt partiellement cassé (2e Civ., 21  février 2019, pourvoi 
n° 16-25.266) en ce qu’il avait déclaré irrecevable l’appel des États-Unis d’Amérique 
formé à l’encontre du jugement rendu le 22 mai 2012.

Sur renvoi après cassation, la cour d’appel, par arrêt du 8 octobre 2020, a annulé ce 
dernier jugement.

5. Le 15 mai 2014, sur le fondement des deux jugements du conseil de prud’hommes, 
les consorts E... ont fait pratiquer une saisie-attribution des loyers dus aux États-Unis 
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d’Amérique par la société de droit américain Jones Day, dont le siège social est aux 
États-Unis, dans l’Ohio, pour son établissement situé à Paris dans un immeuble dont 
les États-Unis sont propriétaires. Cette saisie a été signifiée à son bureau à Paris, situé 
2 rue Saint-Florentin.

6. Par jugement du 9 mai 2017, un juge de l’exécution a rejeté la contestation des 
États-Unis d’Amérique.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Les consorts E... font grief à l’arrêt, infirmant le jugement entrepris, d’ordonner la 
mainlevée de la saisie-attribution du 15 mai 2014, et en conséquence, de les condam-
ner aux dépens, alors « que si le principe de territorialité des procédures civiles d’exé-
cution interdit aux agents d’exécution français d’intervenir matériellement sur le sol 
d’un État étranger, il ne fait pas obstacle à l’exercice d’une saisie-attribution d’une 
créance entre les mains d’une personne morale étrangère qui dispose d’un établisse-
ment en France, lequel est susceptible de déclarer l’étendue des obligations de la per-
sonne morale à l’égard du débiteur, dès lors qu’aucune intervention matérielle n’est 
exercée sur le territoire d’un autre État et qu’aucune atteinte à sa souveraineté n’est 
ainsi caractérisée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, soit en jugeant que le principe de 
territorialité des voies d’exécution faisait échec à ce qu’une saisie-attribution puisse 
appréhender une créance de loyers versés pour la location d’un immeuble en France 
au profit de l’établissement français d’une personne morale étrangère afin d’y exercer 
son activité professionnelle, créance qu’elle a fictivement localisée aux États-Unis, la 
cour d’appel a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des procédures civiles 
d’exécution et les principes qui gouvernent le droit international privé. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’indépendance et de la souveraineté des États et l’article L. 211-1 
du code des procédures civiles d’exécution :

8. Selon l’article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, tout créancier 
muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible, peut, pour en 
obtenir le paiement, saisir entre les mains d’un tiers les créances de son débiteur por-
tant sur une somme d’argent.

9. Dès lors qu’une telle mesure suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution découlant du principe 
de l’indépendance et de la souveraineté des États, qu’elle ne peut produire effet que si 
le tiers saisi est établi en France.

10. Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit 
y dispose d’une entité ayant le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du 
débiteur saisi à son encontre.

11. Pour infirmer le jugement entrepris et ordonner la mainlevée de la saisie-attri-
bution, l’arrêt retient que la créance saisie résulte d’un contrat de bail signé entre les 
États-Unis d’Amérique et une société de droit américain dont le siège est dans l’Ohio 
et qu’elle se trouve nécessairement localisée sur le territoire des États-Unis.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 mars 2006, pourvoi n° 05-12.569, Bull. 2006, II, n° 87 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 6 avril 2006, pourvoi n° 04-17.849, Bull. 2006, II, n° 100 (rejet) ; 2e Civ., 
21 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.193, Bull. 2016, II, n° 20 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 
10 décembre 2020, pourvoi n° 19-10.801, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P)

– Rejet –

 ■ Décision sur la compétence – Appel – Appel du jugement – 
Motivation – Défaut – Régularisation – Modalités – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2018), M. S... M... (M. M...) a interjeté 
appel du jugement d’un tribunal de commerce ayant accueilli une exception d’in-
compétence soulevée par M. R..., M. Q... M..., Mme M... née R..., ainsi que M. P... 
M... (les consorts R... M...), et ayant renvoyé M. M... à mieux se pourvoir devant les 
juridictions de Dubaï.

2. M. M... a présenté au premier président de la cour d’appel une requête à fin d’être 
autorisé à assigner les intimés à jour fixe.

3. Devant la cour d’appel, les consorts R... M... ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel 
en raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. M. M... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir tirée de l’absence de motivation de l’appel formé 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence est susceptible d’être 
régularisée avant l’expiration du délai d’appel ; qu’en retenant, pour déclarer irrece-
vable l’appel formé par M. S... M..., que « l’article 85 perdrait son sens si l’on consi-
dérait que la requête à jour fixe pouvait pallier l’absence de motivation de l’appel », 
quand le dépôt par l’appelant, le 15 mars 2018, d’une requête à fin d’être autorisé à 
assigner à jour fixe comportant l’ensemble de ses moyens en fait et en droit avait ré-
gularisé, avant l’expiration du délai d’appel, la fin de non-recevoir tirée du défaut de 
motivation de la déclaration d’appel reçue le 8 mars 2018, la cour d’appel a violé les 
articles 85 nouveau et 126 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en toute hypothèse, l’application des règles de procédure ne peut conduire à un 
formalisme excessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en retenant, pour 
déclarer l’appel irrecevable, que le défaut de motivation de la déclaration d’appel ne 
pouvait être régularisé, même avant l’expiration du délai de recours, par le dépôt d’une 
requête motivée en fait et en droit tendant à être autorisé à assigner à jour fixe, la cour 
d’appel a, par excès de formalisme, porté une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge d’appel et violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de la combinaison des articles 85 et 126 du code de procédure civile que 
le défaut de motivation du recours, susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité de l’appel du jugement statuant sur la compétence, peut être 
régularisé, en matière de procédure avec représentation obligatoire, par le dépôt au 
greffe, avant l’expiration du délai d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée 
ou de conclusions comportant la motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

7. Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité 
et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compétence sans se 
prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître d’une affaire 
pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne constituent 
pas une atteinte au droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, la faculté de régu-
larisation de la déclaration d’appel restant ouverte à l’appelant.

8. Ayant constaté que M. M... s’était borné à déposer au greffe, dans le délai de l’appel, 
une requête à fin d’être autorisé à assigner à jour fixe les consorts R... M..., qui, bien 
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que contenant ses conclusions sur le litige, était adressée au premier président, la cour 
d’appel a, à bon droit, retenu que l’appel formé par M. M..., qui n’a pas, dans le même 
délai, régularisé la déclaration d’appel en déposant devant la cour d’appel des conclu-
sions portant sur la motivation de l’appel, était irrecevable.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 85 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-17.630, Bull. 2020, (cassation).

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.103, (P)

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Effets – Etendue – 
Limites – Cas – Jugement d’adoption tunisien.

L’adoption tunisienne produit en France les effets d’une adoption simple.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 1er juillet 2019), un jugement du 16 avril 2015 du 
tribunal cantonal de Tunis (Tunisie) a validé l’adoption de l’enfant E... D..., née le [...] 
2014 à T... (Tunisie) par M. B... et Mme M..., son épouse, et dit que l’enfant s’appelle-
rait désormais X... O.... Ces derniers ont saisi le tribunal de grande instance de Nantes 
aux fins de transcription, soutenant que le jugement tunisien produisait les effets de 
l’adoption plénière.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. et Mme B... font grief à l’arrêt de dire que le jugement du tribunal cantonal de 
Tunis du 16 avril 2015 validant l’adoption de l’enfant E... D... née le [...] 2014 à T... 
produira en France les effets d’une adoption simple et de rejeter leur demande tendant 
à ce que l’enfant porte le nom de B... M..., alors :

« 1°/ que l’arrêt attaqué a constaté que l’enfant est née de père inconnu, qu’elle a été 
abandonnée par sa mère à l’Institut national de la protection de l’enfance tunisien, 
qu’aux termes de son acte écrit d’abandon la mère a certifié avoir abandonné l’enfant 
de sa propre volonté et de façon définitive, que par jugement du 27 mars 2015 il a 
été décidé du placement de l’enfant à titre définitif auprès de l’Institut national de la 
protection de l’enfance tunisien, et que ce dernier, par attestation du 21 avril 2015, a 
certifié que l’enfant était abandonnée par ses parents, sans attache familiale et pupille 
de l’Etat, et que suite à la rupture complète et irrévocable du lien de filiation préexis-
tant de l’enfant le directeur de l’Institut avait donné son consentement définitif et 
irrévocable à l’adoption par M. et Mme B... pour une adoption plénière de droit fran-
çais ; qu’il en résultait que le lien préexistant de filiation de l’enfant a été totalement 
et irrévocablement rompu, peu important que l’adoption elle-même fût révocable, de 
sorte que l’adoption litigieuse remplissait les conditions posées par l’article 370-5 du 
code civil pour produire en France les effets d’une adoption plénière ; qu’en jugeant 
que le lien préexistant de filiation n’avait pas été totalement et irrévocablement rompu 
parce que l’adoption elle-même était révocable si bien qu’elle produisait en France les 
effets d’une adoption simple, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations au regard de l’article 370-5 du code civil, qu’elle a ainsi violé ;

2°/ que l’arrêt de la cour d’appel de Tunis du 14 février 1980 concernait des enfants 
majeurs ayant donné leur accord pour la rétractation du jugement d’adoption, et qu’il 
était ancien, isolé et non confirmé par une autre jurisprudence ; qu’ils ajoutaient que 
l’arrêt de la Cour de cassation tunisienne du 9 novembre 2011 était relatif à des enfants 
en danger victimes de mauvais traitements de la part des adoptants, que dès lors la « ré-
tractation » du jugement d’adoption devait plutôt s’analyser comme une procédure de 
retrait de l’autorité parentale, que la traduction française de cette décision était confuse 
et approximative, et qu’il leur était impossible de la vérifier puisque l’original en arabe 
n’était pas produit ; qu’en ne répondant pas à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 370-5 du code civil, l’adoption régulièrement prononcée à 
l’étranger produit en France les effets de l’adoption plénière si elle rompt de manière 
complète et irrévocable le lien de filiation préexistant. A défaut, elle produit les effets 
de l’adoption simple. Elle peut être convertie en adoption plénière si les consente-
ments requis ont été donnés expressément en connaissance de cause.

4. L’arrêt énonce que la loi tunisienne du 4 mars 1958 relative à la tutelle publique, à la 
tutelle officieuse et à l’adoption, qui autorise l’adoption, ne précise pas expressément si 
celle-ci a pour effet de rompre le lien de filiation avec les parents par le sang ni si elle 
est révocable. Il relève qu’il résulte cependant d’un arrêt de la cour d’appel de Tunis 
du 14 février 1980 et d’un arrêt de la Cour de cassation tunisienne du 2 novembre 
2011 que ces juridictions ont interprété cette loi comme permettant la révocation de 
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l’adoption. Il en déduit que l’adoption tunisienne ne rompt pas de manière complète 
et irrévocable le lien de filiation préexistant.

5. La cour d’appel, qui n’était pas saisie d’une demande de conversion de l’adoption 
simple en adoption plénière mais d’une demande de transcription, en a exactement 
déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, que la 
décision tunisienne produirait en France les effets d’une adoption simple.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 370-5 du code civil.

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.101, (P)

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international – Caractérisation – Applications diverses – Adoption de 
neveux et nièces par leur tante ou oncle.

Si l’article 310-2 du code civil interdit l’établissement, par l’adoption, du double lien de filiation de l’enfant né 
de frère et soeur, il n’a pas pour effet d’interdire l’adoption des neveux et nièces par leur tante ou leur oncle, dès 
lors que les adoptés ne sont pas nés d’un inceste. L’adoption des neveux et nièces par leur tante n’est donc pas, 
en elle-même, contraire à l’ordre public international.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2018), Mme P... a saisi le tribunal régional hors 
classe de Dakar (Sénégal) d’une demande d’adoption plénière des enfants K... D... P..., 
né le [...] à Guédiawaye (Sénégal), I... P..., née le [...] à Ndiamére, et D... P..., né le [...] 
à Dakar, ses neveux et nièce, fils et fille de son frère W... P..., décédé le [...].

2. Le tribunal a accueilli sa demande par un jugement du 19 mai 2014, dont elle a 
sollicité l’exequatur.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’exequatur du jugement n° 968 
rendu le 19 mai 2014 par le tribunal régional hors classe de Dakar, prononçant l’adop-
tion plénière par elle des enfants K... D..., I... et D... P..., alors « que le droit interne 
français admettant l’adoption, par une tante, de ses neveux et nièces, dès lors qu’il ne 
s’agit pas d’enfants nés d’un inceste, une telle adoption est conforme à l’ordre public 
international français  ; qu’en considérant, pour rejeter la demande d’exequatur du 
jugement du tribunal régional hors classe de Dakar au Sénégal du 19 mai 2014 pro-
nonçant l’adoption plénière par Mme P... des enfants de son frère K... D..., I... et D..., 
que ce jugement aurait méconnu la conception française de l’ordre public interna-
tional, après avoir constaté que ces enfants étaient nés de Mme V... E..., les juges du 
fond ont violé l’article 47 de la convention de coopération en matière judiciaire entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement de la République 
sénégalaise signée le 29 mars 1974. »

Réponse de la Cour

Vu l’article  47, e), de la Convention de coopération en matière judiciaire entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République du 
Sénégal signée le 29 mars 1974 et les articles 310-2 et 162 du code civil :

4. Selon le premier de ces textes, en matière civile, sociale ou commerciale, les déci-
sions contentieuses et gracieuses rendues par les juridictions siégeant sur le territoire 
de la République française et sur le territoire du Sénégal, sont reconnues de plein droit 
et ont l’autorité de la chose jugée sur le territoire de l’autre Etat, sous réserve que la 
décision ne contienne rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée.

5. Aux termes du deuxième, s’il existe entre les père et mère de l’enfant un des em-
pêchements à mariage prévus par les articles 161 et 162 du code civil pour cause de 
parenté, la filiation étant déjà établie à l’égard de l’un, il est interdit d’établir la filiation 
à l’égard de l’autre par quelque moyen que ce soit.

6. Aux termes du troisième, en ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère et 
la soeur, entre frères et entre soeurs.

7. Ces textes interdisent l’établissement, par l’adoption, du double lien de filiation de 
l’enfant né d’un inceste absolu lorsque l’empêchement à mariage a pour cause la pa-
renté. Ils n’ont pas pour effet d’interdire l’adoption des neveux et nièces par leur tante 
ou leur oncle, dès lors que les adoptés ne sont pas nés d’un inceste.

8. Il se déduit, en effet, de l’article 348-5 du code civil que l’adoption intra-familiale 
est possible en droit français.

9. Il en résulte que l’adoption des neveux et nièces par leur tante n’est pas, en elle-
même, contraire à l’ordre public international.

10. Pour rejeter la demande d’exequatur, l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, 
que l’adoption plénière par Mme P... des enfants de son frère, qui conduirait à l’établis-
sement d’un acte de naissance d’enfants nés d’une relation incestueuse, comme nés de 
l’union d’un frère et d’une soeur, est contraire aux articles 162 et 310-2 du code civil 
et méconnaît par conséquent la conception française de l’ordre public international.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Textes visés : 
Article 310-2 du code civil.

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P)

– Rejet –

 ■ Statut personnel – Filiation naturelle – Etablissement – Loi 
applicable – Loi étrangère prohibant l’établissement de la filiation 
naturelle – Loi privant un enfant français ou résidant habituellement 
en France du droit d’établir sa filiation – Disposition contraire à la 
conception française de l’ordre public international.

Il résulte des articles 3 et 311-14 du code civil que, si la filiation est en principe régie par la loi personnelle de 
la mère au jour de la naissance de l’enfant, la loi étrangère qui ne permet pas l’établissement d’une filiation 
hors mariage doit être écartée comme contraire à l’ordre public international lorsqu’elle a pour effet de priver un 
enfant mineur du droit d’établir sa filiation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), l’enfant P... N... est née le [...] 2014 
à Paris de Mme N..., de nationalité marocaine, sans filiation paternelle établie.

Le 28 avril 2015, celle-ci, agissant en qualité de représentante légale de sa fille, a assigné 
M. X... devant le tribunal de grande instance de Meaux en recherche de paternité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt d’écarter la loi marocaine pour contrariété à l’ordre public 
international et, faisant application de la loi française, de déclarer recevable l’action en 
recherche de paternité exercée par Mme N... au nom de sa fille P... et d’ordonner une 
expertise biologique, alors :
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« 1° / que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance 
de l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée 
que si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, la cour 
a admis qu’il y avait lieu, en principe, de faire application de la loi marocaine, en l’oc-
currence le Dahir n° 1-04-22 du 3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-
03 portant code de la famille, la mère de l’enfant étant marocaine ; que, pour juger 
que cette loi était contraire à l’ordre public international français, la cour, par motifs 
adoptés, a retenu, au regard des textes qu’elle a visés, que « le droit marocain ne re-
connaît la filiation que dans le cadre du mariage, sauf aveu du père et rapports sexuels 
« par erreur » (relation illégitime entre la femme et l’homme lorsque celui-ci croit à la 
légitimité de la relation suite à une erreur en ce qui concerne le fait, la personne ou 
la règle du chraâ comme dans le mariage vicié) ; qu’il n’admet pas ainsi librement le 
concubinage et la filiation qui pourrait en découler » ; que, cependant, la cour a ainsi 
elle-même constaté que, par les exceptions citées, la loi marocaine rendait possible la 
reconnaissance de la filiation paternelle pour des enfants conçus hors mariage ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
en violation des articles 3 et 311-14 du code civil ;

2°/ que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de 
l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée que 
si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, pour juger 
qu’il en était ainsi de la loi marocaine, qui prévoit pourtant différentes hypothèses dans 
lesquelles la filiation paternelle d’un enfant né hors mariage peut être établie (aveu du 
père, rapports sexuels par erreur, mariage vicié, reconnaissance de paternité), la cour 
a retenu que cette loi n’admet pas « librement » (?) le concubinage et la filiation qui 
peut en découler ; que, cependant, le concubinage n’est pas la seule situation où un 
enfant peut naître hors mariage, et son absence de reconnaissance par la loi marocaine 
n’a aucune incidence sur la réalité des droits qu’elle prévoit pour établir la « filiation 
paternelle  », dans les cas qu’elle énumère, d’un enfant né hors mariage  ; qu’en se 
déterminant ainsi, par des motifs impropres à justifier sa décision, la cour a violé les 
articles 3 et 311-14 du code civil ;

3°/ que le juge, appelé à déterminer le contenu de la loi étrangère par application de 
la règle de conflit, ne doit pas la dénaturer ; qu’en l’espèce, le Dahir n° 1-04-22 du 
3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-03 portant code de la famille, loi 
marocaine ici applicable, dispose que la filiation paternelle est présumée découler, non 
seulement des « rapports conjugaux », mais aussi « de l’aveu du père » et des « rapports 
sexuels par erreur », hypothèses se rapportant toutes deux à la conception d’enfants 
nés hors mariage (art. 152, 156, 158) ; qu’elle peut être établie par « l’aveu du père, 
le témoignage de deux adoul, la preuve déduite du ouï-dire, et par tout moyen lé-
galement prévu, y compris l’expertise judiciaire » (art. 158) ; que l’article 157 ajoute 
que « lorsque la filiation paternelle est établie même à la suite d’un mariage vicié, de 
rapports sexuels par erreur ou d’une reconnaissance de paternité, elle produit tous ses 
effets » ; qu’ainsi, selon ces dispositions claires et dénuées d’ambiguïté, la loi marocaine 
admet avec certitude la reconnaissance de paternité pour des enfants conçus hors ma-
riage ; qu’en jugeant le contraire, pour retenir que ces dispositions ne permettraient 
pas l’établissement de la paternité de l’enfant P... « à l’égard d’un homme non marié à 
sa mère » et que, partant, elles seraient contraires à l’ordre public international français, 
la cour a dénaturé cette loi étrangère, en violation de l’article 3 du code civil. »
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Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles 3 et 311-14 du code civil que, si la filiation est en principe régie 
par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant, la loi étrangère qui 
ne permet pas l’établissement d’une filiation hors mariage doit être écartée comme 
contraire à l’ordre public international lorsqu’elle a pour effet de priver un enfant 
mineur du droit d’établir sa filiation.

4. Ayant relevé, par une appréciation souveraine de la loi étrangère exempte de dé-
naturation, que la loi marocaine, loi nationale de la mère, ne reconnaissait, s’agissant 
de la filiation paternelle, que la filiation légitime, ce qui rendait l’action de Mme N... 
en recherche de paternité hors mariage irrecevable, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette loi devait être écartée comme contraire à la conception française de 
l’ordre public international et qu’il convenait d’appliquer la loi française.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Le Griel ; 
Me Carbonnier -

Textes visés : 
Articles 3 et 311-14 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 février 1993, pourvoi n° 89-21.997, Bull. 1993, I, n° 64 (rejet) ; 1re Civ., 10 mai 2006, 
pourvoi n° 05-10.299, Bull. 2006, I, n° 226 (cassation).

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P)

– Rejet –

 ■ Application de la loi étrangère – Ordre public – Filiation naturelle – 
Etablissement – Loi étrangère la prohibant – Loi étrangère privant 
un enfant français ou résidant habituellement en France du droit 
d’établir sa filiation – Disposition contraire à la conception française 
de l’ordre public international.

 ■ Application de la loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge 
français – Conditions – Contrariété à l’ordre public international – 
Caractérisation – Applications diverses.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), l’enfant P... N... est née le [...] 2014 
à Paris de Mme N..., de nationalité marocaine, sans filiation paternelle établie.

Le 28 avril 2015, celle-ci, agissant en qualité de représentante légale de sa fille, a assigné 
M. X... devant le tribunal de grande instance de Meaux en recherche de paternité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt d’écarter la loi marocaine pour contrariété à l’ordre public 
international et, faisant application de la loi française, de déclarer recevable l’action en 
recherche de paternité exercée par Mme N... au nom de sa fille P... et d’ordonner une 
expertise biologique, alors :

« 1° / que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance 
de l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée 
que si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, la cour 
a admis qu’il y avait lieu, en principe, de faire application de la loi marocaine, en l’oc-
currence le Dahir n° 1-04-22 du 3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-
03 portant code de la famille, la mère de l’enfant étant marocaine ; que, pour juger 
que cette loi était contraire à l’ordre public international français, la cour, par motifs 
adoptés, a retenu, au regard des textes qu’elle a visés, que « le droit marocain ne re-
connaît la filiation que dans le cadre du mariage, sauf aveu du père et rapports sexuels 
« par erreur » (relation illégitime entre la femme et l’homme lorsque celui-ci croit à la 
légitimité de la relation suite à une erreur en ce qui concerne le fait, la personne ou 
la règle du chraâ comme dans le mariage vicié) ; qu’il n’admet pas ainsi librement le 
concubinage et la filiation qui pourrait en découler » ; que, cependant, la cour a ainsi 
elle-même constaté que, par les exceptions citées, la loi marocaine rendait possible la 
reconnaissance de la filiation paternelle pour des enfants conçus hors mariage ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
en violation des articles 3 et 311-14 du code civil ;

2°/ que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de 
l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée que 
si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, pour juger 
qu’il en était ainsi de la loi marocaine, qui prévoit pourtant différentes hypothèses dans 
lesquelles la filiation paternelle d’un enfant né hors mariage peut être établie (aveu du 
père, rapports sexuels par erreur, mariage vicié, reconnaissance de paternité), la cour 
a retenu que cette loi n’admet pas « librement » (?) le concubinage et la filiation qui 
peut en découler ; que, cependant, le concubinage n’est pas la seule situation où un 
enfant peut naître hors mariage, et son absence de reconnaissance par la loi marocaine 
n’a aucune incidence sur la réalité des droits qu’elle prévoit pour établir la « filiation 
paternelle  », dans les cas qu’elle énumère, d’un enfant né hors mariage  ; qu’en se 
déterminant ainsi, par des motifs impropres à justifier sa décision, la cour a violé les 
articles 3 et 311-14 du code civil ;

3°/ que le juge, appelé à déterminer le contenu de la loi étrangère par application de 
la règle de conflit, ne doit pas la dénaturer ; qu’en l’espèce, le Dahir n° 1-04-22 du 
3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-03 portant code de la famille, loi 
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marocaine ici applicable, dispose que la filiation paternelle est présumée découler, non 
seulement des « rapports conjugaux », mais aussi « de l’aveu du père » et des « rapports 
sexuels par erreur », hypothèses se rapportant toutes deux à la conception d’enfants 
nés hors mariage (art. 152, 156, 158) ; qu’elle peut être établie par « l’aveu du père, 
le témoignage de deux adoul, la preuve déduite du ouï-dire, et par tout moyen lé-
galement prévu, y compris l’expertise judiciaire » (art. 158) ; que l’article 157 ajoute 
que « lorsque la filiation paternelle est établie même à la suite d’un mariage vicié, de 
rapports sexuels par erreur ou d’une reconnaissance de paternité, elle produit tous ses 
effets » ; qu’ainsi, selon ces dispositions claires et dénuées d’ambiguïté, la loi marocaine 
admet avec certitude la reconnaissance de paternité pour des enfants conçus hors ma-
riage ; qu’en jugeant le contraire, pour retenir que ces dispositions ne permettraient 
pas l’établissement de la paternité de l’enfant P... « à l’égard d’un homme non marié à 
sa mère » et que, partant, elles seraient contraires à l’ordre public international français, 
la cour a dénaturé cette loi étrangère, en violation de l’article 3 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles 3 et 311-14 du code civil que, si la filiation est en principe régie 
par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant, la loi étrangère qui 
ne permet pas l’établissement d’une filiation hors mariage doit être écartée comme 
contraire à l’ordre public international lorsqu’elle a pour effet de priver un enfant 
mineur du droit d’établir sa filiation.

4. Ayant relevé, par une appréciation souveraine de la loi étrangère exempte de dé-
naturation, que la loi marocaine, loi nationale de la mère, ne reconnaissait, s’agissant 
de la filiation paternelle, que la filiation légitime, ce qui rendait l’action de Mme N... 
en recherche de paternité hors mariage irrecevable, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette loi devait être écartée comme contraire à la conception française de 
l’ordre public international et qu’il convenait d’appliquer la loi française.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Le Griel ; 
Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles 3 et 311-14 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 février 1993, pourvoi n° 89-21.997, Bull. 1993, I, n° 64 (rejet) ; 1re Civ., 10 mai 2006, 
pourvoi n° 05-10.299, Bull. 2006, I, n° 226 (cassation).
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1re Civ., 2 décembre 2020, n° 18-20.691, (P)

– Rejet –

 ■ Application de la loi étrangère – Ordre public – Principe essentiel 
du droit français – Atteinte – Refus du juge de l’Etat de New-York de 
donner effet à un contrat de mariage reçu en France – Absence de 
contrariété à l’ordre public international français.

Une décision rendue par une juridiction étrangère qui, par application de sa loi nationale, refuse de donner effet 
à un contrat de mariage reçu en France, n’est pas en soi contraire à l’ordre public international français de fond 
et ne peut être écartée que si elle consacre de manière concrète, au cas d’espèce, une situation incompatible avec 
les principes du droit français considérés comme essentiels. 

Si le principe d’égalité des parents dans l’exercice de l’autorité parentale relève de l’ordre public international 
français, la circonstance qu’une décision étrangère réserve à l’un des parents le soin de prendre seul certaines 
décisions relatives aux enfants, ne peut constituer un motif de non-reconnaissance qu’autant qu’elle heurte de 
manière concrète les principes essentiels du droit français.

 ■ Application de la loi étrangère – Ordre public – Principe essentiel 
du droit français – Egalité des parents dans l’exercice de l’autorité 
parentale – Atteinte – Décision étrangère qui confie à l’un des 
parents le soin de prendre seul des décisions relatives à l’enfant – 
Absence de contrariété à l’ordre public international français.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 avril 2018), M. E...-Z..., de nationalité française, et 
Mme I..., de nationalité russe et américaine, se sont mariés à Paris le 28 mai 1991 
sous le régime de la séparation de biens, suivant contrat de mariage reçu par notaire le 
21 mai. Ils se sont installés aux Etats-Unis où sont nés leurs deux enfants.

2. Mme I... a, le 8 novembre 2001, saisi la Supreme Court de l’Etat de New York d’une 
requête en divorce.

Par « Decision and Order » du 28  juin 2002, le juge Lobis a rejeté la demande de 
M. E...-Z... tendant à voir dire le contrat de mariage français valide et exécutoire et 
écarté l’application de ce contrat.

Le juge Goodman a ensuite rendu une « Trial Decision » le 3 octobre 2003, puis un 
« Judgement of Divorce » le 9 janvier 2004, lequel a prononcé le divorce aux torts du 
mari, confié la garde des enfants mineurs à la mère, avec un droit de visite et d’héber-
gement au profit du père, en précisant que la mère devrait consulter le père sur toutes 
les décisions significatives concernant les enfants mais qu’elle aurait le pouvoir de 
décision finale, fixé les modalités de contribution du père à l’entretien et l’éducation 
des enfants, alloué à l’épouse une pension alimentaire mensuelle pendant sept ans et 
statué sur la liquidation des intérêts patrimoniaux des époux.
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Sur ce dernier point, le jugement a été partiellement réformé par une décision de la 
cour d’appel de l’Etat de New York du 3 mai 2005, qui a notamment dit que l’inté-
gralité du solde du produit de la vente de l’appartement new-yorkais devait revenir à 
M. E...-Z....

3. Par acte du 9 février 2005, Mme I... a saisi le tribunal de grande instance de Paris 
d’une demande d’exequatur des décisions américaines des 3 octobre 2003 et 9 janvier 
2004 en leurs seules dispositions relatives aux pensions alimentaires. A titre reconven-
tionnel, M. E...-Z... a demandé que soit déclaré inopposable en France le jugement 
du 28 juin 2002.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, pris en ses quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. M. E...-Z... fait grief à l’arrêt de déclarer opposable la décision du juge Lobis du 
28 juin 2002 et, en conséquence, celles du juge Goodman relatives à la liquidation des 
intérêts patrimoniaux, alors :

« 1°/ qu’un jugement étranger ne peut être déclaré exécutoire en France s’il n’est pas 
conforme à l’ordre public international français ; qu’il en est ainsi si la procédure suivie 
à l’étranger viole les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et de libertés fondamentales, notamment l’exigence d’impartialité 
du juge ; qu’au cas d’espèce, il était soutenu que le défaut d’impartialité du juge Goo-
dman caractérisait une violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et partant une violation de l’ordre 
public international justifiant le refus d’exequatur des décisions que ce dernier avait 
rendues ; qu’en jugeant ce moyen inopérant, motifs pris que les jugements dont l’exe-
quatur était demandé ayant été frappés d’appel - et (pour l’essentiel) confirmés - il 
s’en déduisait que d’autres magistrats que le juge Goodman, dont la partialité était 
alléguée, avaient eu à connaître du litige, après avoir pourtant relevé que ce sont les 
décisions rendues par ce dernier qui étaient présentées à l’exequatur et sans constater 
l’impartialité du juge Goodman, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 509 du code de procédure civile, de l’article 6 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et des principes qui 
régissent le droit international privé ;

2°/ qu’un jugement étranger ne peut être déclaré exécutoire en France s’il n’est pas 
conforme à l’ordre public international français ; qu’il en est ainsi si la procédure suivie 
à l’étranger viole les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et de libertés fondamentales, notamment l’exigence d’impartialité 
du juge ; qu’au cas d’espèce, il était soutenu que le défaut d’impartialité du juge Goo-
dman caractérisait une violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
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droits de l’homme et des libertés fondamentales, et partant une violation de l’ordre 
public international justifiant le refus d’exequatur des décisions que ce dernier avait 
rendues ; qu’en jugeant ce moyen inopérant, motifs pris que les jugements dont l’exe-
quatur était demandé ayant été frappés d’appel - et (pour l’essentiel) confirmés - il 
s’en déduisait que d’autres magistrats que le juge Goodman, dont la partialité était 
alléguée, avaient eu à connaître du litige, tout en accordant l’exequatur en France à 
des décisions dont elle a elle-même relevé qu’elles avaient été partiellement infirmées 
aux États-Unis, la cour d’appel a violé l’article 509 du code de procédure civile et les 
principes qui régissent le droit international privé ;

3°/ qu’un jugement étranger ne peut être déclaré exécutoire en France s’il n’est pas 
conforme à l’ordre public international français ; qu’il en est ainsi si la procédure suivie 
à l’étranger viole les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, notamment l’exigence d’impartia-
lité du juge ; que M. Q... E... soutenait, pièces à l’appui, que le défaut d’impartialité 
du juge Goodman tenait à l’attitude du juge lors de l’audition du 6 mars, au refus 
d’audition de ses témoins, au refus de production de ses pièces, au refus de ses offres 
de preuve et, enfin, au refus que le contrat de mariage soit versé aux débats ; qu’en 
se contentant de juger que les jugements dont l’exequatur était demandé avaient été 
frappés d’appel et pour l’essentiel confirmés, sans rechercher s’il n’existait pas un dé-
faut d’impartialité du juge Goodman, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 509 du code de procédure civile, de l’article 6 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et des principes qui 
régissent le droit international privé. »

Réponse de la Cour

6. En application de l’article 509 du code de procédure civile, pour accorder l’exe-
quatur, hors toute convention internationale, le juge français doit vérifier la régularité 
internationale de la décision étrangère en s’assurant que celle-ci remplit les conditions 
de compétence indirecte du juge étranger fondée sur le rattachement du litige au for 
saisi, de conformité à l’ordre public international de fond et de procédure et d’absence 
de fraude.

7. Aux termes de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépen-
dant et impartial, établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale 
dirigée contre elle.

8. L’arrêt constate, d’abord, par motifs propres et adoptés, qu’après que le juge Lobis 
eut rejeté la demande de M. E...-Z... tendant à l’application du contrat de mariage 
français, le juge Goodman a prononcé le divorce des époux et statué sur ses consé-
quences en ce qui concerne tant la liquidation des intérêts patrimoniaux de ceux-ci 
que leurs enfants communs. Il relève, ensuite, que la décision du juge Goodman a été 
frappée d’appel et confirmée en toutes ses dispositions à l’exception de celles relatives 
à la distribution du solde du produit de la vente de l’appartement de New York. Il 
ajoute que l’allégation de M. E...-Z... selon laquelle l’appel n’emporterait pas purge 
des vices affectant la procédure, en l’absence d’effet dévolutif, n’est pas justifiée et se 
trouve contredite par l’infirmation partielle de la décision déférée et le rejet de la 
prétention de l’épouse au titre de sa participation à l’aménagement et à la décoration 
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du logement familial. Il retient, encore, que les décisions du juge Goodman, accusé 
de partialité, relatives à la répartition des biens entre les époux ainsi qu’aux pensions 
alimentaires dues à l’épouse et pour l’entretien et l’éducation des enfants sont fondées, 
non sur des considérations générales tenant au sexe des parties ou à leur nationalité, 
mais sur des critères propres à l’affaire tenant en particulier au train de vie de la famille 
pendant le mariage, aux choix professionnels faits en commun, aux perspectives de 
chacun des époux dans ce domaine, aux situations financières des parties et aux be-
soins des enfants. Il relève, enfin, que les observations formulées par le juge Goodman 
à l’égard du mari et de son père quant à leur défaut de crédibilité ne peuvent caracté-
riser un défaut d’impartialité, alors que ces critiques se limitaient à certaines de leurs 
affirmations, notamment celles tenant à la propriété de l’appartement de New York, 
jugées contradictoires avec d’autres éléments tirés du dossier.

9. De ces constatations et énonciations, faisant ressortir, d’une part, que l’appréciation 
portée par le juge Goodman sur les affirmations de M. E...-Z... ne révélait aucun parti 
pris hostile, d’autre part, que les mesures prises étaient fondées sur des éléments ob-
jectifs tirés de la situation personnelle des parties, enfin, que l’exercice par M. E...-Z... 
des voies de recours ouvertes contre ces décisions lui avait permis de faire entendre sa 
cause devant une autre juridiction dont l’impartialité n’était pas discutée, ce qui était 
de nature à exclure toute atteinte à ses droits, la cour d’appel, qui n’était pas tenue d’ef-
fectuer une recherche rendue inopérante, a exactement déduit l’absence de violation 
de l’ordre public international de procédure.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

11. M. E...-Z... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’un jugement étranger qui écarte, sans aucune raison, un acte authentique 
français, reçu par un officier public français au nom de la République française est 
nécessairement contraire à l’ordre public international français, dès lors que la position 
de l’ordre juridique français, concrétisée dans l’acte authentique, a été une base de 
prévision pour les parties, prévisions parfaitement légitimes puisque l’acte authentique 
est valable en France ; qu’en déclarant opposable en France le jugement américain du 
28 juin 2002, qui avait écarté péremptoirement un acte authentique français au motif 
que « sans la constatation en bonne et due forme requise, qui manque dans le cas de 
la convention conclue entre les parties, le contrat de mariage était nécessairement 
invalide », et partant qui violait l’ordre public international français, la cour d’appel a 
violé l’article 509 du code de procédure civile et les principes qui gouvernent le droit 
international privé ;

2°/ qu’à supposer même que le contrat de mariage de séparation de biens par acte 
authentique français, reçu par un officier public français au nom de la République 
française, puisse être écarté sans raison par un jugement étranger, ce dernier doit au 
minimum en tenir compte comme un simple élément d’appréciation de la distribu-
tion « équitable  » opéré par lui au moment de liquider le régime matrimonial des 
époux ; qu’en déclarant opposable en France le jugement américain du 28 juin 2002, 
qui a écarté le contrat de mariage conclu devant un officier public français en date du 
21 mai 1991 par lequel les époux ont expressément adopté le régime de la séparation 
de biens, sans même en tenir compte comme un simple élément d’appréciation de la 
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distribution « équitable » opéré par lui, la cour d’appel a violé l’article 509 du code de 
procédure civile et les principes qui gouvernent le droit international privé ;

3°/ que la liberté pour les époux de choisir la loi applicable à leur régime matri-
monial, et partant leur régime matrimonial, est une composante de l’ordre public 
international français en garantissant la sécurité juridique et le respect des légitimes 
prévisions des époux ; qu’en l’espèce, au lieu de liquider les intérêts patrimoniaux des 
époux conformément au droit français de la séparation de biens choisi par les époux, 
les juges américains ont refusé purement et simplement de prendre en considération 
le contrat de mariage et la volonté commune des époux ainsi exprimée et ont liquidé 
leurs intérêts pécuniaires selon les dispositions de la loi de l’État de New York ; qu’en 
déclarant opposable en France le jugement américain en date du 28 juin 2002 et les 
décisions subséquentes des 3 octobre 2003 et 9 janvier 2004 relatives à la liquidation 
des droits, alors que ces décisions américaines violent le principe de libre choix par les 
époux de leur régime matrimonial, composante de l’ordre public international fran-
çais, la cour d’appel a violé l’article 509 du code de procédure civile et les principes 
qui gouvernent le droit international privé. »

Réponse de la Cour

12. Une décision rendue par une juridiction étrangère qui, par application de sa loi 
nationale, refuse de donner effet à un contrat de mariage reçu en France, n’est pas en 
soi contraire à l’ordre public international français de fond et ne peut être écartée que 
si elle consacre de manière concrète, au cas d’espèce, une situation incompatible avec 
les principes du droit français considérés comme essentiels.

13. L’arrêt relève, d’abord, que, hormis le fait que le contrat de mariage des époux, 
lequel n’est pas assimilable à un jugement, a été reçu en France préalablement à leur 
union qui y a été célébrée et que le mari est de nationalité française, le litige se rat-
tache pour l’essentiel aux Etats-Unis où les époux se sont aussitôt établis et n’ont cessé 
de résider, où sont nés leurs enfants, où le mari a obtenu des diplômes et développé 
diverses activités professionnelles et où se situaient les actifs immobiliers du couple au 
jour de la demande en divorce. Il retient, ensuite, que, pour répartir les biens communs 
à proportion de 75 % à l’épouse et 25 % au mari, le juge américain qui a procédé à la 
liquidation des intérêts patrimoniaux des époux, selon le principe de « la distribution 
équitable » conformément au régime matrimonial en vigueur de l’Etat de New York, a 
tenu compte des revenus et charges des parties, des conséquences des choix communs 
faits pendant le mariage, ainsi que des éléments constants du train de vie des époux. Il 
ajoute, enfin, qu’au soutien de l’affirmation du caractère prétendument confiscatoire 
de la distribution réalisée, M. E...-Z... n’a communiqué aucun élément permettant 
d’apprécier le caractère disproportionné de l’effet des décisions rendues par rapport à 
la réalité de sa situation financière et patrimoniale.

14. En l’état de ces constatations et énonciations, dont il résulte que le litige se rat-
tachait pour l’essentiel aux Etats-Unis et que la décision étrangère, en appliquant la 
loi du for pour la liquidation des droits patrimoniaux des époux, n’avait pas consacré 
concrètement une situation incompatible avec les principes essentiels du droit français, 
la cour d’appel en a déduit à bon droit, écartant toute inconciliabilité, que ni le prin-
cipe de la liberté des conventions matrimoniales, d’ordre public en droit interne, ni les 
objectifs de sécurité juridique et de prévisibilité invoqués, ne pouvaient faire obstacle 
à la reconnaissance en France des décisions américaines.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

16. M. E...-Z... fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ que le principe d’égalité des parents dans l’exercice de l’autorité parentale relève 
de l’ordre public international français, de sorte qu’un jugement de divorce étranger 
qui met à néant l’exercice conjoint de l’autorité parentale en donnant à une mère le 
droit de prendre seule toutes les décisions concernant les enfants, sans autre justifica-
tion que les mauvaises relations mutuelles entre les parents, porte atteinte au principe 
essentiel du droit français fondé sur l’égalité des parents dans l’exercice de l’autorité 
parentale ; qu’en déclarant opposables en France les dispositions des jugements amé-
ricains des 3 octobre 2003 et 9 janvier 2004, après avoir constaté que s’agissant des 
modalités d’exercice de l’autorité parentale, ces jugements prévoyaient que la décision 
finale appartiendra à la mère, ce qui n’est pas autre chose que constater que, de jure 
et de facto, en cas de désaccord, le père se trouve privé de toute autorité parentale, sans 
autre justification que les mauvaises relations mutuelles entre les parents, la cour d’ap-
pel a violé l’article 509 du code de procédure civile et les principes qui régissent le 
droit international privé ;

2°/ que le principe de non-révision des jugements étrangers n’interdit pas le contrôle 
de l’ordre public international ; qu’il était soutenu, devant la cour, que les jugements 
américains des 3 octobre 2003 et 9 janvier 2004 violaient l’ordre public international 
puisqu’ils violaient le principe d’égalité des parents dans l’exercice de l’autorité paren-
tale ; qu’en écartant ce moyen motif pris qu’il n’appartenait pas au juge de l’exequatur 
de réviser la décision étrangère ni d’en apprécier le bien-fondé, et en refusant ainsi 
de rechercher si la circonstance que s’agissant des modalités d’exercice de l’autorité 
parentale, les jugements américains des 3 octobre 2003 et 9 janvier 2004 prévoyaient 
que la décision finale appartiendra à la mère, sans autre justification que les mauvaises 
relations mutuelles entre les parents, ne violaient pas le principe d’égalité des parents 
dans l’exercice de l’autorité parentale, la cour d’appel a refusé d’exercer le contrôle 
de conformité du jugement étranger à l’ordre public international et, partant, privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 509 du code de procédure civile et des 
principes qui régissent le droit international privé. »

Réponse de la Cour

17. Si le principe d’égalité des parents dans l’exercice de l’autorité parentale relève de 
l’ordre public international français, la circonstance qu’une décision étrangère réserve 
à l’un des parents le soin de prendre seul certaines décisions relatives aux enfants, ne 
peut constituer un motif de non-reconnaissance qu’autant qu’elle heurte de manière 
concrète les principes essentiels du droit français.

18. L’arrêt relève, d’abord, que la décision américaine qui organise le droit de visite et 
d’hébergement du père, en tenant compte de l’éloignement géographique de celui-ci 
et conformément à l’accord des parties, lui ménage des rencontres régulières avec ses 
enfants pendant l’année scolaire et les vacances. Il retient, ensuite, s’agissant des moda-
lités d’exercice de l’autorité parentale, que les jugements américains qui, s’appuyant sur 
les recommandations d’un expert psychiatre, réservent à la mère la décision finale, en 
cas de désaccord, soulignent, d’une part, les mauvaises relations entre les parents qui ne 
sont pas parvenus pendant la procédure de divorce à discuter sur les questions d’édu-
cation, d’autre part, l’intérêt pour les enfants d’éviter des conflits constants concernant 
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leur vie. Il ajoute, enfin, que ces jugements rappellent le devoir de consulter le père, de 
prendre ses préférences et préoccupations et d’essayer de l’inclure dans les événements 
significatifs de la vie des enfants.

19. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui a fait ressortir que 
les mesures relatives aux enfants avaient été arrêtées par référence à leur intérêt supé-
rieur et que les droits du père n’étaient pas méconnus, celui-ci devant, dans tous les cas, 
être consulté avant toute décision, a exactement retenu que les décisions américaines, 
en l’absence de violation de l’ordre public international, devaient être reconnues dans 
l’ordre juridique français.

20. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 509 du code de procédure civile ; article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 16-17.198, Bull. 2017, I, n° 199 (rejet), et l’arrêt cité.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-25.392, (P)

– Rejet –

 ■ Forfait – Coût des travaux – Montant – Décompte définitif – Norme 
AFNOR NF P 03-001 – Application – Effets.

Ayant relevé que les mémoires définitifs, afférents à des marchés à forfait, qui mentionnaient, au titre des récla-
mations indemnitaires, de manière précise et circonstanciée, d’une part, les manquements contractuels invoqués 
et, notamment, le décalage des délais, une coordination défaillante, une modification constante de l’ordonnan-
cement dans la livraison des bâtiments, une désorganisation complète dans la gestion du chantier, d’autre part, 
les incidences financières supportées par l’entrepreneur en lien avec ces manquements, permettaient au maître de 
l’ouvrage de respecter la procédure de clôture des comptes prévue par la norme AFNOR NF P 03.001, édition 
décembre 2000, et visée par les contrats, et de contester le principe et le montant des sommes ainsi réclamées, 
une cour d’appel a exactement retenu que ce maître de l’ouvrage, s’étant abstenu d’apporter une réponse contra-
dictoire à ces demandes conformément à la procédure contractuelle, était réputé avoir accepté le mémoire définitif 
établi par l’entrepreneur et devait être condamné au paiement des sommes ainsi réclamées, la procédure qu’il 
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avait engagée étant sans effet sur l’exigibilité de ces sommes visées aux mémoires définitifs auxquels il n’avait 
pas répondu.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 1er octobre 2019), la société civile immobilière Lyon 
Islands (la SCI) a conclu deux marchés à forfait avec la société Spie Sud-Est, devenue 
la société Spie industrie et tertiaire (la société Spie).

2. La société Spie ayant notifié ses mémoires définitifs au maître de l’ouvrage, en 
se conformant à la norme Afnor NFP 03-001, édition décembre 2000, prévue aux 
contrats, a, en l’absence de réponse de la SCI, assigné celle-ci en paiement du solde des 
travaux et des dépenses supplémentaires.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La SCI fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Spie les sommes de 
315 546,88 euros et de 298 940,46 euros, au titre des indemnités afférentes aux mar-
chés, alors « que les règles établies par la norme Afnor P 03-001 ne peuvent prévaloir 
sur les dispositions légales de l’article 1793 du code civil relatives au marché à forfait ; 
qu’en l’espèce, la SCI Lyon Islands, maître de l’ouvrage, a conclu deux marchés de 
travaux à forfait avec la société Spie, entrepreneur, lesquels ont été en partie soumis à 
la norme Afnor P 03-001 ; qu’à l’issue des travaux, la société Spie a adressé au maître 
de l’ouvrage deux mémoires définitifs sollicitant le paiement de « dépenses supplé-
mentaires » prétendument exposées en raison de manquements contractuels imputés 
au maître de l’ouvrage ; que la SCI Lyon Islands n’était cependant pas débitrice de ces 
dépenses supplémentaires qu’elle n’avait ni autorisées ni acceptées, n’ayant au surplus 
commis aucune faute lors de l’exécution du chantier  ; que l’entrepreneur a toute-
fois soutenu que la SCI Lyon Islands ne lui ayant pas notifié ses décomptes définitifs 
dans les délais prévus par la norme Afnor P 03-001, elle était réputée avoir accepté 
devoir les dépenses supplémentaires dont le paiement était sollicité, en vertu de l’ar-
ticle 19.6.2 de ladite norme ; que la SCI Lyon Islands a cependant fait valoir que ces 
dispositions de la norme Afnor P 03-001 étaient contraires à celles de l’article 1793 du 
code civil, de sorte qu’elles étaient inapplicables dans le cadre d’un marché de travaux 
à forfait ; qu’en accueillant toutefois la demande de la société Spie au motif inopérant 
que « le caractère forfaitaire du marché ne faisait pas obstacle à la perception de péna-
lités ou d’indemnités résultant d’un manquement du maître de l’ouvrage », sans avoir 
caractérisé une faute imputable à la SCI Lyon Islands, et au motif que la SCI Lyon 
Islands était réputée avoir accepté les mémoires définitifs de l’entrepreneur pour n’y 
avoir pas répondu dans les délais imposés par la norme Afnor P 03-001, tandis que ces 
dispositions étaient inapplicables dans le cadre d’un marché de travaux à forfait, la cour 
d’appel a violé l’article 1793 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Tout d’abord, la cour d’appel a exactement retenu que les demandes afférentes aux 
travaux modificatifs non autorisés ni régularisés devaient être écartées dès lors que les 
dispositions de l’article 1793 du code civil prévalent sur la norme NF P 03.001.
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5. Ensuite, sur les réclamations indemnitaires, la cour d’appel a relevé que les mémoires 
définitifs afférents à chacun des marchés mentionnaient de manière précise et circons-
tanciée, d’une part, les manquements contractuels invoqués et, notamment, le décalage 
des délais, une coordination défaillante, une modification constante de l’ordonnance-
ment dans la livraison des bâtiments, une désorganisation complète dans la gestion du 
chantier, d’autre part, les incidences financières supportées par la société Spie en lien 
avec ces manquements.

6. Ayant relevé que ces précisions permettaient à la SCI de respecter la procédure 
contractuelle de clôture des comptes et de contester le principe et le montant des 
sommes ainsi réclamées, elle a exactement retenu que, la SCI s’étant abstenue d’appor-
ter une réponse contradictoire à ces demandes conformément à la procédure contrac-
tuelle mise en place par les parties, elle était réputée avoir accepté le mémoire définitif 
établi par la société Spie.

7. Elle en a déduit à bon droit que la SCI devait être condamnée au paiement des 
sommes ainsi réclamées, la procédure qu’elle avait engagée étant sans effet sur l’exigi-
bilité de ces sommes visées aux mémoires définitifs auxquels elle n’avait pas répondu.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duha-
mel et Rameix ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article 1793 du code civil ; norme AFNOR NF P 03.001, édition décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 18 novembre 2009, pourvoi n° 08-13.676, Bull. 2009, III, n° 251 (cassation partielle sans 
renvoi).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-17.637, n° 19-17.638, n° 19-17.639, n° 19-
17.640, n° 19-17.641, n° 19-17.642, n° 19-17.643, n° 19-17.644, n° 19-
17.645, n° 19-17.646 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Preuve – Moyens de 
preuve – Administration – Mesure d’instruction in futurum – Mesure 
admissible – Motif légitime – Détermination.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° P 19-17.637 à W 19-17.667 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 11 avril 2019), statuant en référé, M. F... et trente 
autres salariés de la société Renault Trucks, exerçant des mandats de représentants du 
personnel sous l’étiquette CGT et soutenant faire l’objet d’une discrimination en 
raison de leurs activités syndicales, ont, le 29 janvier 2018, saisi la formation de référé 
de la juridiction prud’homale pour obtenir les informations permettant l’évaluation 
utile de leur situation au regard de celle des autres salariés placés dans une situation 
comparable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa septième branche

Enoncé du moyen

3. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande de communication 
de pièces sous astreinte formée contre la société, alors « que dans leurs écritures, les 
exposants avaient eu soin de faire valoir qu’ils étaient titulaires d’un mandat syndical et 
que leur carrière comme leur rémunération n’avaient quasiment pas évolué en com-
paraison des salariés ne disposant pas d’un mandat, que dans ces conditions ils avaient 
sollicité à plusieurs reprises que leur employeur leur communique les éléments leur 
permettant de comparer l’évolution de leur carrière et de leur rémunération avec les 
salariés embauchés à la même époque et sur le même site et qu’alors que ces éléments 
étaient indispensables pour pouvoir établir l’étendue de la discrimination syndicale 
et du préjudice subis, la société Renault Trucks avait toujours refusé de transmettre 
ces informations alors qu’elle était la seule à disposer des pièces de nature à pouvoir 
procéder à une comparaison utile  ; qu’en se bornant, pour débouter les salariés de 
leurs demandes, à affirmer, après avoir constaté que la mesure demandée était légi-
time, que celle-ci s’analysait en une mesure générale d’investigation excédant par sa 
généralité les précisions de l’article 145 du code de procédure civile, sans rechercher 
si les mesures demandées n’étaient pas nécessaires à l’exercice du droit à la preuve des 
exposants et en particulier, si la communication des documents demandés, dont seul 
l’employeur disposait et qu’il refusait de communiquer, n’était pas nécessaire à la pro-
tection de leurs droits, la cour d’appel, qui a méconnu ses pouvoirs, a violé l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 145 du code de procédure civile, les articles 6 et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 
du code de procédure civile :

4. Selon le premier des textes susvisés, s’il existe un motif légitime de conserver ou 
d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un 
litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la 
demande de tout intéressé. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention 
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de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil 
et 9 du code de procédure civile, que le droit à la preuve peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle à la condition que cette production 
soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but 
poursuivi.

5. Pour débouter les salariés de leur demande de production et communication de 
pièces sous astreinte, les arrêts énoncent que si le demandeur à la mesure d’instruction 
n’est pas tenu, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, de carac-
tériser le motif légitime qu’il allègue au regard des différents fondements juridiques 
qu’il envisage pour son action future, il doit néanmoins apporter au juge les éléments 
permettant de constater l’existence d’un tel motif au regard de ces fondements. Ils 
constatent que les salariés caractérisent ce motif légitime en produisant un tableau 
issu de la négociation annuelle obligatoire, dressant la moyenne des rémunérations des 
salariés classés dans leur catégorie et dont il résulte que, malgré leur ancienneté, leur 
rémunération annuelle se trouve tout juste dans la moyenne, différence de traitement 
qu’ils mettent en lien avec l’activité syndicale.

Les arrêts en déduisent qu’il existe un litige potentiel susceptible d’opposer le sala-
rié et l’employeur, lequel détient effectivement les éléments de fait pouvant servir 
de base au procès lié à une discrimination syndicale. Ils constatent néanmoins que 
les salariés, qui ne se comparent pas avec des salariés nommément visés, demandent 
communication de l’ensemble des éléments concernant les salariés embauchés sur le 
même site qu’eux, la même année ou dans les deux années précédentes et suivantes, 
dans la même catégorie professionnelle, au même niveau ou à un niveau très proche 
de qualification/classification et de coefficient ainsi que de tous les éléments de rému-
nération, de diplômes, de formation en lien avec l’évolution de carrière, de sorte que 
cette demande s’analyse en une mesure générale d’investigation, portant sur plusieurs 
milliers de documents.

Les arrêts déduisent de ces constatations que la mesure demandée excède par sa gé-
néralité les prévisions de l’article 145 du code de procédure civile et doit être rejetée.

6. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait, après avoir estimé que les salariés 
justifiaient d’un motif légitime, de vérifier quelles mesures étaient indispensables à la 
protection de leur droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en 
cantonnant le périmètre de la production de pièces sollicitée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 11 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles 9 et 145 du code de procédure civile ; article 9 du code civil ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-13.470, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Préjudice – Réparation – Etendue – Office 
du juge.

L’existence d’un préjudice et l’évaluation de celui-ci relèvent du pouvoir souverain d’appréciation des juges du 
fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), M. Y... a été engagé le 1er novembre 
2009, avec reprise d’ancienneté au 19 janvier 2000, par la société Ramp Terminal One, 
en qualité d’assistant avion 1.

2. Estimant faire l’objet d’actes de discrimination et de harcèlement depuis notam-
ment sa désignation en qualité de délégué syndical et invoquant un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité, il a saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen : 

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen : 

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour violation par l’employeur de son obligation de sécurité de résultat, alors :

« 1°/ que tout salarié dispose d’un droit à la santé et au repos constitutionnellement 
et conventionnellement garanti ; que la méconnaissance par l’employeur des préconi-
sations du médecin du travail qui indique l’existence d’un risque grave, spécifique et 
identifié, en cas de conduite d’un certain types d’engins, commet une faute qui cause 
nécessairement un préjudice au salarié, privé ainsi du droit constitutionnellement et 
conventionnellement garanti à la préservation de sa santé ; qu’en déboutant M. Y... 
de sa demande au motif qu’il ne justifiait pas du préjudice qui résultait du manque-
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ment de l’employeur à l’obligation de suivre les préconisations du médecin du travail 
lequel avait interdit son affectation à la conduite d’un engin aéroportuaire lourd, la 
cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la 
Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fonda-
mentaux des travailleurs, les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail dans 
leur rédaction alors applicable, interprété à la lumière de l’article 5.1 de la directive 
89/391 du 12 juin 1989 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;

2°/ que lorsque le salarié justifie d’une dégradation de son état de santé corrélative 
à la violation par l’employeur de son obligation de sécurité de résultat il appartient à 
ce dernier d’apporter la preuve de l’absence de lien entre eux ; qu’en reprochant au 
salarié de ne pas avoir apporté la preuve d’un tel lien, la cour d’appel qui a inversé la 
charge de la preuve, a violé les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail et 
1315, devenu 1353, du code civil. »

Réponse de la Cour

5. L’existence d’un préjudice et l’évaluation de celui-ci relèvent du pouvoir souverain 
d’appréciation des juges du fond.

6. La cour d’appel, dans l’exercice de son pouvoir souverain, a constaté que le salarié se 
bornait à une déclaration de principe d’ordre général sans caractériser l’existence d’un 
préjudice dont il aurait personnellement souffert.

7. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est pas fondé pour le surplus.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche : 

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour harcèlement moral, alors que lorsque le salarié établit la matérialité de faits précis 
et concordants constituant selon lui un harcèlement, il appartient au juge d’apprécier 
si ces éléments, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un 
harcèlement moral et, dans l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ces 
agissements ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que sa décision est jus-
tifiée par des éléments étrangers à tout harcèlement ; qu’en déboutant M. Y... de ses 
demandes aux motifs que ni le maintien d’un salarié sur son poste correspondant à ses 
fonctions, son expérience et ses qualifications, même au détriment des prescriptions 
et restrictions du médecin du travail, ni le refus de mobilité professionnelle, ni celui 
d’accorder des heures supplémentaires qui relèvent du pouvoir de direction de l’em-
ployeur, ni la régularisation tardive des heures de délégation du salarié après rappel à 
l’ordre de l’inspecteur du travail, ni la dégradation constatée de l’état de santé du sala-
rié dont il n’est pas établi qu’elle serait en lien avec le comportement de l’employeur, 
n’étaient de nature à laisser supposer l’existence d’un harcèlement moral, la cour d’ap-
pel qui a en réalité fait peser sur le seul salarié la charge de la preuve du harcèlement 
moral, a violé l’article L. 1154-1 du code du travail. »

Réponse de la cour

Vu les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du travail, le second dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :
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9. Il résulte de ces dispositions que, pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement 
moral, il appartient au juge d’examiner l’ensemble des éléments invoqués par le salarié, 
en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et d’appré-
cier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer 
l’existence d’un harcèlement moral. Dans l’affirmative, il revient au juge d’apprécier 
si l’employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel 
harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à 
tout harcèlement.

10. Pour rejeter les demandes formées au titre d’un harcèlement moral, l’arrêt re-
tient que ni le maintien d’un salarié sur son poste correspondant à ses fonctions, son 
expérience et ses qualifications, même au détriment des prescriptions et restrictions 
du médecin du travail, ni le refus de mobilité professionnelle ni celui d’accorder des 
heures supplémentaires ne caractérisent des méthodes de gestion ayant pour objet ou 
pour effet de dégrader les conditions de travail du salarié susceptible de porter atteinte 
à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel.

11. Il ajoute que les conditions d’emploi du salarié n’ont pas entraîné de dégradation 
de son état de santé, que les instances représentatives du personnel n’ont jamais été 
alertées, que la régularisation tardive des heures de délégation s’explique par le retard 
de transmission du salarié et par le débat qu’il y a eu entre l’employeur et le salarié 
sur la possibilité de les prendre durant les arrêts de travail. Il conclut que la matérialité 
d’éléments de faits précis et concordants qui, pris dans leur ensemble, laissent supposer 
l’existence d’un harcèlement, n’est pas démontrée.

12. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait d’examiner les éléments invoqués par 
le salarié, de dire s’ils étaient matériellement établis, et, dans l’affirmative, d’apprécier si 
ces éléments, pris dans leur ensemble, permettaient de présumer l’existence d’un har-
cèlement moral, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve de l’existence 
du harcèlement moral sur le seul salarié, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. Y... en 
paiement de dommages-intérêts pour harcèlement moral, l’arrêt rendu le 10 janvier 
2019 entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 4121-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 
2017, L. 4121-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du code du 
travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le pouvoir souverain du juge du fond quant à l’appréciation d’un préjudice, à rapprocher : 
Soc., 13 avril 2016, pourvoi n° 14-28.293, Bull. 2016, V, n° 72 (rejet).

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances 
des salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – 
Garantie – Domaine d’application – Exclusion – Somme concourant 
à l’indemnisation du préjudice causé par la rupture du contrat de 
travail dans le cadre d’un licenciement pour motif économique – 
Cas – Indemnité supra-légale de licenciement – Portée.

Une indemnité supra-légale de licenciement n’est pas une mesure d’accompagnement résultant d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi au sens de l’article L. 3253-8, 4°, du code du travail, mais une somme concourant à 
l’indemnisation du préjudice causé par la rupture du contrat de travail au sens de l’article L. 3253-13 du même 
code qui, lorsqu’elle entre dans le champ d’application de ce texte, n’est pas couverte par l ‘AGS.

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Domaine d’application – Mesures d’accompagnement résultant 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 février 2018), M. Y... a été engagé le 1er novembre 
1992 par la société Union des coopérateurs d’Alsace (la société UCA) et occupait en 
dernier lieu les fonctions d’assistant acheteur. Il a été licencié pour motif économique 
le 23 avril 2014.

2. En application du plan de sauvegarde de l’emploi validé en mars 2014 par la direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, il devait bénéficier d’une indemnité supra-légale de licenciement payable en 
trois échéances, soit une échéance à hauteur de 50 % au jour du licenciement, qui a 
été versée, puis deux échéances à hauteur de 25 % fixées au 15 septembre 2014 puis 
au jour du solde de tout compte, lesquelles n’ont pas été honorées.

3. La société UCA a fait l’objet le 20 octobre 2014 d’une procédure de redressement 
judiciaire, puis a été mise en liquidation judiciaire le 30 mars 2015, Mme E... étant 
désignée liquidateur judiciaire.

4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir l’inscription sur le relevé 
de créances de la société UCA de diverses sommes, notamment du montant du solde 
de l’indemnité supra-légale de licenciement.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’AGS fait grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme la créance du salarié au passif 
de la liquidation judiciaire de la société UCA au titre de l’indemnité supra-légale de 
licenciement et de déclarer que cette créance lui est opposable, alors :

« 1°/ qu’une indemnité supra légale de licenciement a pour seul objet l’indemnisation 
du préjudice causé par la rupture du contrat de travail ; que la garantie de l’AGS n’est 
pas due au titre des sommes qui concourent à l’indemnisation du préjudice causé 
par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif éco-
nomique, en application d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou de groupe, 
d’un accord collectif validé ou d’une décision unilatérale de l’employeur homologuée 
conformément à l’article L. 1233-57-3, lorsque l’accord a été conclu et déposé ou la 
décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ou l’accord 
conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la procédure de sau-
vegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; qu’il n’était pas contesté que 
l’indemnité supra légale de licenciement fixée au passif de la liquidation judiciaire de la 
société UCA trouvait sa source dans un plan de sauvegarde de l’emploi datant du mois 
de mars 2014, le jugement d’ouverture de la procédure collective à l’encontre de la 
société UCA ayant été prononcé le 20 octobre 2014 ; que cette indemnité ne pouvait 
être garantie par l’AGS ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3253-13 du code du travail ;

2°/ que la garantie de l’AGS prévue à l’article L. 3253-8 4° du code du travail se li-
mite aux mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
déterminé par un accord collectif majoritaire ou par un document élaboré par l’em-
ployeur, dès lors qu’il a été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article 
L. 1233-58 avant ou après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liqui-
dation judiciaire ; que l’indemnité supra légale de licenciement prévue dans un plan 
de sauvegarde de l’emploi n’est pas une mesure d’accompagnement et ne relève pas 
du champ d’application de l’article L. 3253-8 4° du code du travail ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 3253-8 4° et L.3253-13 du code du 
travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L.  3253-8  4° du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1917 du 29 décembre 2016, et l’article L. 3253-13 du même code, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

6. Selon le premier de ces textes, l’assurance mentionnée à l’article L. 3253-6 du code 
du travail couvre les mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi déterminé par un accord collectif majoritaire ou par un document élaboré par 
l’employeur, conformément aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4, dès lors qu’il a 
été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article L. 1233-58 avant ou 
après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.

7. Selon le second des ces textes, l’assurance prévue à l’article L. 3253-6 du code du 
travail ne couvre pas les sommes qui concourent à l’indemnisation du préjudice causé 
par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif éco-
nomique, en application d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou de groupe, 
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d’un accord collectif validé ou d’une décision unilatérale de l’employeur homologuée 
conformément à l’article L. 1233-57-3, lorsque l’accord a été conclu et déposé ou la 
décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ou l’accord 
conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la procédure de sau-
vegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire.

8. Pour dire la créance du salarié fixée à titre d’indemnité supra-légale de licenciement 
opposable à l’AGS, l’arrêt retient que si celle-ci fonde sa position sur l’article L. 3253-
13 du code du travail, c’est avec pertinence que le salarié invoque à son profit l’excep-
tion au principe posé par ce texte constituée par l’article L. 3253-8, alinéa 4, du code 
du travail. Il ajoute qu’au vu de la date d’adoption du plan de sauvegarde de l’emploi, 
la garantie serait exclue si l’indemnité considérée n’avait pour objet que la réparation 
financière de la rupture du contrat de travail, mais qu’elle est en revanche due dès lors 
que la somme vise à accompagner le salarié dans une demande de reclassement profes-
sionnel et de recherche d’un emploi. Il conclut qu’à l’évidence instaurée par un plan 
de sauvegarde de l’emploi, l’indemnité litigieuse participe de la volonté d’accroître 
les moyens matériels du salarié pour faciliter la mise en oeuvre de son reclassement 
professionnel, ce qui suffit à rendre la garantie de l’AGS mobilisable.

9. En statuant ainsi, alors qu’une indemnité supra-légale de licenciement n’est pas une 
mesure d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sens de 
l’article L. 3253-8 4° du code du travail, mais une somme concourant à l’indemnisa-
tion du préjudice causé par la rupture du contrat de travail au sens de l’article L. 3253-
13 du même code, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. La cassation n’atteint pas le chef de dispositif fixant à une certaine somme la 
créance du salarié au passif de la liquidation judiciaire de la société UCA au titre de 
l’indemnité supra-légale de licenciement.

11. Ainsi que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare opposable à l’AGS la 
créance de M. Y... d’un montant de 15 750 euros au titre de l’indemnité supra-légale 
de licenciement, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que l’AGS ne doit pas sa garantie pour la somme d’un montant de 15 750 euros 
fixée au passif de la liquidation judiciaire de la société Union des coopérateurs d’Al-
sace au titre de l’indemnité supra-légale de licenciement au profit de M. Y...

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP de Nervo et Poupet -
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Textes visés : 
Articles L. 3253-8, 4°, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 
et L. 3253-13, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, du code du travail.

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-23.966, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Attitude de l’employeur – 
Licenciement prononcé dans des conditions abusives ou 
vexatoires – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 31 août 2018), M. Y... a été engagé à compter du 
1er janvier 2010 par la société Altercafé en qualité de serveur, puis de responsable de 
bar.

2. Le 26 septembre 2016, le salarié a été licencié pour faute grave.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième à sixième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour rupture du contrat de travail dans des conditions vexatoires, alors 
« que, même lorsqu’il est prononcé en raison d’une faute grave du salarié, le licencie-
ment peut causer au salarié en raison des circonstances vexatoires qui l’ont accompa-
gné un préjudice dont il est fondé à demander réparation ; qu’en l’espèce, après avoir 
considéré que les faits qu’elle a examinés constituaient un manquement flagrant à 
ses obligations contractuelles, notamment de loyauté, et que leur gravité justifiait la 
rupture immédiate du contrat de travail et décidé que M. Y... devait être débouté de 
ses demandes, la cour d’appel en a également conclu que le salarié devait être débouté 
de la demande de dommages-intérêts pour rupture du contrat dans des conditions 
vexatoires ; qu’en statuant ainsi, sans vérifier si, comme il était soutenu par le salarié, 
le licenciement n’avait pas été entouré de circonstances vexatoires tenant au fait pour 
l’employeur de s’être répandu en public sur les motifs du licenciement du salarié, en 
prétendant qu’il prenait de la drogue et qu’il était un voleur, de nature à lui causer un 
préjudice distinct de celui résultant de la perte de son emploi, la cour d’appel a privé 
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sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction 
alors applicable. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

5. Même lorsqu’il est justifié par une faute grave du salarié, le licenciement peut causer 
à celui-ci, en raison des circonstances vexatoires qui l’ont accompagné, un préjudice 
dont il est fondé à demander réparation.

6. Après avoir dit le licenciement fondé sur une faute grave du salarié, la cour d’appel a 
rejeté la demande en paiement de dommages-intérêts pour licenciement vexatoire en 
réparation du préjudice moral causé par les circonstances de la rupture.

7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le licencie-
ment n’avait pas été entouré de circonstances vexatoires, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement de 
dommages-intérêts pour licenciement vexatoire, l’arrêt rendu le 31 août 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la réparation du préjudice distinct causé par les circonstances vexatoires du licenciement, 
à rapprocher  : Soc., 19  juillet 2000, pourvoi n° 98-44.025, Bull. civ. 2000, V, n° 306 (cassation 
partielle) ; Soc., 25 février 2003, pourvoi n° 00-42.031, Bull. 2003, V, n° 66 (cassation partielle).
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.395, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Cause ne 
constituant pas une faute grave. – Voyageur représentant placier 
(VRP) – Indemnité spéciale de rupture – Indemnité de clientèle – 
Défaut de renonciation – Délai de trente jours suivant l’expiration du 
contrat de travail – Conditions – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 7313-13, alinéa 1, du code du travail et 14 de l’accord national in-
terprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 que, lorsqu’il est jugé que le licenciement 
prononcé pour faute grave repose en réalité sur une cause réelle et sérieuse, le bénéfice de l’indemnité spéciale 
de rupture réclamée par le voyageur représentant placier ne peut être subordonné à la condition de renonciation 
par le salarié à l’indemnité de clientèle dans le délai de trente jours suivant l’expiration du contrat de travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 2 avril 2019), M. F..., engagé à compter du 26 août 
2013 par la société Luxastore déco en qualité de vendeur exclusif, voyageur représen-
tant placier, a été licencié le 21 décembre 2015 pour faute grave.

2.Contestant son licenciement, il a saisi le 3 février 2016 la juridiction prud’homale 
de diverses demandes dont une indemnité spéciale de rupture.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens :Publication sans intérêt 

Mais sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une in-
demnité spéciale de rupture, alors « qu’en cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée par l’employeur, en l’absence de faute grave, le voyageur représentant ou 
placier a le droit de percevoir une indemnité légale de clientèle ; que dans cette même 
hypothèse de rupture, sauf opposition de l’employeur, il peut percevoir une indemnité 
spéciale de rupture, à la condition d’avoir renoncé à l’indemnité légale de clientèle, au 
plus tard dans les 30 jours suivant l’expiration du contrat de travail, de sorte que quand 
le VRP ne pouvait avoir droit à l’indemnité légale, pour avoir été licencié pour faute 
grave, la condition de renonciation à celle-ci pour bénéficier de l’indemnité spéciale 
de rupture se trouve sans objet ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a débouté le salarié 
de sa demande en paiement de l’indemnité spéciale de rupture en se fondant sur la 
circonstance qu’il n’avait pas renoncé à l’indemnité de clientèle ; qu’en statuant ainsi 
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quand elle avait constaté qu’il avait été licencié pour faute grave, ce qui avait fait obsta-
cle à ce qu’il puisse bénéficier lors de la rupture du contrat de l’indemnité légale, par-
tant à ce qu’il puisse y renoncer, la cour d’appel a violé les articles L. 7313-13 du code 
du travail et 14 de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 7313-13, alinéa 1er, du code du travail et l’article 14 de l’accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 :

5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée par l’employeur, en l’absence de faute grave, le voyageur, représentant ou 
placier a droit à une indemnité pour la part qui lui revient personnellement dans l’im-
portance en nombre et en valeur de la clientèle apportée, créée ou développée par lui.

6. Selon le second, lorsque le représentant de commerce se trouve dans l’un des cas 
de cessation du contrat prévus à l’article L. 751-9, alinéas 1er et 2 du code du travail, 
devenu les articles L. 7313-13 et L. 7313-14, alors qu’il est âgé de moins de soixante-
cinq ans et qu’il ne rentre pas dans le champ d’application de l’article 16 du présent 
accord, et sauf opposition de l’employeur exprimée par écrit et au plus tard dans les 
quinze jours de la notification de la rupture ou de la date d’expiration du contrat à 
durée déterminée non renouvelable, ce représentant, à la condition d’avoir renoncé 
au plus tard dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail à l’indem-
nité de clientèle à laquelle il pourrait avoir droit en vertu de l’article L. 751-9 précité, 
bénéficiera d’une indemnité spéciale de rupture fixée comme suit dans la limite d’un 
maximum de dix mois (...).

7. Il résulte de ces textes, que lorsqu’il est jugé que le licenciement prononcé pour 
faute grave repose en réalité sur une cause réelle et sérieuse, le bénéfice de l’indemnité 
spéciale de rupture ne peut être subordonné à la condition de renonciation par le 
salarié à l’indemnité de clientèle dans le délai de trente jours suivant l’expiration du 
contrat de travail.

8. Pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité spéciale de rupture, l’arrêt, 
après avoir dit que le licenciement ne reposait pas sur une faute grave mais sur une 
cause réelle et sérieuse, retient que le salarié ne justifie pas avoir entrepris la moindre 
démarche envers l’employeur, dans les trente jours de la rupture du contrat, établissant 
qu’il entendait renoncer à l’indemnité de clientèle à laquelle il pouvait prétendre.

9. En statuant ainsi, alors que le salarié licencié pour faute grave ne pouvait renoncer 
à une indemnité de clientèle à laquelle il ne pouvait pas prétendre au jour de l’expira-
tion du contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt rejetant l’indemnité spéciale de rupture entraîne, par voie de 
conséquence, la cassation du chef de dispositif condamnant la société Luxastore à payer 
à M. F... une somme au titre de l’indemnité légale de licenciement, qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. F... de sa demande 
en paiement d’une indemnité spéciale de rupture et condamne la société Luxastore 
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à payer à M. F... la somme de 1 549,24 euros au titre de l’indemnité légale de licen-
ciement, l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L.7313-13, alinéa 1, du code du travail ; article 14 de l’accord national interprofessionnel 
des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975.

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-23.966, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Circonstances de la rupture – Conditions abusives 
ou vexatoires – Portée.

Même lorsqu’il est justifié par une faute grave du salarié, le licenciement peut causer à celui-ci, en raison des 
circonstances vexatoires qui l’ont accompagné, un préjudice dont il est fondé à demander réparation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 31 août 2018), M. Y... a été engagé à compter du 
1er janvier 2010 par la société Altercafé en qualité de serveur, puis de responsable de 
bar.

2. Le 26 septembre 2016, le salarié a été licencié pour faute grave.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième à sixième moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour rupture du contrat de travail dans des conditions vexatoires, alors 
« que, même lorsqu’il est prononcé en raison d’une faute grave du salarié, le licencie-
ment peut causer au salarié en raison des circonstances vexatoires qui l’ont accompa-
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gné un préjudice dont il est fondé à demander réparation ; qu’en l’espèce, après avoir 
considéré que les faits qu’elle a examinés constituaient un manquement flagrant à 
ses obligations contractuelles, notamment de loyauté, et que leur gravité justifiait la 
rupture immédiate du contrat de travail et décidé que M. Y... devait être débouté de 
ses demandes, la cour d’appel en a également conclu que le salarié devait être débouté 
de la demande de dommages-intérêts pour rupture du contrat dans des conditions 
vexatoires ; qu’en statuant ainsi, sans vérifier si, comme il était soutenu par le salarié, 
le licenciement n’avait pas été entouré de circonstances vexatoires tenant au fait pour 
l’employeur de s’être répandu en public sur les motifs du licenciement du salarié, en 
prétendant qu’il prenait de la drogue et qu’il était un voleur, de nature à lui causer un 
préjudice distinct de celui résultant de la perte de son emploi, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1382 du code civil, dans sa rédaction 
alors applicable. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

5. Même lorsqu’il est justifié par une faute grave du salarié, le licenciement peut causer 
à celui-ci, en raison des circonstances vexatoires qui l’ont accompagné, un préjudice 
dont il est fondé à demander réparation.

6. Après avoir dit le licenciement fondé sur une faute grave du salarié, la cour d’appel a 
rejeté la demande en paiement de dommages-intérêts pour licenciement vexatoire en 
réparation du préjudice moral causé par les circonstances de la rupture.

7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le licencie-
ment n’avait pas été entouré de circonstances vexatoires, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en paiement de 
dommages-intérêts pour licenciement vexatoire, l’arrêt rendu le 31 août 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et 
Hazan -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la réparation du préjudice distinct causé par les circonstances vexatoires du licenciement, 
à rapprocher  : Soc., 19  juillet 2000, pourvoi n° 98-44.025, Bull. civ. 2000, V, n° 306 (cassation 
partielle) ; Soc., 25 février 2003, pourvoi n° 00-42.031, Bull. 2003, V, n° 66 (cassation partielle).
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Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-
11.989, n° 19-11.990, n° 19-11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-
11.994, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Domaine d’application – Cas – 
Refus par le salarié de voir appliquer à son contrat de travail 
les stipulations d’un accord de mobilité interne – Conditions – 
Détermination – Portée.

 ■ Licenciement économique – Définition – Cas – Refus par le salarié 
de voir appliquer à son contrat de travail les stipulations d’un 
accord de mobilité interne – Constatations suffisantes – Portée.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Applications diverses – 
Refus par le salarié de voir appliquer à son contrat de travail 
les stipulations d’un accord de mobilité interne – Conditions – 
Détermination – Portée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° W 19-11.986, X 19-11.987, Y 19-
11.988, Z 19-11.989, A 19-11.990, B 19-11.991, C 19-11.992, D 19-11.993 et E 
19-11.994 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Nîmes, 23 octobre 2018), après avoir perdu un marché 
couvrant les départements du Gard et de la Lozère, la société Inéo Infracom a démé-
nagé son centre de Nîmes à une autre adresse au sein de la même ville et a proposé 
aux salariés rattachés à ce centre des affectations temporaires dans d’autres régions à 
compter du 1er juillet 2013, et ce dans le cadre du régime de grand déplacement prévu 
par la convention collective nationale des ouvriers des travaux publics du 15 décembre 
1992, applicable. Plusieurs salariés ont fait part de leur refus de cette situation à l’em-
ployeur et ont saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation de leur 
contrat de travail.

3. Le 29 juillet 2013, un accord de mobilité interne a été conclu entre l’employeur et 
plusieurs organisations syndicales représentatives en application des articles L. 2242-21 
et suivants du code du travail. Plusieurs salariés rattachés au centre de Nîmes, licenciés 
pour motif économique le 8 avril 2014 en raison de leur refus de mobilité interne, ont 
saisi la juridiction prud’homale d’une demande subsidiaire contestant le bien-fondé 
de leur licenciement.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et huitième branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses sixième et septième branches

Enoncé du moyen

5. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à voir 
prononcer la résiliation judiciaire de leurs contrats de travail aux torts de leur em-
ployeur, à voir constater la nullité et en tous cas l’absence de cause réelle et sérieuse 
des licenciements et à obtenir la condamnation de l’employeur à leur verser diverses 
sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul et en tous cas sans cause 
réelle et sérieuse et à titre de dommages-intérêts pour non-respect par l’employeur de 
son obligation de mettre en oeuvre un plan de sauvegarde de l’emploi, alors :

« 6°/ que l’accord de mobilité interne ne peut être négocié et signé que dans le cadre 
de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réductions d’effectifs ; 
qu’en constatant que l’accord de mobilité interne signé le 29  juillet 2013 avait été 
conclu en suite de la perte du marché de France Telecom concernant le contrat Car-
tocible dans les départements du Gard et de la Lozère et de la fermeture du site de 
travaux sis 5 rue de Narvik à Nîmes qui avait entraîné le refus de mutation de plus de 
dix salariés de ce centre et en en déduisant néanmoins que cet accord de mobilité était 
valide, la cour d’appel a violé l’article L. 2242-41 du code du travail dans sa rédaction 
alors applicable ;

7°/ que l’accord de mobilité interne ne peut être négocié et signé que dans le cadre 
de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réductions d’effectifs ; 
qu’en se bornant à affirmer que l’accord de mobilité du 29 juillet 2013 était valide, 
aux seuls motifs que cet accord mentionnait expressément qu’il avait été négocié en 
dehors de tout projet de réduction d’effectifs et que la fraude invoquée ne pouvait 
se déduire des affectations temporaires en grand déplacement proposées aux salariés 
affectés au marché perdu, sans avoir recherché, si, comme le soutenaient les salariés 
dans leurs conclusions d’appel, l’employeur n’avait pas procédé à la suppression pure et 
simple des 80 postes de travail sur le site de Nîmes, de sorte que l’accord de mobilité 
n’avait pas été négocié en dehors de tout projet de réduction d’effectifs, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 2242-41 du code du 
travail dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article L.  2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013, l’employeur peut engager une négociation portant sur 
les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise 
dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction 
d’effectifs.

7. La cour d’appel, qui a constaté que l’accord de mobilité interne avait été négocié 
en dehors de tout projet de réduction d’effectifs au niveau de l’entreprise, afin d’ap-
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porter des solutions pérennes d’organisation de l’entreprise confrontée à des pertes de 
marché sur des territoires géographiques peu actifs, en a exactement déduit que cette 
réorganisation constituait une mesure collective d’organisation courante, quand bien 
même les mesures envisagées entraînaient la suppression de certains postes et la ré-af-
fectation des salariés concernés sur d’autres postes.

8. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. Les salariés font les mêmes griefs aux arrêts, alors « que le juge doit apprécier si le 
licenciement repose ou non sur une cause réelle et sérieuse ; qu’en retenant que le 
motif économique du licenciement des salariés était vainement discuté dès lors que le 
licenciement d’un salarié qui a refusé l’application à son contrat de travail des stipula-
tions d’un accord de mobilité repose sur un motif économique, la cour d’appel, qui a 
refusé d’apprécier la cause réelle et sérieuse des licenciements a violé l’article 4 de la 
convention n° 158 de l’OIT sur le licenciement, adoptée à Genève le 22 juin 1982 et 
entrée en vigueur en France le 16 mars 1990. »

Réponse de la Cour

10. En premier lieu, selon l’article 4 de la Convention internationale du travail n° 158 
sur le licenciement de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui est d’ap-
plication directe en droit interne, un travailleur ne devra pas être licencié sans qu’il 
existe un motif valable de licenciement lié à l’aptitude ou à la conduite du travailleur 
ou fondé sur les nécessités du fonctionnement de l’entreprise, de l’établissement ou 
du service.

Selon l’article 9.1 du même texte, le tribunal auquel est soumis un recours devra être 
habilité à examiner les motifs invoqués pour justifier le licenciement ainsi que les 
autres circonstances du cas et à décider si le licenciement était justifié.

Aux termes de son article 9.3, en cas de licenciement motivé par les nécessités de 
fonctionnement de l’entreprise, de l’établissement ou du service, le tribunal devra être 
habilité à déterminer si le licenciement est intervenu véritablement pour ces motifs, 
et l’étendue de ses pouvoirs éventuels pour décider si ces motifs sont suffisants pour 
justifier ce licenciement sera définie par voie de conventions collectives, de sentences 
arbitrales ou de décisions judiciaires, ou de toute autre manière conforme à la pratique 
nationale, ou par voie de législation nationale.

11. En second lieu, selon l’article L. 2242-23 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent 
l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité 
interne, leur licenciement repose sur un motif économique.

12. Il en résulte qu’il appartient au juge d’apprécier le caractère réel et sérieux du 
motif du licenciement consécutif à ce refus au regard de la conformité de l’accord de 
mobilité aux dispositions des articles L. 2242-21, L. 2242-22 et L. 2242-23 du code 
du travail et de sa justification par l’existence des nécessités du fonctionnement de 
l’entreprise, sans qu’il soit nécessaire que la modification, refusée par le salarié, soit 
consécutive à des difficultés économiques, des mutations technologiques, une réorga-
nisation de l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ou une cessation 
complète de l’activité de l’employeur.



112

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

13. D’une part, la cour d’appel a, à juste titre ainsi qu’il a été dit au point 7, retenu que 
l’accord était conforme aux dispositions de l’article L. 2241-21 du code du travail.

14. D’autre part, la cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soutenu que l’accord de 
mobilité interne n’était pas justifié par les nécessités du fonctionnement de l’entre-
prise, a exactement décidé que le motif économique du licenciement était vainement 
discuté sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-3 du code du travail.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 ; article L. 2242-23 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 ; articles L. 2242-23, alors applicable, L. 2242-21 et L. 2242-22 du code du travail ; 
articles 4, 9.1 et 9.3 de la Convention internationale du travail n° 158 sur le licenciement.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de mobilité s’inscrivant dans le cadre de mesures collectives d’organisation cou-
rantes sans projet de réduction d’effectifs, à rapprocher : Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-
13.599, Bull. 2019, (Rejet).

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contenu – Indemnités – Indemnité supra-
légale de licenciement – Nature – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 février 2018), M. Y... a été engagé le 1er novembre 
1992 par la société Union des coopérateurs d’Alsace (la société UCA) et occupait en 
dernier lieu les fonctions d’assistant acheteur. Il a été licencié pour motif économique 
le 23 avril 2014.

2. En application du plan de sauvegarde de l’emploi validé en mars 2014 par la direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, il devait bénéficier d’une indemnité supra-légale de licenciement payable en 
trois échéances, soit une échéance à hauteur de 50 % au jour du licenciement, qui a 
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été versée, puis deux échéances à hauteur de 25 % fixées au 15 septembre 2014 puis 
au jour du solde de tout compte, lesquelles n’ont pas été honorées.

3. La société UCA a fait l’objet le 20 octobre 2014 d’une procédure de redressement 
judiciaire, puis a été mise en liquidation judiciaire le 30 mars 2015, Mme E... étant 
désignée liquidateur judiciaire.

4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir l’inscription sur le relevé 
de créances de la société UCA de diverses sommes, notamment du montant du solde 
de l’indemnité supra-légale de licenciement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’AGS fait grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme la créance du salarié au passif 
de la liquidation judiciaire de la société UCA au titre de l’indemnité supra-légale de 
licenciement et de déclarer que cette créance lui est opposable, alors :

« 1°/ qu’une indemnité supra légale de licenciement a pour seul objet l’indemnisation 
du préjudice causé par la rupture du contrat de travail ; que la garantie de l’AGS n’est 
pas due au titre des sommes qui concourent à l’indemnisation du préjudice causé 
par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif éco-
nomique, en application d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou de groupe, 
d’un accord collectif validé ou d’une décision unilatérale de l’employeur homologuée 
conformément à l’article L. 1233-57-3, lorsque l’accord a été conclu et déposé ou la 
décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ou l’accord 
conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la procédure de sau-
vegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; qu’il n’était pas contesté que 
l’indemnité supra légale de licenciement fixée au passif de la liquidation judiciaire de la 
société UCA trouvait sa source dans un plan de sauvegarde de l’emploi datant du mois 
de mars 2014, le jugement d’ouverture de la procédure collective à l’encontre de la 
société UCA ayant été prononcé le 20 octobre 2014 ; que cette indemnité ne pouvait 
être garantie par l’AGS ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3253-13 du code du travail ;

2°/ que la garantie de l’AGS prévue à l’article L. 3253-8 4° du code du travail se li-
mite aux mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
déterminé par un accord collectif majoritaire ou par un document élaboré par l’em-
ployeur, dès lors qu’il a été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article 
L. 1233-58 avant ou après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liqui-
dation judiciaire ; que l’indemnité supra légale de licenciement prévue dans un plan 
de sauvegarde de l’emploi n’est pas une mesure d’accompagnement et ne relève pas 
du champ d’application de l’article L. 3253-8 4° du code du travail ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 3253-8 4° et L.3253-13 du code du 
travail. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L.  3253-8  4° du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1917 du 29 décembre 2016, et l’article L. 3253-13 du même code, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :
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6. Selon le premier de ces textes, l’assurance mentionnée à l’article L. 3253-6 du code 
du travail couvre les mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi déterminé par un accord collectif majoritaire ou par un document élaboré par 
l’employeur, conformément aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4, dès lors qu’il a 
été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article L. 1233-58 avant ou 
après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.

7. Selon le second des ces textes, l’assurance prévue à l’article L. 3253-6 du code du 
travail ne couvre pas les sommes qui concourent à l’indemnisation du préjudice causé 
par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif éco-
nomique, en application d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou de groupe, 
d’un accord collectif validé ou d’une décision unilatérale de l’employeur homologuée 
conformément à l’article L. 1233-57-3, lorsque l’accord a été conclu et déposé ou la 
décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ou l’accord 
conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la procédure de sau-
vegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire.

8. Pour dire la créance du salarié fixée à titre d’indemnité supra-légale de licenciement 
opposable à l’AGS, l’arrêt retient que si celle-ci fonde sa position sur l’article L. 3253-
13 du code du travail, c’est avec pertinence que le salarié invoque à son profit l’excep-
tion au principe posé par ce texte constituée par l’article L. 3253-8, alinéa 4, du code 
du travail. Il ajoute qu’au vu de la date d’adoption du plan de sauvegarde de l’emploi, 
la garantie serait exclue si l’indemnité considérée n’avait pour objet que la réparation 
financière de la rupture du contrat de travail, mais qu’elle est en revanche due dès lors 
que la somme vise à accompagner le salarié dans une demande de reclassement profes-
sionnel et de recherche d’un emploi. Il conclut qu’à l’évidence instaurée par un plan 
de sauvegarde de l’emploi, l’indemnité litigieuse participe de la volonté d’accroître 
les moyens matériels du salarié pour faciliter la mise en oeuvre de son reclassement 
professionnel, ce qui suffit à rendre la garantie de l’AGS mobilisable.

9. En statuant ainsi, alors qu’une indemnité supra-légale de licenciement n’est pas une 
mesure d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sens de 
l’article L. 3253-8 4° du code du travail, mais une somme concourant à l’indemnisa-
tion du préjudice causé par la rupture du contrat de travail au sens de l’article L. 3253-
13 du même code, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. La cassation n’atteint pas le chef de dispositif fixant à une certaine somme la 
créance du salarié au passif de la liquidation judiciaire de la société UCA au titre de 
l’indemnité supra-légale de licenciement.

11. Ainsi que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare opposable à l’AGS la 
créance de M. Y... d’un montant de 15 750 euros au titre de l’indemnité supra-légale 
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de licenciement, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que l’AGS ne doit pas sa garantie pour la somme d’un montant de 15 750 euros 
fixée au passif de la liquidation judiciaire de la société Union des coopérateurs d’Al-
sace au titre de l’indemnité supra-légale de licenciement au profit de M. Y...

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Articles L. 3253-8, 4°, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 
et L. 3253-13, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, du code du travail.

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-18.322, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du 
salarié – Effets – Rupture du contrat de travail – Action en 
contestation – Prescription – Prescription annale – Domaine 
d’application – Cas – Contestation portant sur l’inobservation des 
critères d’ordre des licenciements – Portée.

Le délai de prescription d’un an prévu à l’article L.1233-67 du code du travail en cas d’acceptation du contrat 
de sécurisation professionnelle est applicable à la contestation portant sur l’inobservation des critères d’ordre des 
licenciements, qui est relative à la rupture du contrat de travail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 24 avril 2019) M. R..., engagé le 3 novembre 1989 
par l’Ogec Saint-Etienne, aux droits duquel vient l’association [...], pour occuper en 
dernier lieu les fonctions de chargé de suivi des études, a été convoqué à un entretien 
préalable à un licenciement économique. Il a adhéré au contrat de sécurisation profes-
sionnelle le 20 février 2013.

2. Le 16 avril 2014, il a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir le paiement 
de dommages-intérêts pour violation des critères d’ordre des licenciements et d’une 
indemnité de préavis.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire ses demandes forcloses et de les rejeter, alors 
« que l’action du salarié ayant adhéré au contrat de sécurisation professionnelle ten-
dant à obtenir une indemnisation du préjudice causé par l’inobservation des critères 
d’ordre des licenciements, sans que cela ne soit de nature à remettre en question 
l’existence d’une cause réelle et sérieuse de licenciement, n’est pas une contestation 
portant sur la rupture même du contrat de travail ou son motif et ne relève donc pas 
du délai abrégé de 12 mois prévu par l’article L. 1233-67 du code du travail ; que cette 
action relève du délai biennal de l’article L. 1471-1 du code du travail ; qu’en l’espèce, 
M. R..., qui a adhéré au contrat de sécurisation professionnelle le 20 février 2013, a 
saisi la juridiction prud’homale le 16 avril 2014 afin d’obtenir des dommages-intérêts 
pour violation des critères d’ordre de licenciement, sans contester ni la rupture de 
son contrat de travail ni le motif de cette rupture ; qu’à la date de saisine du conseil 
de prud’hommes, l’article L. 1471-1 du code du travail prévoyait que toute action 
portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail se prescrivait par deux ans 
à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui 
permettant d’exercer son droit ; qu’en jugeant néanmoins que si l’inobservation des 
règles relatives à l’ordre des licenciements pour motif économique ne prive pas le 
licenciement de cause réelle et sérieuse, elle constitue une irrégularité portant sur la 
rupture du contrat de travail, qui entraîne pour le salarié un préjudice pouvant aller 
jusqu’à la perte injustifiée de son emploi et qu’en l’espèce, si la contestation élevée par 
M. R... ne portait pas sur la cause économique de la rupture et/ou le respect par l’em-
ployeur de son obligation d’adaptation et de reclassement, et donc sur le caractère réel 
et sérieux du motif de la rupture, elle portait bien sur la rupture du contrat de travail, 
dès lors qu’elle portait sur l’application des critères d’ordre de licenciement, et qu’elle 
se prescrivait dès lors par douze mois à compter de l’adhésion du salarié au contrat de 
sécurisation professionnelle, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-67 et L. 1471-1 
du code du travail, dans leur version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 1233-67 du code du travail, en cas d’adhésion du salarié au contrat 
de sécurisation professionnelle, toute contestation portant sur la rupture du contrat de 
travail ou son motif se prescrit par douze mois à compter de l’adhésion au contrat de 
sécurisation professionnelle.

5. Ce délai est applicable à la contestation portant sur l’inobservation des critères 
d’ordre des licenciements, qui est relative à la rupture du contrat de travail.

6. La cour d’appel a constaté que le salarié avait adhéré au contrat de sécurisation 
professionnelle le 20 février 2013 et saisi, le 16 avril 2014, la juridiction prud’homale 
d’une contestation portant sur l’application des critères d’ordre de licenciement. Elle 
en a exactement déduit que les demandes du salarié étaient prescrites.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.



117

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Duvallet - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 1233-67 du code du travail.

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.448, (P)

– Déchéance et cassation –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réparation du préjudice – Droit à 
réparation – Période – Limites – Détermination.

Le salarié dont le licenciement est nul en application des articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du travail 
et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme correspondant à la réparation de la totalité 
du préjudice subi au cours de la période qui s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite 
du montant des salaires dont il a été privé.

Le salaire à prendre en compte pour le calcul de cette indemnité est celui qu’aurait perçu le salarié s’il avait 
continué à travailler pendant la période s’étant écoulée entre son licenciement et sa réintégration, au poste qu’il 
occupait avant la suspension du contrat de travail provoquée par l’accident du travail.

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Effets – Indemnisation – Etendue – Détermination.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Indemnités – 
Indemnité d’éviction – Calcul – Salaire de référence – 
Détermination – Portée.

Déchéance partielle du pourvoi principal, examinée d’office

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

1. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

2. Selon cet article, à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur à la cassation doit, 
au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au greffe de 
la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués contre la 
décision attaquée.

3. La salariée s’est pourvue en cassation contre l’arrêt du 6 octobre 2017, en même 
temps qu’elle s’est pourvue contre l’arrêt du 28 janvier 2018, mais son mémoire ne 
contient aucun moyen à l’encontre de la première de ces décisions.
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4. Il y a lieu, dès lors, de constater la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé 
contre l’arrêt du 6 octobre 2017.

Faits et procédure

5. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 janvier 2018) et les productions, Mme F..., 
engagée le 2 janvier 2007 par la société Phocéenne de négoce (la société), a été vic-
time d’un accident le 14 septembre 2007 et placée en arrêt de travail. Elle a été licen-
ciée pour faute grave le 21 novembre 2007.

6. Contestant cette mesure, elle a saisi la juridiction prud’homale.

7. Par un arrêt mixte du 6  octobre 2017 statuant sur renvoi après cassation (Soc., 
29 septembre 2016, n° 15-16.449), la cour d’appel d’Aix-en-Provence a dit le licen-
ciement nul, ordonné la réintégration de la salariée ainsi que la réouverture des débats 
en enjoignant à la salariée de produire un décompte récapitulant les revenus qu’elle a 
tirés d’une autre activité et les revenus de remplacement qui lui ont été versés pendant 
la période d’éviction, ainsi que les justificatifs afférents.

8. La salariée a été réintégrée le 13 novembre 2017.

9. Par l’arrêt attaqué, la salariée a été déboutée de sa demande au titre de l’indemnité 
réparant le préjudice subi du fait de sa perte de salaire pendant la durée de son éviction.

Recevabilité du pourvoi incident, contestée par la défense

Vu les articles 1025, 403 et 621, alinéas 1 et 2, du code de procédure civile :

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

11. Il résulte des deux premiers de ces textes que le désistement du pourvoi est non 
avenu si, postérieurement, une autre partie forme elle-même régulièrement un pour-
voi.

12. Il résulte du troisième que si le pourvoi en cassation est rejeté, la partie qui l’a for-
mé n’est plus recevable à en former un nouveau contre le même jugement, hors le cas 
prévu à l’article 618, et qu’il en est de même lorsque la Cour de cassation constate son 
dessaisissement, déclare le pourvoi irrecevable ou prononce la déchéance.

13. La déchéance du pourvoi principal de la salariée ayant été prononcée, en ce qu’il 
vise l’arrêt du 6  octobre 2017, le pourvoi incident formé par la société contre le 
même arrêt, après qu’elle se soit désistée de son pourvoi principal, doit être déclaré 
irrecevable.

Examen du moyen du pourvoi principal

Sur le moyen, pris en sa première branche ;Publication sans intérêt 

Mais sur le même moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

15. La salariée fait grief à l’arrêt du 26 janvier 2018 de la débouter de sa demande 
d’indemnité d’éviction réparant le préjudice subi du fait de la perte de salaire depuis 
son licenciement jusqu’à sa réintégration dans l’entreprise, alors « que l’indemnité due 
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au salarié licencié pendant la période de suspension de son contrat de travail à la suite 
d’un accident du travail est égale au montant de la rémunération qu’il aurait dû per-
cevoir entre son éviction de l’entreprise et sa réintégration, calculée à partir du salaire 
brut qu’il percevait avant l’accident du travail ; qu’en se fondant, pour calculer l’in-
demnité due, non pas sur le salaire mensuel brut de Mme F... avant l’accident (qu’elle 
constatait être de 1 791,60 €) mais sur le salaire perçu dans le cadre du mi-temps 
thérapeutique (720,73 € nets par mois), la cour d’appel a violé l’article L. 1226-13 du 
code du travail, ensemble le principe de la réparation intégrale du préjudice. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 122-32-1 devenu L. 1226-7, L. 122-32-2, alinéa 1er, devenu L. 1226-9 
et L. 122-32-2, alinéa 3, devenu L. 1226-13 du code du travail :

16. Aux termes du premier de ces textes, le contrat de travail d’un salarié victime d’un 
accident du travail, autre qu’un accident de trajet, ou d’une maladie professionnelle 
est suspendu pendant toute la durée de l’arrêt de travail provoqué par l’accident ou la 
maladie.

17. Il résulte des deux derniers qu’au cours des périodes de suspension du contrat de 
travail du salarié consécutives à un accident du travail ou une maladie professionnelle, 
l’employeur ne peut rompre ce contrat que s’il justifie soit d’une faute grave de l’inté-
ressé, soit de son impossibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à l’acci-
dent ou à la maladie, toute rupture du contrat de travail prononcée en méconnaissance 
de ces dispositions étant nulle.

18. La Cour de cassation juge que le salarié dont le licenciement est nul en application 
de ces dispositions, et qui demande sa réintégration a droit au paiement d’une somme 
correspondant à la réparation de la totalité du préjudice subi au cours de la période qui 
s’est écoulée entre son licenciement et sa réintégration, dans la limite du montant des 
salaires dont il a été privé (Soc., 16 octobre 2019, n° 17-31.624, publié).

19. Pour débouter la salariée de sa demande d’indemnité réparant le préjudice subi du 
fait de la perte de salaires pendant la période de son éviction comprise entre la date de 
son licenciement et celle de sa réintégration, l’arrêt retient que la salariée a été en arrêt 
de travail du 14 septembre 2007 au 10 novembre 2007, la période du 28 septembre 
2007 au 10 novembre 2007 ayant été travaillée dans le cadre d’un mi-temps théra-
peutique, que le montant du dernier salaire perçu par la salariée était de 720,73 euros 
nets sur 13 mois, montant qui doit être pris en compte pour le calcul de l’indemnité 
d’éviction, que les parties s’accordent pour dire que la salariée a perçu la somme de 
120 068 euros au titre des revenus compris entre 2007 et 2016, les revenus de 2017 
n’étant pas justifiés par la salariée, de sorte que l’indemnité sera calculée sur une pé-
riode de neuf ans au lieu des dix années sollicitée, soit la somme de : 720,73 euros x 
13 mois x 9 ans = 84 325,41 euros, qu’il en résulte que la salariée n’a pas été privée de 
revenus pendant la période d’éviction.

20. En statuant ainsi, alors que le salaire à prendre en compte pour le calcul de l’in-
demnité était le salaire qu’aurait perçu la salariée si elle avait continué à travailler, 
pendant la période s’étant écoulée entre son licenciement et sa réintégration, au poste 
qu’elle occupait avant la suspension du contrat de travail provoquée par l’accident du 
travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

CONSTATE la déchéance du pourvoi principal formé par Mme F..., en ce qu’il est 
dirigé contre l’arrêt du 6 octobre 2017 ;

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi incident formé par la société Phocéenne de 
négoce ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 122-32-1, devenu L. 1226-7, L. 122-32-2, alinéa 1, devenu L. 1226-9 et L. 122-32-2, 
alinéa 3, devenu L. 1226-13, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la réparation du préjudice subi pour licenciement nul dans la limite des revenus dont le salarié 
a été privé, à rapprocher : Soc., 16 octobre 2019, pourvoi n° 17-31.624, Bull. 2019, (cassation 
partielle), et les arrêts cités.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-19.387, (P)

– Rejet –

 ■ Article 10, § 2 – Liberté d’expression – Publicité – Cas – Campagne 
de publicité promouvant l’adultère – Compatibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2019), la société Blackdivine, société de droit 
américain, éditrice du site de rencontres en ligne www.gleeden.com, a procédé en 
2015 à la publicité de son site par une campagne d’affichage sur les autobus, à Paris et 
en Ile-de-France.

Sur ces affiches figurait une pomme croquée accompagnée du slogan : « Le premier 
site de rencontres extra-conjugales ».

2. Le 22  janvier 2015, la Confédération nationale des associations familiales catho-
liques (CNAFC) a assigné la société Blackdivine devant le tribunal de grande instance 
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de Paris afin de faire juger nuls les contrats conclus entre celle-ci et les utilisateurs du 
site Gleeden.com, au motif qu’ils étaient fondés sur une cause illicite, interdire, sous 
astreinte, les publicités faisant référence à l’infidélité, ordonner à la société Blackdivine 
de diffuser ses conditions commerciales et ses conditions de protection des données, 
et la faire condamner au paiement de dommages-intérêts. Un jugement du 9 février 
2017 a déclaré la CNAFC pour partie irrecevable et pour partie non fondée en ses 
demandes.

3. En cause d’appel, celle-ci a renoncé à certaines demandes et n’a maintenu que celle 
relative à la publicité litigieuse, sollicitant, outre des dommages-intérêts, qu’il soit or-
donné à la société Blackdivine, sous astreinte, de cesser de faire référence, de quelque 
manière que ce soit, à l’infidélité ou au caractère extra-conjugal de son activité, à l’oc-
casion de ses campagnes de publicité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La CNAFC fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors :

« 1°/ que le devoir de fidélité entre époux ressortit à l’ordre public de direction ; qu’en 
ayant jugé que l’infidélité ne constituait qu’une faute civile ne pouvant être invoquée 
que par un époux contre l’autre et qu’elle ressortait ainsi seulement de l’ordre public 
de protection et non de direction, quand ce devoir ne tend pas seulement à protéger 
les intérêts privés des époux, mais comporte une dimension sociale, la cour d’appel a 
violé l’article 212 du code civil ;

2°/ que les époux ne peuvent déroger par convention particulière aux obligations nées 
du mariage ; qu’en ayant jugé que le devoir de fidélité ne ressortissait qu’à un ordre 
public de protection, car il pouvait y être dérogé par consentement mutuel des époux, 
la cour d’appel a violé les articles 212 et 226 du code civil ;

3°/ que si l’infidélité peut être excusée ou pardonnée, elle n’en reste pas moins illicite ; 
qu’en ayant jugé que le devoir de fidélité ne ressortissait pas à l’ordre public de direc-
tion, car l’infidélité peut être excusée dans une procédure de divorce, quand une telle 
excusabilité n’enlève rien à l’illicéité d’un tel comportement, la cour d’appel a violé 
l’article 212 du code civil ;

4°/ que l’infidélité caractérise un comportement à la fois illicite et antisocial ; qu’en 
ayant jugé le contraire, au postulat erroné que le devoir de fidélité ne ressortissait qu’à 
un ordre public de protection, la cour d’appel a violé les articles 212 du code civil, 
1 et 4 du code ICC, ensemble les usages en matière de pratiques publicitaires et de 
communication commerciale ;

5°/ qu’est illicite toute publicité qui fait l’apologie de l’infidélité dans le mariage  ; 
qu’en ayant jugé que la publicité diffusée par la société Blackdivine sur son site et sur 
son blog n’était pas illicite, en se fondant sur une décision rendue le 6 décembre 2013 
par le jury de déontologie publicitaire, laquelle n’était pas opérante, car, d’une part, il 
n’entre pas dans la mission de ce jury de se prononcer sur le respect des règles de droit 
et, d’autre part, il avait retenu, contre l’évidence, que le site Gleeden.com n’incitait 
pas à des comportements trompeurs et mensongers dans le cadre du mariage, la cour 
d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 212 du code civil, des 
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articles 1 et 4 du code ICC, ensemble les usages en matière de pratiques publicitaires 
et de communication commerciale ;

6°/ que la liberté d’expression doit céder devant l’intérêt supérieur que représente 
le devoir de fidélité au sein d’un couple qui dépasse les simples intérêts privés de ses 
membres ; qu’en ayant jugé le contraire, pour refuser de faire interdire les campagnes 
de publicité télévisuelle diffusées par la société Blackdivine, prônant l’infidélité dans 
le mariage pour attirer des clients sur le site Gleeden.com, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 10 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. L’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1.- Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté 
d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées 
sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de fron-
tière.

Le présent article n’empêche pas les États de soumettre les entreprises de radiodiffu-
sion, de cinéma ou de télévision à un régime d’autorisations.

2.- L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la 
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confi-
dentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire ».

6. Aux termes de l’article 212 du code civil, les époux se doivent mutuellement res-
pect, fidélité, secours, assistance.

7. Les principes éthiques et d’autodiscipline professionnelle édictés par le code conso-
lidé de la chambre de commerce internationale sur les pratiques de publicité et de 
communication commerciale, notamment en ses articles 1 et 4, dont la violation peut 
être contestée devant le jury de déontologie publicitaire, n’ont pas de valeur juridique 
contraignante.

En effet, si, selon l’article 3 de ce code, les autorités judiciaires peuvent l’utiliser à titre 
de référence, ce n’est que dans le cadre de la législation applicable.

8. L’arrêt énonce, d’abord, à bon droit, que si les époux se doivent mutuellement fidé-
lité et si l’adultère constitue une faute civile, celle-ci ne peut être utilement invoquée 
que par un époux contre l’autre à l’occasion d’une procédure de divorce.

9. Il constate, ensuite, en faisant référence à la décision du jury de déontologie du 6 dé-
cembre 2013, que les publicités ne proposent en elles-mêmes aucune photo qui pour-
rait être considérée comme indécente, ni ne contiennent d’incitation au mensonge ou 
à la duplicité mais utilisent des évocations, des jeux de mots ou des phrases à double 
sens et la possibilité d’utiliser le service offert par le site Gleeden, tout un chacun étant 
libre de se sentir concerné ou pas par cette proposition commerciale, les slogans étant 
de surcroît libellés avec suffisamment d’ambiguïté pour ne pouvoir être compris avant 
un certain âge de maturité enfantine et n’utilisant aucun vocabulaire qui pourrait, par 
lui-même, choquer les enfants.
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10. Il retient, enfin, que, si la publicité litigieuse vante l’ « amanturière », « la femme 
mariée s’accordant le droit de vivre sa vie avec passion » ou se termine par le message 
«  Gleeden, la rencontre extra-conjugale pensée par des femmes  », ce qui pourrait 
choquer les convictions religieuses de certains spectateurs en faisant la promotion de 
l’adultère au sein de couples mariés, l’interdire porterait une atteinte disproportionnée 
au droit à la liberté d’expression, qui occupe une place éminente dans une société 
démocratique.

11. Ayant ainsi fait ressortir l’absence de sanction civile de l’adultère en dehors de la 
sphère des relations entre époux, partant, l’absence d’interdiction légale de la promo-
tion à des fins commerciales des rencontres extra-conjugales, et, en tout état de cause, 
le caractère disproportionné de l’ingérence dans l’exercice du droit à la liberté d’ex-
pression que constituerait l’interdiction de la campagne publicitaire litigieuse, la cour 
d’appel a, par ces seuls motifs, sans conférer à la décision du jury de déontologie une 
portée qu’elle n’a pas, légalement justifié sa décision.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

12. La CNAFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors 
« que la cassation à intervenir sur un chef d’arrêt entraîne la cassation par voie de 
conséquence de tout chef qui lui est lié ; que la cassation à intervenir sur le premier 
moyen entraînera la cassation par voie de conséquence du chef de l’arrêt qui a débouté 
la CNAFC de sa demande de dommages-intérêts, par application de l’article 624 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Le premier moyen étant rejeté, le second est devenu sans objet.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 212 du code civil ; article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme.

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Violation – Défaut – 
Cas.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2018), M. S... M... (M. M...) a interjeté 
appel du jugement d’un tribunal de commerce ayant accueilli une exception d’in-
compétence soulevée par M. R..., M. Q... M..., Mme M... née R..., ainsi que M. P... 
M... (les consorts R... M...), et ayant renvoyé M. M... à mieux se pourvoir devant les 
juridictions de Dubaï.

2. M. M... a présenté au premier président de la cour d’appel une requête à fin d’être 
autorisé à assigner les intimés à jour fixe.

3. Devant la cour d’appel, les consorts R... M... ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel 
en raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. M. M... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir tirée de l’absence de motivation de l’appel formé 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence est susceptible d’être 
régularisée avant l’expiration du délai d’appel ; qu’en retenant, pour déclarer irrece-
vable l’appel formé par M. S... M..., que « l’article 85 perdrait son sens si l’on consi-
dérait que la requête à jour fixe pouvait pallier l’absence de motivation de l’appel », 
quand le dépôt par l’appelant, le 15 mars 2018, d’une requête à fin d’être autorisé à 
assigner à jour fixe comportant l’ensemble de ses moyens en fait et en droit avait ré-
gularisé, avant l’expiration du délai d’appel, la fin de non-recevoir tirée du défaut de 
motivation de la déclaration d’appel reçue le 8 mars 2018, la cour d’appel a violé les 
articles 85 nouveau et 126 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en toute hypothèse, l’application des règles de procédure ne peut conduire à un 
formalisme excessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en retenant, pour 
déclarer l’appel irrecevable, que le défaut de motivation de la déclaration d’appel ne 
pouvait être régularisé, même avant l’expiration du délai de recours, par le dépôt d’une 
requête motivée en fait et en droit tendant à être autorisé à assigner à jour fixe, la cour 
d’appel a, par excès de formalisme, porté une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge d’appel et violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de la combinaison des articles 85 et 126 du code de procédure civile que 
le défaut de motivation du recours, susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité de l’appel du jugement statuant sur la compétence, peut être 
régularisé, en matière de procédure avec représentation obligatoire, par le dépôt au 
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greffe, avant l’expiration du délai d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée 
ou de conclusions comportant la motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

7. Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité 
et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compétence sans se 
prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître d’une affaire 
pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne constituent 
pas une atteinte au droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, la faculté de régu-
larisation de la déclaration d’appel restant ouverte à l’appelant.

8. Ayant constaté que M. M... s’était borné à déposer au greffe, dans le délai de l’appel, 
une requête à fin d’être autorisé à assigner à jour fixe les consorts R... M..., qui, bien 
que contenant ses conclusions sur le litige, était adressée au premier président, la cour 
d’appel a, à bon droit, retenu que l’appel formé par M. M..., qui n’a pas, dans le même 
délai, régularisé la déclaration d’appel en déposant devant la cour d’appel des conclu-
sions portant sur la motivation de l’appel, était irrecevable.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 85 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-17.630, Bull. 2020, (cassation).

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-20.279, (P)

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Compatibilité – 
Actions aux fins d’établissement de la filiation – Action en recherche 
de paternité – Prescription prévue par l’article 321 du code civil – 
Proportionnalité.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 mai 2019), Mme W..., née le [...], a, par 
acte d’huissier de justice du 15 avril 2016, assigné le procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Marseille aux fins de voir établir, par la possession 
d’état, sa filiation paternelle à l’égard de Y... D..., décédé accidentellement le jour de sa 
naissance. Mme U..., soeur du défunt, ainsi que ses neveu et nièce, M. V... et Mme V..., 
sont intervenus volontairement à l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme W... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en établissement de 
filiation paternelle par possession d’état, alors :

« 1°/ que lorsque le demandeur ne connaît pas l’existence ou l’identité des personnes 
qui ont successivement qualité pour défendre à une action en reconnaissance d’un 
lien de filiation avant que n’expire le délai de prescription, il peut diriger son action 
contre celle qui, selon l’ordre fixé par l’article 328 du code civil, lui succède comme 
étant habilitée à défendre à l’action ; que l’assignation délivrée contre cette dernière 
interrompt alors le délai de prescription ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que 
l’assignation en reconnaissance d’un lien de filiation par possession d’état à l’égard 
de Y... D... délivrée par Mme W... au procureur de la République près le tribunal de 
grande instance de Marseille n’avait pu interrompre le délai de prescription dès lors 
qu’elle aurait dû être dirigée contre les héritiers de Y... D... qui n’avaient pas renoncé 
à la succession ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si Mme W... pouvait connaître ses 
héritiers au jour de son assignation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 321, 328, 330, 2241 et 234 du code civil, 6 et 8 de Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du principe suivant 
lequel chacun a le droit de connaître ses origines ;

2°/ que l’impossibilité pour une personne de faire reconnaître son lien de filiation pa-
ternelle constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée et 
familiale garanti par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; que si la prescription des actions relatives à la filiation 
est prévue par la loi et poursuit un but légitime en ce qu’elle tend à protéger les droits 
des tiers et la sécurité juridique, l’application des règles procédurales selon lesquelles 
l’action doit être formée ne doit pas conduire à porter une atteinte disproportionnée 
au droit à la vie privée et familiale du demandeur  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, 
qui s’est abstenue de rechercher, au regard des circonstances propres du litige et de 
la situation de Mme W..., si le fait que celle-ci ait assigné l’Etat au lieu des héritiers, 
alors que le premier était désigné par le texte comme étant un potentiel défendeur, 
justifiait qu’elle fût privée du droit de faire reconnaître sa filiation sans qu’il en résulte 
une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale, a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde de 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

3. Selon l’article 330 du code civil, la possession d’état peut être constatée, à la de-
mande de toute personne qui y a intérêt, dans le délai de dix ans à compter de sa 
cessation ou du décès du parent prétendu.

4. Selon l’article 321 du même code, sauf lorsqu’elles sont enfermées par la loi dans un 
autre délai, les actions relatives à la filiation se prescrivent par dix ans à compter du jour 
où la personne a été privée de l’état qu’elle réclame, ou a commencé à jouir de l’état 
qui lui est contesté. À l’égard de l’enfant, ce délai est suspendu pendant sa minorité.

5. L’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005, entrée en vigueur le 1er juillet 2006, a, 
pour l’action en constatation de la possession d’état, substitué au délai de prescription 
trentenaire un délai de prescription décennale.

6. Selon l’article 2222 du code civil, en cas de réduction de la durée du délai de pres-
cription, le nouveau délai court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi 
nouvelle, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

7. Il résulte de l’article 328, alinéa 3, du même code que l’action en recherche de pa-
ternité ou de maternité est exercée contre le parent prétendu ou ses héritiers et que 
ce n’est qu’à défaut d’héritiers, ou si ceux-ci ont renoncé à la succession, qu’elle est 
dirigée contre l’Etat.

8. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

9. Ces dispositions sont applicables en l’espèce dès lors que, selon la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l’homme, le droit à l’identité, dont relève le droit 
de connaître et de faire reconnaître son ascendance, fait partie intégrante de la notion 
de vie privée.

10. Si l’impossibilité pour une personne de faire reconnaître son lien de filiation pater-
nelle constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée, cette 
ingérence est, en droit interne, prévue par la loi, dès lors qu’elle résulte de l’application 
des textes précités du code civil, qui définissent de manière claire et précise les condi-
tions de prescription des actions relatives à la filiation, cette base légale étant accessible 
aux justiciables et prévisible dans ses effets.

11. Elle poursuit un but légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, 
en ce qu’elle tend à protéger les droits des tiers et la sécurité juridique.

12. Les délais de prescription des actions aux fins d’établissement de la filiation pater-
nelle ainsi fixés par la loi, qui laissent subsister un délai raisonnable pour permettre à 
l’enfant d’agir après sa majorité, constituent des mesures nécessaires pour parvenir au 
but poursuivi et adéquates au regard de cet objectif.

13. Cependant, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui 
est soumise, la mise en oeuvre de ces délais légaux de prescription ne porte pas une 
atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée de l’intéressé, au regard 
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du but légitime poursuivi et, en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les 
intérêts publics et privés concurrents en jeu.

14. L’arrêt relève que Mme W... a mal dirigé ses demandes lorsqu’elle a assigné le pro-
cureur de la République le 15 avril 2016 et que cette assignation n’a pu interrompre, à 
l’égard des héritiers de Y... D..., le délai de prescription qui a expiré le 1er juillet 2016. Il 
ajoute qu’elle a bénéficié d’un délai de quarante-cinq années, dont vingt-sept à comp-
ter de sa majorité, pour exercer l’action en établissement de sa filiation paternelle.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu, sans être tenue de pro-
céder à une recherche que ces constatations rendaient inopérante, déduire que le délai 
de prescription qui lui était opposé respectait un juste équilibre et qu’il ne portait pas, 
au regard du but légitime poursuivi, une atteinte disproportionnée au droit au respect 
de sa vie privée et familiale.

16. Le moyen, irrecevable en sa première branche comme proposant une argumen-
tation incompatible avec celle que Mme W... a développée devant la cour d’appel en 
soutenant avoir entretenu avec les héritiers de Y... D... des relations régulières pendant 
de nombreuses années, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Boulloche ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles 330, 321, 2222 et 328, alinéa 3, du code civil  ; ordonnance n° 2005-759 du 4  juillet 
2005, entrée en vigueur le 1er juillet 2006 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.068, Bull. 2016, I, n° 216 (rejet) ; 1re Civ., 7 no-
vembre 2018, pourvoi n° 17-25.938, Bull. 2018, (rejet)  ; 1re Civ., 21 novembre 2018, pourvoi 
n° 17-21.095, Bull. 2018, (cassation).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER (y compris 
les collectivités territoriales)

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-14.596, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Territoires – Polynésie – Saisie immobilière – Adjudication – 
Surenchère – Recevabilité – Conditions – Somme déterminée (non).
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Il résulte de l’article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française que toute personne peut, dans 
les dix jours qui suivent l’adjudication, faire une surenchère, pourvu qu’elle soit du dixième au moins du prix 
principal de la vente, cette surenchère ne pouvant être rétractée. La déclaration, qui doit être formée par un avocat 
inscrit au barreau de Papeete, n’est pas reçue après l’heure fixée pour la fermeture du greffe.

Cet article n’exige pas que la déclaration de surenchère énonce une somme déterminée et la déclaration de su-
renchère du dixième au moins du prix principal doit, à défaut d’indication contraire, être regardée comme une 
surenchère du dixième.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de première instance de Papeete, 16  janvier 
2019), rendu en dernier ressort, et les productions, sur des poursuites de saisie immo-
bilière engagées par M. et Mme R... à l’encontre de M. Y... H... B... P..., né le [...], et 
de Mme A..., le bien saisi a été adjugé le 29 août 2018 à M. S....

2. Par requête enregistrée le 7 septembre 2018, M. Y... H... B... P..., né le [...], a formé 
une surenchère, du dixième au moins du prix principal, dont la validité a été contestée 
par l’adjudicataire.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. P... fait grief au jugement de juger irrecevable sa requête en surenchère, alors 
« qu’aux termes de l’article 884 du code de procédure civile de Polynésie française 
toute personne peut, dans les dix jours qui suivent l’adjudication, faire une surenchère, 
pourvu qu’elle soit du dixième au moins du prix principal de la vente ; qu’il en résulte 
que le surenchérisseur, dès lors qu’il porte l’enchère à un dixième en sus du prix prin-
cipal, n’est pas obligé d’indiquer en chiffres ou en lettres la somme qu’il offre et qui 
forme le montant de la surenchère ; qu’en retenant, pour juger irrecevable la déclara-
tion de surenchère de M. P... pour le dixième au moins du prix, que « la surenchère 
qui est faite dans les dix jours qui suivent l’adjudication doit être précisément fixée en 
son montant », le tribunal, qui a ajouté une condition à la loi, a violé le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française :

4. Il résulte de ce texte, que toute personne peut, dans les dix jours qui suivent l’ad-
judication, faire une surenchère, pourvu qu’elle soit du dixième au moins du prix 
principal de la vente, cette surenchère ne pouvant être rétractée.

La déclaration, qui doit être formée par un avocat inscrit au barreau de Papeete, n’est 
pas reçue après l’heure fixée pour la fermeture du greffe.

5. Pour déclarer irrecevable la requête en surenchère, le jugement retient qu’il est 
constant que la surenchère qui est faite dans les dix jours qui suivent l’adjudication 
doit être précisément fixée en son montant, qu’il s’agit en effet, non pas de trancher 
un litige entre parties, mais d’organiser la vente publique sous l’autorité de l’institu-
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tion judiciaire d’un bien immobilier et d’en retirer, grâce à la publicité qui lui en est 
donnée, le meilleur prix dans l’intérêt des créanciers et éventuellement du débiteur.

Le tribunal ajoute qu’il ne peut être satisfait à cette obligation de publicité si l’offre 
n’est pas précise et qu’à cet égard, le texte ouvre un large choix au surenchérisseur qui 
n’est pas tenu de se contenter de faire une offre minimum mais peut dépasser le seuil 
plancher du dixième. Il en conclut qu’en ne précisant pas le montant de sa surenchère, 
et en se contentant de paraphraser l’article 884 du code de procédure civile de la Po-
lynésie française, l’offre de M. P... n’est pas régulière.

6. En statuant ainsi, alors, d’une part, que l’article 884 du code de procédure civile de 
la Polynésie française n’exige pas que la déclaration de surenchère énonce une somme 
déterminée et, d’autre part, que la déclaration de surenchère du dixième au moins du 
prix principal doit, à défaut d’indication contraire, être regardée comme une suren-
chère du dixième, le tribunal a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a jugé irrecevable la requête en 
surenchère de M. P..., le jugement rendu le 16 janvier 2019, entre les parties, par le 
tribunal de première instance de Papeete ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal de première instance de Papeete, autrement 
composé.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 884 du code de procédure civile de la Polynésie française.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-15.813, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effets – Liquidation du régime matrimonial – Partage – Office du 
juge – Détermination.

Il résulte des articles 870 et 1542 du code civil qu’il appartient à la juridiction saisie d’une demande de liqui-
dation et partage de l’indivision existant entre époux séparés de biens de déterminer les éléments actifs et passifs 
de la masse à partager.

A cette fin, il lui appartient, le cas échéant, de trancher le désaccord des époux quant à l’existence d’une créance 
à inscrire au passif de l’indivision, peu important le titulaire de celle-ci.
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Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 22 novembre 2017 et 19 décembre 2018), Mme C... 
et M. E... se sont mariés le [...] sous le régime de la séparation de biens.

Le 14 mai 2003, les époux ont acquis en indivision un appartement au moyen de fonds 
propres et de différents emprunts.

2. Par ordonnance du 5 juillet 2010, consécutive à une ordonnance de non-concilia-
tion rendue le 5 mars 2008 dans la procédure de divorce opposant les époux, le juge 
de la mise en état a, sur le fondement de l’article 255, 10°, du code civil, désigné un 
notaire afin, notamment, d’élaborer un projet de liquidation du régime matrimonial 
et de formation des lots à partager.

3. Un jugement du 2 septembre 2013 a prononcé le divorce des époux et ordonné la 
liquidation et le partage de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens et sur le deuxième moyen, 
pris en ses première et troisième branches, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le deuxième moyen, pris en 
ses première et troisième branches, et le troisième moyen qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation et sur le premier moyen qui est irrecevable.

Mais sur le moyen relevé d’office

5. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu les articles 870 et 1542 du code civil :

6. Il résulte de ces textes qu’il appartient à la juridiction saisie d’une demande de liqui-
dation et partage de l’indivision existant entre époux séparés de biens de déterminer 
les éléments actifs et passifs de la masse à partager.

7. Pour rejeter la demande de M. E... tendant à inscrire au passif indivis la dette ré-
sultant du prêt consenti par son père aux époux afin de payer les frais d’acquisition 
du bien indivis, après avoir relevé que la créance est établie par une reconnaissance de 
dette, que le prêt n’a pas été remboursé et que la dette n’est pas éteinte, mais que celle-
ci peut être prescrite, l’arrêt retient qu’il ne peut être considéré que la prescription 
acquise a été interrompue par la reconnaissance qu’en a faite Mme C... dans un dire 
adressé au notaire désigné au titre de l’article 255, 10°, du code civil, alors que la dette 
correspond à une créance éventuelle de la succession qui seule pourrait se prévaloir 
d’une cause d’interruption.

8. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de trancher le désaccord des époux quant 
à l’existence d’une créance à inscrire au passif, peu important le titulaire de celle-ci, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. M. E... fait grief à l’arrêt du 22 novembre 2017 de rejeter sa demande tendant à ce 
que soit inscrite au passif indivis la dette résultant du prêt consenti par son père aux 
époux afin de payer les frais d’acquisition du bien indivis, alors « que la reconnaissance 
par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de pres-
cription ; que tout acte du débiteur révélateur, de sa part, d’un aveu du droit de celui 
contre lequel il prescrivait, même si cet acte n’a pas été accompli à l’égard du créancier 
lui-même, interrompt le délai de prescription ; qu’en énonçant, dès lors, pour retenir 
que le délai de prescription auquel étaient soumises les obligations de M. E... et de 
Mme C... résultant du prêt d’un montant de 58 000 euros que leur avait consenti le 
père de M. E... n’avait pas été interrompu par la reconnaissance de cette dette par 
Mme C... dans le dire qu’elle avait adressé le 20 avril 2012 à M. Y... A..., que la dette 
correspondait à une créance éventuelle de la succession du père de M. E... qui, seule, 
pourrait être amenée à se prévaloir d’une cause d’interruption, et que ce dire n’avait 
d’effet qu’entre les parties, quand la seule condition que devait satisfaire le dire adressé 
par Mme C... le 20 avril 2012 à M. Y... A... pour interrompre le délai de prescription 
était qu’il soit révélateur, de la part de Mme C..., d’un aveu des obligations de M. E... 
et de Mme C... résultant du prêt d’un montant de 58 000 euros que leur avait consenti 
le père de M. E..., la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 2240 du code 
civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2240 du code civil :

10. Aux termes de ce texte, la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription.

11. Pour rejeter la demande de M. E... tendant à ce que soit inscrite au passif indivis 
la dette résultant du prêt consenti par son père aux époux afin de payer les frais d’ac-
quisition du bien indivis, l’arrêt retient qu’il ne peut être considéré que la prescription 
acquise a été interrompue par la reconnaissance de cette dette par Mme C... dans un 
dire adressé au notaire, le dire n’ayant d’effet qu’entre les parties.

12. En statuant ainsi, alors qu’interrompt la prescription la reconnaissance du droit du 
créancier figurant dans un document qui ne lui est pas adressé s’il contient l’aveu non 
équivoque par le débiteur de l’absence de paiement, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 19 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. E... ten-
dant à ce que soit inscrite au passif indivis la dette résultant du prêt consenti par son 
père aux époux d’un montant de 58 000 euros afin de payer les frais d’acquisition du 
bien indivis, l’arrêt rendu le 22 novembre 2017, entre les mêmes parties, par ladite 
cour d’appel ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles 870 et 1542 du code civil ; article 2240 du code civil.

DONATION

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-13.701, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Donation entre époux – Révocation – Modalités – Détermination – 
Portée.

Il appartient à l’époux, qui soutient que les paiements qu’il a effectués pour le compte de son conjoint constituent 
une donation révocable en application de l’article 1096, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi du 26 mai 2004, d’établir qu’ils n’ont pas eu d’autre cause que son intention libérale.

Le financement par un époux séparé de biens de l’acquisition par son conjoint d’un bien personnel ou indivis 
peut avoir pour cause la collaboration non rémunérée de celui-ci à son activité professionnelle ou à la gestion du 
ménage et à la direction du foyer dès lors que, par son importance, cette activité a excédé la contribution de ce 
conjoint aux charges du mariage et a été source d’économies. Une cour d’appel ne peut donc déduire, de la seule 
circonstance que les versements ainsi faits ont eux-aussi dépassé la contribution aux charges du mariage de leur 
auteur, qu’ils constituent des libéralités révocables sans constater que ces versements n’ont pas eu d’autre cause 
que l’intention libérale de ce dernier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 avril 2018), un arrêt du 9 septembre 2008 a prononcé 
le divorce de M. J... et de Mme W..., qui étaient mariés sous le régime de la séparation 
de biens et dit qu’en application de l’article 267 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, tous les avantages matrimo-
niaux consentis à Mme W... par son époux étaient révoqués de plein droit.

2. Des difficultés se sont élevées à l’occasion de la liquidation de leurs intérêts patri-
moniaux.
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Examen des moyens

Sur le quatrième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de condamner Mme W... à payer à M. J... la somme de 30 000 euros

Enoncé du moyen

3. Mme W... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. J... la somme de 30 000 eu-
ros, alors :

« 2°/ que l’indivisaire qui a amélioré par son industrie personnelle un bien de l’in-
division a le droit à la rémunération de son activité ; qu’en se fondant, pour dire que 
Mme W... devait être déboutée de sa demande de créance au titre de son apport en in-
dustrie, sur la circonstance inopérante qu’elle avait perçu une prestation compensatoire 
et n’avait formulé aucune demande de créance devant le conseil des prud’hommes en 
sa qualité de conjoint collaborateur, après avoir pourtant constaté qu’elle avait partici-
pé à l’amélioration des investissements immobiliers du couple, la cour n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations dont il résultait que Mme W... avait 
droit à une rémunération, violant ainsi l’article 815-12 du code civil ;

3°/ que l’indivisaire qui gère un ou plusieurs biens indivis a droit à la rémunération 
de son activité ; qu’en se fondant, pour dire que Mme W... devait être déboutée de 
sa demande de créance au titre de la gestion des biens immobiliers indivis, sur la 
circonstance inopérante qu’elle avait perçu une prestation compensatoire et n’avait 
formulé aucune demande de créance devant le conseil des prud’hommes en sa qualité 
de conjoint collaborateur, après avoir pourtant constaté qu’il n’était pas « réellement 
contesté que Mme W... gérait la recherche des locataires de ces appartements », la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont il résul-
tait que Mme W... avait droit à une rémunération en raison de son activité de gestion, 
violant ainsi l’article 815-12 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir relevé que Mme W... avait déménagé une partie du mobilier d’une va-
leur de 60 000 euros, l’arrêt retient, par motifs adoptés, que M. J... dispose par consé-
quent d’une créance égale à la moitié de cette somme.

5. Il en résulte que les motifs critiqués ne sont pas le soutien nécessaire de ce chef de 
l’arrêt attaqué.

6. Le moyen ne peut être accueilli.

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. Mme W... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à faire qualifier en 
donation rémunératoire les sommes versées à partir du compte bancaire du couple 
pour financer l’acquisition des biens immobiliers en indivision situés à U... et à V..., et 
personnellement par elle à H... et à B..., alors « que pour exclure le caractère rémuné-
ratoire des donations consenties par un époux à son conjoint, le juge doit caractériser 
l’intention libérale animant l’époux donateur, qu’il incombe à ce dernier de prouver ; 
qu’en excluant que les paiements effectués par M.  J... sur le compte joint aux fins 
de financer l’acquisition de divers immeubles pussent être qualifiés de donations ré-
munératoires, sans rechercher, comme elle y était invitée, si M. J... était animé d’une 
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intention libérale au moment des donations, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 214 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1096, alinéa 1er, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 :

8. Aux termes de ce texte, toutes donations faites entre époux pendant le mariage, 
quoique qualifiées entre vifs, seront toujours révocables.

9. Lorsqu’un époux séparé de biens acquiert un bien, soit à titre personnel, soit indivi-
sément avec son conjoint, au moyen de fonds fournis par ce dernier, sa collaboration 
non rémunérée à l’activité professionnelle de celui-ci ou à la gestion du ménage et à la 
direction du foyer peut constituer la cause des versements effectués pour son compte 
dès lors que, par son importance, cette activité a excédé sa contribution aux charges 
du mariage et a été source d’économies.

10. Il appartient à l’époux qui soutient que les paiements qu’il a effectués pour le 
compte de son conjoint constituent une donation révocable d’établir qu’ils n’ont pas 
eu d’autre cause que son intention libérale.

11. Pour décider que les versements faits par M.  J... ayant permis l’acquisition de 
biens immobiliers par Mme W..., soit en indivision avec lui, soit personnellement, 
constituent des libéralités révocables, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que 
les sommes versées pour l’acquisition des biens immobiliers indivis situés à V... et U... 
dépassent largement sa contribution aux charges du mariage, que Mme W... ne chiffre 
pas son investissement dans la réfection des immeubles, qui reste modeste, et que les 
travaux d’amélioration ont été majoritairement financés par ce dernier.

12. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si M. J... éta-
blissait que le financement par lui des acquisitions de son épouse n’avait pas d’autre 
cause que son intention libérale, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

Portée et conséquences de la cassation

13. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt, 
en ce qu’il rejette les demandes de Mme W... tendant à faire qualifier en donation ré-
munératoire les sommes versées à partir du compte bancaire du couple pour financer 
l’acquisition par celle-ci des biens immobiliers situés à U..., V..., H... et B..., entraîne la 
cassation par voie de conséquence des chefs du dispositif disant que les biens de H... 
et B... doivent revenir à M. J... qui en est propriétaire depuis le 9 septembre 2008 et 
que, par conséquent, ce dernier est créancier de Mme W... des revenus locatifs encais-
sés par cette dernière, et condamnant celle-ci à payer à M. J... les sommes de 6 506 et 
29 096 euros, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

14. Elle est en revanche sans effet sur le chef de l’arrêt qui condamne Mme W... à payer 
à M. J... la somme de 30 000 euros qui n’y se rattache pas par un lien de dépendance 
nécessaire.



136

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne Mme W... à payer à M. J... la somme 
de 30 000 euros, l’arrêt rendu le 3 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Lyon ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Article 1096, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 26 mai 
2004.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 19 mai 1976, pourvoi n° 75-10.558, Bull. 1976, I, n° 183 (rejet) ; 1re Civ., 20 mai 1981, 
pourvoi n° 79-17.171, Bull. 1981, I, n° 176 (rejet) ; 1re Civ., 20 mai 1981, pourvoi n° 80-11.544, 
Bull. 1981, I, n° 175 (rejet) ; 1re Civ., 2 octobre 1985, pourvoi n° 84-13.136, Bull. 1985, I, n° 244 
(rejet) ; 1re Civ., 9 novembre 1993, pourvoi n° 91-22.059, Bull. 1993, I, n° 317 (rejet) ; 1re Civ., 
8 février 2000, pourvoi n° 98-10.846, Bull. 2000, I, n° 44 (rejet) ; 1re Civ., 25 juin 2002, pourvoi 
n° 98-22.882, Bull. 2002, I, n° 173 (rejet).

DROIT MARITIME

Com., 9 décembre 2020, n° 18-22.477, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Navire – Privilèges – Privilège de l’article L. 5114-8 du code des 
transports – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Dépenses 
effectuées en vertu d’un mandat judiciaire – Contrats passés par le 
capitaine en vertu de ses pouvoirs légaux (non).

Selon l’article L. 5114-8 du code des transports, sont notamment privilégiés sur le navire, outre les droits de 
tonnage ou de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes espèces, les frais de pilotage, les frais de garde 
et de conservation depuis l’entrée du navire dans le dernier port (article L. 5114-8, 2°) ainsi que les créances 
nées des contrats des gens de mer et de toutes personnes employées à bord (article L. 5114-8, 3°).

Sont également privilégiées sur le navire les créances provenant des contrats passés ou d’opérations effectuées par 
le capitaine hors du port d’attache, pour les besoins réels de la conservation du navire ou de la continuation du 
voyage, dès lors que le capitaine a conclu ces engagements en vertu de ses pouvoirs légaux (article L. 5114-8, 
6°).

Prive donc sa décision de base légale la cour d’appel qui :
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- ne précise pas dans quelles conditions les autorités portuaires et les membres de l’équipage auraient pu trans-
mettre à deux sociétés, revendiquant chacune une créance maritime sur le navire, leur privilège au titre du 2° et 
du 3° de l’article L. 5114-8 du code des transports,

- n’explique pas en quoi les autres créances retenues pourraient être privilégiées sur le fondement du 6° du même 
texte, dès lors qu’il ressortait de l’arrêt, ayant relevé que le capitaine s’était borné à demander aux deux sociétés 
d’effectuer certaines dépenses en vertu du mandat judiciaire qui leur avait été confié par une juridiction étrangère, 
que le capitaine n’avait pas passé lui-même les contrats en vertu de ses pouvoirs légaux.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Shine Navigation du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre la société Shine Shipmanagement.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 3 juillet 2018), le navire [...], battant pavillon libérien, 
a été affrété par la société chinoise Asian Unity Shipping Ltd (la société Asian) auprès 
de son propriétaire, la société Shine Navigation Ltd (la société Shine), suivant une 
charte-partie coque nue.

3. Le 3  février 2015, la société Asian a conclu un contrat de sous-affrètement au 
voyage, soumis au droit anglais, avec la société grecque Premium Commodities Ltd (la 
société Premium), pour effectuer le transport d’une cargaison d’engrais au départ du 
port d’Onne (Nigéria) et à destination du port de La Rochelle-La Pallice (France).

Au cours du voyage, le navire a fait une escale au port de Tema (Ghana).

4. Par une ordonnance du 10 juin 2015, la Hight Court of Justice de Tema a autorisé 
la société Premium à se substituer à son fréteur, la société Asian, pour, notamment, 
procéder aux travaux nécessaires de maintenance et régler les frais de port. Elle a or-
donné au capitaine du [...] d’effectuer le voyage prévu et de ne répondre qu’aux ordres 
de la société Premium, dont l’intervention cesserait à la fin du transport et après le 
déchargement de la cargaison, le navire devant alors être remis à la disposition de la 
société Shine.

5. À ces fins, la société Premium a engagé un gérant maritime, la société grecque Na-
vigation Maritime Ltd (la société NM), et diverses dépenses ont été effectuées pour 
permettre le voyage jusqu’au port de La Rochelle-La Pallice, où le navire, remis à la 
disposition de son propriétaire, a été laissé à l’abandon et vendu aux enchères.

6. Les sociétés Premium et NM ont assigné la société Shine, le capitaine du [...], en 
qualité de représentant de l’armateur et/ou de l’affréteur, et la société MFS Shipma-
nagement Corp afin de faire constater le principe de leurs créances privilégiées sur le 
navire et d’obtenir le paiement de certaines sommes.

7. Un jugement du 1er juillet 2016 a constaté que les sociétés Premium et NM déte-
naient des créances privilégiées sur le navire et ordonné une expertise judiciaire pour 
déterminer leur montant.

8. Un jugement du 25 novembre 2016 a déclaré irrecevable la tierce opposition au 
jugement du 1er juillet 2016 formée par la société Overseas Marine & Trading Inc (la 
société Overseas), créancier hypothécaire du navire.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident relevé par la société Overseas

Enoncé du moyen

9. La société Overseas fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition, 
alors « que le créancier titulaire d’un privilège ou d’une hypothèque est en conflit avec 
les créanciers qui se prévalent à leur tour de créances privilégiées ; que dès lors que le 
créancier hypothécaire ou privilégié entend contester les droits invoqués par les autres 
créanciers privilégiés, soit en contestant leurs créances, soit en contestant les garanties 
qu’ils invoquent, le créancier hypothécaire ou privilégié se prévaut d’un droit propre 
lui ouvrant droit à tierce opposition, dès lors que le jugement frappé de tierce op-
position prend parti sur l’existence ou le privilège des créances des autres créanciers ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé les articles 31 et 583 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. L’arrêt constate qu’en sa qualité de créancier hypothécaire inscrit sur le navire, 
la société Overseas a été représentée à l’instance par son débiteur, la société Shine, 
et ensuite qu’elle n’invoquait pas de fraude à ses droits ni ne justifiait de la créance 
privilégiée prétendument détenue sur le navire, qui aurait caractérisé, selon elle, son 
intérêt propre. Il retient enfin l’existence de liens entre les deux sociétés, co-assurées 
sur la police « corps de navire », l’une en qualité d’armateur et l’autre de manager du 
navire. Sous le couvert du grief non fondé de violation des articles 31 et 583 du code 
de procédure civile, le moyen ne tend, dès lors, qu’à remettre en cause devant la Cour 
de cassation l’appréciation souveraine des juges du fond qui ont estimé que la société 
Overseas n’invoquait pas de moyen qui lui soit propre.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

12. La société Shine fait grief à l’arrêt de constater que la société Premium et la socié-
té Navigation maritime détenaient des créances privilégiées sur le navire [...], puis y 
ajoutant, de débouter la société Shine de toutes ses contestations, demandes et préten-
tions, alors « que, pour avoir constaté l’existence de créances privilégiées en s’abstenant 
de dire quelles dépenses exactement entraient dans le champ du privilège, les juges 
du fond ont à tout le moins privé leur décision de base légale au regard de l’article 
L. 5114-8 du code des transports. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 5114-8 du code des transports :

13. Selon ce texte, sont notamment privilégiés sur le navire, sur le fret du voyage 
pendant lequel est née la créance privilégiée et sur les accessoires du navire et du fret 
acquis depuis le début du voyage :

- les droits de tonnage ou de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes es-
pèces, les frais de pilotage, les frais de garde et de conservation depuis l’entrée du navire 
dans le dernier port ;
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- les créances nées du contrat des gens de mer et de toutes personnes employées à 
bord ;

- les créances provenant des contrats passés ou d’opérations effectuées par le capitaine 
hors du port d’attache, en vertu de ses pouvoirs légaux, pour les besoins réels de la 
conservation du navire ou de la continuation du voyage.

14. Pour constater que les sociétés Premium et NM détiennent chacune une créance 
maritime sur le navire, l’arrêt retient, en premier lieu, qu’il n’est pas contestable que 
les dépenses ont été exposées en tout ou partie pour le compte du propriétaire et/ou 
de l’affréteur, en deuxième lieu, qu’elles étaient nécessaires au fonctionnement et à la 
maintenance du navire, à la préservation de la sécurité du navire et de son équipage et 
à la continuation du voyage, et en troisième lieu, qu’elles avaient été demandées par le 
capitaine, auquel il avait été fait injonction de poursuivre le voyage en restant sous les 
ordres de la seule société Premium.

15. En se déterminant par de tels motifs, impropres à justifier que les créances invo-
quées par le sous-affréteur au voyage et son gérant, fussent-elles certaines et nécessaires, 
étaient, pour autant, des créances privilégiées sur le navire, dès lors, d’une part, que 
l’arrêt ne précise pas dans quelles conditions les autorités portuaires et les membres de 
l’équipage auraient pu transmettre aux sociétés Premium et NM leur privilège au titre 
du 2° et du 3° de l’article L. 5114-8 du code des transports dont l’arrêt déclare faire 
application, ni, d’autre part, n’explique en quoi les autres créances retenues pourraient 
être privilégiées sur le fondement du 6° du même texte, quand l’arrêt relève que le ca-
pitaine s’était borné, sans passer lui même les contrats en vertu de ses pouvoirs légaux, 
comme l’exige ce texte, à demander aux deux sociétés d’effectuer certaines dépenses 
en vertu du mandat judiciaire qui leur avait été confié par la juridiction ghanéenne, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

16. La société Shine fait grief à l’arrêt de constater que la société Premium et la 
société Navigation maritime détenaient des créances privilégiées sur le navire [...], 
puis y ajoutant, de débouter la société Shine de toutes ses contestations, demandes et 
prétentions, alors « que l’existence d’une gestion d’affaires ne peut être retenue que 
si le gérant établit avoir agi, non pas seulement dans son propre intérêt, mais dans 
l’intérêt du maître d’affaires ; qu’ayant constaté en l’espèce que les frais exposés pour 
payer l’équipage ou pour alimenter les soutes, et de façon générale, que tous les frais 
exposés l’ont été pour permettre le transport du port de Tema (Ghana) au port de La 
Pallice (France), il était dès lors exclu, à défaut d’autres constatations, qu’une gestion 
d’affaires puisse être retenue ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
l’article 1372 ancien [1301 nouveau] du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

17. En application de ce texte, la gestion d’affaires implique l’intention du gérant 
d’agir pour le compte et dans l’intérêt du maître de l’affaire.

18. Pour statuer comme il fait, l’arrêt, par motifs propres et adoptés, constate d’abord 
que l’ordonnance du 10 juin 2015 de la High Court of Justice de Tema a autorisé la 
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société Premium à se substituer au fréteur, la société Asian, pour fournir le navire [...] 
en soutes, procéder aux travaux nécessaires de maintenance et régler les frais de port, 
puis relève en premier lieu, que les deux sociétés Premium et NM invoquent une 
gestion d’affaires à la suite de l’abandon du navire par la société Asian et, en second 
lieu, que les dépenses exposées pour préserver le navire, fournitures de soutes, avitaille-
ment, paiement des salaires des marins et des réparations, incombent au propriétaire du 
navire qui était défaillant. Il retient ensuite que le créancier qui possède une créance 
privilégiée et dispose du droit de suite peut se prévaloir de ce droit et agir en paiement 
à l’encontre du propriétaire du navire.

19. En statuant ainsi, alors, d’une part, que le fait qu’une créance soit assortie d’un 
privilège maritime ne confère, en soi, au titulaire de cette créance aucune action per-
sonnelle en paiement contre le propriétaire du navire, d’autre part, qu’ayant remis le 
navire à la société Asian en exécution d’une charte-partie coque nue, la société Shine 
s’était dessaisie de la gestion nautique et commerciale du navire, ce dont il résultait que 
la gestion d’affaires, supposée permettre, selon l’arrêt, le paiement de frais engagés pour 
la seule poursuite du voyage du port de Tema à celui de la Rochelle-La Pallice, donc 
pour achever le transport de la cargaison, ne pouvait avoir été faite pour le compte du 
fréteur coque-nue à qui ces frais étaient pourtant réclamés, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 1er juillet 
2016 et, y ajoutant, déboute la société Shine Navigation de ses contestations, de-
mandes et prétentions, et la condamne aux dépens et au paiement d’une somme de 
6 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 3 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger ; Me Brouchot ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 

Article L. 5114-8 du code des transports ; article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.437, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Report de la date de cessation des paiements – Impossibilité 
de faire face au passif exigible avec l’actif disponible – Date 
d’appréciation – Détermination – Jour auquel est envisagé le report.

Dès lors qu’il résulte des articles L. 631-1 et L. 631-8 du code de commerce que la date de cessation des 
paiements ne peut être reportée qu’au jour où le débiteur était déjà dans l’impossibilité de faire face à son passif 
exigible avec son actif disponible, c’est au jour auquel est envisagé le report de cette date que le juge doit apprécier 
la situation. Il en résulte que ne peut être incluse dans le passif une dette résultant d’une décision, qui, à la date 
envisagée, fait encore l’objet d’un recours, la dette étant par ailleurs incertaine.

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Report de la date de cessation des paiements – Impossibilité de 
faire face au passif exigible avec l’actif disponible – Passif exigible – 
Exclusion – Dette résultant d’une décision faisant l’objet d’un 
recours.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 octobre 2018), l’administration fiscale a notifié à la 
société Chiquita compagnie des bananes (la société Chiquita) une proposition de rec-
tification au titre de la TVA, qu’elle a contestée.

2. La société Chiquita a été mise en liquidation judiciaire le 10 novembre 2016.

La société EMJ a été désignée liquidateur, puis a été remplacée dans cette fonction par 
la société Axyme.

3. Le jugement d’ouverture ayant fixé la date de la cessation des paiements au 10 mai 
2015, la société Chiquita Europe BV, créancière de la société Chiquita, a formé tierce 
opposition à ce jugement, du seul chef de la fixation de la date de cessation des paie-
ments.

Le tribunal a, sur ce recours, confirmé la date contestée.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le liquidateur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et de fixer la date de cessa-
tion des paiements de la société Chiquita au 15 décembre 2015, alors :
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« 1°/ que seule une créance fiscale contestée dans les conditions de l’article L. 277 du 
Livre des procédures fiscales et pour laquelle le contribuable a sollicité et obtenu un 
sursis de paiement peut être exclue du passif exigible ; que la cour d’appel a constaté 
que la créance fiscale avait fait l’objet d’un avis de mise en recouvrement le 9 août 
2012, que la société Chiquita avait introduit un recours sans assortir ce dernier d’une 
demande de sursis à paiement ; qu’il se déduisait de ces constatations que la créance 
fiscale devait être prise en compte dans le passif exigible ; qu’en énonçant cependant, 
pour refuser de fixer la date de cessation des paiements au 10 mai 2015, que l’absence 
de demande de sursis à paiement ne rendait pas la créance de l’administration fiscale 
certaine dès lors qu’un recours devant les juridictions administratives était en cours au 
moment de la date de cessation des paiements retenue par le tribunal, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article L. 277 du 
livre des procédures fiscales et l’article L. 631-1 du code de commerce ;

2°/ que c’est au jour où elle statue qu’une cour d’appel, saisie de l’appel d’un jugement 
statuant sur l’opposition formée contre un jugement ayant fixé la cessation des paie-
ments, doit apprécier le caractère certain d’une créance exigible ; que la cour d’appel 
a constaté que la créance fiscale avait fait l’objet d’un avis de mise en recouvrement le 
9 août 2012, que la société Chiquita compagnie des bananes avait introduit un recours 
sans assortir ce dernier d’une demande de sursis à paiement et que le recours avait 
été rejeté par un jugement du 18 mars 2014, confirmé par un arrêt du 15 décembre 
2015 ; qu’il se déduisait de ces constatations qu’au jour où la cour d’appel statuait, la 
créance fiscale exigible au 9 août 2012 était certaine ; qu’en énonçant cependant, pour 
refuser de fixer la date de cessation des paiements au 10 mai 2015, qu’à cette date la 
créance fiscale était exigible mais non certaine, seul l’arrêt du 15 décembre 2015, ayant 
rendu certaine ladite créance, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé l’article L. 631-1 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles L. 631-1 et L. 631-8 du code de commerce que la date de 
cessation des paiements ne peut être reportée qu’au jour où le débiteur était déjà dans 
l’impossibilité de faire face à son passif exigible avec son actif disponible.

Le juge saisi d’une demande de report doit donc, pour apprécier cette situation, se 
placer, non au jour où il statue, mais à celui auquel est envisagé le report de la date de 
cessation des paiements.

Par ailleurs, ne peut être incluse dans le passif exigible une dette incertaine, comme 
faisant l’objet d’un recours.

6. Si l’arrêt constate qu’au 10 mai 2015, date retenue par le premier juge, la société 
Chiquita n’avait pas assorti sa réclamation d’une demande de sursis de paiement, il 
relève également qu’à cette date, le jugement du tribunal administratif qui avait rejeté 
son recours faisait l’objet d’un appel. C’est donc à bon droit que la cour d’appel en 
a déduit que la créance fiscale n’était devenue certaine qu’à la date qu’elle a retenue 
du 15 décembre 2015, correspondant au prononcé de l’arrêt de la cour administrative 
d’appel.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 631-1 et L. 631-8 du code de commerce.

Com., 9 décembre 2020, n° 19-14.441, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Appel – Jugement autorisant la reprise des actions individuelles des 
créanciers – Signification – Délai – Sanction – Nullité de l’acte de 
signification (non) – Portée.

S’il résulte de la combinaison des alinéas 4 et 5 de l’article R. 643-18 du code de commerce que le jugement 
qui, postérieurement à celui clôturant la liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, autorise, à titre excep-
tionnel, la reprise des actions individuelles des créanciers doit être signifié au débiteur dans les huit jours de son 
prononcé, le non-respect de ce délai n’est pas sanctionné par la nullité pour irrégularité de l’acte de signification 
délivré après son expiration, de sorte que cet acte fait courir le délai d’appel.

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Jugement autorisant la reprise des 
actions individuelles des créanciers – Signification – Délai – Sanction.

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Appel – Jugement autorisant la reprise des actions individuelles des 
créanciers – Délai d’appel – Durée – Détermination.

Le délai d’appel du jugement autorisant la reprise des actions individuelles des créanciers, que ce jugement soit 
celui de clôture de la liquidation judiciaire ou un jugement postérieur, lequel obéit au même régime, est le délai 
de dix jours prévu par l’article R. 661-3, alinéa 1, du code de commerce, ces décisions étant, au sens de ce texte, 
rendues en matière de liquidation judiciaire.

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Droit de poursuite individuelle – Jugement autorisant la reprise 
des actions individuelles des créanciers – Appel – Délai – Durée – 
Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 janvier 2019), M. N..., agriculteur et négociant 
en bestiaux, et époux commun en biens de Mme V..., a été mis en redressement puis 
liquidation judiciaires les 17 mars 2008 et 10  février 2009, la date de cessation des 
paiements étant fixée au 18 septembre 2006 et M. B... désigné liquidateur.

Le 12 décembre 2008 MM. B..., ès qualités, et N... ont été assignés par l’EURL Esser-
tenne en paiement d’une provision.

Par assemblée générale extraordinaire du 20  décembre 2008, une SCI créée entre 
Mme V... et ses frères a fait l’objet d’une augmentation de capital conduisant Mme V... 
à devenir minoritaire. Cette délibération a été jugée inopposable pour fraude à l’EURL 
Essertenne par arrêt du 10 mars 2014.

La liquidation judiciaire de M. N... a été clôturée pour insuffisance d’actif le 11 mars 
2014.

L’EURL Essertenne a été autorisée à reprendre à l’encontre de M. N... son action 
tendant au recouvrement de sa créance par jugement du 4 octobre 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. N... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel qu’il a interjeté le 7 dé-
cembre 2016 à l’encontre du jugement rendu le 4 octobre 2016 par le tribunal de 
grande instance de Bourgoin-Jallieu, alors :

« 1°/ que, selon l’article R. 643-18 du code de commerce, le jugement autorisant la 
reprise des actions individuelles de tout créancier à l’encontre du débiteur postérieu-
rement à la clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif 
est signifié au débiteur à la diligence du greffier dans les huit jours de son prononcé ; 
qu’en jugeant que la notification effectuée par le greffe le 17 octobre 2016 était régu-
lière et avait fait courir le délai d’appel, bien qu’il résultât de ses constatations que, le 
jugement entrepris ayant été prononcé le 4 octobre 2016, sa notification le 17 octobre 
2016 ne respectait pas le délai de huit jours précité, de sorte qu’elle était irrégulière et 
n’avait pu faire courir le délai d’appel, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences lé-
gales de ses propres constatations et a, dès lors, violé le texte susvisé, ensemble l’article 
L. 643-11 IV du code de commerce ;

2°/ que l’absence de mention ou la mention erronée dans l’acte de notification d’un 
jugement de la voie de recours ouverte, de son délai ou de ses modalités, ne fait pas 
courir le délai de recours ; que le jugement du tribunal autorisant la reprise des pour-
suites individuelles sur le fondement de l’article L. 643-11 IV du code de commerce 
est susceptible d’appel dans les conditions de forme et de délai de droit commun ; 
qu’en considérant comme régulière la notification effectuée par le greffe le 17 octobre 
2016, bien qu’il résultât de ses constatations qu’elle mentionnait, non pas le délai d’ap-
pel de droit commun, mais le délai de dix jours prévu par l’article R. 661-3 du code 
de commerce, la cour d’appel a violé l’article L. 643-11 IV du code de commerce, 
ensemble l’article 680 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

3. D’une part, s’il résulte de la combinaison des alinéas 4 et 5 de l’article R. 643-18 
du code de commerce que le jugement qui, postérieurement à celui clôturant la li-
quidation judiciaire pour insuffisance d’actif, autorise, à titre exceptionnel, la reprise 
des actions individuelles des créanciers doit être signifié au débiteur dans les huit jours 
de son prononcé, le non-respect de ce délai n’est pas sanctionné par la nullité pour 
irrégularité de l’acte de signification délivré après son expiration, de sorte que cet acte 
fait courir le délai d’appel.

4. D’autre part, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que le délai d’appel du ju-
gement autorisant la reprise des actions individuelles des créanciers, que ce jugement 
soit celui de clôture de la liquidation judiciaire ou un jugement postérieur, lequel 
obéit au même régime, est le délai de dix jours prévu par l’article R. 661-3, alinéa 1er, 
du code de commerce, ces décisions étant, au sens de ce texte, rendues en matière de 
liquidation judiciaire.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Lyon-
Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article R. 643-18, alinéas 4 et 5, du code de commerce ; article R. 661-3, alinéa 1, du code de 
commerce.

Soc., 16 décembre 2020, n° 18-15.532, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créances – Assurance 
contre le risque de non-paiement – Garantie – Domaine 
d’application – Créances résultant de la rupture du contrat de 
travail – Limites – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 20 février 2018), M. Y... a été engagé le 1er novembre 
1992 par la société Union des coopérateurs d’Alsace (la société UCA) et occupait en 
dernier lieu les fonctions d’assistant acheteur. Il a été licencié pour motif économique 
le 23 avril 2014.
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2. En application du plan de sauvegarde de l’emploi validé en mars 2014 par la direc-
tion régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, il devait bénéficier d’une indemnité supra-légale de licenciement payable en 
trois échéances, soit une échéance à hauteur de 50 % au jour du licenciement, qui a 
été versée, puis deux échéances à hauteur de 25 % fixées au 15 septembre 2014 puis 
au jour du solde de tout compte, lesquelles n’ont pas été honorées.

3. La société UCA a fait l’objet le 20 octobre 2014 d’une procédure de redressement 
judiciaire, puis a été mise en liquidation judiciaire le 30 mars 2015, Mme E... étant 
désignée liquidateur judiciaire.

4. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir l’inscription sur le relevé 
de créances de la société UCA de diverses sommes, notamment du montant du solde 
de l’indemnité supra-légale de licenciement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’AGS fait grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme la créance du salarié au passif 
de la liquidation judiciaire de la société UCA au titre de l’indemnité supra-légale de 
licenciement et de déclarer que cette créance lui est opposable, alors :

« 1°/ qu’une indemnité supra légale de licenciement a pour seul objet l’indemnisation 
du préjudice causé par la rupture du contrat de travail ; que la garantie de l’AGS n’est 
pas due au titre des sommes qui concourent à l’indemnisation du préjudice causé 
par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif éco-
nomique, en application d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou de groupe, 
d’un accord collectif validé ou d’une décision unilatérale de l’employeur homologuée 
conformément à l’article L. 1233-57-3, lorsque l’accord a été conclu et déposé ou la 
décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ou l’accord 
conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la procédure de sau-
vegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; qu’il n’était pas contesté que 
l’indemnité supra légale de licenciement fixée au passif de la liquidation judiciaire de la 
société UCA trouvait sa source dans un plan de sauvegarde de l’emploi datant du mois 
de mars 2014, le jugement d’ouverture de la procédure collective à l’encontre de la 
société UCA ayant été prononcé le 20 octobre 2014 ; que cette indemnité ne pouvait 
être garantie par l’AGS ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3253-13 du code du travail ;

2°/ que la garantie de l’AGS prévue à l’article L. 3253-8 4° du code du travail se li-
mite aux mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
déterminé par un accord collectif majoritaire ou par un document élaboré par l’em-
ployeur, dès lors qu’il a été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article 
L. 1233-58 avant ou après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liqui-
dation judiciaire ; que l’indemnité supra légale de licenciement prévue dans un plan 
de sauvegarde de l’emploi n’est pas une mesure d’accompagnement et ne relève pas 
du champ d’application de l’article L. 3253-8 4° du code du travail ; qu’en décidant 
le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 3253-8 4° et L.3253-13 du code du 
travail. »



147

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

Vu l’article L.  3253-8  4° du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1917 du 29 décembre 2016, et l’article L. 3253-13 du même code, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 :

6. Selon le premier de ces textes, l’assurance mentionnée à l’article L. 3253-6 du code 
du travail couvre les mesures d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi déterminé par un accord collectif majoritaire ou par un document élaboré par 
l’employeur, conformément aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-4, dès lors qu’il a 
été validé ou homologué dans les conditions prévues à l’article L. 1233-58 avant ou 
après l’ouverture de la procédure de redressement ou de liquidation judiciaire.

7. Selon le second des ces textes, l’assurance prévue à l’article L. 3253-6 du code du 
travail ne couvre pas les sommes qui concourent à l’indemnisation du préjudice causé 
par la rupture du contrat de travail dans le cadre d’un licenciement pour motif éco-
nomique, en application d’un accord d’entreprise ou d’établissement ou de groupe, 
d’un accord collectif validé ou d’une décision unilatérale de l’employeur homologuée 
conformément à l’article L. 1233-57-3, lorsque l’accord a été conclu et déposé ou la 
décision notifiée moins de dix-huit mois avant la date du jugement d’ouverture de 
la procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, ou l’accord 
conclu ou la décision notifiée postérieurement à l’ouverture de la procédure de sau-
vegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire.

8. Pour dire la créance du salarié fixée à titre d’indemnité supra-légale de licenciement 
opposable à l’AGS, l’arrêt retient que si celle-ci fonde sa position sur l’article L. 3253-
13 du code du travail, c’est avec pertinence que le salarié invoque à son profit l’excep-
tion au principe posé par ce texte constituée par l’article L. 3253-8, alinéa 4, du code 
du travail. Il ajoute qu’au vu de la date d’adoption du plan de sauvegarde de l’emploi, 
la garantie serait exclue si l’indemnité considérée n’avait pour objet que la réparation 
financière de la rupture du contrat de travail, mais qu’elle est en revanche due dès lors 
que la somme vise à accompagner le salarié dans une demande de reclassement profes-
sionnel et de recherche d’un emploi. Il conclut qu’à l’évidence instaurée par un plan 
de sauvegarde de l’emploi, l’indemnité litigieuse participe de la volonté d’accroître 
les moyens matériels du salarié pour faciliter la mise en oeuvre de son reclassement 
professionnel, ce qui suffit à rendre la garantie de l’AGS mobilisable.

9. En statuant ainsi, alors qu’une indemnité supra-légale de licenciement n’est pas une 
mesure d’accompagnement résultant d’un plan de sauvegarde de l’emploi au sens de 
l’article L. 3253-8 4° du code du travail, mais une somme concourant à l’indemnisa-
tion du préjudice causé par la rupture du contrat de travail au sens de l’article L. 3253-
13 du même code, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. La cassation n’atteint pas le chef de dispositif fixant à une certaine somme la 
créance du salarié au passif de la liquidation judiciaire de la société UCA au titre de 
l’indemnité supra-légale de licenciement.

11. Ainsi que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare opposable à l’AGS la 
créance de M. Y... d’un montant de 15 750 euros au titre de l’indemnité supra-légale 
de licenciement, l’arrêt rendu le 20 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que l’AGS ne doit pas sa garantie pour la somme d’un montant de 15 750 euros 
fixée au passif de la liquidation judiciaire de la société Union des coopérateurs d’Al-
sace au titre de l’indemnité supra-légale de licenciement au profit de M. Y...

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 

Articles L. 3253-8, 4°, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 
et L. 3253-13, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, du code du travail.

Com., 9 décembre 2020, n° 19-16.542, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Patrimoine – Revendication – 
Marchandise livrée au débiteur – Revente par celui-ci – Report du 
droit de propriété sur la créance du débiteur à l’égard du sous-
acquéreur – Conflit avec l’affactureur subrogé dans les droits du 
débiteur – Décision statuant sur la revendication – Autorité de la 
chose jugée – Portée – Détermination.

Selon l’article 2372 du code civil, le droit de propriété d’un bien retenu à titre de garantie par l’effet d’une 
clause de réserve de propriété se reporte sur la créance du débiteur à l’égard du sous-acquéreur.

Il résulte de l’article L. 624-18 du code de commerce que la revendication qu’il permet du prix ou de la partie 
du prix des biens vendus avec réserve de propriété, qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur ni compensé entre le 
sous-acquéreur et le débiteur à la date du jugement ouvrant la procédure collective de ce dernier, tend seulement 
à rendre opposable à cette procédure le report du droit de propriété du vendeur initial sur la créance du prix de 
revente. Il s’ensuit que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision statuant sur cette revendication ne prive 
pas l’affactureur, se prétendant subrogé dans les droits du débiteur au titre de la créance du prix de revente, de 
la possibilité de faire trancher, en vue d’obtenir à son profit le paiement de cette créance, le conflit qui l’oppose 
au vendeur bénéficiaire de la clause de réserve de propriété, la décision s’étant prononcée sur la revendication de 
celui-ci n’ayant pas eu pour objet de résoudre un tel conflit.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 février 2019), la société ETC Métrologie, aux 
droits de laquelle vient la société Tech Data (la société Tech Data), a vendu le 29 mars 
2013, à la société Overlap, pour un montant de 468 124,28 euros, des logiciels, que 
cette dernière a aussitôt revendus à la société Euriware aux droits de laquelle se trouve 
la société Framatome (le sous-acquéreur).

2. La société Overlap a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 11 juin 
2013 et 11 juin 2014, la société [...] étant désignée liquidateur.

3. N’ayant pas été payée de ses factures, la société Tech Data, se prévalant d’une clause 
de réserve de propriété, a adressé à l’administrateur judiciaire de la société Overlap 
une demande de revendication des logiciels, qui a été irrévocablement admise par un 
arrêt du 19 mai 2016.

4. La société Tech Data a assigné le sous-acquéreur en paiement de la somme de 
468 124,28 euros.

5. La société GE capital Factofrance, devenue la société Factofrance (la société Fac-
tofrance), qui avait conclu, le 9 avril 2008, avec la société Overlap un contrat d’affac-
turage portant sur les créances que celle-ci détenait sur ses clients, est volontairement 
intervenue à l’instance pour réclamer le paiement de la somme de 507 531,39 euros 
au titre des factures dues par le sous-acquéreur à la société Overlap, à laquelle elle 
soutenait être conventionnellement subrogée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société Factofrance fait grief à l’arrêt, après avoir fixé sa créance au passif de la 
société Overlap à la somme de 500 635,61 euros, de la débouter de sa demande prin-
cipale en condamnation in solidum du sous-acquéreur et du liquidateur de la société 
Overlap à lui payer cette somme, alors «  que l’action en revendication prévue par 
l’article L. 624-16 du code de commerce tend à la seule reconnaissance du droit de 
propriété du revendiquant, aux fins d’opposabilité de ce droit à la procédure collec-
tive ; que l’action en paiement exercée par le vendeur initial à l’encontre d’un sous-ac-
quéreur de biens vendus avec clause de réserve de propriété s’analyse en une action 
personnelle et non en une action réelle ; qu’en décidant que la société Factofrance ne 
pouvait discuter, dans le cadre de l’action personnelle engagée par la société Tech Data 
France à l’égard du sous-acquéreur, la propriété des biens revendiqués qui avait été 
reconnue à cette dernière dans le cadre de la procédure d’acquiescement à la revendi-
cation, quand il lui appartenait de statuer sur l’opposabilité à la société Factofrance des 
droits invoqués par la société Tech Data France, en l’état de demandes concurrentes 
formulées par ces dernières à l’encontre de la société Euriware, devenue Sogeti France, 
sous-acquéreur, la cour d’appel a violé les articles L. 624-16 et L. 624-18 du code de 
commerce, ensemble l’article 2372 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1351, devenu 1355, et 2372 du code civil et L. 624-18 du code de 
commerce :



150

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

7. Selon le deuxième de ces textes, le droit de propriété du bien retenu à titre de 
garantie par l’effet d’une clause de réserve de propriété se reporte sur la créance du 
débiteur à l’égard du sous-acquéreur.

8. Il résulte du troisième que la revendication qu’il permet du prix ou de la partie du 
prix des biens vendus avec réserve de propriété, qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur 
ni compensé entre le sous-acquéreur et le débiteur à la date du jugement ouvrant la 
procédure collective de ce dernier, tend seulement à rendre opposable à cette pro-
cédure le report du droit de propriété du vendeur initial sur la créance du prix de 
revente. Il s’ensuit que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision statuant sur 
cette revendication ne prive pas l’affactureur, se prétendant subrogé dans les droits du 
débiteur au titre de la créance du prix de revente, de la possibilité de faire trancher, 
en vue d’obtenir à son profit le paiement de cette créance, le conflit qui l’oppose au 
vendeur bénéficiaire de la clause de réserve de propriété, la décision s’étant prononcée 
sur la revendication de celui-ci n’ayant pas eu pour objet de résoudre un tel conflit.

9. Pour rejeter la demande en paiement de la société Factofrance, l’arrêt retient que, 
dès lors que la propriété des biens revendiqués par la société Tech Data dans la pro-
cédure collective de la société Overlap a été reconnue par une décision définitive, 
l’affactureur ne peut en discuter l’existence, ni contester le report de ce droit sur la 
créance de la société Overlap à l’égard du sous-acquéreur.

10. En statuant ainsi, alors que l’arrêt du 19 mai 2016 avait seulement constaté l’op-
posabilité de la clause de réserve de propriété à la procédure collective de la société 
Overlap, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Demande de mise hors de cause

11. La société [...], en qualité de liquidateur de la société Overlap, demande sa mise 
hors de cause.

12. Le liquidateur, en exécution de l’arrêt de la cour d’appel de Versailles du 19 mai 
2016, a restitué à la société Tech Data la somme de 1 304 368 euros au titre du prix de 
vente des marchandises vendues par elle et les sociétés qu’elle regroupe. Sa présence 
devant la cour de renvoi n’est donc plus nécessaire à la solution du litige qui oppose 
les sociétés Factofrance, Tech Data et Sogeti, devenue la société Framatome.

13. Il y a donc lieu de le mettre hors de cause.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement du 20 septembre 2017 
rendu par le tribunal de commerce de Versailles, il reçoit la société Factofrance en son 
intervention volontaire et rejette la demande reconventionnelle en dommage-intérêts 
de la société Capgemini Outsourcing Services, l’arrêt rendu le 26 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée ;

Met hors de cause la société [...], en qualité de liquidateur de la société Overlap.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; 
SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Article 2372 du code civil ; article L. 624-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les droits du revendiquant subrogé en présence d’une procédure collective, à rapprocher  : 
Com., 24 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.128, Bull. 2018, IV, n° 13 (rejet et cassation partielle).

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.579, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Relevé de forclusion – Domaine 
d’application – Créances ne bénéficiant pas du régime de faveur.

Il résulte de la combinaison des articles L. 622-24, alinéa 6, et L. 622-17, I, du code de commerce, que les 
créances postérieures au jugement d’ouverture et qui ne sont pas nées pour les besoins du déroulement de la 
procédure ou de la période d’observation, ou en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant cette 
période et qui, ainsi, n’ont pas vocation à être payées à leur échéance, peuvent donner lieu au relevé de la for-
clusion prévu par l’article L. 622-26 de ce code.

 ■ Redressement judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – 
Régime de faveur – Exclusion – Relevé de forclusion – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 mai 2018), Mme S... a été mise en redres-
sement judiciaire par un jugement du 17 mai 2016, M. Y... étant désigné en qualité 
de mandataire judiciaire. Cette décision a été publiée au BODACC le 10 juin 2016.

2. Exposant que, par un jugement du 30 mai 2016, la résolution du contrat qu’il avait 
conclu avec Mme S... avait été prononcée, et que celle-ci avait été déboutée de sa 
demande en paiement et condamnée à lui verser la somme de 500 euros à titre d’in-
demnité de procédure, M. C... a présenté le 5 décembre 2016 une requête en relevé 
de forclusion en vue de déclarer la créance correspondante.

3. Par une ordonnance du 20 mars 2017, le juge-commissaire a fait droit à cette re-
quête.

4. Le 9 octobre 2017, le tribunal a rejeté le recours formé par Mme S....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Mme S... fait grief à l’arrêt de confirmer ce jugement, alors « que le fait générateur 
des créances de dépens et d’article 700 du code de procédure civile est la décision qui 
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les alloue ; qu’en considérant que la créance de frais irrépétibles invoquée par M. C... 
au soutien de sa requête en relevé de forclusion entrait dans le champ des dispositions 
de l’article L. 622-26 du code de commerce, cependant que cette créance a été fixée 
par un jugement du tribunal de commerce de Fréjus du 30 mai 2016, donc par dé-
cision postérieure au jugement d’ouverture de la procédure collective de Mme S... 
en date du 17 mai 2016, de sorte que cette créance postérieure n’entrait pas dans le 
champ du texte susvisé, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 622-26 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de la combinaison des articles L. 622-24, alinéa 6, et L. 622-17, I, du code 
de commerce, que les créances postérieures au jugement d’ouverture et qui ne sont 
pas nées pour les besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’obser-
vation, ou en contrepartie d’une prestation fournie au débiteur pendant cette période 
et qui, ainsi, n’ont pas vocation à être payées à leur échéance, peuvent donner lieu au 
relevé de la forclusion prévu par l’article L. 622-26 de ce code.

7. Ayant relevé que le jugement du 30 mai 2016 invoqué par M. C... au soutien de sa 
requête en relevé de forclusion faisait suite à une ordonnance d’injonction de payer du 
19 mars 2015 et portait sur un litige relatif à un contrat antérieur à l’ouverture de la 
procédure collective, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir que la créance d’indem-
nité de procédure, certes postérieure à cette ouverture, ne pouvait être née pour les 
besoins du déroulement de la procédure ou de la période d’observation ou en contre-
partie d’une prestation fournie au débiteur pendant cette période, en a exactement 
déduit que, cette créance devant être déclarée, son titulaire pouvait demander à être 
relevé de la forclusion qu’il avait encourue.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 
Articles L. 622-24, alinéa 6, L. 622-17, I, et L. 622-26 du code de commerce.

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.258, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Transaction – 
Possibilité (non).

Si la transaction, qui suppose selon l’article 2045, alinéa 1, du code civil la capacité de disposer des objets com-
pris dans la transaction, peut mettre fin à l’instance en paiement de l’insuffisance d’actif, elle ne peut avoir pour 
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objet de faire échec, moyennant le paiement d’une certaine somme ou de l’abandon d’une créance, aux actions 
tendant au prononcé d’une sanction professionnelle, la faillite personnelle et les autres mesure d’interdiction des 
articles L. 653-1 et suivants du code de commerce ne tendant pas à la protection de l’intérêt collectif des créan-
ciers mais à celle de l’intérêt général par des mesures à la fois de nature préventive et punitive.

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Transaction – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2019), la société Global High Tech (la so-
ciété GHT) a été mise en liquidation judiciaire le 13 janvier 2016, la procédure étant 
étendue le 19 avril 2017 à la SCI BT Lou.

La société [...] a été désignée liquidateur.

2. Le liquidateur a assigné M. J..., en sa qualité de représentant permanent de la société 
HCH, dirigeante de la société débitrice, en paiement de tout ou partie de l’insuffi-
sance d’actif et en prononcé d’une mesure de faillite personnelle ou, subsidiairement, 
d’interdiction de gérer.

3. Le 7 mars 2018, le juge-commissaire a, sur le fondement de l’article L. 642-24 du 
code de commerce, autorisé le liquidateur à transiger.

La transaction, aux termes de laquelle la société HCH s’engageait à payer une indem-
nité et à abandonner des créances en contrepartie de la renonciation du liquidateur 
à poursuivre l’action en paiement de l’insuffisance d’actif contre M. J..., ainsi que les 
actions exercées sur le fondement des articles L. 632-1, L. 632-2, L. 651-2 et suivants 
et L. 653-1 et suivants du code de commerce, a ensuite été homologuée par le tribunal.

4. Le ministère public a fait appel du jugement d’homologation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. J... fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et de rejeter la demande d’homolo-
gation de la transaction, alors :

« 1°/ que le liquidateur peut, avec l’autorisation du juge-commissaire et le débiteur 
entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger sur toutes les contestations 
qui intéressent collectivement les créanciers ; que la cour d’appel a relevé que l’action 
tendant au prononcé de sanctions professionnelles était intentée dans l’intérêt collectif 
des créanciers, ce dont elle aurait dû déduire que le liquidateur pouvait valablement 
transiger sur une telle action ; qu’en retenant néanmoins, pour refuser d’homologuer la 
transaction litigieuse, que le liquidateur ne pouvait transiger sur les contestations ayant 
trait aux sanctions professionnelles susceptibles d’être prononcées à l’encontre du di-
rigeant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé l’article L. 642-24 du code de commerce ;

2°/ que le liquidateur peut, avec l’autorisation du juge-commissaire et le débiteur 
entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger sur toutes les contestations qui 
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intéressent collectivement les créanciers, peu important que ces contestations soient 
également susceptibles de concerner l’intérêt général et, en particulier, qu’elles tendent 
au prononcé d’une sanction professionnelle ; qu’en retenant au contraire, pour refuser 
d’homologuer la transaction litigieuse, que le liquidateur n’avait pas pouvoir de tran-
siger pour ce qui dépassait le seul intérêt collectif des créanciers et touchait également 
à l’intérêt général, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article L. 642-24 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 2045, alinéa 1er, du code civil, pour transiger, il faut avoir la capaci-
té de disposer des objets compris dans la transaction. C’est, dès lors, à bon droit que 
l’arrêt, après avoir énoncé que les articles L. 653-1 et suivants du code de commerce 
concernant la faillite personnelle et les autres mesures d’interdiction ne tendent pas 
à la protection de l’intérêt collectif des créanciers mais à celle de l’intérêt général, 
et qu’il s’agit de mesures à la fois de nature préventive et punitive, retient que si la 
transaction pouvait mettre fin à l’instance en paiement de l’insuffisance d’actif, elle 
ne pouvait avoir pour objet de faire échec, moyennant le paiement d’une certaine 
somme ou l’abandon d’une créance, aux actions tendant au prononcé d’une sanction 
professionnelle.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2045, alinéa 1, du code civil ; article L. 653-1 et suivants du code de commerce.

Com., 9 décembre 2020, n° 18-24.730, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Dirigeant – Rémunération – Absence – Portée.

L’article 1992, alinéa 2, du code civil, selon lequel la responsabilité générale du mandataire est appliquée moins 
rigoureusement à celui dont le mandat est gratuit, ne concerne pas la situation du dirigeant d’une personne 
morale en liquidation judiciaire poursuivi en paiement de l’insuffisance d’actif de celle-ci sur le fondement de 
l’article L. 651-2 du code de commerce, la responsabilité de ce dirigeant s’appréciant, sur le fondement de ce 
texte spécial, de la même manière, qu’il soit rémunéré ou non.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 13 septembre 2018), la SAS Pôle élevage, dont M. P... 
était le président, a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 30 sep-
tembre 2014 puis 6 mars 2015, la société [...] étant désignée mandataire judiciaire puis 
liquidateur.

2. Le liquidateur a recherché la responsabilité pour insuffisance d’actif du dirigeant.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses troisième à douzième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. M. P... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société [...], ès qualités, la 
somme de 500 000 euros au titre de sa contribution à l’insuffisance d’actif, alors :

« 1°/ que la responsabilité pour faute est appliquée moins rigoureusement à celui dont 
le mandat est gratuit qu’à celui qui reçoit un salaire, y compris au dirigeant titulaire 
d’un mandat social dont la responsabilité est mise en jeu pour une faute de gestion 
qui aurait contribué à une insuffisance d’actif  ; qu’en retenant que tel ne serait pas 
le cas et que cette responsabilité s’appliquerait sans distinction à tous les dirigeants, 
qu’ils soient ou non rémunérés, de sorte que le fait que M. P... n’ait pas été rémunéré 
ne serait pas susceptible de diminuer sa responsabilité au titre de l’insuffisance d’actif 
de la société Pôle élevage qu’il dirigeait, la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du 
code de commerce applicable en la cause en sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016, par fausse application, et l’article 1992 du code civil, par refus 
d’application, ensemble le principe de proportionnalité ;

2°/ que le fait, pour un dirigeant de société bénévole, de louer à cette société un bien 
immobilier appartenant à une société civile immobilière dont il détient des parts, 
moyennant le paiement d’un loyer, ne constitue pas un avantage financier assimilable 
à une rémunération, sauf si ce loyer est surévalué par rapport au marché et que le 
nombre de parts qu’il détient n’est pas négligeable ; qu’en retenant que M. P... aurait 
tiré un avantage financier de la location à la société Pôle élevage qu’il dirigeait béné-
volement de locaux appartenant à une société civile immobilière dont il détenait les 
parts avec son épouse, sans relever que le loyer de 3 056,92 euros consenti aurait été 
surévalué par rapport au marché et que M. P... aurait été propriétaire d’un nombre 
de parts non négligeable de cette société civile immobilière, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 651-2 du code de commerce applicable 
en la cause en sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, et de 
l’article 1992 du code civil. »
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Réponse de la Cour

5. La cour d’appel a énoncé à bon droit que l’article 1992, alinéa 2, du code civil, selon 
lequel la responsabilité générale du mandataire est appliquée moins rigoureusement à 
celui dont le mandat est gratuit, ne concerne pas la situation du dirigeant d’une per-
sonne morale en liquidation judiciaire poursuivi en paiement de l’insuffisance d’actif 
de celle-ci sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de commerce, la responsa-
bilité de ce dirigeant s’appréciant, sur le fondement de ce texte spécial, de la même 
manière, qu’il soit rémunéré ou non.

6. Le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 1992, alinéa 2, du code civil ; article L. 651-2 du code de commerce.

FILIATION

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-20.279, (P)

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement 
de la filiation – Action en recherche de paternité – Prescription 
prévue par l’article 321 du code civil – Convention européenne des 
droits de l’homme – Article 8 – Droit au respect de la vie privée et 
familiale – Proportionnalité.

Une cour d’appel qui relève que la demanderesse à une action en établissement de sa filiation paternelle, par 
constatation de la possession d’état, a bénéficié d’un délai de quarante-cinq années, dont vingt-sept à compter 
de sa majorité, peut en déduire que le délai de prescription qui lui est opposé respecte un juste équilibre et qu’il 
ne porte pas, au regard du but légitime poursuivi, une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie 
privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 mai 2019), Mme W..., née le [...], a, par 
acte d’huissier de justice du 15 avril 2016, assigné le procureur de la République près 
le tribunal de grande instance de Marseille aux fins de voir établir, par la possession 
d’état, sa filiation paternelle à l’égard de Y... D..., décédé accidentellement le jour de sa 
naissance. Mme U..., soeur du défunt, ainsi que ses neveu et nièce, M. V... et Mme V..., 
sont intervenus volontairement à l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. Mme W... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en établissement de 
filiation paternelle par possession d’état, alors :

« 1°/ que lorsque le demandeur ne connaît pas l’existence ou l’identité des personnes 
qui ont successivement qualité pour défendre à une action en reconnaissance d’un 
lien de filiation avant que n’expire le délai de prescription, il peut diriger son action 
contre celle qui, selon l’ordre fixé par l’article 328 du code civil, lui succède comme 
étant habilitée à défendre à l’action ; que l’assignation délivrée contre cette dernière 
interrompt alors le délai de prescription ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que 
l’assignation en reconnaissance d’un lien de filiation par possession d’état à l’égard 
de Y... D... délivrée par Mme W... au procureur de la République près le tribunal de 
grande instance de Marseille n’avait pu interrompre le délai de prescription dès lors 
qu’elle aurait dû être dirigée contre les héritiers de Y... D... qui n’avaient pas renoncé 
à la succession ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher si Mme W... pouvait connaître ses 
héritiers au jour de son assignation, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 321, 328, 330, 2241 et 234 du code civil, 6 et 8 de Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du principe suivant 
lequel chacun a le droit de connaître ses origines ;

2°/ que l’impossibilité pour une personne de faire reconnaître son lien de filiation pa-
ternelle constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée et 
familiale garanti par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; que si la prescription des actions relatives à la filiation 
est prévue par la loi et poursuit un but légitime en ce qu’elle tend à protéger les droits 
des tiers et la sécurité juridique, l’application des règles procédurales selon lesquelles 
l’action doit être formée ne doit pas conduire à porter une atteinte disproportionnée 
au droit à la vie privée et familiale du demandeur  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel, 
qui s’est abstenue de rechercher, au regard des circonstances propres du litige et de 
la situation de Mme W..., si le fait que celle-ci ait assigné l’Etat au lieu des héritiers, 
alors que le premier était désigné par le texte comme étant un potentiel défendeur, 
justifiait qu’elle fût privée du droit de faire reconnaître sa filiation sans qu’il en résulte 
une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale, a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 8 de la Convention de sauvegarde de 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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Réponse de la Cour

3. Selon l’article 330 du code civil, la possession d’état peut être constatée, à la de-
mande de toute personne qui y a intérêt, dans le délai de dix ans à compter de sa 
cessation ou du décès du parent prétendu.

4. Selon l’article 321 du même code, sauf lorsqu’elles sont enfermées par la loi dans un 
autre délai, les actions relatives à la filiation se prescrivent par dix ans à compter du jour 
où la personne a été privée de l’état qu’elle réclame, ou a commencé à jouir de l’état 
qui lui est contesté. À l’égard de l’enfant, ce délai est suspendu pendant sa minorité.

5. L’ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005, entrée en vigueur le 1er juillet 2006, a, 
pour l’action en constatation de la possession d’état, substitué au délai de prescription 
trentenaire un délai de prescription décennale.

6. Selon l’article 2222 du code civil, en cas de réduction de la durée du délai de pres-
cription, le nouveau délai court à compter du jour de l’entrée en vigueur de la loi 
nouvelle, sans que la durée totale puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure.

7. Il résulte de l’article 328, alinéa 3, du même code que l’action en recherche de pa-
ternité ou de maternité est exercée contre le parent prétendu ou ses héritiers et que 
ce n’est qu’à défaut d’héritiers, ou si ceux-ci ont renoncé à la succession, qu’elle est 
dirigée contre l’Etat.

8. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

9. Ces dispositions sont applicables en l’espèce dès lors que, selon la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l’homme, le droit à l’identité, dont relève le droit 
de connaître et de faire reconnaître son ascendance, fait partie intégrante de la notion 
de vie privée.

10. Si l’impossibilité pour une personne de faire reconnaître son lien de filiation pater-
nelle constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée, cette 
ingérence est, en droit interne, prévue par la loi, dès lors qu’elle résulte de l’application 
des textes précités du code civil, qui définissent de manière claire et précise les condi-
tions de prescription des actions relatives à la filiation, cette base légale étant accessible 
aux justiciables et prévisible dans ses effets.

11. Elle poursuit un but légitime, au sens du second paragraphe de l’article 8 précité, 
en ce qu’elle tend à protéger les droits des tiers et la sécurité juridique.

12. Les délais de prescription des actions aux fins d’établissement de la filiation pater-
nelle ainsi fixés par la loi, qui laissent subsister un délai raisonnable pour permettre à 
l’enfant d’agir après sa majorité, constituent des mesures nécessaires pour parvenir au 
but poursuivi et adéquates au regard de cet objectif.

13. Cependant, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui 
est soumise, la mise en oeuvre de ces délais légaux de prescription ne porte pas une 
atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée de l’intéressé, au regard 
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du but légitime poursuivi et, en particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les 
intérêts publics et privés concurrents en jeu.

14. L’arrêt relève que Mme W... a mal dirigé ses demandes lorsqu’elle a assigné le pro-
cureur de la République le 15 avril 2016 et que cette assignation n’a pu interrompre, à 
l’égard des héritiers de Y... D..., le délai de prescription qui a expiré le 1er juillet 2016. Il 
ajoute qu’elle a bénéficié d’un délai de quarante-cinq années, dont vingt-sept à comp-
ter de sa majorité, pour exercer l’action en établissement de sa filiation paternelle.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu, sans être tenue de pro-
céder à une recherche que ces constatations rendaient inopérante, déduire que le délai 
de prescription qui lui était opposé respectait un juste équilibre et qu’il ne portait pas, 
au regard du but légitime poursuivi, une atteinte disproportionnée au droit au respect 
de sa vie privée et familiale.

16. Le moyen, irrecevable en sa première branche comme proposant une argumen-
tation incompatible avec celle que Mme W... a développée devant la cour d’appel en 
soutenant avoir entretenu avec les héritiers de Y... D... des relations régulières pendant 
de nombreuses années, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Boulloche ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles 330, 321, 2222 et 328, alinéa 3, du code civil  ; ordonnance n° 2005-759 du 4  juillet 
2005, entrée en vigueur le 1er juillet 2006 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.068, Bull. 2016, I, n° 216 (rejet) ; 1re Civ., 7 no-
vembre 2018, pourvoi n° 17-25.938, Bull. 2018, (rejet)  ; 1re Civ., 21 novembre 2018, pourvoi 
n° 17-21.095, Bull. 2018, (cassation).

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions générales – Conflit de lois – Loi applicable – Loi 
personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant – 
Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public international – 
Caractérisation – Défaut – Cas – loi privant un enfant français ou 
résidant habituellement en France du droit d’établir sa filiation.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), l’enfant P... N... est née le [...] 2014 
à Paris de Mme N..., de nationalité marocaine, sans filiation paternelle établie.

Le 28 avril 2015, celle-ci, agissant en qualité de représentante légale de sa fille, a assigné 
M. X... devant le tribunal de grande instance de Meaux en recherche de paternité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt d’écarter la loi marocaine pour contrariété à l’ordre public 
international et, faisant application de la loi française, de déclarer recevable l’action en 
recherche de paternité exercée par Mme N... au nom de sa fille P... et d’ordonner une 
expertise biologique, alors :

« 1° / que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance 
de l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée 
que si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, la cour 
a admis qu’il y avait lieu, en principe, de faire application de la loi marocaine, en l’oc-
currence le Dahir n° 1-04-22 du 3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-
03 portant code de la famille, la mère de l’enfant étant marocaine ; que, pour juger 
que cette loi était contraire à l’ordre public international français, la cour, par motifs 
adoptés, a retenu, au regard des textes qu’elle a visés, que « le droit marocain ne re-
connaît la filiation que dans le cadre du mariage, sauf aveu du père et rapports sexuels 
« par erreur » (relation illégitime entre la femme et l’homme lorsque celui-ci croit à la 
légitimité de la relation suite à une erreur en ce qui concerne le fait, la personne ou 
la règle du chraâ comme dans le mariage vicié) ; qu’il n’admet pas ainsi librement le 
concubinage et la filiation qui pourrait en découler » ; que, cependant, la cour a ainsi 
elle-même constaté que, par les exceptions citées, la loi marocaine rendait possible la 
reconnaissance de la filiation paternelle pour des enfants conçus hors mariage ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
en violation des articles 3 et 311-14 du code civil ;

2°/ que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de 
l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée que 
si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, pour juger 
qu’il en était ainsi de la loi marocaine, qui prévoit pourtant différentes hypothèses dans 
lesquelles la filiation paternelle d’un enfant né hors mariage peut être établie (aveu du 
père, rapports sexuels par erreur, mariage vicié, reconnaissance de paternité), la cour 
a retenu que cette loi n’admet pas « librement » (?) le concubinage et la filiation qui 
peut en découler ; que, cependant, le concubinage n’est pas la seule situation où un 
enfant peut naître hors mariage, et son absence de reconnaissance par la loi marocaine 
n’a aucune incidence sur la réalité des droits qu’elle prévoit pour établir la « filiation 
paternelle  », dans les cas qu’elle énumère, d’un enfant né hors mariage  ; qu’en se 
déterminant ainsi, par des motifs impropres à justifier sa décision, la cour a violé les 
articles 3 et 311-14 du code civil ;

3°/ que le juge, appelé à déterminer le contenu de la loi étrangère par application de 
la règle de conflit, ne doit pas la dénaturer ; qu’en l’espèce, le Dahir n° 1-04-22 du 
3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-03 portant code de la famille, loi 
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marocaine ici applicable, dispose que la filiation paternelle est présumée découler, non 
seulement des « rapports conjugaux », mais aussi « de l’aveu du père » et des « rapports 
sexuels par erreur », hypothèses se rapportant toutes deux à la conception d’enfants 
nés hors mariage (art. 152, 156, 158) ; qu’elle peut être établie par « l’aveu du père, 
le témoignage de deux adoul, la preuve déduite du ouï-dire, et par tout moyen lé-
galement prévu, y compris l’expertise judiciaire » (art. 158) ; que l’article 157 ajoute 
que « lorsque la filiation paternelle est établie même à la suite d’un mariage vicié, de 
rapports sexuels par erreur ou d’une reconnaissance de paternité, elle produit tous ses 
effets » ; qu’ainsi, selon ces dispositions claires et dénuées d’ambiguïté, la loi marocaine 
admet avec certitude la reconnaissance de paternité pour des enfants conçus hors ma-
riage ; qu’en jugeant le contraire, pour retenir que ces dispositions ne permettraient 
pas l’établissement de la paternité de l’enfant P... « à l’égard d’un homme non marié à 
sa mère » et que, partant, elles seraient contraires à l’ordre public international français, 
la cour a dénaturé cette loi étrangère, en violation de l’article 3 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles 3 et 311-14 du code civil que, si la filiation est en principe régie 
par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant, la loi étrangère qui 
ne permet pas l’établissement d’une filiation hors mariage doit être écartée comme 
contraire à l’ordre public international lorsqu’elle a pour effet de priver un enfant 
mineur du droit d’établir sa filiation.

4. Ayant relevé, par une appréciation souveraine de la loi étrangère exempte de dé-
naturation, que la loi marocaine, loi nationale de la mère, ne reconnaissait, s’agissant 
de la filiation paternelle, que la filiation légitime, ce qui rendait l’action de Mme N... 
en recherche de paternité hors mariage irrecevable, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette loi devait être écartée comme contraire à la conception française de 
l’ordre public international et qu’il convenait d’appliquer la loi française.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Le Griel ; 
Me Carbonnier -

Textes visés : 

Articles 3 et 311-14 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 février 1993, pourvoi n° 89-21.997, Bull. 1993, I, n° 64 (rejet) ; 1re Civ., 10 mai 2006, 
pourvoi n° 05-10.299, Bull. 2006, I, n° 226 (cassation).
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1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-21.850, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions générales – Modes d’établissement – Expertise 
biologique – Obligation d’y procéder – Exception – Motif légitime – 
Caractérisation – Cas – Impossibilité matérielle.

L’expertise biologique est de droit en matière de filiation, sauf s’il existe un motif légitime de ne pas y procéder. 
L’impossibilité matérielle de procéder à l’expertise, en raison, notamment, de l’impossibilité de localiser le père 
prétendu, peut constituer un tel motif légitime.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 27 juin 2019), Y... V... est née le [...] à Seclin, de Mme V....

Le 26 mai 2017, celle-ci a assigné M. W... en recherche de paternité.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, sixième et septième branches

Enoncé du moyen

3. Mme V... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

« 1°/ qu’aucun texte ne subordonne le bien-fondé de l’action en recherche de pa-
ternité à la production de la copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant, actua-
lisée au jour où le juge statue ; qu’en déboutant pourtant Mme V... de son action en 
recherche de paternité, aux motifs que la copie intégrale de l’acte de naissance de la 
jeune Y... V... qu’elle versait aux débats datait du 26 novembre 2016 et n’avait pas été 
actualisée depuis cette date, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle 
ne contient pas, a violé les articles 310-3 et 327 du code civil ;

2°/ en toute hypothèse, que le juge ne peut se prononcer par des motifs dubitatifs ou 
hypothétiques ; que pour débouter Mme V... de son action en recherche de paternité, 
la cour d’appel a retenu que, depuis le 26 novembre 2016, Mme V... n’avait pas actua-
lisé la copie intégrale de l’acte de naissance de sa fille Y..., de sorte que cet enfant avait 
très bien « pu être reconnue dans l’intervalle par M. Q... W... ou un tiers » ; qu’en se 
prononçant ainsi, par un motif hypothétique relatif à l’existence d’un lien de filiation 
paternelle à l’égard de la jeune Y... V..., la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;
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3°/ qu’aucun texte ne subordonne le succès de l’action en recherche de paternité à la 
production de documents officiels permettant de s’assurer de l’état civil du père pré-
sumé, lorsqu’il est défaillant à l’instance ; qu’en l’espèce, en déboutant Mme V... de son 
action en recherche de paternité, aux motifs que cette action avait été introduite sur 
la base des seules déclarations de Mme V..., qui ne produisait aucun document officiel 
permettant de s’assurer des prénoms, nom, date et lieu de naissance de M. W..., qui 
était défaillant à l’instance, la cour d’appel, qui a derechef ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas, a violé les articles 310-3 et 327 du code civil code ;

6°/ que la mesure d’expertise biologique tendant à établir la paternité du défendeur 
n’est pas subordonnée à la délivrance d’une assignation à personne ; qu’au cas pré-
sent, en déboutant Mme V... de sa demande d’expertise biologique aux fins d’établir 
la paternité de M. W... sur sa fille Y... V..., aux motifs que cette expertise, si elle était 
ordonnée, serait manifestement vaine « dans la mesure où M. Q... W... n’a pas été as-
signé à sa personne et que l’acte n’a pas été remis à un proche ayant connaissance de 
ses coordonnées et étant resté en contact avec lui », la cour d’appel, qui a une nouvelle 
fois ajouté à la loi une condition qu’elle ne prévoit pas, a violé les articles 310-3 et 
327 du code civil ;

7°/ que la possibilité de tirer des conséquences d’un éventuel refus du défendeur 
à l’action en recherche de paternité, de se soumettre à l’expertise biologique qui a 
été ordonnée à son égard, n’est pas subordonnée au fait qu’il ait eu personnellement 
connaissance de ladite mesure d’expertise ordonnée contre lui  ; qu’en l’espèce, en 
refusant d’ordonner l’expertise biologique sollicitée par Mme V... pour déterminer 
la paternité de M. W... sur sa fille mineure, aux motifs « qu’il ne peut être tiré des 
conséquences d’un refus de se soumettre à l’expertise que si le défendeur a eu per-
sonnellement connaissance que celle-ci a été ordonnée à son égard », la cour d’appel, 
qui a une fois encore ajouté à la loi une condition qu’elle ne contient pas, a violé les 
articles 310-3 et 327 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article 310-3, alinéa 2, du code civil que l’expertise biologique est de 
droit en matière de filiation, sauf s’il existe un motif légitime de ne pas y procéder.

5. L’impossibilité matérielle de procéder à l’expertise, en raison, notamment, de l’im-
possibilité de localiser le père prétendu, peut constituer un tel motif légitime.

6. La cour d’appel ayant relevé que l’expertise serait vaine dès lors que l’adresse de 
M. W... était inconnue, ainsi que cela ressortait du procès-verbal de recherches infruc-
tueuses du 31 juillet 2018, elle a, par ce seul motif, légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 310-3 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 23 novembre 2007, pourvoi n° 06-10.039, Bull. 2007, Ass. plén., n° 8 (cassation) ; 1re 
Civ., 30 septembre 2009, pourvoi n° 08-18.398, Bull. 2009, I, n° 197 (rejet).

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.103, (P)

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Domaine d’application – 
Cas – Adoption tunisienne.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 1er juillet 2019), un jugement du 16 avril 2015 du 
tribunal cantonal de Tunis (Tunisie) a validé l’adoption de l’enfant E... D..., née le [...] 
2014 à T... (Tunisie) par M. B... et Mme M..., son épouse, et dit que l’enfant s’appelle-
rait désormais X... O.... Ces derniers ont saisi le tribunal de grande instance de Nantes 
aux fins de transcription, soutenant que le jugement tunisien produisait les effets de 
l’adoption plénière.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. et Mme B... font grief à l’arrêt de dire que le jugement du tribunal cantonal de 
Tunis du 16 avril 2015 validant l’adoption de l’enfant E... D... née le [...] 2014 à T... 
produira en France les effets d’une adoption simple et de rejeter leur demande tendant 
à ce que l’enfant porte le nom de B... M..., alors :

« 1°/ que l’arrêt attaqué a constaté que l’enfant est née de père inconnu, qu’elle a été 
abandonnée par sa mère à l’Institut national de la protection de l’enfance tunisien, 
qu’aux termes de son acte écrit d’abandon la mère a certifié avoir abandonné l’enfant 
de sa propre volonté et de façon définitive, que par jugement du 27 mars 2015 il a 
été décidé du placement de l’enfant à titre définitif auprès de l’Institut national de la 
protection de l’enfance tunisien, et que ce dernier, par attestation du 21 avril 2015, a 
certifié que l’enfant était abandonnée par ses parents, sans attache familiale et pupille 
de l’Etat, et que suite à la rupture complète et irrévocable du lien de filiation préexis-
tant de l’enfant le directeur de l’Institut avait donné son consentement définitif et 
irrévocable à l’adoption par M. et Mme B... pour une adoption plénière de droit fran-
çais ; qu’il en résultait que le lien préexistant de filiation de l’enfant a été totalement 
et irrévocablement rompu, peu important que l’adoption elle-même fût révocable, de 
sorte que l’adoption litigieuse remplissait les conditions posées par l’article 370-5 du 
code civil pour produire en France les effets d’une adoption plénière ; qu’en jugeant 
que le lien préexistant de filiation n’avait pas été totalement et irrévocablement rompu 
parce que l’adoption elle-même était révocable si bien qu’elle produisait en France les 
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effets d’une adoption simple, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations au regard de l’article 370-5 du code civil, qu’elle a ainsi violé ;

2°/ que l’arrêt de la cour d’appel de Tunis du 14 février 1980 concernait des enfants 
majeurs ayant donné leur accord pour la rétractation du jugement d’adoption, et qu’il 
était ancien, isolé et non confirmé par une autre jurisprudence ; qu’ils ajoutaient que 
l’arrêt de la Cour de cassation tunisienne du 9 novembre 2011 était relatif à des enfants 
en danger victimes de mauvais traitements de la part des adoptants, que dès lors la « ré-
tractation » du jugement d’adoption devait plutôt s’analyser comme une procédure de 
retrait de l’autorité parentale, que la traduction française de cette décision était confuse 
et approximative, et qu’il leur était impossible de la vérifier puisque l’original en arabe 
n’était pas produit ; qu’en ne répondant pas à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

3. Aux termes de l’article 370-5 du code civil, l’adoption régulièrement prononcée à 
l’étranger produit en France les effets de l’adoption plénière si elle rompt de manière 
complète et irrévocable le lien de filiation préexistant. A défaut, elle produit les effets 
de l’adoption simple. Elle peut être convertie en adoption plénière si les consente-
ments requis ont été donnés expressément en connaissance de cause.

4. L’arrêt énonce que la loi tunisienne du 4 mars 1958 relative à la tutelle publique, à la 
tutelle officieuse et à l’adoption, qui autorise l’adoption, ne précise pas expressément si 
celle-ci a pour effet de rompre le lien de filiation avec les parents par le sang ni si elle 
est révocable. Il relève qu’il résulte cependant d’un arrêt de la cour d’appel de Tunis 
du 14 février 1980 et d’un arrêt de la Cour de cassation tunisienne du 2 novembre 
2011 que ces juridictions ont interprété cette loi comme permettant la révocation de 
l’adoption. Il en déduit que l’adoption tunisienne ne rompt pas de manière complète 
et irrévocable le lien de filiation préexistant.

5. La cour d’appel, qui n’était pas saisie d’une demande de conversion de l’adoption 
simple en adoption plénière mais d’une demande de transcription, en a exactement 
déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, que la 
décision tunisienne produirait en France les effets d’une adoption simple.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 370-5 du code civil.
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1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-22.101, (P)

– Cassation –

 ■ Filiation adoptive – Procédure – Jugement – Décision étrangère – 
Exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international français – Cas – Adoption de neveux et nièces par leur 
tante ou oncle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 janvier 2018), Mme P... a saisi le tribunal régional hors 
classe de Dakar (Sénégal) d’une demande d’adoption plénière des enfants K... D... P..., 
né le [...] à Guédiawaye (Sénégal), I... P..., née le [...] à Ndiamére, et D... P..., né le [...] 
à Dakar, ses neveux et nièce, fils et fille de son frère W... P..., décédé le [...].

2. Le tribunal a accueilli sa demande par un jugement du 19 mai 2014, dont elle a 
sollicité l’exequatur.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’exequatur du jugement n° 968 
rendu le 19 mai 2014 par le tribunal régional hors classe de Dakar, prononçant l’adop-
tion plénière par elle des enfants K... D..., I... et D... P..., alors « que le droit interne 
français admettant l’adoption, par une tante, de ses neveux et nièces, dès lors qu’il ne 
s’agit pas d’enfants nés d’un inceste, une telle adoption est conforme à l’ordre public 
international français  ; qu’en considérant, pour rejeter la demande d’exequatur du 
jugement du tribunal régional hors classe de Dakar au Sénégal du 19 mai 2014 pro-
nonçant l’adoption plénière par Mme P... des enfants de son frère K... D..., I... et D..., 
que ce jugement aurait méconnu la conception française de l’ordre public interna-
tional, après avoir constaté que ces enfants étaient nés de Mme V... E..., les juges du 
fond ont violé l’article 47 de la convention de coopération en matière judiciaire entre 
le gouvernement de la République française et le gouvernement de la République 
sénégalaise signée le 29 mars 1974. »

Réponse de la Cour

Vu l’article  47, e), de la Convention de coopération en matière judiciaire entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République du 
Sénégal signée le 29 mars 1974 et les articles 310-2 et 162 du code civil :

4. Selon le premier de ces textes, en matière civile, sociale ou commerciale, les déci-
sions contentieuses et gracieuses rendues par les juridictions siégeant sur le territoire 
de la République française et sur le territoire du Sénégal, sont reconnues de plein droit 
et ont l’autorité de la chose jugée sur le territoire de l’autre Etat, sous réserve que la 
décision ne contienne rien de contraire à l’ordre public de l’Etat où elle est invoquée.

5. Aux termes du deuxième, s’il existe entre les père et mère de l’enfant un des em-
pêchements à mariage prévus par les articles 161 et 162 du code civil pour cause de 
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parenté, la filiation étant déjà établie à l’égard de l’un, il est interdit d’établir la filiation 
à l’égard de l’autre par quelque moyen que ce soit.

6. Aux termes du troisième, en ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère et 
la soeur, entre frères et entre soeurs.

7. Ces textes interdisent l’établissement, par l’adoption, du double lien de filiation de 
l’enfant né d’un inceste absolu lorsque l’empêchement à mariage a pour cause la pa-
renté. Ils n’ont pas pour effet d’interdire l’adoption des neveux et nièces par leur tante 
ou leur oncle, dès lors que les adoptés ne sont pas nés d’un inceste.

8. Il se déduit, en effet, de l’article 348-5 du code civil que l’adoption intra-familiale 
est possible en droit français.

9. Il en résulte que l’adoption des neveux et nièces par leur tante n’est pas, en elle-
même, contraire à l’ordre public international.

10. Pour rejeter la demande d’exequatur, l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, 
que l’adoption plénière par Mme P... des enfants de son frère, qui conduirait à l’établis-
sement d’un acte de naissance d’enfants nés d’une relation incestueuse, comme nés de 
l’union d’un frère et d’une soeur, est contraire aux articles 162 et 310-2 du code civil 
et méconnaît par conséquent la conception française de l’ordre public international.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Textes visés : 
Article 310-2 du code civil.

IMPOTS ET TAXES

Com., 2 décembre 2020, n° 18-25.559, (P)

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux de 
meubles – Cession de droits sociaux – Société à prépondérance 
immobilière – Définition – Immeubles et droits réels immobiliers – 
Champ d’application – Exclusion – Immeubles par destination.
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Selon l’article 726, I, 2°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi du 30 décembre 2009, 
est à prépondérance immobilière la personne morale, quelle que soit sa nationalité, dont les droits sociaux ne 
sont pas négociés sur un marché réglementé d’instruments financiers et dont l’actif est principalement constitué 
d’immeubles ou de droits immobiliers situés en France.

Ce texte ne mentionnant que les immeubles et droits réels immobiliers, sans viser les immeubles par destination, 
c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient que ces derniers ne peuvent être pris en compte pour déterminer si, 
au sens de l’article 726, I, 2°, susvisé, une personne morale est à prépondérance immobilière.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 23 avril 2018), par acte sous seing privé en date du 
29 novembre 2010, la société Etablissement Bernard Escande et cie (la société Bernard 
Escande) a acquis les actions composant le capital de la SAS Société hydroélectrique 
de la Houille blanche, qui exploite une centrale hydroélectrique.

2. Cette mutation a été taxée au taux de 1,10 % prévu au 1° de l’article 726, I, du code 
général des impôts, plafonné à un certain montant.

3. Par une proposition de rectification du 1er  août 2011, l’administration fiscale a 
considéré que, eu égard à la valeur des installations dédiées à l’exploitation, qui ont la 
nature d’immeubles par destination, cette cession devait être soumise au droit d’en-
registrement au taux de 5 % applicable aux cessions de participations dans des per-
sonnes morales à prépondérance immobilière, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 726, I, 2°, du code général des impôts.

4. Après examen du litige par la commission départementale de conciliation, qui a 
donné un avis favorable sur la prépondérance immobilière de la société cédée, l’admi-
nistration fiscale a émis un avis de recouvrement des droits supplémentaires réclamés.

5. La société Bernard Escande a contesté ces impositions par une réclamation qui a été 
rejetée le 27 avril 2015.

6. La société Bernard Escande a assigné l’administration fiscale en annulation de cette 
décision et en dégrèvement des droits et pénalités perçus.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Le directeur départemental des finances publiques du Pas-de-Calais fait grief à 
l’arrêt de déclarer non fondée et d’annuler la décision de rejet du 27 avril 2015, alors 
« que l’article 726.-I. du C.G.I. prévoit en son 2 ° que les cessions de droits sociaux 
sont soumises à un droit d’enregistrement dont le taux est fixé à 5 % pour les ces-
sions de participations dans des personnes morales à prépondérance immobilière  ; 
que s’agissant de la notion de « prépondérance immobilière », le même article précise 
qu’« est à prépondérance immobilière la personne morale (...) dont l’actif est, ou a été 
au cours de l’année précédant la cession des participations en cause, principalement 
constitué d’immeubles ou de droits immobiliers situés en France ou de participations 
dans des personnes morales (...) elles-mêmes à prépondérance immobilière  »  ; que 
l’article 726 du C.G.I. se réfère ainsi à la notion d’« immeubles ou de droits immo-
biliers  », sans autre précision, pour apprécier la prépondérance immobilière  ; qu’en 
pareil cas, à défaut de dispositions spécifiques relatives à la notion d’« immeubles ou de 
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droits immobiliers », le caractère des biens doit nécessairement être déterminé selon les 
règles du droit civil ; qu’il résulte à cet égard des dispositions de l’article 517 du code 
civil que « les biens sont immeubles, ou par leur nature, ou par leur destination, ou par 
l’objet auxquels ils s’appliquent » ; que l’article 524 du même code précise par ailleurs 
que « les animaux et les objets que le propriétaire d’un fonds y a placé pour le service 
et l’exploitation de ce fonds sont immeubles par destination » et que sont notamment 
immeubles par destination «  tous effets mobiliers que le propriétaire a attachés au 
fonds à perpétuelle demeure »  ; que la notion d’immeuble, telle qu’elle résulte des 
dispositions du code civil, englobe ainsi les immeubles par nature comme les im-
meubles par destination, de sorte que le tarif immobilier a vocation à s’appliquer aux 
ventes d’immeubles par nature, aux ventes d’immeubles par destination et aux ventes 
d’immeubles par l’objet auxquels ils s’appliquent ; que pour l’appréciation de la pré-
pondérance immobilière au sens des dispositions de l’article 726 du C.G.I., la notion 
d’immeubles et de droits immobiliers s’entend donc nécessairement de l’ensemble 
des immeubles, qu’il s’agisse d’immeubles par nature ou d’immeubles par destination ; 
qu’en jugeant le contraire, en retenant en particulier, par motifs propres et adoptés, que 
« le texte [de l’article] 726 du C.G.I. ne mentionne que les immeubles et droits réels 
immobiliers et non les immeubles par destination », de sorte que « ceux-ci ne peuvent 
y être inclus par référence aux dispositions du code civil », la cour d’appel de Toulouse 
a nécessairement violé les dispositions de l’article 726.-I. 2° du C.G.I. ainsi que celles 
des articles 517 et 524 du code civil. »

Réponse de la Cour

8. Selon l’article 726, I, 2°, du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la 
loi du 30 décembre 2009, est à prépondérance immobilière la personne morale, quelle 
que soit sa nationalité, dont les droits sociaux ne sont pas négociés sur un marché 
réglementé d’instruments financiers et dont l’actif est principalement constitué d’im-
meubles ou de droits immobiliers situés en France.

9. Ce texte ne mentionnant que les immeubles et droits réels immobiliers, sans viser 
les immeubles par destination, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu que ces 
derniers ne peuvent être pris en compte pour déterminer si, au sens de l’article 726, I, 
2°, susvisé, une personne morale est à prépondérance immobilière.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article 726, I, 2° du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi du 30 décembre 
2009.
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Com., 2 décembre 2020, n° 18-26.480, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle sur 
la fortune – Caractère confiscatoire – Eléments d’appréciation – 
Montant d’autres impôts (non).

Le caractère confiscatoire de la contribution exceptionnelle sur la fortune, qui s’acquitte pour partie par impu-
tation de l’impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de l’année 2012, s’apprécie en prenant en compte le 
montant de cette seule contribution et non celui d’autres impôts.

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle 
sur la fortune – Convention européenne des droits de l’homme – 
Article 1er du premier protocole additionnel – Compatibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 2018, n° RG : 17/06573), M. M... et son 
épouse, Mme Y..., se sont acquittés, au titre de l’année 2012, de la contribution ex-
ceptionnelle sur la fortune (CEF) instituée par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 
16 août 2012 de finances rectificative pour 2012. Contestant la conformité de cette 
contribution avec les dispositions de l’article 1er du premier protocole additionnel à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en 
raison de son caractère rétroactif et de l’absence de tout dispositif de plafonnement, 
ils en ont demandé le remboursement. Après rejet de leur réclamation, ils ont assigné 
l’administration fiscale pour demander l’annulation de cette décision et la restitution 
de l’impôt acquitté.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa septième branche

Enoncé du moyen

2. M. M... et Mme Y... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « que mé-
connaissent le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme les dispositions qui 
soumettent un contribuable à une imposition établie en fonction d’éléments anté-
rieurs à l’entrée en vigueur du texte prévoyant l’imposition, si cette rétroactivité n’est 
pas justifiée par un motif d’intérêt général suffisant ; qu’en l’espèce, la (CEF) instaurée 
par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative pour 
2012 est établie en fonction de la valeur des biens et droits détenus au 1er janvier 2012 ; 
qu’en retenant que ces dispositions ne portaient pas atteinte au principe de non-ré-
troactivité de la loi fiscale, pour en déduire qu’elles ne méconnaissaient pas l’article 1er 
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du premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme, 
la cour d’appel a méconnu ce texte. »

Réponse de la Cour

3. L’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales n’interdit pas, en tant que telle, l’ap-
plication rétroactive d’une loi fiscale.

4. La loi n° 2012-958 du 16 août 2012, qui instaure la CEF, est intervenue au cours 
de l’exercice au titre duquel cet impôt est dû. Si une telle mesure est, au sens de la 
Convention, rétroactive en ce que la CEF due au titre de l’année 2012 est établie en 
fonction de la valeur des biens et droits détenus au 1er janvier 2012, ce qui s’analyse, 
en droit interne, comme une mesure rétrospective dès lors que le fait générateur de 
l’imposition est la situation du contribuable à la date de l’entrée en vigueur de la loi 
de finances rectificative, elle ne présente toutefois aucun caractère exceptionnel du 
point de vue du droit fiscal.

5. En outre, l’acquittement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) dû au titre de 
l’année 2012, par des contribuables auxquels l’allégement, issu de la loi n° 2011-900 
du 29 juillet 2011, de cet impôt a été accordé sans contrepartie, n’a pu faire naître 
aucune attente légitime quant au fait qu’aucun supplément d’imposition sur le patri-
moine ne serait décidé par le législateur pour cette même année.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches

Enoncé du moyen

7. M. M... et Mme Y... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 1°/ que l’obligation financière née du prélèvement d’impôts ou de contributions 
méconnaît la garantie consacrée par l’article 1er du premier protocole additionnel à 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme dès lors qu’elle im-
pose au contribuable une charge excessive ou porte fondamentalement atteinte à sa 
situation financière ; qu’en l’espèce, M. M... et Mme Y... faisaient valoir qu’ils s’étaient 
acquittés en 2012 d’un montant d’impôts directs de 126 789 euros, dont 45 042 euros 
au titre de l’ISF et 52 425 euros au titre de la CEF, alors que leurs revenus disponibles 
déclarés en 2012 au titre de 2011 s’élevaient à la somme de 114 661 euros ; qu’en ju-
geant, par des motifs inopérants, que la CEF réclamée à M. M... et Mme Y... ne revêtait 
pas un caractère confiscatoire, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le montant 
total des impositions directes acquittées par M. M... et Mme Y... en 2012 n’avait pas 
excédé les revenus dont ils avaient disposé, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel précité ;

2°/ qu’en retenant, pour juger que la CEF réclamée à M. M... et Mme Y... ne mécon-
naissait pas le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, que le 
plafonnement par rapport aux revenus ne s’imposait pas à un impôt qui a pour assiette 
le patrimoine indépendamment du niveau des revenus, cependant que méconnaissent 
l’article 1er du premier protocole additionnel précité les impositions payées au cours 
d’une année dont le montant cumulé excède les revenus dont le contribuable a dispo-
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sé, quelle que soit leur assiette, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole 
additionnel précité ;

3°/ que, en se fondant, pour juger que la contribution litigieuse ne présentait pas un 
caractère confiscatoire, sur le fait que ce montant demeurait limité par rapport au pa-
trimoine des contribuables, cependant que revêt un caractère confiscatoire une impo-
sition lorsque le montant cumulé des impositions directes payées par les contribuables 
excède les revenus dont ils ont disposé, la cour d’appel s’est déterminée par un motif 
inopérant et a violé l’article 1er du premier protocole additionnel précité ;

4°/ que, en se fondant encore, pour juger que la contribution litigieuse ne présentait 
pas un caractère confiscatoire, sur le fait que cette contribution présentait un carac-
tère exceptionnel, la cour d’appel s’est déterminée par un motif inopérant et a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel 
précité ;

5°/ que, en se fondant, par motifs adoptés, pour juger que la contribution litigieuse 
ne présentait pas un caractère confiscatoire, sur le fait que le montant des revenus de 
M. M... et Mme Y... aurait été le résultat des choix qu’ils avaient opérés en matière 
d’investissements, la cour d’appel s’est derechef déterminée par un motif inopérant et 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1er du premier protocole addi-
tionnel précité ;

6°/ que, en tout état de cause, M. M... et Mme Y... avaient fait valoir, pour contester 
le fait que le niveau de leurs revenus aurait résulté d’un choix de leur part, que leur 
patrimoine se composait à hauteur de 1 700 000 euros de biens immobiliers non pro-
ductifs de revenus, à hauteur de zéro euro de contrat d’assurance vie et, à hauteur de 
54,08 % de titres côtés de la société Schlumberger, qui avait donné lieu à un montant 
de dividendes de 89 763 euros au titre de l’année 2011 ; qu’en retenant que le montant 
des revenus de M. M... et Mme Y... résultait du choix qu’ils avaient fait de procéder à 
des investissements massifs non productifs de revenus, sans répondre à ces conclusions, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. En premier lieu, le caractère confiscatoire de la CEF, qui s’acquitte pour partie par 
imputation de l’ISF dû au titre de l’année 2012, s’apprécie en prenant en compte le 
montant de cette seule contribution et non pas celui d’autres impôts.

Les griefs des première, deuxième et troisième branches, qui postulent le contraire, 
manquent en droit.

9. En second lieu, l’arrêt constate que cette contribution s’est élevée, pour M. M... et 
Mme Y..., à la somme de 52 425 euros après imputation de l’ISF d’un montant de 
45 042 euros. Il retient, par motifs propres et adoptés, que si M. M... et Mme Y... ont 
perçu des revenus d’un montant de 114 661 euros selon leur déclaration de 2011, ils 
détenaient au 1er  janvier 2012 un patrimoine d’une valeur nette de 9 128 301 eu-
ros, de sorte que la CEF n’a représenté que 1,06 % de sa valeur. Il ajoute que cette 
contribution n’a pas conduit à la diminution de leur patrimoine, quand bien même 
auraient-ils choisi de céder telles ou telles actions pour s’acquitter de ces impositions, 
leur patrimoine déclaré imposable au titre de l’ISF ayant été estimé à la somme de 
12 044 815 euros au 1er janvier 2012, puis à celle de 12 585 176 euros au 1er janvier 
2013, après paiement de la CEF.
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En l’état de ces seuls motifs, dont il résulte que le paiement de la CEF n’avait pas 
constitué, pour M. M... et Mme Y..., une charge excessive au regard de leur situation 
patrimoniale, la cour d’appel, qui a légalement justifié sa décision, a pu écarter le 
moyen tiré de la méconnaissance de l’article 1er du premier protocole additionnel à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

10. Par conséquent, le moyen, inopérant en ses cinquième et sixième branches, qui 
critiquent des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la compatibilité de l’impôt de solidarité sur la fortune à l’article 1er du premier protocole 
additionnel, à rapprocher : Com., 25 janvier 2005, pourvoi n° 03-10.068, Bull., 2005, IV, n° 16 
(rejet).

Com., 2 décembre 2020, n° 18-26.479, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle 
sur la fortune – Convention européenne des droits de l’homme – 
Article 1er du premier protocole additionnel – Compatibilité – 
Applications diverses – Contribution dépassant le montant des 
revenus du contribuable.

Le seul fait que le montant de la contribution exceptionnelle sur la fortune dépasse le montant des revenus du 
contribuable pour l’année considérée ne suffit pas établir le caractère confiscatoire de cet impôt.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 2018, n° RG : 17/06572), M. et Mme N... 
se sont acquittés, au titre de l’année 2012, de la contribution exceptionnelle sur la 
fortune (CEF) instituée par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de fi-
nances rectificative pour 2012. Contestant la conformité de cette contribution avec 
les dispositions de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en raison de son carac-
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tère rétroactif et de l’absence de tout dispositif de plafonnement, ils en ont demandé le 
remboursement. Après rejet de leur réclamation, ils ont assigné l’administration fiscale 
pour demander l’annulation de cette décision et la restitution de l’impôt acquitté.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa huitième branche

Enoncé du moyen

2. M. et Mme N... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 8°/ que méconnaissent le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du pre-
mier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme les 
dispositions qui soumettent un contribuable à une imposition établie en fonction 
d’éléments antérieurs à l’entrée en vigueur du texte prévoyant l’imposition, si cette 
rétroactivité n’est pas justifiée par un motif d’intérêt général suffisant ; qu’en l’espèce, 
la CEF instaurée par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances 
rectificative pour 2012 est établie en fonction de la valeur des biens et droits détenus 
au 1er janvier 2012 ; qu’en retenant que ces dispositions ne portaient pas atteinte au 
principe de non-rétroactivité de la loi fiscale, pour en déduire qu’elles ne méconnais-
saient pas l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne 
des droits de l’homme, la cour d’appel a méconnu ce texte. »

Réponse de la Cour

3. L’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales n’interdit pas, en tant que telle, l’ap-
plication rétroactive d’une loi fiscale.

4. La loi n° 2012-958 du 16 août 2012, qui instaure la CEF, est intervenue au cours 
de l’exercice au titre duquel cet impôt est dû. Si une telle mesure est, au sens de la 
Convention, rétroactive en ce que la CEF due au titre de l’année 2012 est établie en 
fonction de la valeur des biens et droits détenus au 1er janvier 2012, ce qui s’analyse, 
en droit interne, comme une mesure rétrospective dès lors que le fait générateur de 
l’imposition est la situation du contribuable à la date de l’entrée en vigueur de la loi 
de finances rectificative, elle ne présente toutefois aucun caractère exceptionnel du 
point de vue du droit fiscal.

5. En outre, l’acquittement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) dû au titre de 
l’année 2012, par des contribuables auxquels l’allégement, issu de la loi n° 2011-900 
du 29 juillet 2011, de cet impôt a été accordé sans contrepartie, n’a pu faire naître 
aucune attente légitime quant au fait qu’aucun supplément d’imposition sur le patri-
moine ne serait décidé par le législateur pour cette même année.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième, sixième et septième branches

7. M. et Mme N... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :
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Enoncé du moyen

« 1°/ que l’obligation financière née du prélèvement d’impôts ou de contributions 
méconnaît la garantie consacrée par l’article 1er du premier protocole additionnel à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme dès lors qu’elle impose 
au contribuable une charge excessive ou porte fondamentalement atteinte à sa situa-
tion financière ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté par motifs propres et adoptés 
que M. et Mme N... se sont acquittés de la somme de 133 276 euros au titre de l’ISF 
2012 et de la somme de 268 781 euros au titre de la seule CEF, alors que leurs revenus 
disponibles déclarés en 2012 au titre de 2011 s’élevaient à la somme de 160 033 euros ; 
qu’en jugeant, par des motifs inopérants, que la CEF réclamée à M. et Mme N... ne 
revêtait pas un caractère confiscatoire, cependant qu’il résultait de ses propres constata-
tions que son montant excédait le montant des revenus dont M. et Mme N... avaient 
disposé, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel précité ;

2°/ qu’en retenant, pour juger que la CEF réclamée à M. et Mme N... ne mécon-
naissait pas le droit au respect des biens garanti par l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, que le 
plafonnement par rapport aux revenus ne s’imposait pas à un impôt qui a pour assiette 
le patrimoine indépendamment du niveau des revenus, cependant que méconnaissent 
l’article 1er du premier protocole additionnel précité les impositions dont le montant 
excède les revenus dont le contribuable a disposé, quelle que soit leur assiette, la cour 
d’appel a derechef violé l’article 1er du premier protocole additionnel précité ;

3°/ que, en se fondant, pour juger que la contribution litigieuse ne présentait pas un 
caractère confiscatoire alors même que son montant excédait celui des revenus décla-
rés en 2012 par M. et Mme N..., sur le fait que ce montant demeurait limité par rap-
port au patrimoine des contribuables, cependant que revêt un caractère confiscatoire 
une imposition dont le montant excède les revenus dont le contribuable a disposé, la 
cour d’appel s’est déterminée par un motif inopérant et a violé l’article 1er du premier 
protocole additionnel précité ;

4°/ que, en se fondant encore, pour juger que la contribution litigieuse ne présentait 
pas un caractère confiscatoire, sur le fait que cette contribution présentait un carac-
tère exceptionnel, la cour d’appel s’est déterminée par un motif inopérant et a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel 
précité ;

5°/ que, en se fondant, par motifs adoptés, pour juger que la contribution litigieuse 
ne présentait pas un caractère confiscatoire, sur le fait que le montant de ces revenus 
aurait été le résultat des choix opérés par M. et Mme N... en matière d’investissements, 
la cour d’appel s’est derechef déterminée par un motif inopérant et a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel précité ;

6°/ que, en tout état de cause, M. et Mme N... avaient fait valoir, pour contester le fait 
que le niveau de leurs revenus aurait résulté d’un choix de leur part, que leur patri-
moine se composait à hauteur de 750 000 euros de biens immobiliers non productifs 
de revenus, à hauteur de zéro euro de contrat d’assurance vie et, à hauteur de 49,14 %, 
de titres côtés de la société Schlumberger, qui avait donné lieu à un montant de di-
videndes de 164 255 euros au titre de l’année 2011 ; qu’en retenant que le montant 
des revenus de M. et Mme N... résultait du choix qu’ils avaient fait de procéder à des 
investissements massifs non productifs de revenus, sans répondre à ces conclusions, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;



176

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

7°/ que M. et Mme N... avaient fait valoir, pour démontrer le caractère confiscatoire 
de la contribution mise à leur charge, que leur patrimoine net avait diminué en 2012, 
pour passer de 26 655 137 euros au 1er janvier 2012 à 25 550 050 euros (lire 26 550 
050 euros) au 1er janvier 2013 ; qu’en retenant, pour exclure le caractère confiscatoire 
de la contribution mise à la charge de M. et Mme N..., que le patrimoine brut des 
époux N... était passé de 27 772 408 euros au 1er janvier 2012 à 29 175 107 euros au 
1er janvier 2013, sans rechercher si le montant de leur patrimoine net avait évolué, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1er du premier 
protocole additionnel précité. »

Réponse de la Cour

8. En premier lieu, le seul fait que le montant de la CEF dépasse le montant des reve-
nus du contribuable pour l’année considérée ne suffit pas à établir le caractère confis-
catoire de cet impôt.

Les griefs des première, deuxième et troisième branches procèdent donc d’un postulat 
erroné.

9. En second lieu, l’arrêt constate que cette contribution, d’un montant initial de 
402 057 euros, s’est élevée, pour M. et Mme N..., à la somme de 268 781 euros après 
imputation de l’ISF. Il retient, par motifs propres et adoptés, que si M. et Mme N... 
ont perçu des revenus d’un montant de 160 033 euros selon leur déclaration de 2011, 
ils détenaient au 1er janvier 2012 un patrimoine d’une valeur nette de 26 655 137 eu-
ros, de sorte que la CEF n’a représenté que 1,44 % de sa valeur. Il ajoute que cette 
contribution n’a pas conduit à la diminution de leur patrimoine, quand bien même 
auraient-ils choisi de céder telles ou telles actions pour s’acquitter de ces impositions, 
leur patrimoine déclaré imposable au titre de l’ISF ayant été estimé à la somme de 
27 772 408 euros, au 1er janvier 2012, puis à celle de 29 175 107 euros, au 1er janvier 
2013, après paiement de la CEF.

En l’état de ces seuls motifs, dont il résulte que le paiement de la CEF n’avait pas 
constitué, pour M. et Mme N..., une charge excessive au regard de leur situation patri-
moniale, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à la recherche invoquée par la sep-
tième branche, que ses constatations rendaient inopérante, a pu écarter le moyen tiré 
de la méconnaissance de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

10. Par conséquent, le moyen, inopérant en ses quatrième, cinquième et sixième 
branches qui critiquent des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Cabinet Colin - Stoclet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.
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Rapprochement(s) : 
Sur la compatibilité de l’impôt de solidarité sur la fortune à l’article 1er du premier protocole 
additionnel, à rapprocher : Com., 25 janvier 2005, pourvoi n° 03-10.068, Bull., 2005, IV, n° 16 
(rejet).

Com., 2 décembre 2020, n° 18-24.055, (P)

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle 
sur la fortune – Convention européenne des droits de l’homme – 
Article 1er du premier protocole additionnel – Compatibilité – 
Applications diverses – Loi fiscale rétroactive.

L’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales n’interdit pas, en tant que telle, l’application rétroactive d’une loi fiscale.

La loi n° 2012-958 du 16 août 2012, qui instaure la contribution exceptionnelle sur la fortune (CEF), est 
intervenue au cours de l’exercice au titre duquel cet impôt est dû. Si une telle mesure est, au sens de la Conven-
tion, rétroactive en ce que la CEF due au titre de l’année 2012 est établie en fonction de la valeur des biens et 
droits détenus au 1er janvier 2012, ce qui s’analyse, en droit interne, comme une mesure rétrospective dès lors 
que le fait générateur de l’imposition est la situation du contribuable à la date de l’entrée en vigueur de la loi 
de finances rectificative, elle ne présente toutefois aucun caractère exceptionnel du point de vue du droit fiscal.

En outre, l’acquittement de l’impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de l’année 2012, par des contri-
buables auxquels l’allégement, issu de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011, de cet impôt, a été accordé sans 
contrepartie, n’a pu faire naître aucune attente légitime quant au fait qu’aucun supplément d’imposition sur le 
patrimoine ne serait décidé par le législateur pour cette même année.

Par conséquent, la loi instaurant la CEF n’a pas méconnu les dispositions de l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Contribution exceptionnelle 
sur la fortune – Convention européenne des droits de l’homme – 
Article 1er du premier protocole additionnel – Compatibilité – 
Applications diverses – Attente légitime quant à l’absence de 
supplément d’imposition (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2018), M. et Mme Q... se sont acquittés, 
au titre de l’année 2012, de la contribution exceptionnelle sur la fortune (CEF) ins-
tituée par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances rectificative 
pour 2012. Contestant la conformité de cette contribution avec les dispositions de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits 
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de l’homme et des libertés fondamentales en raison de son caractère rétroactif et de 
l’absence de tout dispositif de plafonnement, ils en ont demandé le remboursement. 
Après rejet de leur réclamation, ils ont assigné l’administration fiscale pour demander 
l’annulation de cette décision et la restitution de l’impôt acquitté.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

2. M. et Mme Q... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

« 2°/ qu’il ressort, tant de l’économie même de l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 
16 août 2012, que des travaux parlementaires ayant précédé son adoption, qu’en ins-
taurant au titre de l’année 2012 une « contribution exceptionnelle sur la fortune » 
dont l’assiette était calquée sur celle de l’impôt de solidarité sur la fortune, dont le 
contrôle et le recouvrement obéissaient aux même procédures, garanties et privilèges 
que celui-ci, dont le barème progressif était fortement inspiré de celui qui s’était appli-
qué pour le calcul de l’impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de 2011, et dont le 
paiement devait être effectué après imputation du montant de l’impôt de solidarité sur 
la fortune acquitté au titre de l’année 2012, le législateur a entendu rétroactivement 
annihiler l’allégement d’imposition accordé sous la précédente législature et porter 
le niveau de l’imposition sur la fortune des redevables concernés au titre de 2012 au 
niveau qui se serait appliqué si le barème antérieur à la loi n° 2011-900 du 29 juillet 
2011 avait été conservé ; qu’il suit de là que cette CEF n’est pas distincte de l’impôt de 
solidarité sur la fortune et qu’elle n’a eu d’autre objet que de permettre une élévation 
rétroactive du montant de cet impôt décidée postérieurement à son fait générateur, 
ce dont il s’évince qu’elle a méconnu le juste équilibre requis entre les exigences de 
l’intérêt général de la collectivité et les impératifs de la protection du droit fondamen-
tal des redevables de l’impôt au respect de leurs biens ; que, pour écarter ce grief, la 
cour d’appel a retenu que cette CEF était une imposition autonome de l’impôt de 
solidarité sur la fortune, puisque son fait générateur était la situation du contribuable 
à la date d’entrée en vigueur de la loi de finances rectificative du 16 août 2012 et que 
les contribuables ayant quitté le territoire national entre le 1er  janvier et le 4  juillet 
2012 n’étaient imposables qu’à raison de leur patrimoine situé en France ; qu’en se 
déterminant ainsi au regard de l’apparence d’autonomie conférée par le législateur à 
cette contribution, quand il lui appartenait d’en restituer le véritable caractère dès lors 
que la Convention européenne des droits de l’homme a vocation à protéger des droits 
concrets et effectifs, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole addition-
nel à cette convention ;

3°/ que, sous peine de méconnaître le juste équilibre requis entre les exigences de 
l’intérêt général de la collectivité et les impératifs de la protection du droit fondamen-
tal des redevables de l’impôt au respect de leurs biens, une loi fiscale nationale adop-
tée postérieurement au fait générateur d’une imposition ne saurait avoir pour effet 
d’anéantir de manière rétroactive l’allégement de cet impôt qui résultait de la loi en 
vigueur au moment du fait générateur de celui-ci ; qu’en retenant, par motif adopté 
des premiers juges, que l’application d’une loi fiscale rétroactive ne constitue pas en 
soi une violation des droits garantis par l’article 1er du premier protocole additionnel à 
la Convention européenne des droits de l’homme, sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
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invitée, si la CEF instaurée par l’article 4 de la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 n’avait 
pas eu pour objet et pour effet d’anéantir de manière rétroactive les effets de l’allége-
ment de l’impôt de solidarité sur la fortune dû au titre de l’année 2012, qui avait été 
décidé par l’effet de la loi n° 2011-900 du 29 juillet 2011, et de porter ainsi atteinte 
aux attentes légitimes des contribuables qui, ayant acquitté leur impôt de solidarité 
sur la fortune pour l’année 2012, pouvaient légitimement s’estimer libérés, pour cette 
année, de toute imposition sur la détention de leur patrimoine, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1er du premier protocole additionnel à 
la convention susvisée. »

Réponse de la Cour

3. L’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales n’interdit pas, en tant que telle, l’ap-
plication rétroactive d’une loi fiscale.

4. La loi n° 2012-958 du 16 août 2012, qui instaure la CEF, est intervenue au cours 
de l’exercice au titre duquel cet impôt est dû. Si une telle mesure est, au sens de la 
Convention, rétroactive en ce que la CEF due au titre de l’année 2012 est établie en 
fonction de la valeur des biens et droits détenus au 1er janvier 2012, ce qui s’analyse, 
en droit interne, comme une mesure rétrospective dès lors que le fait générateur de 
l’imposition est la situation du contribuable à la date de l’entrée en vigueur de la loi 
de finances rectificative, elle ne présente toutefois aucun caractère exceptionnel du 
point de vue du droit fiscal.

5. En outre, l’acquittement de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) dû au titre de 
l’année 2012, par des contribuables auxquels l’allégement, issu de la loi n° 2011-900 
du 29 juillet 2011, de cet impôt a été accordé sans contrepartie, n’a pu faire naître 
aucune attente légitime quant au fait qu’aucun supplément d’imposition sur le patri-
moine ne serait décidé par le législateur pour cette même année.

6. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est pas fondé pour le surplus.

Et sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. M. et Mme Q... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors « qu’en vertu de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits 
de l’homme, toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens et nul 
ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les condi-
tions prévues par la loi et les principes généraux du droit international ; que si l’ins-
tauration par l’article 4 de la loi du 16 août 2012 d’une CEF s’est, dans son principe, 
inscrite dans le cadre du droit que détient tout Etat partie à la Convention susvisée de 
mettre en vigueur des lois qui assurent le paiement de l’impôt, les stipulations conven-
tionnelles susvisées imposaient néanmoins de respecter un juste équilibre entre les exi-
gences de l’intérêt général de la collectivité et les impératifs de la protection du droit 
fondamental de chaque individu au respect de ses biens, ce dont il se déduit que la 
contribution instaurée, dût-elle ne s’appliquer que pour une seule année, ne devait pas 
revêtir le caractère d’une confiscation, fût-elle partielle du patrimoine des assujettis, 
en imposant à ces derniers une captation fiscale supérieure aux revenus permettant de 
l’acquitter ; que pour juger néanmoins que l’instauration de la contribution en cause 
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n’avait pas méconnu le droit des époux Q... au respect de leurs biens, la cour d’appel 
a énoncé que « le plafonnement par rapport aux revenus ne s’impose pas à un impôt 
qui a pour assiette le patrimoine indépendamment du niveau des revenus » ; qu’en se 
prononçant de la sorte, cependant qu’une imposition sur la fortune peut revêtir un 
caractère confiscatoire dès lors qu’elle n’est pas plafonnée à hauteur des revenus qui 
permettraient de l’acquitter, la cour d’appel a violé l’article 1er du premier protocole 
additionnel à la Convention européenne des droits de l’homme. »

8. L’arrêt constate que la CEF s’est élevée, pour M.  et Mme Q..., à la somme de 
802 091 euros après imputation de l’ISF d’un montant de 338 395 euros. Il relève 
que M. et Mme Q... ne justifient pas du montant des revenus dont ils ont disposé en 
2011, qu’ils ne démontrent ni même n’allèguent que leurs revenus auraient été absor-
bés intégralement par la CEF ni qu’ils auraient été contraints de céder une partie de 
leur patrimoine pour s’en acquitter, ni même que leur patrimoine ait diminué sur la 
période considérée.

En l’état de ces seuls motifs, dont il résulte qu’il n’était pas établi que le paiement de la 
CEF ait constitué, pour M. et Mme Q..., une charge excessive au regard de leur situa-
tion patrimoniale, la cour d’appel a justifié le rejet du moyen tiré de la méconnaissance 
de l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Le moyen, qui critique des motifs surabondants, est donc inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
M. Debacq - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1er du premier protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la compatibilité de l’impôt de solidarité sur la fortune à l’article 1er du premier protocole 
additionnel, à rapprocher : Com., 25 janvier 2005, pourvoi n° 03-10.068, Bull., 2005, IV, n° 16 
(rejet).

Com., 16 décembre 2020, n° 18-16.801, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures 
de contrôle – Transmission de pièces par l’autorité judiciaire à 
l’administration des finances – Pièces issues de la commission d’un 
délit – Condition.
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Selon l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, dans sa version alors applicable, l’autorité judiciaire doit 
communiquer à l’administration des finances toute indication qu’elle peut recueillir, de nature à faire présumer 
une fraude commise en matière fiscale ou une manoeuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour 
résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile ou commerciale ou d’une 
information criminelle ou correctionnelle, même terminée par un non-lieu.

En matière de procédures de contrôle de l’impôt, à l’exception de celles relatives aux visites en tous lieux, même 
privés, les pièces issues de la commission d’un délit ne peuvent être écartées au seul motif de leur origine dès lors 
qu’elles ont été régulièrement portées à la connaissance de l’administration fiscale par application de l’article 
L. 101 du livre des procédures fiscales et que les conditions dans lesquelles elles lui ont été communiquées n’ont 
pas été ultérieurement déclarées illégales par un juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 mars 2018), Mme O... a été définitivement condam-
née le 11  juin 2014, par un tribunal correctionnel, pour des faits de fraude fiscale 
découverts à la suite de la transmission à l’administration fiscale par un procureur de 
la République, sur le fondement de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, 
d’informations laissant supposer qu’elle était titulaire de comptes bancaires ouverts, 
au nom de sociétés de droit panaméen, dans les livres d’une banque établie en Suisse.

2. Parallèlement, le 16 octobre 2013, l’administration fiscale a notifié deux proposi-
tions de rectification à Mme O..., portant sur des rappels de droits d’enregistrement 
selon la procédure de taxation d’office prévue à l’article 755 du code général des im-
pôts au titre de ses avoirs figurant sur deux comptes étrangers, sur l’impôt de solidarité 
sur la fortune et sur la contribution exceptionnelle sur les hauts revenus.

3. Le 24 avril 2014, l’administration fiscale a émis un avis de mise en recouvrement et, 
après rejet de sa contestation, Mme O... l’a assignée afin d’obtenir l’annulation de la 
décision de rejet et la décharge des sommes mises en recouvrement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Mme O... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

« 1°/ que la transmission par le procureur de la République, au titre de l’article L. 101 
du livre des procédures fiscales, de documents volés ou détournés ou présumés volés 
ou détournés, ne peut rendre licite leur détention et leur production par les agents de 
l’administration pour fonder des propositions de rectification ; qu’il n’est pas contesté 
que les données informatiques versées au soutien de la plainte de l’administration fis-
cale contre Mme O... le 10 décembre 2010, dont des extraits ont été transmis à l’appui 
des propositions de rectification, avaient été dérobées par M. N..., ancien informati-
cien salarié de la filiale suisse de la banque HSBC ; qu’en retenant que les pièces sur 
la base desquelles les propositions de rectification ont été fondées, avaient une origine 
apparemment licite dès lors qu’elles avaient été versées dans le cadre régulier d’une 
communication régulière à l’administration fiscale les 9 juillet 2009, 2 septembre 2009 
et 12 janvier 2010, conformément aux dispositions des articles L. 101 et L. 135 du 
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livre des procédures fiscales, bien que la transmission desdites pièces n’ait pas suffi à 
leur conférer une origine apparemment licite, la cour d’appel a violé les dispositions 
de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales et l’article 6 §1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

2°/ que pour établir des propositions de rectification, l’administration fiscale ne peut 
fonder les rectifications sur des documents illicites  ; qu’au cas présent, pour fonder 
les rectifications opérées, l’administration fiscale a fait état des éléments qu’elle aurait 
obtenus dans le cadre de l’exercice de son droit de communication, notamment des 
extraits issus de fichiers informatiques de la banque HSBC à Genève et qui concer-
neraient des comptes ouverts dans cet établissement ; que la transmission par le pro-
cureur de la République, au titre de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, 
de documents volés ou détournés ou présumés volés ou détournés, ne peut rendre 
licite leur détention et leur production par les agents de l’administration pour fonder 
des propositions de rectification ; que la détention de ces données informatiques par 
l’administration fiscale ne pouvant donc être considérée comme licite, ces données ne 
pouvaient valablement être opposées à Mme O... comme fondement à des rectifica-
tions ; qu’il suffit qu’une seule pièce illicite ait été retenue parmi d’autres pour entraî-
ner la nullité de la procédure d’imposition ; qu’en retenant, pour considérer que les 
propositions de rectification établissaient que Mme O... détenait des avoirs à l’étranger, 
que lesdites propositions étaient fondées non seulement sur les documents illicites qui 
lui ont été transmis par l’autorité judiciaire mais sur des éléments tirés de l’enquête 
pénale pour fraude fiscale diligentée à l’encontre de Mme O..., la cour d’appel a violé 
l’article L. 101 du livre des procédures fiscales et l’article 6 §1 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. En dépit des effets patrimoniaux qu’il a nécessairement quant à la situation des 
contribuables, le contentieux de l’impôt échappe au champ des obligations de carac-
tère civil de l’article 6 §1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

6. Selon l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, dans sa version alors appli-
cable, l’autorité judiciaire doit communiquer à l’administration des finances toute 
indication qu’elle peut recueillir, de nature à faire présumer une fraude commise en 
matière fiscale ou une manoeuvre quelconque ayant eu pour objet ou ayant eu pour 
résultat de frauder ou de compromettre un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile 
ou commerciale ou d’une information criminelle ou correctionnelle, même terminée 
par un non-lieu.

7. En matière de procédures de contrôle de l’impôt, à l’exception de celles relatives 
aux visites en tous lieux, même privés, les pièces issues de la commission d’un délit ne 
peuvent être écartées au seul motif de leur origine dès lors qu’elles ont été régulière-
ment portées à la connaissance de l’administration fiscale par application de l’article 
L. 101 du livre des procédures fiscales et que les conditions dans lesquelles elles lui ont 
été communiquées n’ont pas été ultérieurement déclarées illégales par un juge.

8. Après avoir relevé qu’il n’était pas contesté que les données informatiques versées au 
soutien de la plainte de l’administration fiscale contre Mme O... avaient été dérobées 
à la banque par un de ses salariés et avaient été obtenues au cours d’une perquisition 
légalement effectuée au domicile de ce salarié sur une commission rogatoire interna-
tionale délivrée par les autorités judiciaires helvétiques puis régulièrement communi-
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quées à l’administration fiscale par le procureur de la République en application de 
l’article L. 101 du livre des procédures fiscales, l’arrêt retient qu’il n’est pas établi que 
l’administration fiscale ait confectionné les pièces litigieuses ni participé directement 
ou indirectement à leur production, le rapprochement et le décryptage des données 
informatiques ne pouvant s’analyser comme une confection d’éléments de preuve par 
une autorité publique.

9. L’arrêt relève encore, par motifs propres et adoptés, que le tribunal correctionnel a, 
par un jugement définitif, rejeté l’exception de nullité de la plainte tirée de l’obtention 
illicite des documents qui la fondaient.

10. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a déduit, à 
bon droit, que ces données constituaient des preuves admissibles, de sorte que les 
propositions de rectifications notifiées à Mme O... par l’administration fiscale étaient 
régulières.

11. En conséquence, le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des mo-
tifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

12. Mme O... fait le même grief à l’arrêt, alors « que la procédure de l’article L. 23 C 
du livre des procédures fiscales concernant les demandes de justification de l’origine 
des avoirs placés sur un compte bancaire à l’étranger non déclaré, qui est applicable 
aux demandes de l’administration fiscale à compter du 1er janvier 2013, ne peut rou-
vrir une prescription acquise à cette date, dès lors que l’article 755 du code général 
des impôts qui prévoit les conséquences de la mise en oeuvre des demandes de jus-
tifications, ne s’appliquent qu’aux délais de reprise venant à expiration à compter du 
1er janvier 2013 ; que, par ailleurs, les dispositions de l’article L. 181-0 A du livre des 
procédures fiscales, qui prévoient un délai de reprise de dix ans en matière de droits 
de succession ou d’impôt de solidarité sur la fortune, en cas de non-déclaration d’un 
compte bancaire ou d’un contrat d’assurance-vie ouvert ou souscrit auprès d’un éta-
blissement ou organisme sis à l’étranger, s’appliquent aux délais de reprise venant à 
expiration à compter du 1er janvier 2013 ; qu’en l’espèce, la mère de Mme O..., T... 
M..., étant décédée le [...] et la déclaration de succession définitive ayant été dépo-
sée le 27 septembre 2006, la prescription en matière de droits d’enregistrement était 
acquise au 31 décembre 2012 conformément aux dispositions de l’article L. 186 du 
livre des procédures fiscales ; que la proposition de rectification, seul acte interruptif 
de prescription, a été adressée à Mme O... le 16 octobre 2013 ; qu’il en résulte que 
les dispositions de l’article L. 23 C du livre des procédures fiscales, entrées en vigueur 
le 1er janvier 2013, ne pouvaient donc être appliquées au cas présent, dès lors que la 
prescription était acquise à cette date  ; qu’en jugeant le contraire, en retenant que 
Mme O... ne pouvait invoquer la prescription du droit de reprise de l’administration 
s’agissant des avoirs dont elle a hérité de sa mère, la cour d’appel a violé les dispositions 
des articles L. 23 C, L. 186 et L. 181-0 A du livre des procédures fiscales ainsi que 
l’article 755 du code général des impôts. »

Réponse de la Cour

13. Selon les dispositions combinées des articles 1649 A du code général des impôts 
et L. 23 C du livre des procédures fiscales, les personnes physiques domiciliées en 
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France sont tenues de déclarer, en même temps que leur déclaration de revenus ou de 
résultats, les références des comptes ouverts utilisés ou clos à l’étranger. Lorsque cette 
obligation n’a pas été respectée au moins une fois au titre des dix années précédentes, 
l’administration peut demander à la personne physique soumise à cette obligation de 
fournir, dans un délai de soixante jours, les informations ou justifications sur l’origine 
et les modalités d’acquisition des avoirs figurant sur le compte et, lorsque la personne 
a répondu de façon insuffisante aux demandes de l’administration, elle lui adresse une 
mise en demeure d’avoir à compléter sa réponse dans un délai de trente jours. Il en ré-
sulte le fait générateur de l’imposition correspond à la date d’expiration des délais pré-
vus à l’article L. 23 C du livre des procédures fiscales et constitue le point de départ de 
la prescription décennale fixée par l’article L. 181-0 A du livre des procédures fiscales.

14. Après avoir énoncé que la procédure de l’article L. 23 C du livre des procédures 
fiscales, dont les conséquences de la mise en oeuvre sont codifiées aux articles 755 du 
code général des impôts et L. 71 du livre des procédures fiscales, est applicable aux 
demandes de l’administration fiscale à compter du 1er janvier 2013 et relevé que celle-
ci avait adressé à Mme O... une première demande d’information le 17 mai 2013, à 
laquelle elle avait répondu le 15 juillet 2013, puis, jugeant la réponse insuffisante, l’avait 
mise en demeure, le 29 août 2013, de compléter sa réponse, de sorte que les dispo-
sitions de l’article L. 23 C du livre des procédures fiscales étaient applicables, l’arrêt 
retient, par motifs propres et adoptés, que Mme O... ne peut invoquer la prescription 
du droit de reprise de l’administration, s’agissant des avoirs qu’elle prétend avoir hé-
rités de sa mère, à défaut d’avoir rapporté la preuve de cette succession, et qu’en ap-
plication des dispositions précitées, le fait générateur de l’imposition doit être fixé au 
30 septembre 2013, trente jours après l’envoi de la mise en demeure, ajoutant que la 
prorogation du délai de reprise prévue à l’article L. 188 B du livre des procédures fis-
cales en cas de plainte de l’administration pour fraude fiscale est également applicable 
en matière d’impôt de solidarité sur la fortune. De ces constatations et appréciations, 
la cour d’appel a déduit à bon droit que la prescription de l’action de l’administration 
fiscale n’était pas acquise au moment de l’envoi des propositions de rectification, le 
16 octobre 2013.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

16. Mme O... fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’en application de l’article L. 23 C du livre des procédures fiscales, lorsque 
l’obligation prévue au deuxième alinéa de l’article 1649 A ou à l’article 1649 AA du 
code général des impôts n’a pas été respectée au moins une fois au titre des dix années 
précédentes, l’administration peut demander à la personne physique soumise à cette 
obligation de fournir dans un délai de soixante jours toutes informations ou justifi-
cations sur l’origine et les modalités d’acquisition des avoirs figurant sur le compte 
ou le contrat d’assurance-vie  ; qu’il résulte de la demande adressée le 17 mai 2003 
à Mme O..., qu’elle excédait largement les dispositions précitées puisqu’aux termes 
de cette dernière «  les explications et justifications que vous produirez concernant 
l’origine et l’acquisition des avoirs acquis à l’étranger devront comporter, notamment, 
toutes les précisions suivantes : l’identité et l’adresse de la partie versante pour chaque 
versement sur les comptes, le motif des versements, le montant et la date des verse-
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ments, la nature des sommes versées, les pièces bancaires ou tous documents permet-
tant au service de vérifier le bien-fondé de vos affirmations » ; qu’au regard du texte 
précité, l’administration fiscale ne pouvait demander des justifications que sur l’origine 
et les modalités d’acquisition des avoirs figurant sur le compte, en dehors de tout autre 
élément ; qu’en retenant, au contraire, que tous les éléments demandés entraient bien 
dans le cadre de l’article L. 23 C du livre des procédures fiscales, la cour d’appel a violé 
le texte précité ;

2°/ qu’en application de l’article 755 du code général des impôts, les avoirs figurant 
sur un compte ou un contrat d’assurance-vie étranger et dont l’origine et les modali-
tés d’acquisition n’ont pas été justifiées dans le cadre de la procédure prévue à l’article 
L. 23 du livre des procédures fiscales sont réputés constituer, jusqu’à preuve contraire, 
un patrimoine acquis à titre gratuit assujetti, à la date d’expiration des délais prévus 
au même article L. 23 C, aux droits de mutation à titre gratuit au taux le plus élevé ; 
que ces dispositions ne trouvent à s’appliquer que dans l’hypothèse d’une origine 
inconnue des avoirs, laquelle reste inconnue du fait du défaut de réponse à la suite 
d’une demande visée à l’article L. 23 C du livre des procédures fiscales ; que tel n’est 
pas le cas lorsque l’administration fiscale a entendu elle-même amener cette preuve de 
l’origine des avoirs dès la mise en oeuvre ; qu’au cas présent, l’administration fiscale a 
eu connaissance, par l’exercice du droit de communication auprès de l’autorité judi-
ciaire, de l’origine et des modalités d’acquisition des avoirs à l’étranger que Mme O... 
détenait via les sociétés Newproad Investments SA et Ferncroft Holding SA  ; que 
tout au long de la procédure, l’administration fiscale a entendu elle-même apporter 
la preuve de l’origine des avoirs et des modalités d’acquisition par les héritiers ; que, 
par conséquent, l’administration fiscale ne pouvait se fonder sur un défaut de réponse 
suffisante à ses courriers modèles n° 3907 et 3907 bis des 17 mai et 29 mai 2013 pour 
procéder à un rappel de droits de mutation à titre gratuit calculé sur la base des avoirs 
à l’étranger dont l’intéressée avait la disposition suite au décès de sa tante, U... Q..., et 
de sa mère, T... M... ; qu’en retenant que c’est à juste titre que l’administration avait 
à bon droit mis en oeuvre la procédure de taxation d’office en calculant les droits de 
mutation à titre gratuit sur les avoirs figurant sur les comptes étrangers au taux le plus 
élevé, la cour d’appel a violé l’article 755 du code général des impôts. »

17. Selon l’article 755 du code général des impôts, les avoirs figurant sur un compte 
ou un contrat d’assurance-vie étranger et dont l’origine et les modalités d’acquisition 
n’ont pas été justifiées dans le cadre de la procédure prévue à l’article L. 23 C du livre 
des procédures fiscales sont réputés constituer, jusqu’à preuve contraire, un patrimoine 
acquis à titre gratuit, assujetti aux droits de mutation à titre gratuit au taux le plus élevé.

18. Après avoir constaté que les demandes de l’administration fiscale ne visaient qu’à 
lui permettre de connaître l’origine et les modalités d’acquisition des avoirs litigieux 
au regard des conditions d’application de l’article L. 23 C du livre des procédures fis-
cales, l’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que les informations qu’elle détenait 
ne lui permettaient pas de déterminer par quels moyens Mme O... avait obtenu le 
contrôle exclusif des comptes bancaires détenus par sa tante et sa mère par l’intermé-
diaire de sociétés de droit panaméen ni s’ils avaient été transmis par voie de succession 
et partagés entre les héritiers, Mme O... n’ayant ni expliqué et justifié de l’origine et 
des modalités d’acquisition des avoirs en cause, cependant qu’elle y avait été invitée à 
deux reprises, ni transmis les relevés de comptes litigieux et alors même que la décla-
ration de succession de sa tante ne mentionnait pas ces avoirs.
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19. L’arrêt relève encore, s’agissant des avoirs que Mme O... a soutenu avoir hérités 
de sa mère, que le fait que les comptes aient pu être auparavant rattachés à sa tante 
et sa mère ne suffit pas à établir la transmission de ces avoirs par succession. Il relève 
enfin qu’après avoir nié devant l’administration avoir connaissance de l’existence de 
ces comptes, ce n’est que devant le juge pénal que Mme O... a déclaré en avoir eu 
connaissance en 2005 ou 2006 et reconnu « sa pleine conscience d’être devenue co-
propriétaire par le jeu de la dévolution successorale, des fonds litigieux. »

20. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que l’admi-
nistration fiscale avait régulièrement mis en oeuvre la procédure de taxation d’office 
prévue par l’article 755 du code général des impôts.

21. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Daubigney  - Avocat général  : 
M. Debacq - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 101 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
Sur la production par l’administration fiscale de pièces ayant une origine illicite en matière d’au-
torisation de visites domiciliaires, à rapprocher : Com., 31 janvier 2012, pourvoi n° 11-13.097, 
Bull. 2012, IV, n° 22 (rejet).

INDIVISION

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-16.295, (P)

– Cassation –

 ■ Action en justice – Action introduite contre un seul indivisaire – 
Décision rendue sur celle-ci – Effets – Etendue – Limites – 
Inopposabilité aux autres indivisaires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 22 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.255), N... H... est décédé le [...], laissant 
pour lui succéder ses parents, Mme F... et M. H..., ainsi que B..., I..., K..., V... et W... A... 
(les consorts A...), ses demi-frères et soeurs issus de l’union de Mme F... avec M. P... 
A....
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2. Mme F... a assigné M. H... aux fins de voir fixer à une certaine somme le montant 
d’une créance contre la succession au titre de l’assistance qu’elle avait apportée à son 
fils avant son décès.

Les consorts A... sont intervenus volontairement en cours d’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme F... fait grief à l’arrêt de dire que sa demande est irrecevable en dehors des 
opérations de liquidation de la succession d’N... H..., alors « que la reconnaissance de 
l’existence d’une créance détenue par un héritier sur la succession n’est pas subor-
donnée à l’ouverture des opérations de liquidation-partage de cette succession ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande de Mme F... en fixation d’une créance sur la succes-
sion de son fils pour l’aide et l’assistance dépassant l’obligation alimentaire d’une mère 
envers son fils, la cour d’appel a violé l’article 734 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 873 et 1220 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

4. Selon ces textes, chaque héritier est personnellement tenu des dettes de la succession 
pour la part successorale dont il est saisi. Il en résulte qu’est recevable l’action engagée 
par un héritier à l’encontre d’un seul de ses cohéritiers aux fins de voir fixer sa créance 
à l’encontre de la succession, la décision rendue sur celle-ci étant inopposable aux 
autres indivisaires à défaut de mise en cause de ces derniers.

5. Pour déclarer irrecevable la demande formée par Mme F... à l’encontre de M. H..., 
l’arrêt retient que cette dernière fait valoir une créance sur la succession, alors qu’elle 
est elle-même héritière, pour en déduire que sa demande s’analyse en une contestation 
relative au règlement de la succession qui suppose, à défaut d’accord amiable entre les 
héritiers, qu’un partage judiciaire ait été ordonné à l’encontre de tous les cohéritiers, 
ce qui n’est pas encore le cas.

6. En statuant ainsi, alors que la demande d’un héritier tendant à voir fixer sa créance 
à l’égard de la succession, qui ne tend ni à la liquidation de l’indivision successorale ni 
à l’allotissement de cet héritier, ne constitue pas une opération de partage et n’est, dès 
lors, pas subordonnée à l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage 
de la succession, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Articles 873 et 1220 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 1995, pourvoi n° 93-18.782, Bull. 1995, I, n° 358 (cassation) ; 1re Civ., 12 juin 
2013, pourvoi n° 11-23.137, Bull. 2013, I, n° 119 (cassation) ; 1re Civ., 18 décembre 2013, pourvoi 
n° 12-27.059, Bull. 2013, I, n° 248 (cassation).

LOIS ET REGLEMENTS

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-20.948, (P)

– Rejet –

 ■ Loi – Loi étrangère – Mise en oeuvre par le juge français – 
Conditions – Contrariété à l’ordre public international – 
Caractérisation – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 décembre 2018), l’enfant P... N... est née le [...] 2014 
à Paris de Mme N..., de nationalité marocaine, sans filiation paternelle établie.

Le 28 avril 2015, celle-ci, agissant en qualité de représentante légale de sa fille, a assigné 
M. X... devant le tribunal de grande instance de Meaux en recherche de paternité.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. X... fait grief à l’arrêt d’écarter la loi marocaine pour contrariété à l’ordre public 
international et, faisant application de la loi française, de déclarer recevable l’action en 
recherche de paternité exercée par Mme N... au nom de sa fille P... et d’ordonner une 
expertise biologique, alors :

« 1° / que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance 
de l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée 
que si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, la cour 
a admis qu’il y avait lieu, en principe, de faire application de la loi marocaine, en l’oc-
currence le Dahir n° 1-04-22 du 3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-
03 portant code de la famille, la mère de l’enfant étant marocaine ; que, pour juger 
que cette loi était contraire à l’ordre public international français, la cour, par motifs 
adoptés, a retenu, au regard des textes qu’elle a visés, que « le droit marocain ne re-
connaît la filiation que dans le cadre du mariage, sauf aveu du père et rapports sexuels 
« par erreur » (relation illégitime entre la femme et l’homme lorsque celui-ci croit à la 
légitimité de la relation suite à une erreur en ce qui concerne le fait, la personne ou 
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la règle du chraâ comme dans le mariage vicié) ; qu’il n’admet pas ainsi librement le 
concubinage et la filiation qui pourrait en découler » ; que, cependant, la cour a ainsi 
elle-même constaté que, par les exceptions citées, la loi marocaine rendait possible la 
reconnaissance de la filiation paternelle pour des enfants conçus hors mariage ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
en violation des articles 3 et 311-14 du code civil ;

2°/ que la filiation est régie par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de 
l’enfant ; qu’une loi étrangère désignée par la règle de conflit ne peut être écartée que 
si elle est contraire à l’ordre public international français ; qu’en l’espèce, pour juger 
qu’il en était ainsi de la loi marocaine, qui prévoit pourtant différentes hypothèses dans 
lesquelles la filiation paternelle d’un enfant né hors mariage peut être établie (aveu du 
père, rapports sexuels par erreur, mariage vicié, reconnaissance de paternité), la cour 
a retenu que cette loi n’admet pas « librement » (?) le concubinage et la filiation qui 
peut en découler ; que, cependant, le concubinage n’est pas la seule situation où un 
enfant peut naître hors mariage, et son absence de reconnaissance par la loi marocaine 
n’a aucune incidence sur la réalité des droits qu’elle prévoit pour établir la « filiation 
paternelle  », dans les cas qu’elle énumère, d’un enfant né hors mariage  ; qu’en se 
déterminant ainsi, par des motifs impropres à justifier sa décision, la cour a violé les 
articles 3 et 311-14 du code civil ;

3°/ que le juge, appelé à déterminer le contenu de la loi étrangère par application de 
la règle de conflit, ne doit pas la dénaturer ; qu’en l’espèce, le Dahir n° 1-04-22 du 
3 février 2004 portant promulgation de la loi n° 70-03 portant code de la famille, loi 
marocaine ici applicable, dispose que la filiation paternelle est présumée découler, non 
seulement des « rapports conjugaux », mais aussi « de l’aveu du père » et des « rapports 
sexuels par erreur », hypothèses se rapportant toutes deux à la conception d’enfants 
nés hors mariage (art. 152, 156, 158) ; qu’elle peut être établie par « l’aveu du père, 
le témoignage de deux adoul, la preuve déduite du ouï-dire, et par tout moyen lé-
galement prévu, y compris l’expertise judiciaire » (art. 158) ; que l’article 157 ajoute 
que « lorsque la filiation paternelle est établie même à la suite d’un mariage vicié, de 
rapports sexuels par erreur ou d’une reconnaissance de paternité, elle produit tous ses 
effets » ; qu’ainsi, selon ces dispositions claires et dénuées d’ambiguïté, la loi marocaine 
admet avec certitude la reconnaissance de paternité pour des enfants conçus hors ma-
riage ; qu’en jugeant le contraire, pour retenir que ces dispositions ne permettraient 
pas l’établissement de la paternité de l’enfant P... « à l’égard d’un homme non marié à 
sa mère » et que, partant, elles seraient contraires à l’ordre public international français, 
la cour a dénaturé cette loi étrangère, en violation de l’article 3 du code civil. »

Réponse de la Cour

3. Il résulte des articles 3 et 311-14 du code civil que, si la filiation est en principe régie 
par la loi personnelle de la mère au jour de la naissance de l’enfant, la loi étrangère qui 
ne permet pas l’établissement d’une filiation hors mariage doit être écartée comme 
contraire à l’ordre public international lorsqu’elle a pour effet de priver un enfant 
mineur du droit d’établir sa filiation.

4. Ayant relevé, par une appréciation souveraine de la loi étrangère exempte de dé-
naturation, que la loi marocaine, loi nationale de la mère, ne reconnaissait, s’agissant 
de la filiation paternelle, que la filiation légitime, ce qui rendait l’action de Mme N... 
en recherche de paternité hors mariage irrecevable, la cour d’appel en a exactement 
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déduit que cette loi devait être écartée comme contraire à la conception française de 
l’ordre public international et qu’il convenait d’appliquer la loi française.

5. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Le Griel ; 
Me Carbonnier -

Textes visés : 
Articles 3 et 311-14 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 février 1993, pourvoi n° 89-21.997, Bull. 1993, I, n° 64 (rejet) ; 1re Civ., 10 mai 2006, 
pourvoi n° 05-10.299, Bull. 2006, I, n° 226 (cassation).

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-13.762, (P)

– Rejet –

 ■ Curatelle – Effets – Notification de l’indu de prestation de sécurité 
sociale – Notification au curateur – Absence – Portée.

Lorsque, sur le fondement de l’article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, un organisme de sécurité sociale 
entend récupérer un indu de prestations auprès d’un assuré sous curatelle, il doit, pour répondre aux exigences 
des articles 467, alinéa 3, et 468, alinéa 3, du code civil, adresser, à peine de nullité, la lettre notifiant cet indu 
tant à l’assuré qu’à son curateur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 janvier 2019), M. E... a été placé sous 
curatelle simple du 17 décembre 2009 au 10 mai 2016.

Par lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 6 novembre 2013, la 
caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) lui a 
notifié un indu au titre des arrérages d’une allocation supplémentaire d’invalidité à 
taux réduit réglés pour la période du 1er novembre 2011 au 30 avril 2013.

2. Le 27 août 2014, M. E... a contesté devant le tribunal des affaires de sécurité sociale 
la décision de la commission de recours amiable ayant estimé bien fondée la demande 
de la caisse, laquelle a, le 28 juin 2016, saisi cette juridiction d’une demande en répé-
tition de l’indu.



191

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Les deux instances ont été jointes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en répétition de l’indu, faute de 
notification de cet indu au curateur de M. E..., lors de la phase non contentieuse, 
alors :

« 1°/ que l’article 467 du code civil, qui concerne les personnes bénéficiant d’une 
mesure de curatelle, précise qu’à peine de nullité, toute signification faite à cette der-
nière l’est également au curateur ; que la signification étant une forme de notification 
particulière, toujours effectuée par un huissier de justice, une partie qui porte à la 
connaissance d’une autre, bénéficiaire d’une mesure de curatelle, un acte ou une dé-
cision par le biais d’une autre forme de notification n’est pas tenue d’en informer le 
curateur, a fortiori lorsqu’il ignore l’existence de la mesure de protection ; qu’en l’es-
pèce, pour débouter la CPCAM des Bouches-du-Rhône de son action en répétition 
de l’indu engagée à l’encontre de M. E... pour procéder au recouvrement des arrérages 
d’allocation supplémentaire d’invalidité indûment versés au cours de la période du 
1er novembre 2011 au 30 septembre 2013, les juges du fond ont reproché à la CPCAM 
des Bouches-du-Rhône de n’avoir pas notifié au curateur de M. E... lors de sa phase 
non contentieuse, l’existence de l’indu laquelle avait été portée à la connaissance de 
l’assuré seul par lettre recommandée avec accusé de réception ; qu’en statuant ainsi la 
cour d’appel a violé l’article 467 du code civil ;

2°/ que l’article 468 du code civil impose la présence du curateur au majeur protégé 
pour « introduire une action en justice ou y défendre » ; que les dispositions applicables 
aux actions en justice ne le sont pas aux décisions purement administratives prises par 
les services des organismes de sécurité sociale et par leurs commissions de recours 
amiable ; qu’aussi, en retenant, pour débouter la CPCAM des Bouches-du-Rhône de 
son action en répétition de l’indu engagée à l’encontre de M. E... pour procéder au 
recouvrement des arrérages d’allocation supplémentaire d’invalidité indûment versés 
au cours de la période du 1er novembre 2011 au 30 septembre 2013, que la saisine de 
la commission de recours amiable de la CPCAM des Bouches-du-Rhône constitue 
un préalable nécessaire à la contestation en justice de la créance de l’organisme social 
de sorte que la décision initiale susceptible d’être contestée devant ladite commission 
aurait dû être notifiée tant à l’assuré qu’à son curateur, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 468 du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article 467, alinéa 3, du code civil, à peine de nullité, toute signification faite 
à la personne en curatelle l’est également à son curateur.

5. Selon l’article 468, alinéa 3, du même code, l’assistance du curateur est requise pour 
introduire une action en justice ou y défendre.

6. Selon l’article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2004-1370 du 20 décembre 2004, en cas de versement indu d’une prestation, 
hormis les cas mentionnés à l’article L. 133-4 et les autres cas où une récupération 
peut être opérée auprès d’un professionnel de santé, l’organisme chargé de la gestion 
d’un régime obligatoire ou volontaire d’assurance maladie ou d’accidents du travail et 
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de maladies professionnelles récupère l’indu correspondant auprès de l’assuré. Celui-ci, 
y compris lorsqu’il a été fait dans le cadre de la dispense d’avance des frais, peut, sous 
réserve que l’assuré n’en conteste pas le caractère indu, être récupéré par un ou plu-
sieurs versements ou par retenue sur les prestations à venir en fonction de la situation 
sociale du ménage.

7. Selon l’article R. 133-9-2, l’action en recouvrement de prestations indues s’ouvre 
par l’envoi au débiteur par le directeur de l’organisme compétent d’une notification 
de payer le montant réclamé.

8. Selon les alinéas 1 et 2 de l’article R. 142-1, les réclamations relevant du conten-
tieux général de la sécurité sociale formées contre les décisions prises par les orga-
nismes de sécurité sociale et de mutualité sociale agricole de salariés ou de non salariés 
sont soumises à une commission de recours amiable, qui doit être saisie dans le délai 
de deux mois à compter de la notification de la décision contre laquelle les intéressés 
entendent former une réclamation.

La forclusion ne peut être opposée aux intéressés que si cette notification porte men-
tion de ce délai.

9. Il résulte de ces textes du code de la sécurité sociale que la lettre notifiant l’indu de 
prestations ouvre l’action en recouvrement et expose l’assuré, qui ne saisit pas la com-
mission de recours amiable dans les délais, aux risques d’une récupération des sommes 
par retenue sur les prestations à venir et d’une impossibilité de saisir d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale.

10. Il s’en déduit que cette lettre doit, à peine de nullité, être notifiée par l’organisme 
de sécurité sociale tant à l’assuré qu’à son curateur.

11. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que la lettre du 6 novembre 2013 par 
laquelle la caisse a notifié à M. E... un indu au titre des arrérages d’une allocation sup-
plémentaire d’invalidité à taux réduit réglés pour la période du 1er novembre 2011 au 
30 avril 2013 n’a pas été notifiée à son curateur.

12. Il en résulte que cette notification, affectée d’une irrégularité de fond, était nulle, 
de sorte que l’action en recouvrement de prestations indues de la caisse devait être 
rejetée.

13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale ; articles 467, alinéa 3, et 468, alinéa 3, du code 
civil.
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MANDAT

Com., 9 décembre 2020, n° 18-24.730, (P)

– Rejet –

 ■ Mandataire – Rémunération – Absence – Procédure collective 
d’une personne morale – Responsabilité pour insuffisance d’actif – 
Dirigeants sociaux – Condamnation – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 13 septembre 2018), la SAS Pôle élevage, dont M. P... 
était le président, a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 30 sep-
tembre 2014 puis 6 mars 2015, la société [...] étant désignée mandataire judiciaire puis 
liquidateur.

2. Le liquidateur a recherché la responsabilité pour insuffisance d’actif du dirigeant.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses troisième à douzième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. M. P... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société [...], ès qualités, la 
somme de 500 000 euros au titre de sa contribution à l’insuffisance d’actif, alors :

« 1°/ que la responsabilité pour faute est appliquée moins rigoureusement à celui dont 
le mandat est gratuit qu’à celui qui reçoit un salaire, y compris au dirigeant titulaire 
d’un mandat social dont la responsabilité est mise en jeu pour une faute de gestion 
qui aurait contribué à une insuffisance d’actif  ; qu’en retenant que tel ne serait pas 
le cas et que cette responsabilité s’appliquerait sans distinction à tous les dirigeants, 
qu’ils soient ou non rémunérés, de sorte que le fait que M. P... n’ait pas été rémunéré 
ne serait pas susceptible de diminuer sa responsabilité au titre de l’insuffisance d’actif 
de la société Pôle élevage qu’il dirigeait, la cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du 
code de commerce applicable en la cause en sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016, par fausse application, et l’article 1992 du code civil, par refus 
d’application, ensemble le principe de proportionnalité ;

2°/ que le fait, pour un dirigeant de société bénévole, de louer à cette société un bien 
immobilier appartenant à une société civile immobilière dont il détient des parts, 
moyennant le paiement d’un loyer, ne constitue pas un avantage financier assimilable 



194

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à une rémunération, sauf si ce loyer est surévalué par rapport au marché et que le 
nombre de parts qu’il détient n’est pas négligeable ; qu’en retenant que M. P... aurait 
tiré un avantage financier de la location à la société Pôle élevage qu’il dirigeait béné-
volement de locaux appartenant à une société civile immobilière dont il détenait les 
parts avec son épouse, sans relever que le loyer de 3 056,92 euros consenti aurait été 
surévalué par rapport au marché et que M. P... aurait été propriétaire d’un nombre 
de parts non négligeable de cette société civile immobilière, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 651-2 du code de commerce applicable 
en la cause en sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, et de 
l’article 1992 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. La cour d’appel a énoncé à bon droit que l’article 1992, alinéa 2, du code civil, selon 
lequel la responsabilité générale du mandataire est appliquée moins rigoureusement à 
celui dont le mandat est gratuit, ne concerne pas la situation du dirigeant d’une per-
sonne morale en liquidation judiciaire poursuivi en paiement de l’insuffisance d’actif 
de celle-ci sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de commerce, la responsa-
bilité de ce dirigeant s’appréciant, sur le fondement de ce texte spécial, de la même 
manière, qu’il soit rémunéré ou non.

6. Le moyen, inopérant en sa seconde branche qui critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 1992, alinéa 2, du code civil ; article L. 651-2 du code de commerce.

MARIAGE

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-19.387, (P)

– Rejet –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Fidélité – Invocabilité.

Justifie légalement sa décision une cour d’appel qui rejette une demande tendant à ce qu’il soit ordonné à une 
société, éditrice d’un site de rencontres en ligne, de cesser de faire référence à l’infidélité ou au caractère extra-
conjugal de son activité, à l’occasion de ses campagnes de publicité, après avoir constaté l’absence de sanction 
civile de l’adultère en dehors de la sphère des relations entre époux, partant, l’absence d’interdiction légale de 
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la promotion à des fins commerciales des rencontres extraconjugales, et, en tout état de cause, le caractère dispro-
portionné de l’ingérence dans l’exercice du droit à la liberté d’expression que constituerait l’interdiction de la 
campagne publicitaire litigieuse.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mai 2019), la société Blackdivine, société de droit 
américain, éditrice du site de rencontres en ligne www.gleeden.com, a procédé en 
2015 à la publicité de son site par une campagne d’affichage sur les autobus, à Paris et 
en Ile-de-France.

Sur ces affiches figurait une pomme croquée accompagnée du slogan : « Le premier 
site de rencontres extra-conjugales ».

2. Le 22  janvier 2015, la Confédération nationale des associations familiales catho-
liques (CNAFC) a assigné la société Blackdivine devant le tribunal de grande instance 
de Paris afin de faire juger nuls les contrats conclus entre celle-ci et les utilisateurs du 
site Gleeden.com, au motif qu’ils étaient fondés sur une cause illicite, interdire, sous 
astreinte, les publicités faisant référence à l’infidélité, ordonner à la société Blackdivine 
de diffuser ses conditions commerciales et ses conditions de protection des données, 
et la faire condamner au paiement de dommages-intérêts. Un jugement du 9 février 
2017 a déclaré la CNAFC pour partie irrecevable et pour partie non fondée en ses 
demandes.

3. En cause d’appel, celle-ci a renoncé à certaines demandes et n’a maintenu que celle 
relative à la publicité litigieuse, sollicitant, outre des dommages-intérêts, qu’il soit or-
donné à la société Blackdivine, sous astreinte, de cesser de faire référence, de quelque 
manière que ce soit, à l’infidélité ou au caractère extra-conjugal de son activité, à l’oc-
casion de ses campagnes de publicité.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La CNAFC fait grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors :

« 1°/ que le devoir de fidélité entre époux ressortit à l’ordre public de direction ; qu’en 
ayant jugé que l’infidélité ne constituait qu’une faute civile ne pouvant être invoquée 
que par un époux contre l’autre et qu’elle ressortait ainsi seulement de l’ordre public 
de protection et non de direction, quand ce devoir ne tend pas seulement à protéger 
les intérêts privés des époux, mais comporte une dimension sociale, la cour d’appel a 
violé l’article 212 du code civil ;

2°/ que les époux ne peuvent déroger par convention particulière aux obligations nées 
du mariage ; qu’en ayant jugé que le devoir de fidélité ne ressortissait qu’à un ordre 
public de protection, car il pouvait y être dérogé par consentement mutuel des époux, 
la cour d’appel a violé les articles 212 et 226 du code civil ;

3°/ que si l’infidélité peut être excusée ou pardonnée, elle n’en reste pas moins illicite ; 
qu’en ayant jugé que le devoir de fidélité ne ressortissait pas à l’ordre public de direc-
tion, car l’infidélité peut être excusée dans une procédure de divorce, quand une telle 
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excusabilité n’enlève rien à l’illicéité d’un tel comportement, la cour d’appel a violé 
l’article 212 du code civil ;

4°/ que l’infidélité caractérise un comportement à la fois illicite et antisocial ; qu’en 
ayant jugé le contraire, au postulat erroné que le devoir de fidélité ne ressortissait qu’à 
un ordre public de protection, la cour d’appel a violé les articles 212 du code civil, 
1 et 4 du code ICC, ensemble les usages en matière de pratiques publicitaires et de 
communication commerciale ;

5°/ qu’est illicite toute publicité qui fait l’apologie de l’infidélité dans le mariage  ; 
qu’en ayant jugé que la publicité diffusée par la société Blackdivine sur son site et sur 
son blog n’était pas illicite, en se fondant sur une décision rendue le 6 décembre 2013 
par le jury de déontologie publicitaire, laquelle n’était pas opérante, car, d’une part, il 
n’entre pas dans la mission de ce jury de se prononcer sur le respect des règles de droit 
et, d’autre part, il avait retenu, contre l’évidence, que le site Gleeden.com n’incitait 
pas à des comportements trompeurs et mensongers dans le cadre du mariage, la cour 
d’appel a privé son arrêt de base légale au regard de l’article 212 du code civil, des 
articles 1 et 4 du code ICC, ensemble les usages en matière de pratiques publicitaires 
et de communication commerciale ;

6°/ que la liberté d’expression doit céder devant l’intérêt supérieur que représente 
le devoir de fidélité au sein d’un couple qui dépasse les simples intérêts privés de ses 
membres ; qu’en ayant jugé le contraire, pour refuser de faire interdire les campagnes 
de publicité télévisuelle diffusées par la société Blackdivine, prônant l’infidélité dans 
le mariage pour attirer des clients sur le site Gleeden.com, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 10 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. L’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dispose que :

« 1.- Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté 
d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées 
sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de fron-
tière.

Le présent article n’empêche pas les États de soumettre les entreprises de radiodiffu-
sion, de cinéma ou de télévision à un régime d’autorisations.

2.- L’exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être 
soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
qui constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à l’intégrité territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la 
réputation ou des droits d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confi-
dentielles ou pour garantir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire ».

6. Aux termes de l’article 212 du code civil, les époux se doivent mutuellement res-
pect, fidélité, secours, assistance.

7. Les principes éthiques et d’autodiscipline professionnelle édictés par le code conso-
lidé de la chambre de commerce internationale sur les pratiques de publicité et de 
communication commerciale, notamment en ses articles 1 et 4, dont la violation peut 
être contestée devant le jury de déontologie publicitaire, n’ont pas de valeur juridique 
contraignante.
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En effet, si, selon l’article 3 de ce code, les autorités judiciaires peuvent l’utiliser à titre 
de référence, ce n’est que dans le cadre de la législation applicable.

8. L’arrêt énonce, d’abord, à bon droit, que si les époux se doivent mutuellement fidé-
lité et si l’adultère constitue une faute civile, celle-ci ne peut être utilement invoquée 
que par un époux contre l’autre à l’occasion d’une procédure de divorce.

9. Il constate, ensuite, en faisant référence à la décision du jury de déontologie du 6 dé-
cembre 2013, que les publicités ne proposent en elles-mêmes aucune photo qui pour-
rait être considérée comme indécente, ni ne contiennent d’incitation au mensonge ou 
à la duplicité mais utilisent des évocations, des jeux de mots ou des phrases à double 
sens et la possibilité d’utiliser le service offert par le site Gleeden, tout un chacun étant 
libre de se sentir concerné ou pas par cette proposition commerciale, les slogans étant 
de surcroît libellés avec suffisamment d’ambiguïté pour ne pouvoir être compris avant 
un certain âge de maturité enfantine et n’utilisant aucun vocabulaire qui pourrait, par 
lui-même, choquer les enfants.

10. Il retient, enfin, que, si la publicité litigieuse vante l’ « amanturière », « la femme 
mariée s’accordant le droit de vivre sa vie avec passion » ou se termine par le message 
«  Gleeden, la rencontre extra-conjugale pensée par des femmes  », ce qui pourrait 
choquer les convictions religieuses de certains spectateurs en faisant la promotion de 
l’adultère au sein de couples mariés, l’interdire porterait une atteinte disproportionnée 
au droit à la liberté d’expression, qui occupe une place éminente dans une société 
démocratique.

11. Ayant ainsi fait ressortir l’absence de sanction civile de l’adultère en dehors de la 
sphère des relations entre époux, partant, l’absence d’interdiction légale de la promo-
tion à des fins commerciales des rencontres extra-conjugales, et, en tout état de cause, 
le caractère disproportionné de l’ingérence dans l’exercice du droit à la liberté d’ex-
pression que constituerait l’interdiction de la campagne publicitaire litigieuse, la cour 
d’appel a, par ces seuls motifs, sans conférer à la décision du jury de déontologie une 
portée qu’elle n’a pas, légalement justifié sa décision.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

12. La CNAFC fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors 
« que la cassation à intervenir sur un chef d’arrêt entraîne la cassation par voie de 
conséquence de tout chef qui lui est lié ; que la cassation à intervenir sur le premier 
moyen entraînera la cassation par voie de conséquence du chef de l’arrêt qui a débouté 
la CNAFC de sa demande de dommages-intérêts, par application de l’article 624 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

13. Le premier moyen étant rejeté, le second est devenu sans objet.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 

Article 212 du code civil ; article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-18.504, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Juge chargé du contrôle – Pouvoirs – Pouvoirs des articles 166, 167 
et 168 du code de procédure civile – Principe de la contradiction – 
Respect – Nécessité.

Lorsque le juge chargé du contrôle d’une mesure d’instruction exerce les pouvoirs prévus aux articles 166, 167 
et 168 du code de procédure civile, il doit respecter le principe de la contradiction et statuer, les parties entendues 
ou appelées.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Juge chargé du contrôle – Extension de la mesure 
d’instruction – Principe de la contradiction.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 avril 2018), la société AB Yachting, suspectant un 
détournement de clientèle commis par un ancien salarié, M. Q... et la société Q... 
Nautic, dont M. Q... est le gérant, a saisi le président d’un tribunal de grande instance 
d’une requête, accueillie le 17 avril 2017, à fin de voir ordonner une mesure d’instruc-
tion sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile.

2. Par une ordonnance du 20 juillet 2017, le même président a autorisé l’huissier de 
justice, sur requête de ce dernier agissant en qualité de mandataire de la société AB 
Yachting, à conserver un disque dur saisi au domicile de M. Q....

3. M. Q... et la société Q... Nautic ont assigné la société AB Yachting en rétractation 
des deux ordonnances. Leur demande a été rejetée par une ordonnance d’un juge des 
référés en date du 19 septembre 2017, dont ils ont interjeté appel.

4. La société AB Yachting a été placée en liquidation judiciaire le 26 avril 2019, la SE-
LARL E... F... étant désignée en qualité de liquidateur.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais, sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. M. Q... fait grief à l’arrêt ayant confirmé l’ordonnance de référé de dire n’y avoir 
lieu à rétracter l’ordonnance sur requête en date du 20 juillet 2017, alors « que lorsque 
survient une difficulté au cours de l’exécution d’une mesure d’instruction, le juge saisi 
sans forme fixe la date pour laquelle les parties et, s’il y a lieu, le technicien commis 
seront convoqués par le greffier de la juridiction ; qu’aucun texte ne prévoit qu’en la 
matière le juge soit dispensé de respecter le principe de la contradiction ; qu’en l’es-
pèce, le président du tribunal s’est abstenu de convoquer les parties pour étendre la 
mission confiée à maître R... ; qu’en retenant néanmoins que le principe de la contra-
diction avait été rétabli lors de l’audience statuant sur la demande rétractation tout en 
refusant de rétracter une ordonnance rendue non contradictoirement dans un cas où 
la loi imposait la convocation des parties, la cour d’appel a violé les articles 16 et 168 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 14, 16, 166, 167 et 168 du code de procédure civile :

7. Lorsque le juge chargé du contrôle d’une mesure d’instruction exerce les pouvoirs 
prévus par les trois derniers de ces textes, il doit respecter le principe de la contradic-
tion et statuer, les parties entendues ou appelées.

8. Pour confirmer l’ordonnance de référé du 19 septembre 2017, en ce qu’elle a reje-
té la demande de rétractation de l’ordonnance sur requête du 20 juillet 2017, l’arrêt 
retient, par motifs propres et adoptés, que s’il est exact que l’ordonnance a été rendue 
sans convocation des parties, le principe du contradictoire a été respecté dès lors que 
ces parties, et tout particulièrement M. Q..., ont été convoquées et entendues à l’au-
dience statuant sur la demande de rétractation.

9. En statuant ainsi, alors que le juge chargé du contrôle d’une mesure d’instruction 
avait statué par ordonnance sur requête, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’en confirmant l’ordonnance de ré-
féré du 19 septembre 2017, il a rejeté la demande de rétractation de l’ordonnance du 
20 juillet 2017, l’arrêt rendu le 17 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 14, 16, 166, 167 et 168 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Précision apportée sur, à rapprocher : 2e Civ., 24 avril 1989, pourvoi n° 88-10.941, Bull. 1989, II, 
n° 98 (rejet).

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-17.637, n° 19-17.638, n° 19-17.639, n° 19-
17.640, n° 19-17.641, n° 19-17.642, n° 19-17.643, n° 19-17.644, n° 19-
17.645, n° 19-17.646 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Motif légitime – Caractérisation – Preuve d’une discrimination – 
Conditions – Caractère indispensable à l’exercice du droit à 
la preuve – Protection du droit à la preuve et atteinte à la vie 
personnelle proportionnée au but poursuivi.

Il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir 
avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction lé-
galement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé. Il résulte par ailleurs des articles 6 
et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 
du code de procédure civile, que le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la 
vie personnelle à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit 
proportionnée au but poursuivi.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui, après avoir constaté que les salariés justifiaient d’un motif légitime à 
établir avant tout procès la preuve des faits de discrimination dont ils s’estimaient victimes, les déboute de leur 
demande de production et communication de pièces sous astreinte, au motif que la mesure demandée excède par 
sa généralité les prévisions de l’article 145 du code de procédure civile, sans vérifier quelles mesures étaient in-
dispensables à la protection de leur droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en cantonnant 
le périmètre de la production de pièces sollicitée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° P 19-17.637 à W 19-17.667 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 11 avril 2019), statuant en référé, M. F... et trente 
autres salariés de la société Renault Trucks, exerçant des mandats de représentants du 
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personnel sous l’étiquette CGT et soutenant faire l’objet d’une discrimination en 
raison de leurs activités syndicales, ont, le 29 janvier 2018, saisi la formation de référé 
de la juridiction prud’homale pour obtenir les informations permettant l’évaluation 
utile de leur situation au regard de celle des autres salariés placés dans une situation 
comparable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa septième branche

Enoncé du moyen

3. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande de communication 
de pièces sous astreinte formée contre la société, alors « que dans leurs écritures, les 
exposants avaient eu soin de faire valoir qu’ils étaient titulaires d’un mandat syndical et 
que leur carrière comme leur rémunération n’avaient quasiment pas évolué en com-
paraison des salariés ne disposant pas d’un mandat, que dans ces conditions ils avaient 
sollicité à plusieurs reprises que leur employeur leur communique les éléments leur 
permettant de comparer l’évolution de leur carrière et de leur rémunération avec les 
salariés embauchés à la même époque et sur le même site et qu’alors que ces éléments 
étaient indispensables pour pouvoir établir l’étendue de la discrimination syndicale 
et du préjudice subis, la société Renault Trucks avait toujours refusé de transmettre 
ces informations alors qu’elle était la seule à disposer des pièces de nature à pouvoir 
procéder à une comparaison utile  ; qu’en se bornant, pour débouter les salariés de 
leurs demandes, à affirmer, après avoir constaté que la mesure demandée était légi-
time, que celle-ci s’analysait en une mesure générale d’investigation excédant par sa 
généralité les précisions de l’article 145 du code de procédure civile, sans rechercher 
si les mesures demandées n’étaient pas nécessaires à l’exercice du droit à la preuve des 
exposants et en particulier, si la communication des documents demandés, dont seul 
l’employeur disposait et qu’il refusait de communiquer, n’était pas nécessaire à la pro-
tection de leurs droits, la cour d’appel, qui a méconnu ses pouvoirs, a violé l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 145 du code de procédure civile, les articles 6 et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 
du code de procédure civile :

4. Selon le premier des textes susvisés, s’il existe un motif légitime de conserver ou 
d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un 
litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la 
demande de tout intéressé. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil 
et 9 du code de procédure civile, que le droit à la preuve peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle à la condition que cette production 
soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but 
poursuivi.

5. Pour débouter les salariés de leur demande de production et communication de 
pièces sous astreinte, les arrêts énoncent que si le demandeur à la mesure d’instruction 
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n’est pas tenu, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, de carac-
tériser le motif légitime qu’il allègue au regard des différents fondements juridiques 
qu’il envisage pour son action future, il doit néanmoins apporter au juge les éléments 
permettant de constater l’existence d’un tel motif au regard de ces fondements. Ils 
constatent que les salariés caractérisent ce motif légitime en produisant un tableau 
issu de la négociation annuelle obligatoire, dressant la moyenne des rémunérations des 
salariés classés dans leur catégorie et dont il résulte que, malgré leur ancienneté, leur 
rémunération annuelle se trouve tout juste dans la moyenne, différence de traitement 
qu’ils mettent en lien avec l’activité syndicale.

Les arrêts en déduisent qu’il existe un litige potentiel susceptible d’opposer le sala-
rié et l’employeur, lequel détient effectivement les éléments de fait pouvant servir 
de base au procès lié à une discrimination syndicale. Ils constatent néanmoins que 
les salariés, qui ne se comparent pas avec des salariés nommément visés, demandent 
communication de l’ensemble des éléments concernant les salariés embauchés sur le 
même site qu’eux, la même année ou dans les deux années précédentes et suivantes, 
dans la même catégorie professionnelle, au même niveau ou à un niveau très proche 
de qualification/classification et de coefficient ainsi que de tous les éléments de rému-
nération, de diplômes, de formation en lien avec l’évolution de carrière, de sorte que 
cette demande s’analyse en une mesure générale d’investigation, portant sur plusieurs 
milliers de documents.

Les arrêts déduisent de ces constatations que la mesure demandée excède par sa gé-
néralité les prévisions de l’article 145 du code de procédure civile et doit être rejetée.

6. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait, après avoir estimé que les salariés 
justifiaient d’un motif légitime, de vérifier quelles mesures étaient indispensables à la 
protection de leur droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en 
cantonnant le périmètre de la production de pièces sollicitée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 11 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 9 et 145 du code de procédure civile ; article 9 du code civil ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.619, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Motif légitime – 
Appréciation souveraine.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 11 juillet 2019), M. N... L..., mettant en doute la 
gestion de la Société [...] (la société SNTD) dont il est associé minoritaire, laquelle est 
présidée par la société Holding L... gestion, elle-même détenue par M. W... L..., a assi-
gné ces sociétés devant le juge des référés d’un tribunal de commerce pour obtenir, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, la désignation d’un expert.

2. La société SNTD et la société Holding L... gestion ont interjeté appel de l’ordon-
nance ayant fait droit à sa demande.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. N... L... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’expertise fondée sur 
l’article 145 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la mesure d’instruction in futurum a pour objet de permettre la conserva-
tion ou l’établissement avant tout procès de la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution du litige, s’il existe un motif légitime à cette fin ; qu’il ne peut être exigé 
du requérant qu’il produise des éléments de nature à prouver la réalité des faits pour 
lesquels la mesure d’instruction est sollicitée ; qu’en retenant, pour exclure l’existence 
d’un motif légitime, que M. L... ne produisait aucun document apportant la moindre 
consistance à ses soupçons et que ses déductions ne reposaient sur aucun fait précis 
objectif et vérifiable, la cour d’appel, qui a statué au vu de la seule absence de preuve 
des faits que la mesure d’instruction sollicitée avait précisément pour objet d’établir, a 
violé l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ que le juge du référé in futurum ne saurait préjuger du litige au fond ; qu’ainsi, 
le motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve des faits dont 
pourrait dépendre la solution d’un litige, justifiant une mesure d’instruction sur le fon-
dement de l’article 145 du code de procédure civile, ne saurait être subordonnée à la 
preuve par le demandeur du bien-fondé de la prétention qu’il pourrait formuler dans 
le cadre du litige qu’il serait susceptible d’engager, ni à la preuve de l’atteinte effective 
à ses droits, dont l’expertise in futurum sollicitée a précisément pour objet de permettre 
l’établissement en vue d’un éventuel procès ; qu’en l’espèce, en rejetant la demande 
d’expertise de M. N... L... comme dépourvue de motif légitime, au motif inopérant, 
s’agissant de l’existence d’abus de biens sociaux qu’il ne ferait fait état d’aucune ré-
serve de sa part dans la gestion ou la comptabilité de l’entreprise et, quant aux dépens 
sponsoring et la gestion des comptes, qu’il ne contredirait pas les pièces produites par 
les parties adverses lesquelles auraient justifié le développement des activités « en de-
hors » de l’entreprise, la cour d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;
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3°/ que la mesure d’instruction in futurum a pour objet de permettre la conservation 
ou l’établissement avant tout procès de la preuve de faits dont pourrait dépendre la 
solution du litige, s’il existe un motif légitime à cette fin ; qu’en écartant l’existence 
d’un motif légitime car M. L... ne démontrerait pas l’existence d’un litige potentiel 
futur dont le contenu et le fondement sont cernés au prétexte que l’expertise aurait 
pour finalité une information sur des questions de gestion et non pas un intérêt pro-
batoire pour un éventuel litige futur quand elle avait pourtant relevé que l’exposant 
reprochait à la holding et à M. W... L... une gestion contraire à l’intérêt social, qu’il 
envisageait une action en responsabilité et suggérait en termes clairs l’existence d’abus 
de biens sociaux, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, en violation de l’article 145 du code de procédure civile ;

4°/ que, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction 
légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur 
requête ou en référé ; qu’en retenant, pour rejeter la demande d’expertise de M. L..., 
que certaines des questions posées dans la mission confiée par le premier juge à l’ex-
pert constitueraient des mesures d’investigation d’ordre général, tout en relevant que 
ces missions étaient précises et avaient un objet spécifiquement défini, la cour d’appel 
a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

5°/ que le juge peut commettre toute personne de son choix pour l’éclairer par une 
expertise sur une question de fait qui requiert les lumières d’un technicien ; que tel 
est le cas pour définir les modalités d’exécution et de facturation d’une convention 
ou définir l’incidence d’un changement de méthode comptable sur les droits d’un 
associé minoritaire ; qu’en ayant jugé du contraire, au regard de la convention conclue 
entre la SARL Holding L... gestion et la SAS SNTD et du changement de méthode 
comptable entrepris depuis 2013 par cette dernière société sur le calcul de son bé-
néfice, dont M. N... L... est associé minoritaire, la cour d’appel de Toulouse a violé 
l’article 232 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article  145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de 
conserver ou d’établir avant tout procès, la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

5. L’appréciation du motif légitime au sens de ce texte relève du pouvoir souverain du 
juge du fond.

6. Ayant relevé qu’aucun des documents produits par M. N... L... n’apportait la moindre 
consistance à ses soupçons de fautes de gestion, d’intention malveillante à l’encontre 
de la société SNTD et de ses associés et d’abus de biens sociaux, que celui-ci ne procé-
dait que par déductions et affirmations, qui ne reposaient sur aucun fait précis, objectif 
et vérifiable, et qu’il ne démontrait donc pas l’existence d’un litige plausible, crédible, 
bien qu’éventuel et futur, dont le contenu et le fondement seraient cernés, approxima-
tivement au moins, et sur lesquels pourrait influer le résultat de l’expertise à ordonner, 
c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel, qui 
n’a pas statué au vu de la seule absence de preuve de faits que la mesure d’instruction 
in futurum avait pour objet d’établir, a retenu, abstraction faite des motifs surabondants 
relatifs aux mesures d’investigation d’ordre général et aux questions posées à l’expert 
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excédant des constatations de fait d’ordre technique, que M. L... ne justifiait pas d’un 
motif légitime à l’obtention de la mesure sollicitée.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Bohnert  - Avocat(s)  : SCP Bernard 
Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2014, pourvoi n° 13-14.985, Bull. 2014, II, n° 78 (rejet), et les arrêts cités.

MINEUR

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-20.184, (P)

– Cassation –

 ■ Assistance éducative – Procédure – Débats – Modalités des relations 
entre l’enfant placé et un tiers – Audition du mineur – Conditions.

Il résulte des articles 1189, alinéa 1, et 1193, alinéa 1, du code de procédure civile qu’en matière d’assistance 
éducative, lorsque la cour d’appel est saisie d’une demande tendant à voir fixer pour la première fois les modalités 
des relations entre l’enfant placé et un tiers, parent ou non, celle-ci ne peut se dispenser d’entendre le mineur, 
dont elle n’a pas constaté l’absence de discernement, que si celui-ci a été précédemment entendu, relativement à 
cette demande, par le juge des enfants.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28 mai 2019), L... M... est né le [...] 2011 de M. R... M... 
et d’U... J..., décédée le 11 juin 2013.

Par une ordonnance de placement provisoire du 23 août 2017, le procureur de la Ré-
publique l’a confié à l’aide sociale à l’enfance.

La mesure a été confirmée par le juge des enfants. Mme J..., grand-tante maternelle 
de l’enfant, a saisi celui-ci d’une demande tendant à l’exercice d’un droit de visite et 
d’hébergement.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Mme J... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors « que, statuant sur l’appel 
d’une décision rendue par le juge des enfants en matière d’assistance éducative, la cour 
d’appel entend le mineur capable de discernement  ; qu’à défaut d’avoir procédé à 
l’audition de l’enfant, dont elle n’a pas constaté par ailleurs, qu’il n’était pas capable de 
discernement, la cour d’appel a violé les articles 1182 et 1193 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1189, alinéa 1er, et 1193, alinéa 1er, du code de procédure civile :

4. Selon le premier de ces textes, à l’audience, le juge entend le mineur, ses parents, 
tuteur ou personne ou représentant du service à qui l’enfant a été confié ainsi que 
toute autre personne dont l’audition lui paraît utile. Il peut dispenser le mineur de 
se présenter ou ordonner qu’il se retire pendant tout ou partie de la suite des débats.

5. Selon le second, l’appel est instruit et jugé par priorité en chambre du conseil par 
la chambre de la cour d’appel chargée des affaires de mineurs suivant la procédure 
applicable devant le juge des enfants.

6. Il résulte de ces textes qu’en matière d’assistance éducative, lorsqu’elle est saisie 
d’une demande tendant à voir fixer pour la première fois les modalités des relations 
entre l’enfant placé et un tiers, parent ou non, la cour d’appel ne peut se dispenser 
d’entendre le mineur, dont elle n’a pas constaté l’absence de discernement, que si 
celui-ci a été précédemment entendu, relativement à cette demande, par le juge des 
enfants.

7. Il ressort des énonciations de l’arrêt et des pièces de la procédure, que le juge des en-
fants et la cour d’appel ont statué sur la demande de droit de visite et d’hébergement 
de Mme J..., grand-tante de L... M..., sans entendre l’enfant ou constater son absence 
de discernement.

8. En procédant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : Me Haas -
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Textes visés : 
Articles 1189, alinéa 1, et 1193, alinéa 1, du code de procédure civile.

OUTRE-MER

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-15.207, (P)

– Cassation –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Exécution de titres exécutoires – Prescription – 
Délai de droit commun.

Il résulte des articles 2224 du code civil de la Nouvelle-Calédonie et 25, II, de la loi n° 2008-561 du 17 juin 
2008 portant réforme de la prescription en matière civile qu’est exclue en Nouvelle-Calédonie l’application 
de l’article 23 de la loi du 17 juin 2008 susvisée, instaurant un délai de dix ans pour poursuivre l’exécution 
de titres exécutoires et qu’en l’absence, sur ce territoire, de délai spécifique au delà duquel un titre exécutoire 
ne peut plus être mis à exécution, il peut l’être dans le délai de prescription de droit commun, qui est celui des 
actions personnelles ou mobilières, ramené en Nouvelle-Calédonie de trente ans à cinq ans, et ce, quelle que soit 
la nature de la créance constatée par le titre exécutoire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 10 décembre 2018), suivant acte du 21 février 2006, 
le Fonds social de l’habitat (le prêteur) a consenti à M. P... (l’emprunteur) un prêt 
destiné à l’acquisition d’un bien immobilier.

2. Le 11 janvier 2017, le prêteur a délivré à celui-ci un commandement aux fins de sai-
sie immobilière sur le fondement d’un jugement du tribunal de première instance de 
Nouméa du 8 janvier 2013, devenu irrévocable. Invoquant la prescription de l’action 
du prêteur, l’emprunteur l’a assigné en annulation du commandement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le prêteur fait grief à l’arrêt de dire qu’à la date où il a engagé la procédure de saisie 
immobilière son action était prescrite et d’annuler en conséquence le commandement 
du 11 janvier 2017, alors « qu’en Nouvelle-Calédonie, l’exécution des décisions de 
justice est soumise au délai de prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en re-
tenant, pour juger que l’action du prêteur était prescrite, qu’en Nouvelle-Calédonie 
« la prescription des jugements statuant sur une action en paiement suit le délai de 
prescription applicable à la créance constatée par le jugement », et qu’en l’espèce, « la 
prescription de l’action initiale du FSH en recouvrement de sa créance fondée sur 
un prêt immobilier était soumise au délai biennal de l’article L. 137-2 du code de la 
consommation », applicable « tant à l’action en vue d’obtenir un titre exécutoire qu’à 
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celle en recouvrement en vertu du titre obtenu », quand l’action en recouvrement 
exercée par le prêteur à l’encontre de l’emprunteur le 11 janvier 2017, fondée sur une 
décision de justice datée du 8 janvier 2013, était soumise à un délai de prescription de 
droit commun de cinq ans qui n’était pas écoulé, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil, l’article L.  137-2 du code de la consommation applicable en Nou-
velle-Calédonie, ensemble les articles 23 et 25 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil de Nouvelle-Calédonie et 25, II, de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile :

4. Il résulte de ces textes qu’est exclue en Nouvelle-Calédonie l’application de l’ar-
ticle 23 de la loi du 17 juin 2008 susvisée, instaurant un délai de dix ans pour pour-
suivre l’exécution de titres exécutoires et qu’en l’absence, sur ce territoire, de délai 
spécifique au delà duquel un titre exécutoire ne peut plus être mis à exécution, il peut 
l’être dans le délai de prescription de droit commun, qui est celui des actions person-
nelles ou mobilières, ramené en Nouvelle-Calédonie de trente ans à cinq ans, et ce, 
quelle que soit la nature de la créance constatée par le titre exécutoire.

5. Pour déclarer l’action du prêteur prescrite et annuler le commandement aux fins de 
saisie immobilière, l’arrêt énonce que l’article L. 137-2 du code de la consommation 
ne distingue pas selon le type d’action, et notamment pas entre les actions en paie-
ment en vue d’obtenir un titre exécutoire et celles en recouvrement en vertu d’un 
tel titre, que ce texte institue un régime de prescription dérogatoire au droit commun 
applicable à toutes les actions engagées par un professionnel tendant au paiement des 
sommes dues pour les biens ou les services qu’il a fournis à un consommateur, que le 
délai de prescription biennal s’applique tant à l’action en vue d’obtenir un titre exécu-
toire qu’à celle en recouvrement en vertu du titre obtenu et que l’action du prêteur, 
fondée sur un jugement du 8 janvier 2013, n’a été engagée que le 11 janvier 2017.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil de la Nouvelle-Calédonie ; article 25, II, de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 18-22.908, Bull. 2020, (cassation).
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POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.619, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Mesures d’instruction – Sauvegarde de la 
preuve avant tout procès – Motif légitime.

L’appréciation du motif légitime au sens de l’article 145 du code de procédure civile relève du pouvoir souverain 
du juge du fond.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 11 juillet 2019), M. N... L..., mettant en doute la 
gestion de la Société [...] (la société SNTD) dont il est associé minoritaire, laquelle est 
présidée par la société Holding L... gestion, elle-même détenue par M. W... L..., a assi-
gné ces sociétés devant le juge des référés d’un tribunal de commerce pour obtenir, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, la désignation d’un expert.

2. La société SNTD et la société Holding L... gestion ont interjeté appel de l’ordon-
nance ayant fait droit à sa demande.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. N... L... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande d’expertise fondée sur 
l’article 145 du code de procédure civile, alors :

« 1°/ que la mesure d’instruction in futurum a pour objet de permettre la conserva-
tion ou l’établissement avant tout procès de la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution du litige, s’il existe un motif légitime à cette fin ; qu’il ne peut être exigé 
du requérant qu’il produise des éléments de nature à prouver la réalité des faits pour 
lesquels la mesure d’instruction est sollicitée ; qu’en retenant, pour exclure l’existence 
d’un motif légitime, que M. L... ne produisait aucun document apportant la moindre 
consistance à ses soupçons et que ses déductions ne reposaient sur aucun fait précis 
objectif et vérifiable, la cour d’appel, qui a statué au vu de la seule absence de preuve 
des faits que la mesure d’instruction sollicitée avait précisément pour objet d’établir, a 
violé l’article 145 du code de procédure civile ;

2°/ que le juge du référé in futurum ne saurait préjuger du litige au fond ; qu’ainsi, 
le motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la preuve des faits dont 
pourrait dépendre la solution d’un litige, justifiant une mesure d’instruction sur le fon-
dement de l’article 145 du code de procédure civile, ne saurait être subordonnée à la 
preuve par le demandeur du bien-fondé de la prétention qu’il pourrait formuler dans 
le cadre du litige qu’il serait susceptible d’engager, ni à la preuve de l’atteinte effective 
à ses droits, dont l’expertise in futurum sollicitée a précisément pour objet de permettre 
l’établissement en vue d’un éventuel procès ; qu’en l’espèce, en rejetant la demande 
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d’expertise de M. N... L... comme dépourvue de motif légitime, au motif inopérant, 
s’agissant de l’existence d’abus de biens sociaux qu’il ne ferait fait état d’aucune ré-
serve de sa part dans la gestion ou la comptabilité de l’entreprise et, quant aux dépens 
sponsoring et la gestion des comptes, qu’il ne contredirait pas les pièces produites par 
les parties adverses lesquelles auraient justifié le développement des activités « en de-
hors » de l’entreprise, la cour d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

3°/ que la mesure d’instruction in futurum a pour objet de permettre la conservation 
ou l’établissement avant tout procès de la preuve de faits dont pourrait dépendre la 
solution du litige, s’il existe un motif légitime à cette fin ; qu’en écartant l’existence 
d’un motif légitime car M. L... ne démontrerait pas l’existence d’un litige potentiel 
futur dont le contenu et le fondement sont cernés au prétexte que l’expertise aurait 
pour finalité une information sur des questions de gestion et non pas un intérêt pro-
batoire pour un éventuel litige futur quand elle avait pourtant relevé que l’exposant 
reprochait à la holding et à M. W... L... une gestion contraire à l’intérêt social, qu’il 
envisageait une action en responsabilité et suggérait en termes clairs l’existence d’abus 
de biens sociaux, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, en violation de l’article 145 du code de procédure civile ;

4°/ que, s’il existe un motif légitime de conserver ou d’établir avant tout procès la 
preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un litige, les mesures d’instruction 
légalement admissibles peuvent être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur 
requête ou en référé ; qu’en retenant, pour rejeter la demande d’expertise de M. L..., 
que certaines des questions posées dans la mission confiée par le premier juge à l’ex-
pert constitueraient des mesures d’investigation d’ordre général, tout en relevant que 
ces missions étaient précises et avaient un objet spécifiquement défini, la cour d’appel 
a violé l’article 145 du code de procédure civile ;

5°/ que le juge peut commettre toute personne de son choix pour l’éclairer par une 
expertise sur une question de fait qui requiert les lumières d’un technicien ; que tel 
est le cas pour définir les modalités d’exécution et de facturation d’une convention 
ou définir l’incidence d’un changement de méthode comptable sur les droits d’un 
associé minoritaire ; qu’en ayant jugé du contraire, au regard de la convention conclue 
entre la SARL Holding L... gestion et la SAS SNTD et du changement de méthode 
comptable entrepris depuis 2013 par cette dernière société sur le calcul de son bé-
néfice, dont M. N... L... est associé minoritaire, la cour d’appel de Toulouse a violé 
l’article 232 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article  145 du code de procédure civile, s’il existe un motif légitime de 
conserver ou d’établir avant tout procès, la preuve de faits dont pourrait dépendre 
la solution d’un litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être 
ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en référé.

5. L’appréciation du motif légitime au sens de ce texte relève du pouvoir souverain du 
juge du fond.

6. Ayant relevé qu’aucun des documents produits par M. N... L... n’apportait la moindre 
consistance à ses soupçons de fautes de gestion, d’intention malveillante à l’encontre 
de la société SNTD et de ses associés et d’abus de biens sociaux, que celui-ci ne procé-
dait que par déductions et affirmations, qui ne reposaient sur aucun fait précis, objectif 
et vérifiable, et qu’il ne démontrait donc pas l’existence d’un litige plausible, crédible, 
bien qu’éventuel et futur, dont le contenu et le fondement seraient cernés, approxima-
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tivement au moins, et sur lesquels pourrait influer le résultat de l’expertise à ordonner, 
c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel, qui 
n’a pas statué au vu de la seule absence de preuve de faits que la mesure d’instruction 
in futurum avait pour objet d’établir, a retenu, abstraction faite des motifs surabondants 
relatifs aux mesures d’investigation d’ordre général et aux questions posées à l’expert 
excédant des constatations de fait d’ordre technique, que M. L... ne justifiait pas d’un 
motif légitime à l’obtention de la mesure sollicitée.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : Mme Bohnert  - Avocat(s)  : SCP Bernard 
Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2014, pourvoi n° 13-14.985, Bull. 2014, II, n° 78 (rejet), et les arrêts cités.

PRESCRIPTION ACQUISITIVE

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 18-24.434, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Existence d’un titre – Portée.

La prescription acquisitive trentenaire peut être opposée à un titre.

Faits et procédure

1. Par acte sous seing privé du 9 juin 1961, E... L... s’est engagé à vendre à P... I... une 
partie de la parcelle cadastrée [...].

2. Un arrêt irrévocable du 3 juin 1980 a confirmé un jugement du 23 février 1976 
ayant déclaré la vente parfaite et a ordonné la régularisation de la vente par acte au-
thentique.

3. La vente n’a donné lieu à aucune publication.

4. Par acte du 23 août 1995, publié le 13 décembre 1995, les ayants droit de E... L... 
ont vendu la parcelle à la société Prevalim.
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5. Par acte du 3 octobre 2013, la société Prevalim, se prévalant de son titre régulière-
ment publié, a assigné les consorts I... en expulsion de la partie de cette parcelle occu-
pée par eux. Ceux-ci lui ont opposé la prescription acquisitive trentenaire.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. M. I... fait grief à l’arrêt d’accueillir les demandes de la société Prevalim, alors « que 
la propriété s’acquiert aussi par prescription ; que, pour décider que la parcelle en litige 
était la propriété de la société Prevalim et débouter M. I... de ses demandes, la cour 
d’appel a retenu que les titres respectifs des parties étaient soumis à publicité foncière, 
que l’un était publié à la conservation des hypothèques et l’autre non, qu’ils confé-
raient à chacune des parties des droits concurrents sur le même bien, que la société 
Prevalim était fondée à se prévaloir de l’antériorité de la publication de son titre de 
propriété et que M. I... était dès lors irrecevable à se prévaloir de la prescription ac-
quisitive ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il est toujours possible de prescrire contre 
un titre, la cour d’appel a violé l’article 30.1 du décret du 4 janvier 1955 par fausse 
application, et les articles 712 et 2272 du code civil par refus d’application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 712 et 2272 du code civil :

7. Il résulte du premier de ces textes que la propriété s’acquiert aussi par prescription 
dans les délais prévus par le second.

8. Pour rejeter les demandes de M. I..., l’arrêt retient que les titres respectifs des parties, 
leur conférant des droits concurrents, étaient soumis à publicité foncière, que, titulaire 
du seul acte publié à la conservation des hypothèques, la société Prevalim est fondée 
à se prévaloir de l’antériorité de la publication de son titre de propriété et qu’il en 
résulte que M. I... est irrecevable à se prévaloir de la prescription acquisitive.

9. En statuant ainsi, alors que la prescription trentenaire peut être opposée à un titre, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : Me Balat ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 712 et 2272 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 décembre 1991, pourvoi n° 89-14.921, Bull.1991, III, n° 306 (cassation).
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PRESCRIPTION CIVILE

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-17.868, n° 19-20.259, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Annulation 
pour vice de procédure – Champ d’application – Détermination – 
Portée.

Demeure possible, jusqu’à ce que le juge statue, la régularisation de la déclaration d’appel qui, même entachée 
d’un vice de procédure, a interrompu le délai d’appel.

En conséquence, viole les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile la cour d’appel 
qui, pour dire qu’une association foncière urbaine libre n’a pas qualité à agir, retient que, si elle justifie avoir pro-
cédé à la mise en conformité de ses statuts et avoir accompli les formalités de déclaration et de publication prévues 
par l’ordonnance du 1er juillet 2004, l’irrégularité de fond qui entache l’acte d’appel pour défaut de capacité 
d’ester en justice ne peut pas être couverte, la régularisation étant intervenue après l’expiration du délai d’appel.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° P 19-20.259 et Q 19-17.868 sont joints.

Désistements partiels

2. Il est donné acte à M. et Mme OI..., M. et Mme Y..., M. X..., M. et Mme N..., 
M. F..., M. R..., M. A..., M. et Mme RE... et Mme KW... du désistement de leur 
pourvoi.

3. Il est donné acte à la SCP d’avocats U..., Borgia, U..., Morlon et associés, prise en la 
personne de M. U..., ès qualités,(la SCP) et à la société Mutuelles du Mans assurances 
(la MMA) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est formé contre l’ordre des 
avocats du barreau de Bordeaux. Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25 avril 2019), le 9 décembre 2003, les copropriétaires 
d’un immeuble ont constitué une association foncière urbaine libre (AFUL) en vue 
de la réalisation d’une opération de restauration immobilière éligible à un dispositif 
de défiscalisation.

5. Le 12  janvier 2004, l’AFUL a confié la maîtrise d’oeuvre complète à la société 
Arch’Imhotep, assurée par les sociétés Mutuelle des architectes français (la MAF) et 
Axa IARD, la réalisation des travaux tous corps d’état à la société Archi Sud bâtiment, 
assurée par la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics (la 
SMABTP), et la mission de coordination en matière de sécurité et protection de la 
santé à M. AI....

6. Le 20 janvier 2004, l’AFUL a conclu un contrat d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 
avec M. MX..., syndic de copropriété, qui, le 21 janvier 2004, a sous-traité à la SCP, 
assurée par la MMA et la société Allianz, les missions de conseil et de gestion admi-
nistrative et comptable.
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7. Le permis de construire été délivré le 20 août 2004 et la déclaration d’ouverture du 
chantier établie le 11 avril 2005.

8. Au mois de juillet 2006, le chantier a été abandonné et l’immeuble muré.

9. Les sociétés Archi sud bâtiment et Arch’Imhotep et M. MX... ont été mis en redres-
sement, puis en liquidation judiciaires.

10. L’AFUL et les copropriétaires ont, après expertise, assigné la SCP, M.  MX..., 
M. AI... et les sociétés Archi Sud bâtiment et Arch’Imhotep, ainsi que leurs assureurs, 
en indemnisation de leurs préjudices.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° Q 19-17.868

Enoncé du moyen

11. La SCP et la MMA font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à indemniser les 
copropriétaires, alors « qu’une faute ne peut être retenue comme la cause d’un dom-
mage que s’il est établi que sans elle, il ne se serait pas produit ; qu’en retenant, pour 
condamner la SCP U... à indemniser les copropriétaires de leurs préjudices résultant 
de l’inachèvement des travaux, que l’avocat aurait dû mettre en garde les membres 
de l’AFUL contre le risque lié au versement de 80 % du montant des travaux avant 
l’ouverture du chantier et de la possibilité de bénéficier de l’avantage fiscal escompté 
en versant les fonds directement à l’AFUL au lieu de l’entrepreneur de l’ouvrage, sans 
rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si sans la faute imputée à l’avocat, l’AFUL aurait 
pu échapper à son engagement de payer 80 % du montant des travaux avant l’ouver-
ture du chantier qu’elle avait souscrit avant l’intervention de ce conseil ou obtenir 
des constructeurs l’achèvement des travaux de rénovation, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

12. La cour d’appel a relevé qu’il n’était pas établi que la SCP avait une mission d’as-
sistance juridique à l’égard des membres de l’AFUL au moment de la constitution de 
celle-ci, lors de l’assemblée générale du 19 décembre 2003 ayant décidé de confier les 
travaux de rénovation de l’immeuble aux sociétés Arch’Imhotep et Archi Sud bâti-
ment ou encore lors de la signature, le 12 janvier 2004, du cahier des clauses adminis-
tratives particulières (le CCAP) qui stipulait le paiement de 50 % du coût des travaux 
à la signature du marché, de 30 % à l’ouverture du chantier et de 20 % à la pose des 
menuiseries extérieures, ce qui exposait l’AFUL à des risques très forts induits pas ces 
modalités particulières d’échelonnement des paiements.

13. Toutefois, elle a retenu que, si les intervenants étaient déjà choisis et le CCAP rédi-
gé, cette situation ne dispensait pas la SCP, en sa qualité d’assistant juridique de l’AFUL 
à tous les stades de l’opération de rénovation immobilière, d’analyser les contrats déjà 
conclus, de mettre en garde les membres de l’AFUL sur la disproportion qui existait 
entre le montant des paiements à l’entreprise générale par rapport au stade d’avance-
ment des travaux, de les informer que la réception des fonds par l’AFUL et non leur 
versement direct à l’entreprise leur permettait de bénéficier des avantages fiscaux et 
d’alerter l’AFUL sur la collusion d’intérêts qui existait entre les sociétés Arch’Imohtep 
et Archi Sud bâtiment, dont le capital était détenu par M. AI..., et sur le danger que 
présentait le CCAP.
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14. Elle a relevé que le versement immédiat, avant tous travaux, de 80 % du montant 
du marché de l’entreprise générale avait privé les membres de l’AFUL de la possibi-
lité de mener à bien une opération en leur laissant la charge d’un bâtiment en ruines 
qui avait dû être muré, ce qui entraînait une dépréciation du capital immobilier qu’ils 
avaient acquis et la perte de tous revenus locatifs.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire, procédant à la 
recherche prétendument omise, que le préjudice financier subi par les copropriétaires, 
s’il provenait directement du stratagème mis en place par M. AI... au travers de l’action 
concertée des sociétés Arch’Imhotep et Archi Sud bâtiment, résultait aussi de l’absence 
de tout conseil efficient de la part de la société d’avocats.

16. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° Q 19-17.868, réunis

Enoncé du moyen

17. Par leur deuxième moyen, a SCP et la MMA font grief à l’arrêt de dire que les 
garanties de la SMABTP et de la MAF n’étaient pas mobilisables et de rejeter les de-
mandes des copropriétaires formées à leur encontre, alors :

« 1°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires d’un sinistre, dès lors que le fait dommageable est antérieur à 
la date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation 
relative au sinistre est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale 
de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ; qu’en rete-
nant, pour écarter la garantie de la SMABTP, que la réclamation de l’Aful ne pouvait 
profiter aux copropriétaires qui avaient formé une réclamation au-delà du délai sub-
séquent, quand ces deux réclamations portaient sur le même sinistre, de sorte que la 
réclamation formée par l’Aful suffisait à mettre en oeuvre la garantie de l’assureur, la 
cour d’appel a violé les articles L. 124-5 et L. 124-1-1 du code des assurances ;

2°/ qu’en retenant, pour écarter la garantie de la SMABTP, qu’il ressort de la clause 
5.6 des conditions générales du contrat conclu avec la société Archi Sud Bâtiment que 
sont exclues de la garantie les conséquences pécuniaires de toute nature causées par 
un retard dans la réalisation des travaux, de sorte que les préjudices des copropriétaires 
qui relevaient de cette catégorie n’étaient pas couverts par l’assurance, quand il n’était 
pas imputé à la société Archi Sud Bâtiment un simple retard dans les travaux mais leur 
inachèvement, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales. »

18. Par leur troisième moyen, la SCP et la MMA font grief à l’arrêt de dire que la 
garantie de la MAF n’était pas mobilisable et de rejeter les demandes des coproprié-
taires formées à son encontre, alors que «  la police d’assurance souscrite par la so-
ciété Arch’Imhotep auprès de la Mutuelle des architectes garantit l’architecte contre 
les conséquences pécuniaires des responsabilités qu’il encourt dans l’exercice de sa 
profession telle qu’elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur ; 
qu’en retenant, pour écarter la garantie de la MAF, que l’architecte, qui s’était trouvé 
dans une situation de conflit d’intérêts, n’avait pas exercé la fonction d’architecte telle 
qu’elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur, quand cette faute 
ne suffisait pas établir que l’architecte avait exercé une activité interdite aux architectes, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil. »



216

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

19. La recevabilité du deuxième moyen est contestée en défense.

20. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties que la Cour était susceptible de relever d’office l’irrecevabilité du troisième 
moyen.

21. La SCP et la MMA n’ayant pas qualité pour critiquer le rejet des demandes for-
mées par les copropriétaires contre la SMABTP et la MAF, le moyen est irrecevable.

Mais sur le moyen unique, pris en sa deuxième 
branche, du pourvoi n° P 19-20.259

Enoncé du moyen

22. L’AFUL fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas qualité à agir, alors « que le délai 
de forclusion est interrompu par la demande en justice jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur celle-ci, même si l’acte de saisine de la juridiction est entaché d’un vice de pro-
cédure, quel qu’il soit ; qu’en retenant que « l’irrégularité de fond qui entache l’acte 
d’appel pour défaut de capacité ne peut être couverte après l’expiration du délai d’ap-
pel » alors que demeurait possible la régularisation de l’acte d’appel qui, même entaché 
d’un vice de procédure, avait interrompu le délai d’appel, la cour d’appel a violé les 
articles 2241 et 2242 du code civil et l’article 121 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

23. La SCP, la MAF et la société Allianz contestent la recevabilité du moyen. Elles 
soutiennent que le moyen, pris en sa deuxième branche, est nouveau et mélangé de 
fait et, partant, irrecevable.

24. Toutefois, le moyen est de pur droit dès lors qu’il ne se réfère à aucune considéra-
tion de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

25. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile :

26. Il résulte du premier de ces textes que l’acte de saisine de la juridiction, même 
entaché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de for-
clusion.

27. Par arrêt du 1er juin 2017 (2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 16-14.300), la deu-
xième chambre civile a jugé que demeure possible la régularisation de la déclaration 
d’appel qui, même entachée d’un vice de procédure, a interrompu le délai d’appel.

28. Pour dire que l’AFUL n’a pas qualité à agir, l’arrêt retient que, si elle justifie avoir 
procédé à la mise en conformité de ses statuts et avoir accompli les 23 février et 3 mars 
2018 les formalités de déclaration et de publication prévues par l’article 8 de l’ordon-
nance du 1er juillet 2004, l’irrégularité de fond qui entache l’acte d’appel du 5 octobre 
2016 pour défaut de capacité d’ester en justice ne peut pas être couverte après l’expi-
ration du délai d’appel, de sorte que, si l’AFUL a recouvré sa capacité à agir en justice 
à partir du 3 mars 2018, elle restait dépourvue de toute capacité à agir au moment où 
elle a interjeté appel.



217

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

29. En statuant ainsi, alors que demeurait possible, jusqu’à ce que le juge statue, la régu-
larisation de la déclaration d’appel qui, même entachée d’un vice de procédure, avait 
interrompu le délai d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Demandes de mise hors de cause

30. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, la MAF et les sociétés 
Axa France IARD et Allianz, dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi n° P 19-20.259, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’AFUL n’a pas qualité à 
agir, l’arrêt rendu le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Mutuelle des architectes français 
et les sociétés Axa France IARD et Allianz.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Alain Bénabent  ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP L. 
Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 5 novembre 2014, pourvoi n° 13-21.014, Bull. 2014, III, n° 136 (irrecevabilité et cassation 
partielle) ; 2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116 (cassation).

1re Civ., 2 décembre 2020, n° 19-15.813, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Reconnaissance du droit du 
créancier – Caractère non-équivoque – Détermination – Cas – 
Document non adressé au créancier contenant l’aveu non 
équivoque par le débiteur de l’absence de paiement.

Il résulte de l’article 2240 du code civil qu’interrompt la prescription la reconnaissance du droit du créancier 
figurant dans un document qui ne lui est pas adressé s’il contient l’aveu non équivoque par le débiteur de l’ab-
sence de paiement.
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Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 22 novembre 2017 et 19 décembre 2018), Mme C... 
et M. E... se sont mariés le [...] sous le régime de la séparation de biens.

Le 14 mai 2003, les époux ont acquis en indivision un appartement au moyen de fonds 
propres et de différents emprunts.

2. Par ordonnance du 5 juillet 2010, consécutive à une ordonnance de non-concilia-
tion rendue le 5 mars 2008 dans la procédure de divorce opposant les époux, le juge 
de la mise en état a, sur le fondement de l’article 255, 10°, du code civil, désigné un 
notaire afin, notamment, d’élaborer un projet de liquidation du régime matrimonial 
et de formation des lots à partager.

3. Un jugement du 2 septembre 2013 a prononcé le divorce des époux et ordonné la 
liquidation et le partage de leurs intérêts patrimoniaux.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens et sur le deuxième moyen, 
pris en ses première et troisième branches, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le deuxième moyen, pris en 
ses première et troisième branches, et le troisième moyen qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation et sur le premier moyen qui est irrecevable.

Mais sur le moyen relevé d’office

5. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu les articles 870 et 1542 du code civil :

6. Il résulte de ces textes qu’il appartient à la juridiction saisie d’une demande de liqui-
dation et partage de l’indivision existant entre époux séparés de biens de déterminer 
les éléments actifs et passifs de la masse à partager.

7. Pour rejeter la demande de M. E... tendant à inscrire au passif indivis la dette ré-
sultant du prêt consenti par son père aux époux afin de payer les frais d’acquisition 
du bien indivis, après avoir relevé que la créance est établie par une reconnaissance de 
dette, que le prêt n’a pas été remboursé et que la dette n’est pas éteinte, mais que celle-
ci peut être prescrite, l’arrêt retient qu’il ne peut être considéré que la prescription 
acquise a été interrompue par la reconnaissance qu’en a faite Mme C... dans un dire 
adressé au notaire désigné au titre de l’article 255, 10°, du code civil, alors que la dette 
correspond à une créance éventuelle de la succession qui seule pourrait se prévaloir 
d’une cause d’interruption.

8. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de trancher le désaccord des époux quant 
à l’existence d’une créance à inscrire au passif, peu important le titulaire de celle-ci, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

9. M. E... fait grief à l’arrêt du 22 novembre 2017 de rejeter sa demande tendant à ce 
que soit inscrite au passif indivis la dette résultant du prêt consenti par son père aux 
époux afin de payer les frais d’acquisition du bien indivis, alors « que la reconnaissance 
par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de pres-
cription ; que tout acte du débiteur révélateur, de sa part, d’un aveu du droit de celui 
contre lequel il prescrivait, même si cet acte n’a pas été accompli à l’égard du créancier 
lui-même, interrompt le délai de prescription ; qu’en énonçant, dès lors, pour retenir 
que le délai de prescription auquel étaient soumises les obligations de M. E... et de 
Mme C... résultant du prêt d’un montant de 58 000 euros que leur avait consenti le 
père de M. E... n’avait pas été interrompu par la reconnaissance de cette dette par 
Mme C... dans le dire qu’elle avait adressé le 20 avril 2012 à M. Y... A..., que la dette 
correspondait à une créance éventuelle de la succession du père de M. E... qui, seule, 
pourrait être amenée à se prévaloir d’une cause d’interruption, et que ce dire n’avait 
d’effet qu’entre les parties, quand la seule condition que devait satisfaire le dire adressé 
par Mme C... le 20 avril 2012 à M. Y... A... pour interrompre le délai de prescription 
était qu’il soit révélateur, de la part de Mme C..., d’un aveu des obligations de M. E... 
et de Mme C... résultant du prêt d’un montant de 58 000 euros que leur avait consenti 
le père de M. E..., la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 2240 du code 
civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2240 du code civil :

10. Aux termes de ce texte, la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription.

11. Pour rejeter la demande de M. E... tendant à ce que soit inscrite au passif indivis 
la dette résultant du prêt consenti par son père aux époux afin de payer les frais d’ac-
quisition du bien indivis, l’arrêt retient qu’il ne peut être considéré que la prescription 
acquise a été interrompue par la reconnaissance de cette dette par Mme C... dans un 
dire adressé au notaire, le dire n’ayant d’effet qu’entre les parties.

12. En statuant ainsi, alors qu’interrompt la prescription la reconnaissance du droit du 
créancier figurant dans un document qui ne lui est pas adressé s’il contient l’aveu non 
équivoque par le débiteur de l’absence de paiement, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 19 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. E... ten-
dant à ce que soit inscrite au passif indivis la dette résultant du prêt consenti par son 
père aux époux d’un montant de 58 000 euros afin de payer les frais d’acquisition du 
bien indivis, l’arrêt rendu le 22 novembre 2017, entre les mêmes parties, par ladite 
cour d’appel ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 870 et 1542 du code civil ; article 2240 du code civil.

2e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-19.272, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription biennale – Assurance – Point de départ – Assignation en 
paiement de diverses sommes.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Allianz global corporate & specialty SE du désiste-
ment de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre Mme N... J..., Mme S... J... épouse 
K..., Mme W... J... épouse B..., M. H... et la société BR associés, venant aux droits de 
M. L..., en qualité de commissaire à l’exécution du concordat de V... J....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 14 mai 2019), statuant sur renvoi après cassation 
(Com., 13 octobre 2015, pourvois n° 14-23.683, 14-14.649, 14-14.743), V... J..., sur 
déclaration de cessation des paiements faite le 7 mai 1974, a été mis en règlement judi-
ciaire, procédure qui a ensuite été étendue à trois sociétés dans lesquelles il était associé.

3. Un concordat avec abandon d’actif a été homologué le 19 juillet 1994 et M. H... a 
été désigné commissaire à l’exécution de cette mesure.

4. Le 20 octobre 1998, M. P... a été nommé administrateur provisoire de l’étude de 
M. H..., ce dernier ayant été suspendu à la suite de poursuites pénales pour détour-
nement de fonds.

5. Par lettre du 5 novembre 1998, M. P... a déclaré à la Caisse de garantie des adminis-
trateurs judiciaires et des mandataires judiciaires (la Caisse de garantie) un sinistre pour 
non-représentation de fonds concernant l’étude H..., estimé alors provisoirement à la 
somme de 20 215 996 francs (3 081 908,72 euros).

6. Le 25 avril 2002, V... J... a assigné entres autres M. H... et la Caisse de garantie en 
paiement de diverses sommes au titre de la responsabilité civile du premier et des dé-
tournements de fonds.

7. Le 31 octobre 2002, la Caisse de garantie, qui avait souscrit, au titre de la non-repré-
sentation des fonds, une police de seconde ligne auprès de la société AGF, aux droits 
de laquelle est venue la société Allianz global corporate & specialty SE (l’assureur), a 
appelé cette dernière en garantie.
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8. V... J... étant décédé le 26 octobre 2008, Mmes S..., W... et N... J... ont repris l’ins-
tance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. L’assureur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action en garantie formée par 
la Caisse de garantie contre lui et de le condamner à garantir la Caisse de garantie à 
concurrence de 765 265,17 euros dans la limite de la franchise et du plafond de garan-
tie contractuels et sous réserve de la déduction des provisions, alors :

« 1°/ que les actions dérivant du contrat d’assurance se prescrivent par deux ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance ; qu’en cas de sinistre, ce délai court 
à compter du jour où l’assuré en a eu connaissance ; que, dans le cas d’une assurance 
couvrant la non-représentation de fonds par un mandataire de justice, tel qu’un ad-
ministrateur judiciaire, le sinistre est constitué par la révélation de la non-représenta-
tion des fonds, peu important qu’à la date de cette révélation il ne soit pas possible 
d’identifier l’ensemble des procédures collectives concernées ou de chiffrer définiti-
vement l’étendue de cette non-représentation ; qu’il appartient à la Caisse de garantie 
des administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires, une fois le sinistre déclaré, 
de préserver son droit à garantie en interrompant régulièrement la prescription afin 
de faire face aux besoins de couverture consécutifs à la non-représentation de fonds 
révélés dans chacune des procédures collectives concernées ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a relevé que M. P..., désigné comme administrateur provisoire de l’étude de 
M. H..., avait déclaré le 5 novembre 1998 à la Caisse de garantie un sinistre pour 
non-représentation de fonds estimé provisoirement à la somme de 20 215 996 francs 
(soit 3 081 908,72 euros) ; qu’il en résultait que le sinistre était connu de la Caisse de 
garantie depuis cette date ; que la cour d’appel a néanmoins jugé que, s’agissant de la 
non-représentation des fonds concernant la procédure collective ouverte à l’encontre 
de M. J..., la Caisse de garantie n’en avait eu connaissance que par l’assignation déli-
vrée par ce dernier le 29 avril 2002 ; qu’en se prononçant ainsi, tandis qu’il résultait 
de ses propres constatations que la Caisse de garantie avait eu connaissance du sinistre 
de non-représentation des fonds de l’étude de M. H... le 5 novembre 1998, peu im-
portant qu’à cette date, le dossier J... n’ait pas été identifié comme concerné, puisqu’il 
l’était potentiellement, ce qui imposait ensuite à la Caisse de garantie de préserver son 
droit à la garantie de l’assureur en interrompant régulièrement la prescription biennale 
pour les dossiers demeurant en souffrance, la cour d’appel a violé l’article L. 114-1 du 
code des assurances ;

2°/ que subsidiairement, la société AGCS faisait valoir que la Caisse de garantie des 
administrateurs judiciaires et mandataires judiciaires avait eu connaissance du rapport 
établi par M. M... dès son dépôt le 24 novembre 1999, qui mentionnait notamment 
le dossier J..., et sur la base duquel des versements avaient été effectués par la Caisse 
de garantie à M. P..., es qualités, en janvier et en mars 2000 ; que, de même, la Caisse 
de garantie exposait dans ses écritures qu’elle avait déclaré le sinistre lié à la non-re-
présentation de fonds par l’étude de M. H... à la suite du courrier adressé par M. P... 
le 5 novembre 1998 et que ce sinistre avait été enregistré à la fois par la société Axa et 
par la société AGF pour chacune des lignes d’assurance ; qu’elle exposait également 
que les deux assureurs avaient confié une mission d’expertise comptable à M. M..., 
lequel avait déposé son rapport le 24 novembre 1999, dont il résultait deux difficultés, 
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l’une sur la différence entre les soldes comptables des dossiers et les soldes bancaires, 
l’autre sur les honoraires prélevés de façon irrégulière par M. H... dans les dossiers ; 
qu’elle soulignait expressément que, s’agissant de la première difficulté soulevée par 
l’expert, elle avait adressé à M. P..., es qualités, deux règlements, l’un de 3 928 200 
francs le 13 janvier 2000, correspondant à la franchise demeurant à sa charge, l’autre 
de 14 564 000 francs le 15 mars 2000 correspondant à l’indemnité prise en charge 
par la société Axa ; qu’il en résulte que ces versements sont intervenus sur la base de 
l’évaluation retenue par M. M..., dont la Caisse de garantie a dès lors nécessairement 
eu connaissance, ce qu’elle ne contestait d’ailleurs pas, étant précisé, comme l’a relevé 
la cour d’appel, que ce rapport visait « expressément le dossier J... » ; qu’en jugeant 
néanmoins qu’aucun élément ne permettait de connaître la date à laquelle la Caisse 
de garantie avait eu connaissance du rapport de M. M... daté du 24 novembre 1999, 
sans rechercher, comme elle y était invitée, si les versements effectués par la Caisse 
de garantie elle-même à M. P... l’avaient été sur la base de ce rapport, comme elle le 
reconnaissait dans ses écritures, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 114-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances, quand l’action de l’assuré 
a pour cause le recours d’un tiers, le délai de prescription biennale ne court que du 
jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par 
ce dernier.

11. Il résulte des constatations de l’arrêt que V... J... a assigné la Caisse de garantie en 
avril 2002. Il s’ensuit que l’action en garantie exercée par cette dernière contre son 
assureur, le 31 octobre 2002, n’était pas prescrite.

12. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve 
légalement justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 

Article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

Sur le point de départ du délai de la prescription biennale au jour du recours d’un tiers contre 
l’assuré, à rapprocher : 2e Civ., 12 janvier 2017, pourvoi n° 15-26.325, Bull. 2017, II, n° 7 (cassa-
tion partielle), et les arrêts cités.
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1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-15.207, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription décennale – Loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 portant 
réforme de la prescription en matière civile – Article 23 – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Poursuite de l’exécution d’un titre 
exécutoire en Nouvelle-Calédonie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 10 décembre 2018), suivant acte du 21 février 2006, 
le Fonds social de l’habitat (le prêteur) a consenti à M. P... (l’emprunteur) un prêt 
destiné à l’acquisition d’un bien immobilier.

2. Le 11 janvier 2017, le prêteur a délivré à celui-ci un commandement aux fins de sai-
sie immobilière sur le fondement d’un jugement du tribunal de première instance de 
Nouméa du 8 janvier 2013, devenu irrévocable. Invoquant la prescription de l’action 
du prêteur, l’emprunteur l’a assigné en annulation du commandement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Le prêteur fait grief à l’arrêt de dire qu’à la date où il a engagé la procédure de saisie 
immobilière son action était prescrite et d’annuler en conséquence le commandement 
du 11 janvier 2017, alors « qu’en Nouvelle-Calédonie, l’exécution des décisions de 
justice est soumise au délai de prescription de droit commun de cinq ans ; qu’en re-
tenant, pour juger que l’action du prêteur était prescrite, qu’en Nouvelle-Calédonie 
« la prescription des jugements statuant sur une action en paiement suit le délai de 
prescription applicable à la créance constatée par le jugement », et qu’en l’espèce, « la 
prescription de l’action initiale du FSH en recouvrement de sa créance fondée sur 
un prêt immobilier était soumise au délai biennal de l’article L. 137-2 du code de la 
consommation », applicable « tant à l’action en vue d’obtenir un titre exécutoire qu’à 
celle en recouvrement en vertu du titre obtenu », quand l’action en recouvrement 
exercée par le prêteur à l’encontre de l’emprunteur le 11 janvier 2017, fondée sur une 
décision de justice datée du 8 janvier 2013, était soumise à un délai de prescription de 
droit commun de cinq ans qui n’était pas écoulé, la cour d’appel a violé l’article 2224 
du code civil, l’article L.  137-2 du code de la consommation applicable en Nou-
velle-Calédonie, ensemble les articles 23 et 25 de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 
portant réforme de la prescription en matière civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2224 du code civil de Nouvelle-Calédonie et 25, II, de la loi n° 2008-
561 du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile :

4. Il résulte de ces textes qu’est exclue en Nouvelle-Calédonie l’application de l’ar-
ticle 23 de la loi du 17 juin 2008 susvisée, instaurant un délai de dix ans pour pour-
suivre l’exécution de titres exécutoires et qu’en l’absence, sur ce territoire, de délai 
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spécifique au delà duquel un titre exécutoire ne peut plus être mis à exécution, il peut 
l’être dans le délai de prescription de droit commun, qui est celui des actions person-
nelles ou mobilières, ramené en Nouvelle-Calédonie de trente ans à cinq ans, et ce, 
quelle que soit la nature de la créance constatée par le titre exécutoire.

5. Pour déclarer l’action du prêteur prescrite et annuler le commandement aux fins de 
saisie immobilière, l’arrêt énonce que l’article L. 137-2 du code de la consommation 
ne distingue pas selon le type d’action, et notamment pas entre les actions en paie-
ment en vue d’obtenir un titre exécutoire et celles en recouvrement en vertu d’un 
tel titre, que ce texte institue un régime de prescription dérogatoire au droit commun 
applicable à toutes les actions engagées par un professionnel tendant au paiement des 
sommes dues pour les biens ou les services qu’il a fournis à un consommateur, que le 
délai de prescription biennal s’applique tant à l’action en vue d’obtenir un titre exécu-
toire qu’à celle en recouvrement en vertu du titre obtenu et que l’action du prêteur, 
fondée sur un jugement du 8 janvier 2013, n’a été engagée que le 11 janvier 2017.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil de la Nouvelle-Calédonie ; article 25, II, de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008 portant réforme de la prescription en matière civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 19 mars 2020, pourvoi n° 18-22.908, Bull. 2020, (cassation).

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-12.788, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription triennale – Article L. 3245-1 du code du travail – Loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013 – Article 21 V – Dispositions transitoires – 
Application – Exclusion – Effets – Défaut de saisine de la juridiction 
prud’homale dans les trois années suivant la date d’entrée en 
vigueur des dispositions transitoires.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 21 décembre 2018), M. P... a été engagé à compter 
du 6 janvier 2004, en qualité de vendeur, par la société [...], aux droits de laquelle vient 
la société [...].

2. Après avoir été licencié le 29 avril 2014, le salarié a saisi la juridiction prud’homale 
le 31 mars 2017 de diverses demandes relatives à l’exécution et à la rupture de son 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser au salarié diverses sommes 
à titre de rappel de salaires pour heures supplémentaires accomplies en 2012 et 2013, 
pour travail les dimanches en 2012 et 2013, pour repos compensateurs non pris, pour 
travail du 11 novembre 2013, pour rappel de salaire pour les mois de février 2014 et 
mars 2014, outre les congés payés afférents sur ces sommes, pour non-respect du re-
pos hebdomadaire pendant les salons du Bourget et de Micropolis entre avril 2012 et 
jusqu’en 2013, alors « que, selon l’article L. 3245-1 du code du travail tel qu’issu de la 
loi du 14 janvier 2013, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par 
trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer ; que la demande peut porter sur les sommes dues au 
titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est 
rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat ; 
que selon l’article 21 V de la loi du 14 juin 2013, les dispositions du nouvel article 
L. 3245-1 du code du travail s’appliquaient aux prescriptions en cours à compter du 
16 juin 2013, sans que la durée totale de la prescription puisse excéder la durée prévue 
par la loi antérieure, soit cinq ans ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que M. P... 
ayant saisi la juridiction prud’homale le 31 mars 2017, soit plus de trois ans après 
l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, toute créance de salaire antérieure au 31 mars 
2014 était prescrite ; qu’en jugeant que seules les créances antérieures au 31 mars 2012 
étaient prescrites, la cour d’appel a violé l’article L. 3245-1 du code du travail par refus 
d’application et l’article 21 V de la loi du 14 juin 2013 par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3245-1 du code du travail et l’article 21 V de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 :

4. Aux termes de l’article L. 3245-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, l’action en paiement ou en répétition du salaire se 
prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

5. Selon l’article 21 V de la dite loi, les dispositions réduisant à trois ans le délai de 
prescription de l’action en paiement de salaire s’appliquent aux prescriptions en cours 
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à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale de la prescription puisse excéder 
la durée prévue par la loi antérieure.

6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’à défaut de saisine de la juridiction 
prud’homale dans les trois années suivant cette date, les dispositions transitoires ne 
sont pas applicables en sorte que l’action en paiement de créances de salaire nées sous 
l’empire de la loi ancienne se trouve prescrite.

7. Pour dire que seules sont prescrites les créances antérieures au 31 mars 2012, l’arrêt, 
après avoir constaté que la demande couvre la période du 29 avril 2011 à 2014, retient 
que l’ancienne prescription quinquennale a commencé à courir et que la prescription 
triennale s’est appliquée à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale ne puisse 
excéder cinq ans.

L’arrêt ajoute que le délai triennal était expiré le 16 juin 2016 tandis que le délai de 
prescription quinquennale était également expiré au 31 mars 2017.

8. En statuant ainsi, en faisant application des dispositions transitoires issues de la loi 
du 14 juin 2013, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié avait saisi la ju-
ridiction prud’homale le 31 mars 2017, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire que 
les créances nées avant le 16 juin 2013 étaient prescrites, a violé le premier des textes 
susvisés par refus d’application et le second par fausse application.

Sur le cinquième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer nul le licenciement et en conséquence de 
le condamner à verser au salarié diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, de dommages-intérêts pour préjudice moral, d’indemnité de préavis 
et des congés payés afférents, alors « que la cassation à intervenir des chefs de dispositif 
ayant condamné la société [...] à verser au salarié diverses sommes à titre de rappels de 
salaires pour heures supplémentaires, pour travail les dimanches, congés payés afférents, 
et pour non prise en compte des repos compensateurs, entraînera par voie de consé-
quence la cassation des chefs de dispositif ayant dit nul le licenciement et condamné en 
conséquence la société à verser au salarié une indemnité compensatrice et les congés 
payés ainsi que des dommages et intérêts pour licenciement nul et pour préjudice 
moral, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

10. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, 
celle des chefs de dispositif visés par le cinquième moyen, relatifs à la nullité du licen-
ciement et à la condamnation de l’employeur au paiement de diverses sommes au titre 
de la rupture du contrat de travail et du préjudice moral, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;
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Remet, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Cavrois - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 ; article 21 V de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013.

PREUVE

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-14.682, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Convention 
collective nationale du personnel du régime d’assurance 
chômage – Article 10 – Priorité d’embauche – Envoi des appels de 
candidatures et examen des candidatures – Ordre de priorité – 
Respect par l’employeur – Nécessité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 janvier 2018), Mme I... K... a été engagée par Pôle 
emploi suivant contrat à durée déterminée du 3 juin au 30 novembre 2009 en qualité 
d’agent allocataires-conseiller à l’emploi.

2. Le 19 décembre 2011, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant à la requalification de son contrat de travail à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée et au paiement de dommages-intérêts pour préjudice moral.

Examen du moyen

Sur le moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
de la salariée de requalification de son contrat de travail à durée déterminée 

en contrat à durée indéterminée et de réintégration

Enoncé du moyen

3. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ces chefs de demande, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel 
du régime de l’assurance chômage que « dans le but de favoriser la promotion interne, 
les directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’examen des 



228

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

candidatures, l’ordre des priorités défini ci-dessus » ce dont il s’évince que les agents et 
anciens agents en contrat à durée déterminée bénéficient non seulement d’une prio-
rité dans la diffusion des appels de candidatures mais également dans l’examen de leur 
candidature aux postes de travail qui doivent être pourvus dans le respect des règles 
de priorité définies par l’article 10, ce dont il appartient à l’employeur de justifier ; et 
qu’en considérant que l’article 10 de cette convention collective ne prévoyait qu’un 
ordre de priorité dans la diffusion des appels de candidatures, la cour d’appel a violé 
cette disposition ;

2°/ que l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel du régime 
de l’assurance chômage impose à l’employeur de pourvoir les postes de travail, en 
respectant pour l’examen des candidatures, l’ordre des priorités défini pour leur diffu-
sion ; et qu’en s’abstenant de vérifier si l’employeur avait pourvu les sept postes dispo-
nibles à l’agence Pôle emploi de Tolbiac, auxquels Mme I... K... avait postulé, dans le 
respect de cette disposition, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au 
regard de l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel du régime 
de l’assurance chômage. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article 10 § 2 de la convention collective nationale du personnel du régime 
d’assurance chômage, les appels de candidatures doivent obligatoirement être effectués 
par les directions, en priorité, auprès des agents de l’institution, puis simultanément 
auprès de personnes appartenant à diverses catégories, au nombre desquelles figurent 
les anciens agents sous contrat à durée déterminée ayant quitté l’institution depuis 
moins de trois mois et ayant fait expressément, lors de leur départ, ou ultérieurement, 
la demande d’être informés de toute vacance de poste.

En vertu de l’article 10 § 3 de ladite convention, dans le but de favoriser la promotion 
interne, les directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’exa-
men des candidatures, l’ordre des priorités défini ci-dessus.

5. Il résulte de ces dispositions conventionnelles que l’employeur doit respecter un 
ordre de priorité, dont bénéficient notamment les anciens salariés sous contrat à durée 
déterminée aux conditions prévues par le texte susvisé, dans l’envoi des appels de can-
didatures et dans l’examen des candidatures pour pourvoir les postes de travail.

6. Il appartient à l’employeur de justifier avoir respecté cet ordre de priorité à l’égard 
des catégories de personnes en bénéficiant et le manquement de l’employeur à cette 
obligation ouvre droit au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
éventuellement subi.

7. La cour d’appel, qui a débouté la salariée de ses demandes de requalification du 
contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et de réin-
tégration après avoir retenu que le non-respect par l’employeur de ses obligations 
conventionnelles ne pouvait donner lieu qu’au paiement de dommages-intérêts, a, par 
ces seuls motifs, justifié sa décision.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.



229

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts

Enoncé du moyen

9. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ce chef de demande, alors « qu’il 
résulte de l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel du ré-
gime de l’assurance chômage que «  dans le but de favoriser la promotion interne, 
les directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’examen des 
candidatures, l’ordre des priorités défini ci-dessus » ce dont il s’évince que les agents et 
anciens agents en contrat à durée déterminée bénéficient non seulement d’une prio-
rité dans la diffusion des appels de candidatures mais également dans l’examen de leur 
candidature aux postes de travail qui doivent être pourvus dans le respect des règles 
de priorité définies par l’article 10, ce dont il appartient à l’employeur de justifier ; et 
qu’en considérant que l’article 10 de cette convention collective ne prévoyait qu’un 
ordre de priorité dans la diffusion des appels de candidatures, la cour d’appel a violé 
cette disposition. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 10 § 2 et § 3 de la convention collective nationale du personnel du régime 
d’assurance chômage et l’article 1315, devenu 1353, du code civil :

10. En application du premier de ces textes, l’employeur doit respecter un ordre de 
priorité, dont bénéficient notamment les anciens salariés sous contrat à durée déter-
minée, aux conditions prévues par les dispositions conventionnelles, dans l’envoi des 
appels de candidatures et dans l’examen des candidatures pour pourvoir les postes de 
travail.

11. Il appartient à l’employeur de justifier avoir respecté cet ordre de priorité à l’égard 
des catégories de personnes en bénéficiant et le manquement de l’employeur à cette 
obligation ouvre droit au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
éventuellement subi.

12. Pour rejeter la demande de dommages-intérêts de la salariée, la cour d’appel a re-
tenu que l’article 10 de la convention collective applicable oblige seulement les direc-
tions de Pôle emploi à adresser les appels à candidatures, en priorité, notamment aux 
anciens agents sous contrat à durée déterminée en fonction dans l’institution, ou ayant 
quitté l’institution depuis moins de trois mois et ayant fait expressément, lors de leur 
départ, ou ultérieurement, la demande d’être informés de toute vacance de poste, que 
la salariée a été informée pendant son contrat de travail des postes ouverts au recru-
tement et correspondant à des emplois à durée indéterminée et qu’elle ne justifie pas 
ne pas en avoir été informée dans les trois mois qui avaient suivi la fin de son contrat.

13. En statuant ainsi, alors que les dispositions conventionnelles imposent à l’em-
ployeur de respecter un ordre de priorité non seulement dans la diffusion des appels 
à candidature mais également dans l’examen des candidatures et qu’il appartenait à 
l’employeur de justifier avoir respecté ses obligations, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter la demande 
de dommages-intérêts, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme I... K... de sa de-
mande de dommages-intérêts pour préjudice moral, l’arrêt rendu le 25 janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 10, § 2 et § 3, de la convention collective nationale du personnel du régime d’assurance 
chômage.

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-17.637, n° 19-17.638, n° 19-17.639, n° 19-
17.640, n° 19-17.641, n° 19-17.642, n° 19-17.643, n° 19-17.644, n° 19-
17.645, n° 19-17.646 et suivants, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Mesure 
d’instruction in futurum – Mesure admissible – Motif légitime – 
Caractérisation – Preuve d’une discrimination à l’égard de salariés – 
Conditions – Protection du droit à la preuve et atteinte à la vie 
personnelle proportionnée au but poursuivi.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° P 19-17.637 à W 19-17.667 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Lyon, 11 avril 2019), statuant en référé, M. F... et trente 
autres salariés de la société Renault Trucks, exerçant des mandats de représentants du 
personnel sous l’étiquette CGT et soutenant faire l’objet d’une discrimination en 
raison de leurs activités syndicales, ont, le 29 janvier 2018, saisi la formation de référé 
de la juridiction prud’homale pour obtenir les informations permettant l’évaluation 
utile de leur situation au regard de celle des autres salariés placés dans une situation 
comparable.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa septième branche

Enoncé du moyen

3. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leur demande de communication 
de pièces sous astreinte formée contre la société, alors « que dans leurs écritures, les 
exposants avaient eu soin de faire valoir qu’ils étaient titulaires d’un mandat syndical et 
que leur carrière comme leur rémunération n’avaient quasiment pas évolué en com-
paraison des salariés ne disposant pas d’un mandat, que dans ces conditions ils avaient 
sollicité à plusieurs reprises que leur employeur leur communique les éléments leur 
permettant de comparer l’évolution de leur carrière et de leur rémunération avec les 
salariés embauchés à la même époque et sur le même site et qu’alors que ces éléments 
étaient indispensables pour pouvoir établir l’étendue de la discrimination syndicale 
et du préjudice subis, la société Renault Trucks avait toujours refusé de transmettre 
ces informations alors qu’elle était la seule à disposer des pièces de nature à pouvoir 
procéder à une comparaison utile  ; qu’en se bornant, pour débouter les salariés de 
leurs demandes, à affirmer, après avoir constaté que la mesure demandée était légi-
time, que celle-ci s’analysait en une mesure générale d’investigation excédant par sa 
généralité les précisions de l’article 145 du code de procédure civile, sans rechercher 
si les mesures demandées n’étaient pas nécessaires à l’exercice du droit à la preuve des 
exposants et en particulier, si la communication des documents demandés, dont seul 
l’employeur disposait et qu’il refusait de communiquer, n’était pas nécessaire à la pro-
tection de leurs droits, la cour d’appel, qui a méconnu ses pouvoirs, a violé l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 145 du code de procédure civile, les articles 6 et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil et 9 
du code de procédure civile :

4. Selon le premier des textes susvisés, s’il existe un motif légitime de conserver ou 
d’établir avant tout procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d’un 
litige, les mesures d’instruction légalement admissibles peuvent être ordonnées à la 
demande de tout intéressé. Il résulte par ailleurs des articles 6 et 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 9 du code civil 
et 9 du code de procédure civile, que le droit à la preuve peut justifier la production 
d’éléments portant atteinte à la vie personnelle à la condition que cette production 
soit indispensable à l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but 
poursuivi.

5. Pour débouter les salariés de leur demande de production et communication de 
pièces sous astreinte, les arrêts énoncent que si le demandeur à la mesure d’instruction 
n’est pas tenu, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, de carac-
tériser le motif légitime qu’il allègue au regard des différents fondements juridiques 
qu’il envisage pour son action future, il doit néanmoins apporter au juge les éléments 
permettant de constater l’existence d’un tel motif au regard de ces fondements. Ils 
constatent que les salariés caractérisent ce motif légitime en produisant un tableau 
issu de la négociation annuelle obligatoire, dressant la moyenne des rémunérations des 
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salariés classés dans leur catégorie et dont il résulte que, malgré leur ancienneté, leur 
rémunération annuelle se trouve tout juste dans la moyenne, différence de traitement 
qu’ils mettent en lien avec l’activité syndicale.

Les arrêts en déduisent qu’il existe un litige potentiel susceptible d’opposer le sala-
rié et l’employeur, lequel détient effectivement les éléments de fait pouvant servir 
de base au procès lié à une discrimination syndicale. Ils constatent néanmoins que 
les salariés, qui ne se comparent pas avec des salariés nommément visés, demandent 
communication de l’ensemble des éléments concernant les salariés embauchés sur le 
même site qu’eux, la même année ou dans les deux années précédentes et suivantes, 
dans la même catégorie professionnelle, au même niveau ou à un niveau très proche 
de qualification/classification et de coefficient ainsi que de tous les éléments de rému-
nération, de diplômes, de formation en lien avec l’évolution de carrière, de sorte que 
cette demande s’analyse en une mesure générale d’investigation, portant sur plusieurs 
milliers de documents.

Les arrêts déduisent de ces constatations que la mesure demandée excède par sa gé-
néralité les prévisions de l’article 145 du code de procédure civile et doit être rejetée.

6. En se déterminant ainsi, alors qu’il lui appartenait, après avoir estimé que les salariés 
justifiaient d’un motif légitime, de vérifier quelles mesures étaient indispensables à la 
protection de leur droit à la preuve et proportionnées au but poursuivi, au besoin en 
cantonnant le périmètre de la production de pièces sollicitée, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 11 avril 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Chambéry.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 9 et 145 du code de procédure civile ; article 9 du code civil ; articles 6 et 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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PROCEDURE CIVILE

3e Civ., 3 décembre 2020, n° 19-17.868, n° 19-20.259, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation – 
Moment – Détermination – Portée.

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Régularisation 
jusqu’à ce que le juge statue – Possibilité – Cas – Association 
syndicale libre – Perte de capacité d’ester en justice – Mise en 
conformité des statuts.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° P 19-20.259 et Q 19-17.868 sont joints.

Désistements partiels

2. Il est donné acte à M. et Mme OI..., M. et Mme Y..., M. X..., M. et Mme N..., 
M. F..., M. R..., M. A..., M. et Mme RE... et Mme KW... du désistement de leur 
pourvoi.

3. Il est donné acte à la SCP d’avocats U..., Borgia, U..., Morlon et associés, prise en la 
personne de M. U..., ès qualités,(la SCP) et à la société Mutuelles du Mans assurances 
(la MMA) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est formé contre l’ordre des 
avocats du barreau de Bordeaux. Faits et procédure

4. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25 avril 2019), le 9 décembre 2003, les copropriétaires 
d’un immeuble ont constitué une association foncière urbaine libre (AFUL) en vue 
de la réalisation d’une opération de restauration immobilière éligible à un dispositif 
de défiscalisation.

5. Le 12  janvier 2004, l’AFUL a confié la maîtrise d’oeuvre complète à la société 
Arch’Imhotep, assurée par les sociétés Mutuelle des architectes français (la MAF) et 
Axa IARD, la réalisation des travaux tous corps d’état à la société Archi Sud bâtiment, 
assurée par la Société mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics (la 
SMABTP), et la mission de coordination en matière de sécurité et protection de la 
santé à M. AI....

6. Le 20 janvier 2004, l’AFUL a conclu un contrat d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 
avec M. MX..., syndic de copropriété, qui, le 21 janvier 2004, a sous-traité à la SCP, 
assurée par la MMA et la société Allianz, les missions de conseil et de gestion admi-
nistrative et comptable.

7. Le permis de construire été délivré le 20 août 2004 et la déclaration d’ouverture du 
chantier établie le 11 avril 2005.

8. Au mois de juillet 2006, le chantier a été abandonné et l’immeuble muré.
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9. Les sociétés Archi sud bâtiment et Arch’Imhotep et M. MX... ont été mis en redres-
sement, puis en liquidation judiciaires.

10. L’AFUL et les copropriétaires ont, après expertise, assigné la SCP, M.  MX..., 
M. AI... et les sociétés Archi Sud bâtiment et Arch’Imhotep, ainsi que leurs assureurs, 
en indemnisation de leurs préjudices.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi n° Q 19-17.868

Enoncé du moyen

11. La SCP et la MMA font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à indemniser les 
copropriétaires, alors « qu’une faute ne peut être retenue comme la cause d’un dom-
mage que s’il est établi que sans elle, il ne se serait pas produit ; qu’en retenant, pour 
condamner la SCP U... à indemniser les copropriétaires de leurs préjudices résultant 
de l’inachèvement des travaux, que l’avocat aurait dû mettre en garde les membres 
de l’AFUL contre le risque lié au versement de 80 % du montant des travaux avant 
l’ouverture du chantier et de la possibilité de bénéficier de l’avantage fiscal escompté 
en versant les fonds directement à l’AFUL au lieu de l’entrepreneur de l’ouvrage, sans 
rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si sans la faute imputée à l’avocat, l’AFUL aurait 
pu échapper à son engagement de payer 80 % du montant des travaux avant l’ouver-
ture du chantier qu’elle avait souscrit avant l’intervention de ce conseil ou obtenir 
des constructeurs l’achèvement des travaux de rénovation, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1382, devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

12. La cour d’appel a relevé qu’il n’était pas établi que la SCP avait une mission d’as-
sistance juridique à l’égard des membres de l’AFUL au moment de la constitution de 
celle-ci, lors de l’assemblée générale du 19 décembre 2003 ayant décidé de confier les 
travaux de rénovation de l’immeuble aux sociétés Arch’Imhotep et Archi Sud bâti-
ment ou encore lors de la signature, le 12 janvier 2004, du cahier des clauses adminis-
tratives particulières (le CCAP) qui stipulait le paiement de 50 % du coût des travaux 
à la signature du marché, de 30 % à l’ouverture du chantier et de 20 % à la pose des 
menuiseries extérieures, ce qui exposait l’AFUL à des risques très forts induits pas ces 
modalités particulières d’échelonnement des paiements.

13. Toutefois, elle a retenu que, si les intervenants étaient déjà choisis et le CCAP rédi-
gé, cette situation ne dispensait pas la SCP, en sa qualité d’assistant juridique de l’AFUL 
à tous les stades de l’opération de rénovation immobilière, d’analyser les contrats déjà 
conclus, de mettre en garde les membres de l’AFUL sur la disproportion qui existait 
entre le montant des paiements à l’entreprise générale par rapport au stade d’avance-
ment des travaux, de les informer que la réception des fonds par l’AFUL et non leur 
versement direct à l’entreprise leur permettait de bénéficier des avantages fiscaux et 
d’alerter l’AFUL sur la collusion d’intérêts qui existait entre les sociétés Arch’Imohtep 
et Archi Sud bâtiment, dont le capital était détenu par M. AI..., et sur le danger que 
présentait le CCAP.

14. Elle a relevé que le versement immédiat, avant tous travaux, de 80 % du montant 
du marché de l’entreprise générale avait privé les membres de l’AFUL de la possibi-
lité de mener à bien une opération en leur laissant la charge d’un bâtiment en ruines 
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qui avait dû être muré, ce qui entraînait une dépréciation du capital immobilier qu’ils 
avaient acquis et la perte de tous revenus locatifs.

15. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire, procédant à la 
recherche prétendument omise, que le préjudice financier subi par les copropriétaires, 
s’il provenait directement du stratagème mis en place par M. AI... au travers de l’action 
concertée des sociétés Arch’Imhotep et Archi Sud bâtiment, résultait aussi de l’absence 
de tout conseil efficient de la part de la société d’avocats.

16. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

Sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi n° Q 19-17.868, réunis

Enoncé du moyen

17. Par leur deuxième moyen, a SCP et la MMA font grief à l’arrêt de dire que les 
garanties de la SMABTP et de la MAF n’étaient pas mobilisables et de rejeter les de-
mandes des copropriétaires formées à leur encontre, alors :

« 1°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires d’un sinistre, dès lors que le fait dommageable est antérieur à 
la date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation 
relative au sinistre est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale 
de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ; qu’en rete-
nant, pour écarter la garantie de la SMABTP, que la réclamation de l’Aful ne pouvait 
profiter aux copropriétaires qui avaient formé une réclamation au-delà du délai sub-
séquent, quand ces deux réclamations portaient sur le même sinistre, de sorte que la 
réclamation formée par l’Aful suffisait à mettre en oeuvre la garantie de l’assureur, la 
cour d’appel a violé les articles L. 124-5 et L. 124-1-1 du code des assurances ;

2°/ qu’en retenant, pour écarter la garantie de la SMABTP, qu’il ressort de la clause 
5.6 des conditions générales du contrat conclu avec la société Archi Sud Bâtiment que 
sont exclues de la garantie les conséquences pécuniaires de toute nature causées par 
un retard dans la réalisation des travaux, de sorte que les préjudices des copropriétaires 
qui relevaient de cette catégorie n’étaient pas couverts par l’assurance, quand il n’était 
pas imputé à la société Archi Sud Bâtiment un simple retard dans les travaux mais leur 
inachèvement, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales. »

18. Par leur troisième moyen, la SCP et la MMA font grief à l’arrêt de dire que la 
garantie de la MAF n’était pas mobilisable et de rejeter les demandes des coproprié-
taires formées à son encontre, alors que «  la police d’assurance souscrite par la so-
ciété Arch’Imhotep auprès de la Mutuelle des architectes garantit l’architecte contre 
les conséquences pécuniaires des responsabilités qu’il encourt dans l’exercice de sa 
profession telle qu’elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur ; 
qu’en retenant, pour écarter la garantie de la MAF, que l’architecte, qui s’était trouvé 
dans une situation de conflit d’intérêts, n’avait pas exercé la fonction d’architecte telle 
qu’elle est définie par la législation et la réglementation en vigueur, quand cette faute 
ne suffisait pas établir que l’architecte avait exercé une activité interdite aux architectes, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil. »

Réponse de la Cour

19. La recevabilité du deuxième moyen est contestée en défense.
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20. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties que la Cour était susceptible de relever d’office l’irrecevabilité du troisième 
moyen.

21. La SCP et la MMA n’ayant pas qualité pour critiquer le rejet des demandes for-
mées par les copropriétaires contre la SMABTP et la MAF, le moyen est irrecevable.

Mais sur le moyen unique, pris en sa deuxième 
branche, du pourvoi n° P 19-20.259

Enoncé du moyen

22. L’AFUL fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas qualité à agir, alors « que le délai 
de forclusion est interrompu par la demande en justice jusqu’à ce qu’il ait été statué 
sur celle-ci, même si l’acte de saisine de la juridiction est entaché d’un vice de pro-
cédure, quel qu’il soit ; qu’en retenant que « l’irrégularité de fond qui entache l’acte 
d’appel pour défaut de capacité ne peut être couverte après l’expiration du délai d’ap-
pel » alors que demeurait possible la régularisation de l’acte d’appel qui, même entaché 
d’un vice de procédure, avait interrompu le délai d’appel, la cour d’appel a violé les 
articles 2241 et 2242 du code civil et l’article 121 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

23. La SCP, la MAF et la société Allianz contestent la recevabilité du moyen. Elles 
soutiennent que le moyen, pris en sa deuxième branche, est nouveau et mélangé de 
fait et, partant, irrecevable.

24. Toutefois, le moyen est de pur droit dès lors qu’il ne se réfère à aucune considéra-
tion de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond.

25. Il est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 2241, alinéa 2, du code civil et 121 du code de procédure civile :

26. Il résulte du premier de ces textes que l’acte de saisine de la juridiction, même 
entaché d’un vice de procédure, interrompt les délais de prescription comme de for-
clusion.

27. Par arrêt du 1er juin 2017 (2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 16-14.300), la deu-
xième chambre civile a jugé que demeure possible la régularisation de la déclaration 
d’appel qui, même entachée d’un vice de procédure, a interrompu le délai d’appel.

28. Pour dire que l’AFUL n’a pas qualité à agir, l’arrêt retient que, si elle justifie avoir 
procédé à la mise en conformité de ses statuts et avoir accompli les 23 février et 3 mars 
2018 les formalités de déclaration et de publication prévues par l’article 8 de l’ordon-
nance du 1er juillet 2004, l’irrégularité de fond qui entache l’acte d’appel du 5 octobre 
2016 pour défaut de capacité d’ester en justice ne peut pas être couverte après l’expi-
ration du délai d’appel, de sorte que, si l’AFUL a recouvré sa capacité à agir en justice 
à partir du 3 mars 2018, elle restait dépourvue de toute capacité à agir au moment où 
elle a interjeté appel.

29. En statuant ainsi, alors que demeurait possible, jusqu’à ce que le juge statue, la régu-
larisation de la déclaration d’appel qui, même entachée d’un vice de procédure, avait 
interrompu le délai d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Demandes de mise hors de cause

30. Il n’y a pas lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, la MAF et les sociétés 
Axa France IARD et Allianz, dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi n° P 19-20.259, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que l’AFUL n’a pas qualité à 
agir, l’arrêt rendu le 25 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Mutuelle des architectes français 
et les sociétés Axa France IARD et Allianz.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Alain Bénabent  ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP L. 
Poulet-Odent ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 novembre 2014, pourvoi n° 13-21.014, Bull. 2014, III, n° 136 (irrecevabilité et cassation 
partielle) ; 2e Civ., 1er juin 2017, pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116 (cassation).

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-10.114, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Formulation expresse des 
moyens de fait et de droit sur lesquels chacune des prétentions est 
fondée – Référence aux moyens figurant dans les conclusions de 
première instance – Irrecevabilité.

Il résulte de l’article 954 du code de procédure civile que la partie qui conclut à l’infirmation du jugement doit 
expressément énoncer les moyens qu’elle invoque sans pouvoir procéder par voie de référence à ses conclusions 
de première instance. Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui retient que l’indemnisation des préjudices subis par la 
victime est à la charge de la clinique, alors que l’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux, 
des Affections Iatrogènes et des Infections Nosocomiales (ONIAM) n’avait formé aucune demande contre cette 
dernière et que les conclusions d’appel de la victime avaient été déclarées irrecevables, de sorte que la cour d’appel 
n’était saisie d’aucune demande tendant à mettre à la charge de la clinique l’indemnisation des préjudices subis 
par la victime.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25 octobre 2018), P... H... est décédée le [...] à la Cli-
nique Saint-Jean (la clinique), après y avoir subi le 23 mai une intervention à visée 
esthétique et, le 25 mai, une intervention de reprise.

2. Après avoir sollicité une expertise en référé, M. W... H..., Mme L... H..., agissant 
tant en son nom propre qu’en qualité d’ayant droit d’X... O..., décédée le [...], et d’ad-
ministratrice légale de ses filles, alors mineures, Y... V..., N... V... et U... V..., Mme N... 
H..., agissant tant en son nom personnel qu’en qualité d’ayant droit d’X... O... et 
d’administratrice légale de sa fille mineure W... H..., Mme L... O... et Mme K... O... 
(les consorts H...), ont, par acte du 20 juillet 2015, assigné notamment la clinique et 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (l’ONIAM) pour voir reconnaître que le décès de P... H... 
avait été causé par une infection nosocomiale contractée dans les locaux de la clinique 
et obtenir l’indemnisation de leurs préjudices. Ils ont mis en cause la caisse primaire 
d’assurance maladie du Gard.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

4. La clinique fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a rejeté les de-
mandes adressées par les consorts H... à son encontre et de dire que le dispositif de 
réparation des préjudices subis par les patients au titre de la solidarité nationale men-
tionné aux articles L. 1142-1 et L. 1142-1-1 du code de la santé publique n’est pas 
applicable aux demandes d’indemnisation de dommages imputables à des actes à visée 
purement esthétique, alors « que l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique 
excluant le dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de la 
solidarité nationale mentionné au II de l’article L. 1142-1 et aux articles L. 1142-1-
1 et L. 1142-15 aux demandes d’indemnisation de dommages imputables à des actes 
dépourvus de finalité contraceptive, abortive, préventive, diagnostique, thérapeutique 
ou reconstructrice, y compris dans leur phase préparatoire ou de suivi n’est applicables 
qu’aux demandes d’indemnisation postérieures au 31 décembre 2014 ; d’où il suit que 
ce texte est inapplicable aux demandes d’indemnisation antérieures au 31 décembre 
2014 ; qu’en faisant application de l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique 
pour la raison qu’au 1er janvier 2015 aucune instance n’était en cours puisque dans son 
ordonnance du 17 juillet 2013 le juge des référée avait rejeté la demande de provision 
sur indemnisations des consorts H... et que la demande d’indemnisation au fond était 
en date du 20 juillet 2015, quand elle constatait que la première demande d’indem-
nisation des consorts H... avait été formée le 13 juin 2013 par assignation en référé, 
la cour d’appel a violé l’article 70 II de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014. »



239

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 1142-1, I, alinéa 2, du code de la santé publique, les établissements 
de santé sont responsables des dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf 
s’ils rapportent la preuve d’une cause étrangère. Cependant, en application de l’article 
L. 1142-1-1, 1°, du même code, ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité 
nationale, les dommages résultant d’infections nosocomiales dans ces établissements 
correspondant à un taux d’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique 
supérieur à 25 % ainsi que les décès provoqués par ces infections nosocomiales.

6. S’il a été jugé que les actes de chirurgie esthétique, constituant des actes de soins, 
peuvent ouvrir droit à une indemnisation au titre de la solidarité nationale (1re Civ. 
5  février 2014, n° 12-29.149, Bull. I, n° 21), la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 
2014 a, ensuite, créé l’article L. 1142-3-1, I, du code de la santé publique, écartant 
l’application du dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de 
la solidarité nationale notamment mentionné à l’article L. 1142-1-1, 1°, aux demandes 
d’indemnisation de dommages imputables à des actes dépourvus de finalité préventive, 
diagnostique, thérapeutique ou reconstructrice, y compris dans leur phase préparatoire 
ou de suivi et ainsi exclu une indemnisation au titre de la solidarité nationale dans le 
cas de dommages liés à des actes à visée esthétique. Elle a, en outre, prévu à l’article 70, 
II, que l’article L. 1142-3-1, I, s’appliquerait aux demandes d’indemnisation posté-
rieures au 31 décembre 2014.

7. L’arrêt retient que, si antérieurement au 31 décembre 2014, le juge des référés a été 
saisi par les consorts H... de demandes d’expertise médicale et de provision, il a vidé 
sa saisine par une ordonnance du 17 juillet 2013 accueillant la demande d’expertise 
médicale et rejetant la demande de provision, et que la demande d’indemnisation de-
vant le tribunal de grande instance a été formée par assignation du 20 juillet 2015, soit 
postérieurement au 31 décembre 2014.

8. La cour d’appel en a déduit, à bon droit, qu’étaient applicables les dispositions de 
l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique, de sorte que l’indemnisation des 
dommages subis par les consorts H... n’incombait pas à l’ONIAM.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

10. La clinique fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a rejeté les de-
mandes adressées par les consorts H... à son encontre, de dire que l’indemnisation des 
préjudices est à sa charge et de fixer les préjudices à certaines sommes, alors « que la 
partie qui conclut à l’infirmation du jugement doit expressément énoncer les moyens 
qu’elle invoque sans pouvoir procéder par voie de référence à ses conclusions de pre-
mière instance ; qu’il en résulte que la cour d’appel qui n’est pas saisie de conclusions 
par l’intimé doit, pour statuer sur l’appel, examiner les motifs du jugement ayant 
accueilli les prétentions de cette partie en première instance ; qu’en jugeant que l’in-
demnisation des préjudices subis par les consorts H... était à la charge de la clinique, 
après avoir réformé le jugement sur l’appel de l’ONIAM et débouté le consorts H... 
de leurs demandes dirigées contre elle, quand l’ONIAM ne formait aucune demande 
contre la clinique et que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande des consorts 
H..., intimés, à l’encontre de la clinique, leurs conclusions d’appel ayant été déclarées 
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irrecevables par deux ordonnances du conseiller de la mise en état des 23 novembre 
2017 et 8 juin 2018, la cour d’appel a violé les articles 4, 5 et 954, alinéa 4, du code 
de procédure civile, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1524 du 
9 décembre 2009. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 954 du code de procédure civile :

11. Il résulte de ce texte que la partie qui conclut à l’infirmation du jugement doit 
expressément énoncer les moyens qu’elle invoque sans pouvoir procéder par voie de 
référence à ses conclusions de première instance.

12. Pour dire que l’indemnisation des préjudices subis par les consorts H... est à la 
charge de la clinique, l’arrêt relève, d’abord, que l’ONIAM et la clinique s’opposent 
sur le régime d’indemnisation applicable à l’espèce, celui de l’article L. 1142-1, I, ou 
celui de l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique. Il écarte, ensuite, le régime 
d’indemnisation de l’article L. 1142-3-1 compte tenu du caractère esthétique de l’in-
tervention et de la date de l’assignation en indemnisation devant le tribunal, et infirme 
le jugement en ce qu’il a retenu la réparation des préjudices subis par les consorts H... 
au titre de la solidarité nationale.

13. En statuant ainsi, alors que l’ONIAM n’avait formé aucune demande contre la 
clinique et que les conclusions d’appel des consorts H... avaient été déclarées irrece-
vables, la cour d’appel, qui n’était saisie d’aucune demande tendant à mettre à la charge 
de la clinique l’indemnisation des préjudices subis par les consorts H..., a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile, dès 
lors qu’il ne reste plus rien à juger.

15. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement ayant rejeté 
les demandes à l’encontre de la Clinique Saint-Jean et, statuant à nouveau, dit que 
l’indemnisation des préjudices subis est à la charge de la société Clinique Saint-Jean, 
l’arrêt rendu le 25 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 1142-3-1, I, du code de la santé publique ; article 954 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
En sens contraire, à rapprocher : 1re Civ., 5 février 2014, n° 12-29.140, Bull. 2014, I, n°21 (rejet).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-18.504, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – 
Mesures d’instruction – Juge chargé du contrôle – Pouvoirs des 
articles 166, 167 et 168 du code de procédure civile – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 avril 2018), la société AB Yachting, suspectant un 
détournement de clientèle commis par un ancien salarié, M. Q... et la société Q... 
Nautic, dont M. Q... est le gérant, a saisi le président d’un tribunal de grande instance 
d’une requête, accueillie le 17 avril 2017, à fin de voir ordonner une mesure d’instruc-
tion sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile.

2. Par une ordonnance du 20 juillet 2017, le même président a autorisé l’huissier de 
justice, sur requête de ce dernier agissant en qualité de mandataire de la société AB 
Yachting, à conserver un disque dur saisi au domicile de M. Q....

3. M. Q... et la société Q... Nautic ont assigné la société AB Yachting en rétractation 
des deux ordonnances. Leur demande a été rejetée par une ordonnance d’un juge des 
référés en date du 19 septembre 2017, dont ils ont interjeté appel.

4. La société AB Yachting a été placée en liquidation judiciaire le 26 avril 2019, la SE-
LARL E... F... étant désignée en qualité de liquidateur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais, sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

6. M. Q... fait grief à l’arrêt ayant confirmé l’ordonnance de référé de dire n’y avoir 
lieu à rétracter l’ordonnance sur requête en date du 20 juillet 2017, alors « que lorsque 
survient une difficulté au cours de l’exécution d’une mesure d’instruction, le juge saisi 
sans forme fixe la date pour laquelle les parties et, s’il y a lieu, le technicien commis 
seront convoqués par le greffier de la juridiction ; qu’aucun texte ne prévoit qu’en la 
matière le juge soit dispensé de respecter le principe de la contradiction ; qu’en l’es-



242

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

pèce, le président du tribunal s’est abstenu de convoquer les parties pour étendre la 
mission confiée à maître R... ; qu’en retenant néanmoins que le principe de la contra-
diction avait été rétabli lors de l’audience statuant sur la demande rétractation tout en 
refusant de rétracter une ordonnance rendue non contradictoirement dans un cas où 
la loi imposait la convocation des parties, la cour d’appel a violé les articles 16 et 168 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 14, 16, 166, 167 et 168 du code de procédure civile :

7. Lorsque le juge chargé du contrôle d’une mesure d’instruction exerce les pouvoirs 
prévus par les trois derniers de ces textes, il doit respecter le principe de la contradic-
tion et statuer, les parties entendues ou appelées.

8. Pour confirmer l’ordonnance de référé du 19 septembre 2017, en ce qu’elle a reje-
té la demande de rétractation de l’ordonnance sur requête du 20 juillet 2017, l’arrêt 
retient, par motifs propres et adoptés, que s’il est exact que l’ordonnance a été rendue 
sans convocation des parties, le principe du contradictoire a été respecté dès lors que 
ces parties, et tout particulièrement M. Q..., ont été convoquées et entendues à l’au-
dience statuant sur la demande de rétractation.

9. En statuant ainsi, alors que le juge chargé du contrôle d’une mesure d’instruction 
avait statué par ordonnance sur requête, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’en confirmant l’ordonnance de ré-
féré du 19 septembre 2017, il a rejeté la demande de rétractation de l’ordonnance du 
20 juillet 2017, l’arrêt rendu le 17 avril 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 14, 16, 166, 167 et 168 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Précision apportée sur, à rapprocher : 2e Civ., 24 avril 1989, pourvoi n° 88-10.941, Bull. 1989, II, 
n° 98 (rejet).
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2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-12.257, (P)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Appel du jugement statuant sur la 
compétence – Irrecevabilité – Défaut de motivation – 
Régularisation – Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 85 et 126 du code de procédure civile que le défaut de motivation du recours, susceptible 
de donner lieu à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de l’appel du jugement statuant sur la compétence, 
peut être régularisé, en matière de procédure avec représentation obligatoire, par le dépôt au greffe, avant l’expi-
ration du délai d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée ou de conclusions comportant la motivation 
du recours, adressées à la cour d’appel.

Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant 
sur la compétence sans se prononcer sur le fond du litige, ne constituent pas une atteinte au droit à l’accès au 
juge d’appel dans sa substance même et ne portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, 
la faculté de régularisation de la déclaration d’appel restant ouverte à l’appelant.

La cour d’appel, qui constate que l’appelant s’est borné à déposer au greffe, dans le délai de l’appel, une requête 
à fin d’être autorisé à assigner à jour fixe ses adversaires, qui, bien que contenant ses conclusions sur le litige, 
était adressée au premier président, la cour d’appel a, à bon droit, retenu que l’appelant n’ayant pas, dans le 
délai d’appel, régularisé la déclaration d’appel en déposant devant la cour d’appel des conclusions portant sur la 
motivation de l’appel, était irrecevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2018), M. S... M... (M. M...) a interjeté 
appel du jugement d’un tribunal de commerce ayant accueilli une exception d’in-
compétence soulevée par M. R..., M. Q... M..., Mme M... née R..., ainsi que M. P... 
M... (les consorts R... M...), et ayant renvoyé M. M... à mieux se pourvoir devant les 
juridictions de Dubaï.

2. M. M... a présenté au premier président de la cour d’appel une requête à fin d’être 
autorisé à assigner les intimés à jour fixe.

3. Devant la cour d’appel, les consorts R... M... ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel 
en raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. M. M... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que la fin de non-recevoir tirée de l’absence de motivation de l’appel formé 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence est susceptible d’être 
régularisée avant l’expiration du délai d’appel ; qu’en retenant, pour déclarer irrece-
vable l’appel formé par M. S... M..., que « l’article 85 perdrait son sens si l’on consi-
dérait que la requête à jour fixe pouvait pallier l’absence de motivation de l’appel », 
quand le dépôt par l’appelant, le 15 mars 2018, d’une requête à fin d’être autorisé à 
assigner à jour fixe comportant l’ensemble de ses moyens en fait et en droit avait ré-
gularisé, avant l’expiration du délai d’appel, la fin de non-recevoir tirée du défaut de 
motivation de la déclaration d’appel reçue le 8 mars 2018, la cour d’appel a violé les 
articles 85 nouveau et 126 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en toute hypothèse, l’application des règles de procédure ne peut conduire à un 
formalisme excessif portant atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en retenant, pour 
déclarer l’appel irrecevable, que le défaut de motivation de la déclaration d’appel ne 
pouvait être régularisé, même avant l’expiration du délai de recours, par le dépôt d’une 
requête motivée en fait et en droit tendant à être autorisé à assigner à jour fixe, la cour 
d’appel a, par excès de formalisme, porté une atteinte disproportionnée au droit d’ac-
cès au juge d’appel et violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte de la combinaison des articles 85 et 126 du code de procédure civile que 
le défaut de motivation du recours, susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité de l’appel du jugement statuant sur la compétence, peut être 
régularisé, en matière de procédure avec représentation obligatoire, par le dépôt au 
greffe, avant l’expiration du délai d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée 
ou de conclusions comportant la motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

7. Ces dispositions poursuivent un but légitime au sens de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la célérité 
et l’efficacité de la procédure d’appel des jugements statuant sur la compétence sans se 
prononcer sur le fond du litige, la compétence du juge appelé à connaître d’une affaire 
pouvant être définitivement déterminée dans les meilleurs délais. Elles ne constituent 
pas une atteinte au droit à l’accès au juge d’appel dans sa substance même. Elles ne 
portent pas une atteinte disproportionnée à l’accès au juge d’appel, la faculté de régu-
larisation de la déclaration d’appel restant ouverte à l’appelant.

8. Ayant constaté que M. M... s’était borné à déposer au greffe, dans le délai de l’appel, 
une requête à fin d’être autorisé à assigner à jour fixe les consorts R... M..., qui, bien 
que contenant ses conclusions sur le litige, était adressée au premier président, la cour 
d’appel a, à bon droit, retenu que l’appel formé par M. M..., qui n’a pas, dans le même 
délai, régularisé la déclaration d’appel en déposant devant la cour d’appel des conclu-
sions portant sur la motivation de l’appel, était irrecevable.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée de ce chef.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 85 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-17.630, Bull. 2020, (cassation).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-20.051, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Introduction – Citation – Caducité – Jugement de 
caducité fondé sur l’article 469 du code de procédure civile – 
Recours en rétractation – Possibilité (non).

Il résulte de la combinaison des articles 17 et 407 du code de procédure civile que le pouvoir accordé au juge, 
en cas d’erreur, de rétracter sa décision prononçant la caducité d’une citation lui est seulement reconnu lorsque 
cette décision a été prise à l’insu du demandeur. En application de l’article 469 du même code, si après avoir 
comparu, le demandeur s’abstient d’accomplir les actes de la procédure dans les délais requis, le défendeur peut 
demander au juge de déclarer la citation caduque.

Dès lors, le jugement de caducité fondé sur l’article 469 du code de procédure civile, qui doit intervenir après un 
débat contradictoire, ne peut faire l’objet d’un recours en rétractation.

En conséquence, viole ces dispositions et les principes régissant l’excès de pouvoir, l’arrêt qui, pour déclarer irre-
cevable l’appel-nullité formé contre un jugement ayant rapporté la décision de caducité prise sur le fondement de 
l’article 469 du code de procédure civile, retient que la voie de l’appel n’est ouverte qu’à l’égard de la décision 
par laquelle le juge refuse de rétracter sa première décision.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2019), M. C..., ayant été licencié par la société 
Bourse direct (la société), a saisi un conseil de prud’hommes afin de contester ce li-
cenciement et obtenir diverses indemnités.

2. Par un jugement du 14 avril 2017, cette juridiction a déclaré la citation caduque sur 
le fondement de l’article 469 du code de procédure civile et constaté l’extinction de 
l’instance et son dessaisissement.

3. M. C... ayant sollicité que ce jugement soit rapporté, le conseil de prud’hommes a, 
par un second jugement du 16 février 2018, dit que la notification du jugement de 
caducité visait l’article 468 du code de procédure civile, rejeté le moyen d’irreceva-
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bilité soulevé par la société et renvoyé l’affaire à une audience ultérieure afin qu’elle 
soit jugée.

4. La société a formé un appel-nullité contre ce jugement, lequel a été déclaré irre-
cevable.

Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

5. Sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui ne mettent 
pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment 
des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout ou partie du 
principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’excès de pouvoir.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

6. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel-nullité qu’elle a formé 
à l’encontre du jugement du conseil de prud’hommes de Paris du 16 février 2018, 
alors :

« 1°/ qu’excède ses pouvoirs le juge qui se ressaisit d’une action, sans nouvelle assi-
gnation et sans autorisation expresse de la loi, après s’en être déclaré définitivement 
dessaisi ; qu’en l’espèce, le conseil de prud’hommes de Paris avait, par jugement du 
14 avril 2017, constaté l’extinction de l’instance et son dessaisissement en application 
de l’article 469 du code de procédure civile, pour ensuite, par jugement du 16 février 
2018, se ressaisir de l’affaire sur requête en rapport, au motif que la notification de son 
précédent jugement visait l’article 468 du code de procédure civile ; qu’en jugeant que 
l’appel-nullité n’était pas recevable, bien que les mentions de la notification d’un juge-
ment soient sans emport sur le sens dudit jugement et que le conseil de prud’hommes 
avait excédé ses pouvoirs en faisant revivre une action définitivement éteinte et en se 
ressaisissant de l’affaire sans nouvelle assignation, la cour d’appel a commis un excès de 
pouvoir négatif, en violation de l’article 469 du code de procédure civile ;

2°/ que l’article 17 du code de procédure civile dispose que lorsque la loi permet ou 
que la nécessité commande qu’une mesure soit ordonnée à l’insu d’une partie, celle-ci 
dispose d’un recours approprié contre la décision qui lui fait grief ; que ce texte est 
inapplicable aux décisions rendues contradictoirement ; qu’en l’espèce, le jugement du 
14 avril 2017 était « contradictoire et en premier ressort », M. C... ayant été régulière-
ment convoqué et ayant comparu dans la procédure ; qu’en considérant que le rapport 
constituait une voie de droit ouverte contre ce jugement par application de l’article 17 
du code de procédure civile, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et a violé le texte 
susvisé, ensemble l’article 469 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 17, 407 et 469 du code de procédure civile, ensemble les principes ré-
gissant l’excès de pouvoir :

7. Il résulte de la combinaison des deux premiers de ces textes que le pouvoir accordé 
au juge, en cas d’erreur, de rétracter sa décision prononçant la caducité d’une citation 
lui est seulement reconnu lorsque cette décision a été prise à l’insu du demandeur.
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En application du troisième, si après avoir comparu, le demandeur s’abstient d’accom-
plir les actes de la procédure dans les délais requis, le défendeur peut demander au juge 
de déclarer la citation caduque.

8. Pour déclarer l’appel-nullité de la société irrecevable, l’arrêt retient qu’en application 
de l’article 17 du code de procédure civile, le conseil de prud’hommes peut rapporter 
sa première décision de caducité prise à la demande du défendeur sur le fondement 
de l’article 469 du code de procédure civile et que la voie de l’appel n’est ouverte 
qu’à l’égard de la décision par laquelle le juge refuse de rétracter sa première décision.

9. En statuant ainsi, alors que le jugement de caducité fondé sur l’article 469 du code 
de procédure civile, qui doit intervenir après un débat contradictoire, ne peut faire 
l’objet d’un recours en rétractation, la cour d’appel a consacré l’excès de pouvoir com-
mis par le conseil de prud’hommes et violé le texte et les principes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mai 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Lemoine  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 

Articles 17, 407 et 469 du code de procédure civile ; principes régissant l’excès de pouvoir.

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-15.383, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Demande – Moyen soulevé antérieurement 
à tout autre – Nécessité.

Il résulte de l’article 388 du code de procédure civile que la péremption d’instance doit, à peine d’irrecevabilité, 
être demandée ou opposée avant tout autre moyen.

Encourt donc la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour déclarer recevable l’exception de péremption 
opposée par une partie et constater l’extinction de l’instance par l’effet de la péremption, retient, après avoir 
relevé que dans ses premières conclusions, cette partie avait contesté le montant de la créance, que la demande de 
péremption d’instance régulièrement soulevée en première instance peut être reprise en cause d’appel jusqu’aux 
dernières conclusions.
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 ■ Instance – Péremption – Demande – Moyen soulevé antérieurement 
à tout autre – Recours formé contre une décision ayant statué sur la 
péremption d’instance.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen 11 janvier 2018), au cours du mois de mars 2003, le 
navire « Canmar Pride », porte-conteneurs appartenant à la CPS n° 5 et opéré par la 
société CP Ships, a fait escale au port du Havre où des conteneurs ont été chargés par 
la société Compagnie nouvelle de manutentions portuaires (la société CNMP).

2. Le navire ayant quitté Le Havre pour Montréal le 3 mars 2003, certains conteneurs 
ont chuté en mer et d’autres sur le pont au cours du transport.

3. La société OOCL France, la société OOCL UK Ltd et la société Orient Overseas 
Container Line Ltd OOCL (les sociétés OOCL) et la société CP Ships ont assigné 
la société CNMP devant le juge des référés d’un tribunal de commerce qui, par une 
ordonnance du 20 mai 2002, a désigné un expert judiciaire avec pour mission de dé-
terminer les causes du sinistre.

4. Les sociétés OOCL ayant été attraites devant des juridictions canadiennes et amé-
ricaines, elles ont, le 29  septembre 2003, assigné la société CNMP en garantie des 
condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre devant le tribunal de 
commerce. Ce dernier a sursis à statuer dans l’attente du rapport d’expertise, puis dans 
l’attente de l’issue des procédures américaines et canadiennes.

5. Les sociétés OOCL ayant, par conclusions du 22 septembre 2009, repris leur pro-
cédure devant le tribunal de commerce, la société CNMP a soulevé la péremption de 
l’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Les sociétés OOCL font grief à l’arrêt de déclarer la CNMP recevable en sa de-
mande de constat de la péremption de la première instance et de constater l’extinction 
de l’instance par l’effet de la péremption et de les condamner aux dépens et à des frais 
irrépétibles, alors « qu’aux termes de l’article 388, alinéa 1er, du code de procédure ci-
vile, la péremption doit, à peine d’irrecevabilité, être demandée ou opposée avant tout 
autre moyen ; elle est de droit ; qu’il s’ensuit qu’en cause d’appel, la partie qui entend 
se prévaloir de la péremption doit l’invoquer, à peine d’irrecevabilité, dans ses pre-
mières conclusions, avant tout autre moyen ; que pour déclarer en l’espèce recevable 
la demande de péremption d’instance présentée par la société CNMP, la cour d’appel 
a considéré qu’il résultait « de la combinaison des articles 388, 562 et 954 du code de 
procédure civile que la demande de péremption régulièrement présentée en première 
instance peut être reprise en cause d’appel jusqu’aux dernières conclusions » ; qu’en 
statuant ainsi, alors qu’elle avait par ailleurs relevé que la société CNMP n’avait repris 
en cause d’appel sa demande de péremption de la première instance qu’à partir de 
ses conclusions n° 2 du 30 janvier 2017, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé l’article 388, alinéa 1er, du code de pro-
cédure civile. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 388 du code de procédure civile :

7. Il résulte de ce texte que la péremption de l’instance doit, à peine d’irrecevabilité, 
être demandée ou opposée avant tout autre moyen.

8. Pour déclarer recevable l’exception de péremption d’instance opposée par la CNMP 
et constater l’extinction de l’instance par la péremption, l’arrêt retient qu’il résulte de 
la combinaison des articles 388, 562 et 954 du code de procédure civile que la de-
mande régulièrement présentée en première instance peut être reprise en cause d’ap-
pel jusqu’aux dernières conclusions.

9. En statuant ainsi, alors que, dans ses premières conclusions, la CNMP arguait de 
deux fins de non-recevoir et, subsidiairement, contestait au fond le montant de la 
créance, la péremption d’instance n’étant soulevé que dans des conclusions déposées 
ultérieurement, la cour d’appel, qui était tenue de relever d’office l’irrecevabilité de cet 
incident, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Caen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 388 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 octobre 2015, pourvoi n° 14-19.811, Bull. 2015, II, n° 234 (rejet).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.609, (P)

– Rejet –

 ■ Moyens de défense – Exceptions de procédure – Recevabilité – 
Conditions – Invocation avant toute défense au fond ou fin de non-
recevoir – Compétence exclusive – Juge de la mise en état.

Il résulte des articles 74 et 914 du code de procédure civile que les exceptions de nullité d’actes de procédure 
doivent être soulevées avant toute défense au fond, dans des conclusions spécialement adressées au conseiller de la 
mise en état, seul compétent pour statuer sur l’irrecevabilité de l’appel et trancher, à cette occasion, toute question 
ayant trait à la recevabilité de l’appel.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 février 2019), un jugement du 21 juin 
2017 du juge aux affaires familiales d’un tribunal de grande instance a prononcé le 
divorce de M. X... et de Mme W....

2. Par déclaration en date du 18 août 2018, M. X... a relevé appel de ce jugement, en 
ce qu’il le condamnait à verser à Mme W... une prestation compensatoire.

3. Par ordonnance du 6 septembre 2018, le conseiller de la mise en état a déclaré l’ap-
pel irrecevable comme tardif.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. X... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’appel qu’il a interjeté du jugement 
de divorce rendu le 21 juin 2017 par le tribunal de grande instance de Draguignan, 
alors :

« 1°/ que si les « exceptions » de nullité d’actes de procédure doivent être soulevées 
avant toute défense au fond, elles peuvent en revanche être soulevées après une de-
mande au fond, en réponse à un moyen de défense soulevé par le défendeur ; qu’en 
effet, la nullité de l’acte de procédure ne se trouve alors pas couverte par la demande 
au fond antérieure, cet acte n’ayant été opposé au demandeur que postérieurement 
au dépôt de ses conclusions au fond ; qu’ainsi l’appelant auquel est opposée la tardi-
veté de l’appel peut lui-même opposer l’irrégularité de la signification, même après 
avoir conclu au fond, s’il est établi qu’il a conclu avant que l’intimé ne lui oppose 
l’irrecevabilité de son appel ; que dès lors en reprochant à M. X..., appelant, d’avoir 
déposé devant la Cour ses demandes au fond le 18 novembre 2017, sans soulever in 
limine litis devant le juge de la mise en l’état l’exception de nullité de l’acte de signi-
fication, lequel acte ne lui a pourtant été opposé par Mme W... pour faire valoir la 
tardiveté de l’appel, que le 17 janvier 2018, la cour d’appel a méconnu les dispositions 
des articles 73, 74, 112 et 771 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;

2°/ que la signification doit être faite à personne ou, si celle-ci s’avère impossible, 
à domicile, soit, à défaut de domicile connu, à résidence, peu importe que ceux-ci 
soient occupés sans droit ni titre ; qu’en écartant le moyen soulevé par M. X... qui 
reprochait à l’huissier et à son ex-épouse de ne pas lui avoir signifié le jugement au 
lieu où il habitait de façon notoire, en raison de son occupation illégale, sans droit ni 
titre, de celui-ci, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 654, 655, et 659 du 
code de procédure civile et 102 du Code civil, ensemble l’article 6 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte des articles 74 et 914 du code de procédure civile que les exceptions de 
nullité d’actes de procédure doivent être soulevées avant toute défense au fond, dans 
des conclusions spécialement adressées au conseiller de la mise en état, seul compétent 
pour statuer sur l’irrecevabilité de l’appel et trancher à cette occasion toute question 
ayant trait à la recevabilité de l’appel.
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6. Ayant relevé que M. X... avait soulevé la nullité de la signification du jugement dans 
ses conclusions au fond en date du 18 novembre 2017, adressées à la cour d’appel, et 
non dans des conclusions destinées au magistrat de la mise en état, et que ce dernier 
avait été saisi le 17 janvier 2018 par Mme W... par des conclusions d’incident soule-
vant l’irrecevabilité de l’appel, formées elles-mêmes avant toute défense au fond, c’est 
à bon droit que la cour d’appel a déclaré M. X... irrecevable à soulever la nullité de la 
signification du jugement et jugé l’appel irrecevable comme tardif.

7. Dès lors, le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en sa seconde branche, 
n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 74 et 914 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 1 février 2018, pourvoi n° 16-27.322, Bull. 2018, II, n° 21 (cassation partielle).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-22.632, (P)

– Rejet –

 ■ Sursis à statuer – Décision de sursis – Appel – Autorisation du premier 
président – Champ d’application – Portée.

Il résulte des articles 379 et 380 du code de procédure civile que si la décision ordonnant un sursis à statuer 
peut être frappée d’appel sur autorisation du premier président et si le juge qui a ordonné le sursis à statuer, qui 
reste saisi, peut, soit d’office soit à la demande d’une partie, le révoquer ou en abréger le délai, il n’en est pas de 
même de la décision rejetant la demande de révocation de ce sursis.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue en référé et en dernier ressort, par le premier 
président d’une cour d’appel (Toulouse, 16 juillet 2019), M. et Mme L... ont acquis un 
bien par l’intermédiaire de la société Apollonia, et contracté, à cet effet, un emprunt 
auprès de la banque Patrimoine et immobilier, aux droits de laquelle vient le Crédit 
immobilier de France développement (la banque).

2. Les acquéreurs ayant cessé de rembourser cet emprunt, la banque les a assignés en 
paiement devant un tribunal de grande instance le 28 novembre 2011.
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3. Par ordonnance du 22 novembre 2012, le juge de la mise en état a ordonné un sursis 
à statuer, dans l’attente de la décision définitive à intervenir dans la procédure pénale 
ouverte à la suite de la plainte déposée par M. et Mme L... à l’encontre, notamment, 
de la société Apollonia.

4. La banque ayant sollicité la révocation de ce sursis et la reprise de la procédure, le 
juge de la mise en état, par une ordonnance du 14 février 2019, rectifiée le 12 mars 
2019, a dit n’y avoir lieu à la levée du sursis.

5. La banque a saisi le premier président de la cour d’appel afin d’être autorisée à re-
lever appel de cette décision.

Examen du moyen

Sur le moyen

Enoncé du moyen

6. La banque fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande d’autorisa-
tion de relever immédiatement appel de la décision de rejet de sa demande de révo-
cation de sursis à statuer rendue par le juge de la mise en état du tribunal de grande 
instance de Toulouse le 14 février 2019, rectifiée le 12 mars 2019, alors :

« 1° / que l’ordonnance par laquelle le juge de la mise en état rejette la demande 
d’une partie tendant à la révocation du sursis à statuer préalablement ordonné peut 
être frappée d’appel sur autorisation du premier président de la cour d’appel  ; que 
pour déclarer irrecevable la demande de la société CIFD tendant à ce que celle-ci soit 
autorisée à relever appel d’une ordonnance du juge de la mise en état ayant rejeté sa 
demande de révocation du sursis à statuer ordonné précédemment, le magistrat délé-
gué aux fonctions de premier président retient que seules les décisions ordonnant le 
sursis à statuer peuvent faire l’objet d’un appel immédiat et que l’ordonnance rejetant 
une demande de révocation peut seulement faire l’objet d’un appel avec la décision 
sur le fond ; qu’en statuant ainsi, le magistrat délégué aux fonctions de premier pré-
sident a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les articles 380 et 776 du code de 
procédure civile ;

2°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal dans 
un délai raisonnable ; que le magistrat délégué aux fonctions de premier président a 
dit que l’ordonnance rejetant une demande de révocation du sursis ne pouvait faire 
l’objet d’un appel qu’avec la décision sur le fond ; que de la sorte, la société CIFD se 
trouve privée de tout recours utile contre la décision maintenant le sursis, puisqu’au-
cune décision au fond ne peut intervenir sans que le sursis ne soit révoqué ou expiré, 
et ne peut, notamment, contester ce maintien du sursis au regard de son droit à obtenir 
une décision sur sa demande dans un délai raisonnable ; qu’en statuant comme il l’a 
fait sans même rechercher si l’irrecevabilité opposée à la demande n’était pas de nature 
à porter atteinte au droit, pour la société CIFD, d’obtenir une décision dans un délai 
raisonnable, le premier président a violé l’article 6 de la convention européenne des 
droits de l’homme. »

Réponse de la Cour

7. Il résulte des articles 379 et 380 du code de procédure civile que si la décision or-
donnant un sursis à statuer peut être frappée d’appel sur autorisation du premier pré-
sident et si le juge qui a ordonné le sursis à statuer, qui reste saisi, peut, soit d’office soit 
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à la demande d’une partie, le révoquer ou en abréger le délai, il n’en est pas de même 
de la décision rejetant la demande de révocation de ce sursis.

8. C’est donc sans encourir les griefs du moyen et par une exacte application de l’ar-
ticle 380 du code de procédure civile, que le premier président, ayant relevé, d’une part, 
que la société demanderesse ne saurait invoquer une atteinte à son droit au recours, 
celui-ci ayant été potentiellement ouvert pour contester la décision ayant ordonné le 
sursis qu’elle critique, et étant, s’agissant de la décision de rejet de sa demande de ré-
vocation, seulement différée conformément aux dispositions de l’article 776, alinéa 2 
du code de procédure civile, et ayant fait ressortir, d’autre part, que cette irrecevabilité 
tirée de l’existence d’une instance pénale en lien avec la procédure civile ne portait 
pas atteinte excessive au droit d’obtenir une décision dans un délai raisonnable, a jugé 
irrecevable la demande d’autorisation de l’appel immédiat d’une décision qui n’avait 
pas ordonné un sursis à statuer, mais qui avait rejeté la demande de le voir révoquer.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat(s)  : SCP Gaschi-
gnard ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 379 et 380 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-18.288, Bull. 2015, II, n° 165 (irrecevabilité), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 27 septembre 2018, pourvoi n° 17-17.270, Bull. 2018, II (rejet).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 18-17.937, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Conditions – 
Territorialité – Etablissement du tiers saisi.

Dès lors qu’une mesure de saisie attribution, qui permet à un créancier muni d’un titre exécutoire de saisir entre 
les mains d’un tiers les créances de son débiteur portant sur une somme d’argent, en application de l’article 
L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution, découlant du principe de l’indépendance et de la 
souveraineté des États, qu’elle ne peut produire effet que si le tiers saisi est établi en France.
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Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit y dispose d’une entité ayant 
le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du débiteur saisi à son encontre.

Encourt donc la cassation l’arrêt d’une cour d’appel qui, pour ordonner la mainlevée d’une saisie-attribution 
pratiquée entre les mains d’un bureau parisien d’une société de droit américain, retient que la créance saisie 
résulte d’un contrat de bail signé entre les États-Unis d’Amérique et une société de droit américain dont le siège 
est dans l’Ohio et qu’elle se trouve nécessairement localisée sur le territoire des États-Unis.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Tiers saisi – Obligation de paiement – 
Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Mesures d’exécution – Mesure d’exécution devant être accomplie 
dans un Etat étranger – Pouvoirs du juge français – Etendue – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2018), et les productions, par jugement du 5 oc-
tobre 2009, un conseil de prud’hommes a condamné solidairement l’ambassadeur des 
États-Unis d’Amérique, pris en sa qualité de représentant de ceux-ci, et les États-Unis 
d’Amérique à verser à Mme C... V... E..., M. M... E... et Mme U... E... (les consorts 
E...), ayants droit de S... E..., ayant travaillé de 1989 à 2001 à l’ambassade des États-
Unis en France, une somme de 136 000 euros à titre d’indemnité de licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, ce sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter 
du troisième mois suivant la notification du jugement, intervenue le 16 février 2010.

2. Par jugement du 22 mai 2012, le même conseil de prud’hommes a liquidé l’astreinte 
à la somme de 734 000 euros, décision notifiée le 4 octobre 2012.

3. Les États-Unis d’Amérique ont interjeté appel de ces deux décisions le 8  juillet 
2014 et l’ambassadeur des États-Unis est intervenu volontairement à ces procédures.

4. Par arrêt du 20 septembre 2016, la cour d’appel a déclaré les appels et intervention 
volontaire irrecevables, arrêt partiellement cassé (2e Civ., 21  février 2019, pourvoi 
n° 16-25.266) en ce qu’il avait déclaré irrecevable l’appel des États-Unis d’Amérique 
formé à l’encontre du jugement rendu le 22 mai 2012.

Sur renvoi après cassation, la cour d’appel, par arrêt du 8 octobre 2020, a annulé ce 
dernier jugement.

5. Le 15 mai 2014, sur le fondement des deux jugements du conseil de prud’hommes, 
les consorts E... ont fait pratiquer une saisie-attribution des loyers dus aux États-Unis 
d’Amérique par la société de droit américain Jones Day, dont le siège social est aux 
États-Unis, dans l’Ohio, pour son établissement situé à Paris dans un immeuble dont 
les États-Unis sont propriétaires. Cette saisie a été signifiée à son bureau à Paris, situé 
2 rue Saint-Florentin.

6. Par jugement du 9 mai 2017, un juge de l’exécution a rejeté la contestation des 
États-Unis d’Amérique.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Les consorts E... font grief à l’arrêt, infirmant le jugement entrepris, d’ordonner la 
mainlevée de la saisie-attribution du 15 mai 2014, et en conséquence, de les condam-
ner aux dépens, alors « que si le principe de territorialité des procédures civiles d’exé-
cution interdit aux agents d’exécution français d’intervenir matériellement sur le sol 
d’un État étranger, il ne fait pas obstacle à l’exercice d’une saisie-attribution d’une 
créance entre les mains d’une personne morale étrangère qui dispose d’un établisse-
ment en France, lequel est susceptible de déclarer l’étendue des obligations de la per-
sonne morale à l’égard du débiteur, dès lors qu’aucune intervention matérielle n’est 
exercée sur le territoire d’un autre État et qu’aucune atteinte à sa souveraineté n’est 
ainsi caractérisée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, soit en jugeant que le principe de 
territorialité des voies d’exécution faisait échec à ce qu’une saisie-attribution puisse 
appréhender une créance de loyers versés pour la location d’un immeuble en France 
au profit de l’établissement français d’une personne morale étrangère afin d’y exercer 
son activité professionnelle, créance qu’elle a fictivement localisée aux États-Unis, la 
cour d’appel a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des procédures civiles 
d’exécution et les principes qui gouvernent le droit international privé. »

Réponse de la Cour

Vu le principe de l’indépendance et de la souveraineté des États et l’article L. 211-1 
du code des procédures civiles d’exécution :

8. Selon l’article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, tout créancier 
muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible, peut, pour en 
obtenir le paiement, saisir entre les mains d’un tiers les créances de son débiteur por-
tant sur une somme d’argent.

9. Dès lors qu’une telle mesure suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution découlant du principe 
de l’indépendance et de la souveraineté des États, qu’elle ne peut produire effet que si 
le tiers saisi est établi en France.

10. Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit 
y dispose d’une entité ayant le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du 
débiteur saisi à son encontre.

11. Pour infirmer le jugement entrepris et ordonner la mainlevée de la saisie-attri-
bution, l’arrêt retient que la créance saisie résulte d’un contrat de bail signé entre les 
États-Unis d’Amérique et une société de droit américain dont le siège est dans l’Ohio 
et qu’elle se trouve nécessairement localisée sur le territoire des États-Unis.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe et le texte susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 mars 2006, pourvoi n° 05-12.569, Bull. 2006, II, n° 87 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 6 avril 2006, pourvoi n° 04-17.849, Bull. 2006, II, n° 100 (rejet) ; 2e Civ., 
21 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.193, Bull. 2016, II, n° 20 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 
10 décembre 2020, pourvoi n° 19-10.801, Bull. 2020, (rejet).

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-10.801, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Conditions – 
Territorialité – Fonds détenus dans une succursale de l’établissement 
bancaire.

Dès lors qu’une mesure de saisie attribution, qui permet à un créancier muni d’un titre exécutoire de saisir entre 
les mains d’un tiers les créances de son débiteur portant sur une somme d’argent, en application de l’article 
L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution, découlant du principe de l’indépendance et de la 
souveraineté des Etats, qu’elle ne peut produire effet que si le tiers saisi est établi en France.

Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit y dispose d’une entité ayant 
le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du débiteur saisi à son encontre.

C’est par une exacte application de ces principes qu’une cour d’appel, après avoir constaté que la créance ré-
sultait de l’ouverture de comptes bancaires dans la succursale newyorkaise d’une banque, dont le siège social 
est à Londres, a ordonné la mainlevée de la saisie-attribution pratiquée en France auprès d’une succursale dans 
laquelle aucun compte n’était ouvert au nom du débiteur saisi.

 ■ Mesures d’exécution forcée – Tiers saisi – Obligation de paiement – 
Conditions – Détermination – Portée.

 ■ Saisie-attribution – Tiers saisi – Obligation de paiement – Fonds 
détenus dans une succursale située à l’étranger – Effet.



257

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2018) et les productions, se fondant sur une 
sentence arbitrale exécutoire en France, prononcée à l’encontre de la République du 
Panama, M. D... a fait pratiquer, le 15 novembre 2016, une saisie-attribution entre les 
mains de la succursale parisienne d’une banque, la société Standard Chartered Bank 
(la banque), ayant son siège social à Londres, à l’encontre de l’État du Panama et de 
l’Autorité du canal de Panama (l’ACP).

2. La banque a, d’abord, informé l’huissier de justice qu’elle ne détenait aucun compte 
ouvert au nom du débiteur, puis elle lui a indiqué que la succursale new-yorkaise de la 
banque détenait des fonds pour le compte de l’Autorité du canal de Panama.

3. La banque et l’ACP ayant saisi un juge de l’exécution d’une contestation, une cour 
d’appel a confirmé le jugement qui avait ordonné la mainlevée de la saisie et rejeté une 
demande de dommages-intérêts.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. D... fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée de la saisie-attribution prati-
quée le 15 novembre 2016 par lui au préjudice de l’État du Panama et de l’Autorité 
du Canal de Panama entre les mains de la Standard Chartered Bankalors alors « que 
si le principe de territorialité des procédures civiles d’exécution interdit aux agents 
d’exécution français d’intervenir matériellement sur le sol d’un État étranger, il ne 
fait pas obstacle à l’exercice d’une saisie-attribution de créances, entre les mains d’une 
personne morale étrangère, fussent-elles localisées à l’étranger, qui dispose d’un éta-
blissement en France, lequel est susceptible de déclarer l’étendue des obligations de 
la personne morale à l’égard du débiteur, dès lors qu’aucune intervention matérielle 
n’est exercée sur le territoire d’un autre État et qu’aucune atteinte à sa souveraineté 
n’est ainsi caractérisée  ; qu’en statuant comme elle l’a fait, soit en estimant que le 
principe de territorialité des voies d’exécution faisait obstacle à ce qu’une saisie-attri-
bution pratiquée auprès d’une succursale située en France de la Standard Chartered 
Bank puisse appréhender une créance de l’Autorité du Canal de Panama, motifs pris 
que cette créance résulte de l’ouverture de comptes bancaires par l’Autorité du Canal 
du Panama dans la succursale new-yorkaise de la Standard Chartered Bank dont le 
siège est à Londres et que la saisie-attribution à un effet attributif immédiat sur des 
créances détenues à l’étranger par de l’Autorité du Canal de Panama, la cour d’appel 
a violé les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécution et 
les principes qui gouvernent le droit international privé.»

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution, tout créancier 
muni d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible, peut, pour en 
obtenir le paiement, saisir entre les mains d’un tiers les créances de son débiteur por-
tant sur une somme d’argent.

6. Dès lors qu’une telle mesure suppose l’exercice d’une contrainte sur le tiers saisi, il 
résulte de la règle de territorialité des procédures d’exécution, découlant du principe 
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de l’indépendance et de la souveraineté des Etats, qu’elle ne peut produire effet que si 
le tiers saisi est établi en France.

7. Est établi en France le tiers saisi, personne morale, qui soit y a son siège social, soit 
y dispose d’une entité ayant le pouvoir de s’acquitter du paiement d’une créance du 
débiteur saisi à son encontre.

8. C’est par une exacte application de ces principes que la cour d’appel, après avoir 
constaté que la créance résultait de l’ouverture de comptes bancaires par l’ACP dans 
la succursale newyorkaise de la banque, dont le siège social est à Londres, a ordonné 
la mainlevée de la saisie-attribution pratiquée en France auprès d’une succursale dans 
laquelle aucun compte n’était ouvert au nom du débiteur saisi.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

10. M. D... fait encore le même grief à l’arrêt alors :

« 2°/ que si l’article R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution dispose que 
le créancier procède à la saisie par acte d’huissier de justice signifié au tiers, l’article 690 
du code de procédure civile précise que la notification destinée à une personne morale 
de droit privé ou à un établissement public à caractère industriel ou commercial est 
faite au lieu de son établissement ; qu’en décidant que le procès-verbal de saisie-attri-
bution avait été irrégulièrement signifié à la succursale française de la Standard Char-
tered Bank dès lors que la succursale ne détenait pas les comptes du débiteur saisi, la 
cour d’appel a violé les articles R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution 
et 690 du code de procédure civile ;

3°/ que l’article 694 du code de procédure civile dispose que la nullité des notifica-
tions est régie par les dispositions qui gouvernent la nullité des actes de procédure ; 
que pour les vices de forme, l’article 114 du code de procédure civile subordonne 
le prononcé de la nullité à la preuve d’un grief causé par l’irrégularité  ; qu’au cas 
d’espèce, à supposer que la signification du procès-verbal de saisie à la succursale 
française de la Standard Chartered Bank soit irrégulière, il ne pouvait s’agir que d’une 
irrégularité de forme ne pouvant entraîner sa nullité qu’à charge pour la banque de 
prouver le grief qu’elle lui causait ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motif pris que 
le procès-verbal de saisie-attribution avait été irrégulièrement signifié dès lors que la 
succursale ne détenait pas les comptes du débiteur saisi, sans constater aucun grief, la 
cour d’appel a violé les articles R. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution 
et 114, 690 et 694 du code de procédure civile.»

Réponse de la Cour

11. Le moyen est inopérant en ce qu’il s’attaque à des motifs surabondants de l’arrêt, 
relatifs aux modalités de signification de l’acte de saisie-attribution, dès lors que c’est 
pour des motifs de fond, tirés de l’impossibilité de pratiquer une mesure d’exécution 
auprès d’un établissement bancaire en France ne détenant aucun compte ouvert au 
nom du débiteur saisi, que la mainlevée de la mesure a été ordonnée.

12. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ortscheidt ; SCP Alain Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 211-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 mars 2006, pourvoi n° 05-12.569, Bull. 2006, II, n° 87 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 6 avril 2006, pourvoi n° 04-17.849, Bull. 2006, II, n° 100 (rejet) ; 2e Civ., 
21 janvier 2016, pourvoi n° 15-10.193, Bull. 2016, II, n° 20 (rejet), et les arrêts cités.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 18-25.686, (P)

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions 
obligatoires – Texte intégral des articles L. 121-23 à L. 121-26 du 
code de la consommation – Reproduction dans le contrat – 
Connaissance des causes de nullité tirées de l’inobservation du 
formalisme – Portée.

La reproduction lisible, dans un contrat de démarchage, des articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, permet au 
souscripteur de prendre connaissance du vice résultant de l’inobservation de ces dispositions. Une telle connais-
sance, jointe à l’exécution volontaire du contrat par l’intéressé, emporte la confirmation de l’acte nul.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 27 septembre 2018), Mme E... a, le 14  janvier 2014, 
conclu un contrat de fourniture et d’installation d’un kit photovoltaïque avec la so-
ciété Enovia (le vendeur), financé par un crédit qu’elle a souscrit le même jour avec 
M. D... (les emprunteurs) auprès de la société Sygma banque, aux droits de laquelle 
vient la société BNP Paribas Personal Finance (la banque).

2. Les emprunteurs ont assigné le vendeur et la banque en annulation de ces contrats.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes et de les dire tenus de 
poursuivre l’exécution du contrat de crédit, alors « que la confirmation de l’acte nul 
requiert la connaissance du vice affectant l’acte nul et l’intention de le réparer, ce que 
ne caractérise pas la reproduction in extenso au dos du bon de commande des dispo-
sitions des articles L. 121-23 et L. 121-26 du code de la consommation ; qu’à l’appui 
de sa décision, la cour d’appel a énoncé que la reproduction en petits caractères au dos 
du bon de commande des articles L. 121-23 à L. 121-24 du code de la consommation 
suffisaient à informer les emprunteurs des vices entachant le bon de commande et 
qu’ils ont poursuivi l’exécution du contrat sans formuler de réserves après les travaux 
et la mise en service de l’installation laquelle a fonctionné au moins pendant deux 
ans jusqu’à l’engagement de leur action  ; qu’en déduisant de ces constatations que 
les emprunteurs avaient volontairement exécuté le contrat en connaissance des vices 
affectant le bon de commande et l’avaient ainsi confirmé, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1338 ancien du code civil devenu l’article 1182 du même code. »

Réponse de la Cour

5. L’arrêt retient que, si que le contrat ne respecte pas les exigences posées à l’article 
L. 121-23, 4° et 5°, du code de la consommation en ce qu’il ne contient pas la dé-
signation précise de la nature et des caractéristiques des biens offerts ou des services 
proposés, ni les conditions d’exécution du contrat, notamment les modalités et le délai 
de livraison des biens ou d’exécution de la prestation de services, il est cependant 
reproduit au verso du bon de commande, après les conditions générales de vente, les 
dispositions des articles L. 121-23 à L.121-24 du code de la consommation, dans des 
caractères de petite taille mais parfaitement lisibles et que cette obligation légale a pour 
objet de permettre au consommateur normalement attentif de prendre connaissance 
de ses droits et en tirer les conséquences en décidant soit de poursuivre le contrat en 
dépit des vices qui l’affectent, soit d’y mettre fin. Il ajoute que les emprunteurs ne 
pouvaient pas ignorer que les manquements relevés leur permettaient de se prévaloir 
de la nullité du contrat et renoncer à son exécution, même après l’expiration du délai 
de renonciation et qu’ils ont poursuivi l’exécution du contrat sans formuler aucune 
réserve après les travaux et après la mise en service de l’installation de production 
électrique, laquelle a fonctionné au moins pendant deux ans jusqu’à l’engagement de 
leur action.

6. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a pu déduire que les emprun-
teurs avaient exécuté volontairement le contrat, en connaissance des vices affectant le 
bon de commande, ce qui valait confirmation du contrat et les privait de la possibilité 
de se prévaloir des nullités formelles invoquées.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

8. Les emprunteurs font le même grief à l’arrêt, alors « que, dans leurs conclusions 
d’appel, les emprunteurs faisaient valoir que non seulement la reproduction au dos du 
bon de commande des articles L. 121-23 à L. 121-26 anciens du code de la consom-
mation était erronée mais qu’en outre cette reproduction ne suffisait pas à permettre 
la connaissance de tous les vices entachant le bon de commande ; que la cour d’appel 
a notamment reconnu que le formulaire de rétractation n’était pas conforme aux 
exigences des articles R. 121-4 et R. 121-6 (anciens) du code de la consommation 
ce qui suffisait à entraîner la nullité du contrat de vente  ; qu’en estimant dès lors 
que la reproduction des seuls articles L. 121-23 à L. 121-26 (anciens) du code de la 
consommation suffisait à informer les emprunteurs des vices du contrat de vente, sans 
répondre à leurs conclusions péremptoires, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 455 du code de procédure civile :

9. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

10. Pour rejeter la demande en nullité du contrat de fourniture et d’installation, après 
avoir constaté que le formulaire de rétractation n’était pas conforme aux exigences des 
articles R. 121-4 et R. 121-6 du code de la consommation, l’arrêt retient qu’ayant pris 
connaissance des articles L. 121-23 à L. 121-24 du même code reproduits dans le bon 
de commande, les emprunteurs ne pouvaient ignorer les causes de nullité qui affec-
taient le contrat principal, de sorte qu’en poursuivant volontairement son exécution 
sans formuler aucune réserve, ceux-ci avaient entendu le confirmer.

11. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions des emprunteurs qui faisaient va-
loir que la reproduction des articles L. 121-23 à L. 121-26 précités ne permettait pas 
d’établir qu’ils avaient eu connaissance des causes de nullité tirées de l’inobservation 
des articles R. 121-4 à R. 121-6 précités, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé.

Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

12. Les emprunteurs font le même grief à l’arrêt, alors « que l’annulation du contrat 
principal entraîne de plein droit celle du contrat de prêt affecté, en application de 
l’article L. 311-32 du code de la consommation dans sa rédaction applicable au litige ; 
d’où il suit que la cassation qui sera prononcée sur l’une des quatre premières branches 
du moyen entraînera la cassation par voie de conséquence du chef de l’arrêt qui a or-
donné aux emprunteurs la poursuite de l’exécution du prêt litigieux, en application 
de l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :
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13. L’annulation du contrat principal entraîne de plein droit celle du contrat de crédit 
affecté, en application de l’article L. 311-32 du code de la consommation, dans sa ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

14. Il s’ensuit que la cassation de l’arrêt sur la deuxième branche du moyen entraîne, 
par voie de conséquence, celle de la disposition de l’arrêt qui dit les emprunteurs tenus 
de poursuivre l’exécution du contrat de crédit.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les troisième et dernière branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vitse - Avocat général  : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 121-23 à L. 121-26 du code de la consommation.

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-18.391, (P)

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Qualification.

Une cour d’appel prive sa décision de base légale au regard de l’article L. 121-21, alinéa 1, du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014, en faisant 
application, à un contrat de vente d’un kit photovoltaïque, de la législation du code de la consommation relative 
au démarchage à domicile, sans constater que le devis avait été accepté au domicile du consommateur en présence 
du professionnel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 avril 2019), le 29 août 2011, M. et Mme P... 
(les acquéreurs) ont accepté un devis établi par la société Creasun (le vendeur) portant 
sur la fourniture et l’installation d’un système de production d’électricité d’origine 
photovoltaïque au prix de 20 143,56 euros.

Le 13 décembre 2011, ils ont souscrit un crédit d’un montant identique auprès de la 
société Banque populaire provençale et Corse, devenue la société Banque populaire 
Méditerranée (la banque).

2. Par actes des 13 mai et 3 juin 2016, les acquéreurs, se plaignant d’un défaut de sé-
curité de leur installation ainsi que de manquements du professionnel aux dispositions 
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du code de la consommation relatives au démarchage à domicile, ont assigné le ven-
deur, pris en la personne de son liquidateur judiciaire, et la banque, en annulation et, 
subsidiairement, en résolution des contrats de vente et de crédit.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La banque fait grief à l’arrêt d’annuler le contrat de vente et le contrat de crédit 
affecté, de la priver de sa créance de restitution du capital emprunté, de la condamner à 
restituer les sommes perçues des acquéreurs et de fixer à la somme de 20 143,56 euros 
la créance de ces derniers au passif du vendeur, alors « que le déplacement d’un profes-
sionnel au domicile d’un consommateur pour l’étude des lieux et la prise des mesures 
nécessaires à l’établissement d’une offre de contrat ne constitue pas un démarchage 
dès lors que cette offre n’a pas été acceptée pendant la visite du professionnel mais 
ultérieurement, hors de sa présence ; qu’en déclarant que le contrat litigieux avait été 
conclu à l’issue d’une opération de démarchage, sans constater que le contrat, accep-
té au domicile des consommateurs, l’avait été en présence du professionnel, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard les articles L. 121-21 et L. 121-23 
du code de la consommation, dans leur rédaction issue de la loi n° 89-421 du 23 juin 
1989. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 121-21, alinéa 1er, du code de la consommation, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 :

4. Selon ce texte, est soumis aux articles L. 121-21 à L. 121-33 du code de la consom-
mation quiconque pratique ou fait pratiquer le démarchage, au domicile d’une per-
sonne physique, à sa résidence ou à son lieu de travail, même à sa demande, afin de 
lui proposer l’achat, la vente, la location, la location-vente ou la location avec option 
d’achat de biens ou la fourniture de services.

5. Pour accueillir la demande d’annulation du contrat de vente fondée sur ces dis-
positions, l’arrêt énonce, d’abord, que le démarchage à domicile est caractérisé par la 
réception à domicile de propositions commerciales, soit que le vendeur se déplace, 
soit que le consommateur soit incité à se déplacer pour en bénéficier, à la condition 
que le lieu ne soit pas un lieu de commerce habituel. Il constate, ensuite, que les ac-
quéreurs ont fait l’objet d’une prospection par téléphone ayant abouti à une prise de 
rendez-vous, à leur domicile, le 24 août 2011, qu’ils ont ensuite reçu une estimation 
de la production d’électricité, datée du 26 août 2011, établie par la société Creasun, 
et qu’ils ont signé, à leur domicile, le 29 août 2011, un devis, de sorte que la relation 
commerciale entre les parties a débuté par un démarchage à domicile et que le fait 
qu’il ait existé par la suite des pourparlers entre les parties ne permet pas d’écarter la 
législation protectrice du démarchage à domicile.

6. En se déterminant ainsi, sans constater que le devis avait été accepté au domicile des 
consommateurs en présence du professionnel, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard du texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SCP 
Thouin-Palat et Boucard ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article L. 121-21, alinéa 1, du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014.

QUASI-CONTRAT

Com., 9 décembre 2020, n° 18-22.477, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Gestion d’affaires – Gérant – Indemnisation – Exclusion – Cas – Frais 
engagés pour le compte d’un fréteur coque nue.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Shine Navigation du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre la société Shine Shipmanagement.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 3 juillet 2018), le navire [...], battant pavillon libérien, 
a été affrété par la société chinoise Asian Unity Shipping Ltd (la société Asian) auprès 
de son propriétaire, la société Shine Navigation Ltd (la société Shine), suivant une 
charte-partie coque nue.

3. Le 3  février 2015, la société Asian a conclu un contrat de sous-affrètement au 
voyage, soumis au droit anglais, avec la société grecque Premium Commodities Ltd (la 
société Premium), pour effectuer le transport d’une cargaison d’engrais au départ du 
port d’Onne (Nigéria) et à destination du port de La Rochelle-La Pallice (France).

Au cours du voyage, le navire a fait une escale au port de Tema (Ghana).

4. Par une ordonnance du 10 juin 2015, la Hight Court of Justice de Tema a autorisé 
la société Premium à se substituer à son fréteur, la société Asian, pour, notamment, 
procéder aux travaux nécessaires de maintenance et régler les frais de port. Elle a or-
donné au capitaine du [...] d’effectuer le voyage prévu et de ne répondre qu’aux ordres 
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de la société Premium, dont l’intervention cesserait à la fin du transport et après le 
déchargement de la cargaison, le navire devant alors être remis à la disposition de la 
société Shine.

5. À ces fins, la société Premium a engagé un gérant maritime, la société grecque Na-
vigation Maritime Ltd (la société NM), et diverses dépenses ont été effectuées pour 
permettre le voyage jusqu’au port de La Rochelle-La Pallice, où le navire, remis à la 
disposition de son propriétaire, a été laissé à l’abandon et vendu aux enchères.

6. Les sociétés Premium et NM ont assigné la société Shine, le capitaine du [...], en 
qualité de représentant de l’armateur et/ou de l’affréteur, et la société MFS Shipma-
nagement Corp afin de faire constater le principe de leurs créances privilégiées sur le 
navire et d’obtenir le paiement de certaines sommes.

7. Un jugement du 1er juillet 2016 a constaté que les sociétés Premium et NM déte-
naient des créances privilégiées sur le navire et ordonné une expertise judiciaire pour 
déterminer leur montant.

8. Un jugement du 25 novembre 2016 a déclaré irrecevable la tierce opposition au 
jugement du 1er juillet 2016 formée par la société Overseas Marine & Trading Inc (la 
société Overseas), créancier hypothécaire du navire.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident relevé par la société Overseas

Enoncé du moyen

9. La société Overseas fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition, 
alors « que le créancier titulaire d’un privilège ou d’une hypothèque est en conflit avec 
les créanciers qui se prévalent à leur tour de créances privilégiées ; que dès lors que le 
créancier hypothécaire ou privilégié entend contester les droits invoqués par les autres 
créanciers privilégiés, soit en contestant leurs créances, soit en contestant les garanties 
qu’ils invoquent, le créancier hypothécaire ou privilégié se prévaut d’un droit propre 
lui ouvrant droit à tierce opposition, dès lors que le jugement frappé de tierce op-
position prend parti sur l’existence ou le privilège des créances des autres créanciers ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé les articles 31 et 583 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. L’arrêt constate qu’en sa qualité de créancier hypothécaire inscrit sur le navire, 
la société Overseas a été représentée à l’instance par son débiteur, la société Shine, 
et ensuite qu’elle n’invoquait pas de fraude à ses droits ni ne justifiait de la créance 
privilégiée prétendument détenue sur le navire, qui aurait caractérisé, selon elle, son 
intérêt propre. Il retient enfin l’existence de liens entre les deux sociétés, co-assurées 
sur la police « corps de navire », l’une en qualité d’armateur et l’autre de manager du 
navire. Sous le couvert du grief non fondé de violation des articles 31 et 583 du code 
de procédure civile, le moyen ne tend, dès lors, qu’à remettre en cause devant la Cour 
de cassation l’appréciation souveraine des juges du fond qui ont estimé que la société 
Overseas n’invoquait pas de moyen qui lui soit propre.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

12. La société Shine fait grief à l’arrêt de constater que la société Premium et la socié-
té Navigation maritime détenaient des créances privilégiées sur le navire [...], puis y 
ajoutant, de débouter la société Shine de toutes ses contestations, demandes et préten-
tions, alors « que, pour avoir constaté l’existence de créances privilégiées en s’abstenant 
de dire quelles dépenses exactement entraient dans le champ du privilège, les juges 
du fond ont à tout le moins privé leur décision de base légale au regard de l’article 
L. 5114-8 du code des transports. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 5114-8 du code des transports :

13. Selon ce texte, sont notamment privilégiés sur le navire, sur le fret du voyage 
pendant lequel est née la créance privilégiée et sur les accessoires du navire et du fret 
acquis depuis le début du voyage :

- les droits de tonnage ou de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes es-
pèces, les frais de pilotage, les frais de garde et de conservation depuis l’entrée du navire 
dans le dernier port ;

- les créances nées du contrat des gens de mer et de toutes personnes employées à 
bord ;

- les créances provenant des contrats passés ou d’opérations effectuées par le capitaine 
hors du port d’attache, en vertu de ses pouvoirs légaux, pour les besoins réels de la 
conservation du navire ou de la continuation du voyage.

14. Pour constater que les sociétés Premium et NM détiennent chacune une créance 
maritime sur le navire, l’arrêt retient, en premier lieu, qu’il n’est pas contestable que 
les dépenses ont été exposées en tout ou partie pour le compte du propriétaire et/ou 
de l’affréteur, en deuxième lieu, qu’elles étaient nécessaires au fonctionnement et à la 
maintenance du navire, à la préservation de la sécurité du navire et de son équipage et 
à la continuation du voyage, et en troisième lieu, qu’elles avaient été demandées par le 
capitaine, auquel il avait été fait injonction de poursuivre le voyage en restant sous les 
ordres de la seule société Premium.

15. En se déterminant par de tels motifs, impropres à justifier que les créances invo-
quées par le sous-affréteur au voyage et son gérant, fussent-elles certaines et nécessaires, 
étaient, pour autant, des créances privilégiées sur le navire, dès lors, d’une part, que 
l’arrêt ne précise pas dans quelles conditions les autorités portuaires et les membres de 
l’équipage auraient pu transmettre aux sociétés Premium et NM leur privilège au titre 
du 2° et du 3° de l’article L. 5114-8 du code des transports dont l’arrêt déclare faire 
application, ni, d’autre part, n’explique en quoi les autres créances retenues pourraient 
être privilégiées sur le fondement du 6° du même texte, quand l’arrêt relève que le ca-
pitaine s’était borné, sans passer lui même les contrats en vertu de ses pouvoirs légaux, 
comme l’exige ce texte, à demander aux deux sociétés d’effectuer certaines dépenses 
en vertu du mandat judiciaire qui leur avait été confié par la juridiction ghanéenne, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

16. La société Shine fait grief à l’arrêt de constater que la société Premium et la 
société Navigation maritime détenaient des créances privilégiées sur le navire [...], 
puis y ajoutant, de débouter la société Shine de toutes ses contestations, demandes et 
prétentions, alors « que l’existence d’une gestion d’affaires ne peut être retenue que 
si le gérant établit avoir agi, non pas seulement dans son propre intérêt, mais dans 
l’intérêt du maître d’affaires ; qu’ayant constaté en l’espèce que les frais exposés pour 
payer l’équipage ou pour alimenter les soutes, et de façon générale, que tous les frais 
exposés l’ont été pour permettre le transport du port de Tema (Ghana) au port de La 
Pallice (France), il était dès lors exclu, à défaut d’autres constatations, qu’une gestion 
d’affaires puisse être retenue ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
l’article 1372 ancien [1301 nouveau] du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

17. En application de ce texte, la gestion d’affaires implique l’intention du gérant 
d’agir pour le compte et dans l’intérêt du maître de l’affaire.

18. Pour statuer comme il fait, l’arrêt, par motifs propres et adoptés, constate d’abord 
que l’ordonnance du 10 juin 2015 de la High Court of Justice de Tema a autorisé la 
société Premium à se substituer au fréteur, la société Asian, pour fournir le navire [...] 
en soutes, procéder aux travaux nécessaires de maintenance et régler les frais de port, 
puis relève en premier lieu, que les deux sociétés Premium et NM invoquent une 
gestion d’affaires à la suite de l’abandon du navire par la société Asian et, en second 
lieu, que les dépenses exposées pour préserver le navire, fournitures de soutes, avitaille-
ment, paiement des salaires des marins et des réparations, incombent au propriétaire du 
navire qui était défaillant. Il retient ensuite que le créancier qui possède une créance 
privilégiée et dispose du droit de suite peut se prévaloir de ce droit et agir en paiement 
à l’encontre du propriétaire du navire.

19. En statuant ainsi, alors, d’une part, que le fait qu’une créance soit assortie d’un 
privilège maritime ne confère, en soi, au titulaire de cette créance aucune action per-
sonnelle en paiement contre le propriétaire du navire, d’autre part, qu’ayant remis le 
navire à la société Asian en exécution d’une charte-partie coque nue, la société Shine 
s’était dessaisie de la gestion nautique et commerciale du navire, ce dont il résultait que 
la gestion d’affaires, supposée permettre, selon l’arrêt, le paiement de frais engagés pour 
la seule poursuite du voyage du port de Tema à celui de la Rochelle-La Pallice, donc 
pour achever le transport de la cargaison, ne pouvait avoir été faite pour le compte du 
fréteur coque-nue à qui ces frais étaient pourtant réclamés, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 1er juillet 
2016 et, y ajoutant, déboute la société Shine Navigation de ses contestations, de-
mandes et prétentions, et la condamne aux dépens et au paiement d’une somme de 
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6 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 3 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger ; Me Brouchot ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Article L. 5114-8 du code des transports ; article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

3e Civ., 10 décembre 2020, n° 20-40.059, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Baux commerciaux – Code de commerce – Article L. 145-14 – Droit 
de propriété – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. La société Malte Opéra est locataire d’un immeuble à usage d’hôtel appartenant à 
la société Compagnie du Grand Hôtel de Malte et situé à Paris.

2. Par acte du 5 septembre 2016, la bailleresse a refusé le renouvellement du bail et 
offert à la locataire le paiement d’une indemnité d’éviction.

3. Après dépôt d’un rapport d’expertise judiciaire, la société Malte Opéra a assigné 
la société Compagnie du Grand Hôtel de Malte en fixation du montant de cette in-
demnité.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

4. Par jugement du 17 septembre 2020, le tribunal judiciaire de Paris a transmis la 
question prioritaire de constitutionnalité suivante :

« L’article L. 145-14 du code de commerce est-il conforme à la Constitution et au 
bloc de constitutionnalité, précisément au droit de propriété garanti par les articles 2 
et 17 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789, à la liberté 
contractuelle garantie par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen de 1789, à la liberté d’entreprendre protégée par l’article 4 du Déclaration des 
droits de l’Homme et du citoyen de 1789, au principe d’égalité garanti par l’article 1er 
de la Constitution du 4 octobre 1958 et les articles 1 et 6 de la Déclaration des droits 
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de l’Homme et du citoyen de 1789, et respecte-t-il la compétence réservée à la loi par 
la Constitution de 1958 ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

5. La disposition contestée est applicable au litige.

6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

7. La question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitu-
tionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire 
application, n’est pas nouvelle.

8. Cette question présente un caractère sérieux en ce que, en retenant que l’indemnité 
d’éviction doit notamment comprendre la valeur vénale du fonds de commerce défini 
selon les usages de la profession sans prévoir de plafond, de sorte que le montant de 
l’indemnité d’éviction pourrait dépasser la valeur vénale de l’immeuble, la disposition 
contestée est susceptible de porter une atteinte disproportionnée au droit de propriété 
du bailleur.

9. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; Me Descorps-Declère -

1re Civ., 18 décembre 2020, n° 20-40.060, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Donation – Code de l’action sociale et des familles – Article L. 116-
4 – Articles 2, 4, 6, 16 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789 – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

Faits et procédure

1. I... X... est décédée le [...], sans laisser d’héritier réservataire, en l’état d’un testament 
olographe du 17 mai 2017, désignant ses cousins, M. et Mme S..., M. et Mme T..., 
MM. B... (les consorts S..., T... et B...), légataires universels et Mme F..., son employée 
de maison, légataire à titre particulier d’un appartement et de son contenu.

2. Les consorts S..., T... et B... ont assigné Mme F... en nullité du legs.

Au cours de cette procédure, cette dernière a posé une question prioritaire de consti-
tutionnalité.
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Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

3. Par un jugement du 30 septembre 2020, le tribunal judiciaire de Toulouse a transmis 
une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 116-4 du code de l’action sociale et des familles méconnaît-il les droits 
et libertés garantis par les articles 2, 4 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789 ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

4. La disposition contestée est l’article L. 116-4 du code de l’action sociale et des fa-
milles, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, modifié 
par l’ordonnance n° 2016-131 du 10  février 2016, ratifiée par l’article 1er de la loi 
n° 2018-287 du 20 avril 2018, qui dispose, en son I :

«  Les personnes physiques propriétaires, gestionnaires, administrateurs ou employés 
d’un établissement ou service soumis à autorisation ou à déclaration en application 
du présent code ou d’un service soumis à agrément ou à déclaration mentionné au 2° 
de l’article L. 7231-1 du code du travail, ainsi que les bénévoles ou les volontaires qui 
agissent en leur sein ou y exercent une responsabilité, ne peuvent profiter de disposi-
tions à titre gratuit entre vifs ou testamentaires faites en leur faveur par les personnes 
prises en charge par l’établissement ou le service pendant la durée de cette prise en 
charge, sous réserve des exceptions prévues aux 1° et 2° de l’article 909 du code civil.

L’article 911 du même code est applicable aux libéralités en cause.

L’interdiction prévue au premier alinéa du présent article est applicable au couple ou 
à l’accueillant familial soumis à un agrément en application de l’article L. 441-1 du 
présent code et à son conjoint, à la personne avec laquelle il a conclu un pacte civil 
de solidarité ou à son concubin, à ses ascendants ou descendants en ligne directe, ainsi 
qu’aux salariés mentionnés à l’article L. 7221-1 du code du travail accomplissant des 
services à la personne définis au 2° de l’article L. 7231-1 du même code, s’agissant 
des dispositions à titre gratuit entre vifs ou testamentaires faites en leur faveur par les 
personnes qu’ils accueillent ou accompagnent pendant la durée de cet accueil ou de 
cet accompagnement. »

5. Elle renvoie à l’article L. 7231-1 du code du travail, qui dispose :

« Les services à la personne portent sur les activités suivantes :

1° La garde d’enfants ;

2° L’assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux autres per-
sonnes qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile ou d’une aide à la mobi-
lité dans l’environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile ;

3° Les services aux personnes à leur domicile relatifs aux tâches ménagères ou fami-
liales. »

6. Elle est applicable au litige, relatif à la nullité d’une disposition testamentaire consen-
tie à une personne qui, en sa qualité d’employée de maison de la testatrice, est frappée 
par une incapacité de recevoir.

7. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

8. La question présente un caractère sérieux en ce que, ayant pour conséquence de 
réduire le droit de disposer librement de ses biens, hors tout constat d’inaptitude du 
disposant, l’article L. 116-4 du code de l’action sociale et des familles pourrait être de 
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nature à porter atteinte aux articles 2, 4 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen du 28 août 1789.

9. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) -

Textes visés : 
Article L. 116-4 du code de l’action sociale et des familles ; articles 2, 4, 6, 16 et 17 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen.

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-21.390, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Domaine d’application – Exclusion – Cas – Dommage causé au 
produit défectueux lui-même et préjudices économiques découlant 
de cette atteinte.

Le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux ne s’applique pas à la réparation du dommage qui 
résulte d’une atteinte au produit défectueux lui-même et aux préjudices économiques découlant de cette atteinte. 
C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel a retenu que la perte d’exploitation et l’absence de fourniture de 
machine de remplacement ne sont pas indemnisables sur le fondement des articles 1386-1 et suivants, devenus 
1245 et suivants du code civil.

 ■ Produit – Défectuosité – Dommage – Réparation – Régime – 
Domaine d’application – Cas – Réparation du dommage causé au 
produit défectueux lui-même et préjudices économiques découlant 
de cette atteinte.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 18 juin 2019), la société Mafroco a vendu à la société 
civile d’exploitation viticole P... U... (la société P...) un matériel agricole servant au 
travail des vignes, dont la livraison est intervenue le 22 août 2011.
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2. Le lendemain, M. P..., gérant de la société P..., a été victime d’un accident corporel 
lors de l’utilisation de ce matériel et a subi une intervention chirurgicale.

3. Après avoir sollicité deux expertises en référé aux fins d’examen du matériel liti-
gieux et d’évaluation du préjudice corporel subi par M. P..., ce dernier et la société 
P... ont assigné la société Mafroco en responsabilité et indemnisation, en sollicitant, 
d’une part, la réparation de différents préjudices sur le fondement des articles 1386-1 
et suivants, devenus 1245 et suivants du code civil, d’autre part, la résolution judiciaire 
du contrat de vente au titre d’un défaut de conformité du matériel.

4. La société Mafroco a été déclarée responsable du préjudice subi par M. P... à hauteur 
de la moitié, sur le fondement des textes précités, et condamnée à lui payer différentes 
sommes à ce titre.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris 
en sa première branche, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche, 
et sur le quatrième moyen, réunis

Enoncé du moyen

6. Par son troisième moyen, pris en sa seconde branche, la société P... fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande au titre de la perte d’exploitation fondée sur la responsabilité 
du fait des produits défectueux, alors « que le producteur est responsable du dommage 
causé par un défaut de son produit ; qu’en jugeant par motifs adoptés, pour débouter 
la société P... de sa demande de réparation au titre de la perte d’exploitation, que cette 
demande concernerait un « préjudice économique consécutif à l’atteinte à la machine 
litigieuse », la cour d’appel a violé l’article 1386-1, devenu 1245, du code civil, et par 
fausse application son article 1386-2, devenu 1245-1. »

7. Par son quatrième moyen, la société P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande au 
titre de l’absence de fourniture d’une machine de remplacement fondée sur la res-
ponsabilité du fait des produits défectueux, alors « que le producteur est responsable 
du dommage causé par un défaut de son produit ; que, pour justifier sa demande d’in-
demnisation au titre des préjudices subis au titre de l’immobilisation de la machine 
achetée, la société P... rappelait que la société Mafroco ne lui avait « jamais proposé (...) 
une machine en remplacement du Trimovigne non-conforme et qui a connu onze 
avaries notables (...) entre la date d’achat et janvier 2013 (...), date à laquelle M. P... a 
ramené le Trimovigne en panne afin d’en demander le remboursement », et qu’elle 
avait dû en conséquence « recourir le 16 novembre 2012 à l’acquisition d’un chenil-
lard « Rotair R70 1 Must Diesel Kubota » aux performances très inférieures, ainsi qu’à 
l’embauche d’un ouvrier qualifié, M. D... E... pour obtenir un résultat malgré tout in-
férieur à ce qu’elle était en droit d’attendre du Trimovigne » ; qu’en jugeant par motifs 
propres et adoptés, pour débouter la société P... de sa demande de réparation au titre 
du préjudice subi du fait de l’absence de fourniture d’une machine de remplacement, 
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que cette demande concernerait un « préjudice économique consécutif à l’atteinte à 
la machine litigieuse », la cour d’appel a violé l’article 1386-1, devenu 1245, du code 
civil, et par fausse application son article 1386-2, devenu 1245-1. »

Réponse de la Cour

8. Selon l’article 1386-2, devenu 1245-1 du code civil, issu de la loi n° 98-389 du 
19 mai 1998, les dispositions relatives à la responsabilité du fait des produits défectueux 
s’appliquent à la réparation du dommage qui résulte d’une atteinte à la personne et du 
dommage supérieur à un montant déterminé par décret, qui résulte d’une atteinte à 
un bien autre que le produit défectueux lui-même.

9. Après avoir énoncé, à bon droit, que ce régime de responsabilité ne s’applique pas à 
la réparation du dommage qui résulte d’une atteinte au produit défectueux lui-même 
et aux préjudices économiques découlant de cette atteinte, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que la perte d’exploitation et l’absence de fourniture de machine de 
remplacement invoquées par la société P... étaient consécutives à l’atteinte au matériel 
en cause et n’étaient pas indemnisables sur le fondement des articles 1386-1 et sui-
vants, devenus 1245 et suivants du code civil.

10. Les moyens ne sont donc pas fondés.

Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

11. La société P... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en résolution 
de la vente fondée sur le défaut de conformité du produit, alors « que la demande en 
résolution pour défaut de conformité de la chose vendue ne présuppose pas des dom-
mages causés par cette chose mais uniquement sa non-conformité à ce que l’acheteur 
était en droit d’en attendre au regard de l’objet du contrat ; qu’en jugeant « qu’en tout 
état de cause, il convient d’observer que le défaut de conformité allégué, tenant à la 
sécurité du produit ne comporte aucun lien de causalité avec les dommages dont la 
société P... poursuit la réparation, en lien avec les avaries ci-dessus énumérées », la cour 
d’appel a violé l’article 1184 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble l’article 1604 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1386-2, devenu 1245-1, 1604 et 1184 du code civil, ce dernier dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

12. Selon le premier de ces textes, les dispositions relatives à la responsabilité du fait 
des produits défectueux s’appliquent à la réparation du dommage qui résulte d’une 
atteinte à la personne et du dommage supérieur à un montant déterminé par décret, 
qui résulte d’une atteinte à un bien autre que le produit défectueux lui-même.

En application des deuxième et troisième, l’acquéreur d’un bien peut agir en résolu-
tion de la vente en cas de manquement du vendeur à son obligation contractuelle de 
délivrance d’un bien conforme.

13. Cette action en résolution ne tendant pas à la réparation d’un dommage qui résulte 
d’une atteinte à la personne causée par un produit défectueux ou à un bien autre que 
ce produit, elle se trouve hors du champ de la directive 85/374/CEE du 25 juillet 
1985 et de la loi du 19 mai 1998 qui l’a transposée, et n’est donc soumise à aucune de 
leurs dispositions.
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14. Pour déclarer irrecevable l’action en résolution de la vente du matériel agricole 
pour non-conformité, l’arrêt retient que, si le régime de responsabilité du fait des pro-
duits défectueux n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité contrac-
tuelle ou extracontractuelle, c’est à la condition que ceux-ci reposent sur des fonde-
ments différents de celui tiré d’un défaut de sécurité du produit litigieux et que, sous le 
couvert d’une non-conformité du matériel acquis, la société P... reproche à la société 
Mafroco sa défectuosité résultant du défaut de sa sécurité.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action en 
résolution de la vente de la société civile d’exploitation viticole P... U... fondée sur le 
défaut de conformité du produit, l’arrêt rendu le 18 juin 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Reims ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Articles 1386-1 et suivants, devenus 1245 et suivants du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 1 juillet 2015, pourvoi n° 14-18.391, Bull. 2015, I, n° 165 (cassation partielle).

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-17.724, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre – Caractérisation – 
Défaut – Applications diverses – Défaut n’étant pas de nature à 
nuire à la santé des consommateurs, ni à leur intégrité.

Viole l’article 1386-2, devenu 1245-1, du code civil, et l’article 1er du décret n° 2005-113 du 11 février 
2005, la cour d’appel qui retient que, si l’utilisation de produits a provoqué la dégradation d’un vin en altérant 
son goût, ils ne sauraient être considérés comme défectueux dès lors que ce dernier n’est pas de nature à nuire à 
la santé des consommateurs ni à leur intégrité, alors qu’elle avait constaté que l’altération du vin était consécutive 
à sa pollution par les produits dont la défectuosité était invoquée.
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 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre – Appréciation – 
Appréciation au regard de la présentation et de l’usage pouvant 
être raisonnablement attendu du produit – Recherche nécessaire.

Prive sa décision de base légale au regard de l’article 1386-4, alinéas 1 et 2, devenu 1245-3, alinéas 1 et 2, 
du code civil, la cour d’appel qui retient que des produits ne sauraient être considérés comme défectueux dès lors 
qu’aucun danger anormal et excessif caractérisant un défaut de sécurité de ceux-ci n’est établi, sans examiner si 
au regard des circonstances et notamment de leur présentation et de l’usage qui pouvait en être raisonnablement 
attendu, ces produits présentaient la sécurité à laquelle on pouvait légitimement s’attendre.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 2 avril 2019), la société Domaine du Moulin à l’or a 
confié la filtration, le dégazage et l’électrodialyse de l’ensemble de ses vins millésimés 
2014 à la société Filtration services, qui a fait appel pour la préparation de l’appareil 
d’électrodialyse à la société Eurodia ayant utilisé à cet effet de l’acide nitrique et de la 
lessive de soude, acquis par la société Filtration services auprès de la société Groupe 
Pierre Le Goff (le vendeur) et produits par la société Brenntag (le producteur). A 
l’issue des opérations, une pollution des vins a été décelée provenant de la lessive de 
soude et de l’acide nitrique et provoquant des désordres organoleptiques.

2. Les sociétés Domaine du Moulin à l’or et Filtration services ont assigné en respon-
sabilité et indemnisation le producteur et le vendeur, ainsi que leurs assureurs respec-
tifs, les sociétés Generali IARD, et AIG Europe Limited, aux droits de laquelle vient 
la société AIG Europe.

Le vendeur a été mis hors de cause.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

3. La société Filtration services fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors que « les 
dispositions relatives à la responsabilité du fait des produits défectueux s’appliquent à 
la réparation du dommage supérieur à un montant déterminé par décret, qui résulte 
d’une atteinte à un bien autre que le produit défectueux lui-même ; qu’un produit est 
défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre, 
c’est-à-dire lorsqu’il risque de porter atteinte à l’intégrité physique ou psychique des 
individus, ou bien de provoquer la destruction ou la dégradation d’un bien ; qu’en 
retenant, pour juger que la preuve de la défectuosité des produits n’était pas rappor-
tée, qu’aucun danger anormal et excessif caractérisant un défaut de sécurité desdits 
produits n’est établi dès lors que la pollution des vins traités n’est pas de nature à 
nuire à la santé des consommateurs ni à leur intégrité, le vin restant inoffensif s’il est 
ingéré même si son goût s’avère désagréable, quand l’altération du goût des vins en 
raison de leur pollution par les produits en cause caractérisait un défaut de sécurité du 
produit, la cour d’appel a violé les articles 1386-2 et 1386-4 du code civil, désormais 
articles 1245-1 et 1245-3 dudit code. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 1386-2, devenu 1245-1 du code civil, et l’article 1er du décret n° 2005-113 
du 11 février 2005 :

4. Il résulte de ces textes que les dispositions relatives à la responsabilité du fait des 
produits défectueux s’appliquent à la réparation, d’une part, du dommage qui résulte 
d’une atteinte à la personne, d’autre part, du dommage supérieur à 500 euros, qui 
résulte d’une atteinte à un bien autre que le produit défectueux lui-même, en provo-
quant sa destruction ou son altération.

5. Pour rejeter les demandes de la société Filtration services, l’arrêt retient que si l’uti-
lisation des produits chimiques, qui contenaient des quantités plus ou moins impor-
tantes de trichloroanisole et de tétrachloroanisole, a contaminé l’ensemble de l’appareil 
d’électrodialyse et provoqué la dégradation du vin en altérant son goût, les produits 
litigieux ne sauraient être considérés comme défectueux dès lors que la pollution des 
vins n’est pas de nature à nuire à la santé des consommateurs ni à leur intégrité.

6. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté une altération des vins consécutive à 
leur pollution par les produits dont la défectuosité était invoquée, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

Et sur le moyen du pourvoi incident

Enoncé du moyen

7. La société Domaine du Moulin à l’or fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors 
« que, pour l’application du régime de responsabilité du fait des produits défectueux, 
un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas, à l’égard des personnes ou des biens, la 
sécurité, à laquelle on peut légitimement s’attendre ; qu’en se bornant, pour écarter le 
caractère défectueux des produits Brenntag, à relever que le vin traité avec ces produits, 
s’il avait un goût de bouchon, était inoffensif pour les consommateurs, sans examiner 
si les produits litigieux offraient, pour le vin traité avec les machines nettoyées avec 
ces produits, la sécurité à laquelle on pouvait légitimement s’attendre, la cour d’appel 
a violé les articles 1386-2 et 1386-4, devenus les articles 1245-1 et 1245-3, du code 
civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1386-4, alinéas 1 et 2, devenu 1245-3, alinéas 1 et 2, du code civil :

8. Aux termes de ce texte, un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à 
laquelle on peut légitimement s’attendre et, dans l’appréciation de la sécurité à laquelle 
on peut légitimement s’attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances 
et notamment, de la présentation du produit et de l’usage qui peut en être raisonna-
blement attendu.

9. Pour statuer comme il a été dit, l’arrêt retient que les produits litigieux ne sauraient 
être considérés comme défectueux dès lors qu’aucun danger anormal et excessif ca-
ractérisant un défaut de sécurité des produits n’est établi.

10. En se déterminant ainsi, sans examiner si au regard des circonstances et notamment 
de leur présentation et de l’usage qui pouvait en être raisonnablement attendu, les pro-
duits dont la défectuosité était invoquée présentaient la sécurité à laquelle on pouvait 
légitimement s’attendre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il met hors de cause la société Groupe Pierre 
Le Goff, l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kloda - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Didier et Pinet ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1386-2, devenu 1245-1, du code civil ; article 1er du décret n° 2005-113 du 11 février 
2005 ; article 1386-4, alinéas 1 et 2, devenu 1245-3, alinéas 1 et 2, du code civil.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 10 décembre 2020, n° 19-16.691, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Voies de recours – Décisions susceptibles – Adjudication – Jugement 
d’adjudication statuant sur une contestation – Portée.

Il résulte de l’article 543 du code de procédure civile que l’article R. 322-60 du code des procédures civiles 
d’exécution est applicable au jugement d’application sur licitation. Ce jugement est donc susceptible d’appel 
lorsqu’il statue sur une contestation. 

Par conséquent est irrecevable le pourvoi formé contre un tel jugement.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand, 
14 juin 2018), et les productions, un jugement du 31 janvier 2007, confirmé par un 
arrêt du 10 février 2009, a ordonné le partage de la succession de A... X..., épouse T....

2. Un jugement du 30 juin 2010 a ordonné la licitation de deux immeubles dépendant 
de la succession.

3. Un jugement du 14 juin 2018 a déclaré non valides les clauses d’attribution et de 
substitution intégrées au cahier des charges et adjugé les biens immobiliers.

Recevabilité du pourvoi examinée d’office

Vu les articles 543 du code de procédure civile et R. 322-60 du code des procédures 
civiles d’exécution :
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4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des textes susvisés.

5. Aux termes du premier de ces textes, la voie de l’appel est ouverte en toutes ma-
tières, même gracieuses, contre les jugements de première instance s’il n’en est autre-
ment disposé.

Selon le second, en matière de saisie immobilière, les jugements d’adjudication qui 
statuent sur une contestation sont susceptibles d’appel dans un délai de quinze jours à 
compter de leur notification.

6. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de procé-
dure civile que de nombreuses règles régissant la procédure de saisie immobilière sont 
applicables, par renvoi de texte, à la procédure de vente judiciaire d’immeubles après 
partage, ces dispositions ne lui rendent pas applicable l’article R. 322-60 du code des 
procédures civiles d’exécution. Toutefois il ne peut en être déduit que les auteurs de 
la réforme du droit des successions, par la loi n° 2006-728 du 23 juin 2016, et de la 
procédure de saisie immobilière, par l’ordonnance n° 2006-461 du 21 avril 2006 et 
le décret n° 2006-236 du 27 juillet 2006, ont entendu apporter une dérogation au 
principe général de l’ouverture de l’appel contre les jugements, posé par l’article 543 
du code de procédure civile, dès lors qu’aucun motif tenant à la nature propre de la 
procédure de licitation ne permettrait de justifier l’absence d’ouverture de cette voie 
de recours lorsque le jugement d’adjudication a statué sur une contestation.

7. M. K... T... s’est pourvu en cassation contre le jugement du 14 juin 2018.

8. En conséquence, le pourvoi, qui a été formé contre un jugement d’adjudication 
ayant statué sur une contestation, n’est pas recevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat(s) : SCP Delamarre et 
Jehannin -

Textes visés : 

Article 543 du code de procédure civile ; article R. 322-60 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 avril 1976, pourvoi n° 74-15.068, Bull. 1976, II, n°123 (irrecevabilité), et les arrêts 
cités ; 2e Civ., 16 juillet 1987, pourvoi n° 86-11.367, Bull. 1987, II, n° 154 (rejet), et l’arrêt cité ; 
2e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-18.800, Bull. 2020, (cassation), et les arrêts cités.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 9 décembre 2020, n° 19-10.114, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux (ONIAM) – Cas – Accident médical directement 
imputable à des actes de prévention, de diagnostic ou de soins – 
Actes de soins – Exclusion – Actes à visée esthétique.

S’il a été jugé que les actes de chirurgie esthétique, constituant des actes de soins, peuvent ouvrir droit à une 
indemnisation au titre de la solidarité nationale (1re Civ., 5 février 2014, n° 12-29.140, Bull. 2014, I, n°21 
(rejet)), la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 a, ensuite, créé l’article L. 1142-3-1, I, du code de la 
santé publique, écartant l’application du dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de 
la solidarité nationale notamment mentionné à l’article L. 1142-1-1, 1°, aux demandes d’indemnisation de 
dommages imputables à des actes dépourvus de finalité préventive, diagnostique, thérapeutique ou reconstructrice, 
y compris dans leur phase préparatoire ou de suivi et ainsi exclu une indemnisation au titre de la solidarité 
nationale dans le cas de dommages liés à des actes à visée esthétique. Elle a, en outre, prévu à l’article 70, II, 
que l’article L. 1142-3-1, I, s’appliquerait aux demandes d’indemnisation postérieures au 31 décembre 2014.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25 octobre 2018), P... H... est décédée le [...] à la Cli-
nique Saint-Jean (la clinique), après y avoir subi le 23 mai une intervention à visée 
esthétique et, le 25 mai, une intervention de reprise.

2. Après avoir sollicité une expertise en référé, M. W... H..., Mme L... H..., agissant 
tant en son nom propre qu’en qualité d’ayant droit d’X... O..., décédée le [...], et d’ad-
ministratrice légale de ses filles, alors mineures, Y... V..., N... V... et U... V..., Mme N... 
H..., agissant tant en son nom personnel qu’en qualité d’ayant droit d’X... O... et 
d’administratrice légale de sa fille mineure W... H..., Mme L... O... et Mme K... O... 
(les consorts H...), ont, par acte du 20 juillet 2015, assigné notamment la clinique et 
l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (l’ONIAM) pour voir reconnaître que le décès de P... H... 
avait été causé par une infection nosocomiale contractée dans les locaux de la clinique 
et obtenir l’indemnisation de leurs préjudices. Ils ont mis en cause la caisse primaire 
d’assurance maladie du Gard.
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Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

4. La clinique fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a rejeté les de-
mandes adressées par les consorts H... à son encontre et de dire que le dispositif de 
réparation des préjudices subis par les patients au titre de la solidarité nationale men-
tionné aux articles L. 1142-1 et L. 1142-1-1 du code de la santé publique n’est pas 
applicable aux demandes d’indemnisation de dommages imputables à des actes à visée 
purement esthétique, alors « que l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique 
excluant le dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de la 
solidarité nationale mentionné au II de l’article L. 1142-1 et aux articles L. 1142-1-
1 et L. 1142-15 aux demandes d’indemnisation de dommages imputables à des actes 
dépourvus de finalité contraceptive, abortive, préventive, diagnostique, thérapeutique 
ou reconstructrice, y compris dans leur phase préparatoire ou de suivi n’est applicables 
qu’aux demandes d’indemnisation postérieures au 31 décembre 2014 ; d’où il suit que 
ce texte est inapplicable aux demandes d’indemnisation antérieures au 31 décembre 
2014 ; qu’en faisant application de l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique 
pour la raison qu’au 1er janvier 2015 aucune instance n’était en cours puisque dans son 
ordonnance du 17 juillet 2013 le juge des référée avait rejeté la demande de provision 
sur indemnisations des consorts H... et que la demande d’indemnisation au fond était 
en date du 20 juillet 2015, quand elle constatait que la première demande d’indem-
nisation des consorts H... avait été formée le 13 juin 2013 par assignation en référé, 
la cour d’appel a violé l’article 70 II de la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 1142-1, I, alinéa 2, du code de la santé publique, les établissements 
de santé sont responsables des dommages résultant d’infections nosocomiales, sauf 
s’ils rapportent la preuve d’une cause étrangère. Cependant, en application de l’article 
L. 1142-1-1, 1°, du même code, ouvrent droit à réparation au titre de la solidarité 
nationale, les dommages résultant d’infections nosocomiales dans ces établissements 
correspondant à un taux d’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique 
supérieur à 25 % ainsi que les décès provoqués par ces infections nosocomiales.

6. S’il a été jugé que les actes de chirurgie esthétique, constituant des actes de soins, 
peuvent ouvrir droit à une indemnisation au titre de la solidarité nationale (1re Civ. 
5  février 2014, n° 12-29.149, Bull. I, n° 21), la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 
2014 a, ensuite, créé l’article L. 1142-3-1, I, du code de la santé publique, écartant 
l’application du dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de 
la solidarité nationale notamment mentionné à l’article L. 1142-1-1, 1°, aux demandes 
d’indemnisation de dommages imputables à des actes dépourvus de finalité préventive, 
diagnostique, thérapeutique ou reconstructrice, y compris dans leur phase préparatoire 
ou de suivi et ainsi exclu une indemnisation au titre de la solidarité nationale dans le 
cas de dommages liés à des actes à visée esthétique. Elle a, en outre, prévu à l’article 70, 
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II, que l’article L. 1142-3-1, I, s’appliquerait aux demandes d’indemnisation posté-
rieures au 31 décembre 2014.

7. L’arrêt retient que, si antérieurement au 31 décembre 2014, le juge des référés a été 
saisi par les consorts H... de demandes d’expertise médicale et de provision, il a vidé 
sa saisine par une ordonnance du 17 juillet 2013 accueillant la demande d’expertise 
médicale et rejetant la demande de provision, et que la demande d’indemnisation de-
vant le tribunal de grande instance a été formée par assignation du 20 juillet 2015, soit 
postérieurement au 31 décembre 2014.

8. La cour d’appel en a déduit, à bon droit, qu’étaient applicables les dispositions de 
l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique, de sorte que l’indemnisation des 
dommages subis par les consorts H... n’incombait pas à l’ONIAM.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

10. La clinique fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il a rejeté les de-
mandes adressées par les consorts H... à son encontre, de dire que l’indemnisation des 
préjudices est à sa charge et de fixer les préjudices à certaines sommes, alors « que la 
partie qui conclut à l’infirmation du jugement doit expressément énoncer les moyens 
qu’elle invoque sans pouvoir procéder par voie de référence à ses conclusions de pre-
mière instance ; qu’il en résulte que la cour d’appel qui n’est pas saisie de conclusions 
par l’intimé doit, pour statuer sur l’appel, examiner les motifs du jugement ayant 
accueilli les prétentions de cette partie en première instance ; qu’en jugeant que l’in-
demnisation des préjudices subis par les consorts H... était à la charge de la clinique, 
après avoir réformé le jugement sur l’appel de l’ONIAM et débouté le consorts H... 
de leurs demandes dirigées contre elle, quand l’ONIAM ne formait aucune demande 
contre la clinique et que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande des consorts 
H..., intimés, à l’encontre de la clinique, leurs conclusions d’appel ayant été déclarées 
irrecevables par deux ordonnances du conseiller de la mise en état des 23 novembre 
2017 et 8 juin 2018, la cour d’appel a violé les articles 4, 5 et 954, alinéa 4, du code 
de procédure civile, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-1524 du 
9 décembre 2009. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 954 du code de procédure civile :

11. Il résulte de ce texte que la partie qui conclut à l’infirmation du jugement doit 
expressément énoncer les moyens qu’elle invoque sans pouvoir procéder par voie de 
référence à ses conclusions de première instance.

12. Pour dire que l’indemnisation des préjudices subis par les consorts H... est à la 
charge de la clinique, l’arrêt relève, d’abord, que l’ONIAM et la clinique s’opposent 
sur le régime d’indemnisation applicable à l’espèce, celui de l’article L. 1142-1, I, ou 
celui de l’article L. 1142-3-1 du code de la santé publique. Il écarte, ensuite, le régime 
d’indemnisation de l’article L. 1142-3-1 compte tenu du caractère esthétique de l’in-
tervention et de la date de l’assignation en indemnisation devant le tribunal, et infirme 
le jugement en ce qu’il a retenu la réparation des préjudices subis par les consorts H... 
au titre de la solidarité nationale.
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13. En statuant ainsi, alors que l’ONIAM n’avait formé aucune demande contre la 
clinique et que les conclusions d’appel des consorts H... avaient été déclarées irrece-
vables, la cour d’appel, qui n’était saisie d’aucune demande tendant à mettre à la charge 
de la clinique l’indemnisation des préjudices subis par les consorts H..., a violé le texte 
susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile, dès 
lors qu’il ne reste plus rien à juger.

15. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen du pourvoi principal, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement ayant rejeté 
les demandes à l’encontre de la Clinique Saint-Jean et, statuant à nouveau, dit que 
l’indemnisation des préjudices subis est à la charge de la société Clinique Saint-Jean, 
l’arrêt rendu le 25 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 1142-3-1, I, du code de la santé publique ; article 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire, à rapprocher : 1re Civ., 5 février 2014, n° 12-29.140, Bull. 2014, I, n°21 (rejet).

SERVITUDE

3e Civ., 17 décembre 2020, n° 19-11.376, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Servitudes diverses – Passage – Enclave – Définition – Panneau 
d’interdiction de circulation – Contestation – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Il incombe au propriétaire, qui revendique une servitude de passage pour cause d’enclave du fait d’un panneau 
d’interdiction de circuler, d’établir, en cas de contestation, l’existence d’une décision administrative prescrivant 
cette interdiction.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 22 novembre 2018), Mme D... a assigné la SCI La 
Petite Cordée (la SCI), ainsi que d’autres riverains, en revendication d’une servitude 
de passage pour cause d’enclave de la parcelle dont elle est propriétaire.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

2. La SCI fait grief à l’arrêt de constater l’état d’enclave et d’instaurer un passage dont 
l’assiette est située sur la parcelle cadastrée [...] dont elle est propriétaire, alors :

« 1°/ que le propriétaire d’un fonds doit apporter la preuve de l’état d’enclave qu’il 
allègue, résultant de l’existence d’un obstacle matériel à l’accès à la voie publique, ou, 
le cas échéant, d’un obstacle juridique né d’une décision administrative dont doivent 
être précisés la nature et le contenu  ; qu’en l’espèce, pour revendiquer un droit de 
passage pour cause d’enclave du fonds litigieux, la propriétaire invoquait – soudaine-
ment, dans ses ultimes écritures – l’existence d’un panneau de sens interdit sur le côté 
sud du chemin de la côte Pugin supposé avoir été implanté pour interdire l’accès à la 
voie publique ; qu’en énonçant qu’il n’incombait pas à la propriétaire revendiquant 
l’enclave, mais à ses voisins, d’établir l’existence de la décision administrative à l’origine 
de cette interdiction, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve en violation de 
l’article 1315, devenu 1353, du code civil ;

2°/ que, pour caractériser l’état d’enclave d’un fonds, une interdiction juridique d’ac-
cès à la voie publique doit résulter de la décision effective d’une autorité administrative 
compétente ; qu’en l’espèce, l’arrêt infirmatif attaqué a relevé que le panneau invoqué 
par la propriétaire du fonds litigieux et supposé matérialiser une interdiction d’accès 
à la voie publique, soulevait une question probatoire sur son origine juridique, faisant 
ainsi apparaître l’absence d’éléments établissant l’intervention effective d’une décision 
administrative régulière à l’origine de l’interdiction ; qu’en considérant cependant que 
celle-ci était établie, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé l’article 682 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 682 et 1315, devenu 1353, du code civil :

3. En application de ces textes, il incombe au propriétaire, qui revendique une servi-
tude de passage pour cause d’enclave du fait d’un panneau d’interdiction de circuler, 
d’établir, en cas de contestation, l’existence d’une décision administrative prescrivant 
cette interdiction.

4. Pour reconnaître l’existence d’une servitude de passage pour cause d’enclave, l’arrêt 
relève que la circulation sur le chemin de la Côte Pugin est prohibée par la présence 
d’un panneau de sens interdit, sans restriction au profit des riverains, en l’absence de 
toute autre voie de passage de largeur suffisante, et retient que la SCI, qui conteste 
l’existence d’une décision administrative à l’origine de cette signalisation, ne rapporte 
pas la preuve, qui lui incombe, de la véracité de ses allégations.
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5. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve de l’état d’en-
clave invoqué en raison d’un obstacle juridique à l’accès à la voie publique, a violé les 
textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il institue une servitude de passage 
pour cause d’enclave, l’arrêt rendu le 22 novembre 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Chambéry ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : M.  Jessel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 682 et 1315, devenu 1353, du code civil.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 2 décembre 2020, n° 18-25.265, n° 18-25.266, n° 18-25.267, n° 18-
25.268, n° 18-25.269, n° 18-25.270, n° 18-25.271, n° 18-25.272, n° 18-
25.273, n° 18-25.274 et suivants, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Transports routiers et activités auxiliaires du transport – 
Accord de réduction du temps de travail du 18 avril 2002, annexé à 
la convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 – Articles 28.2.1 et 
28.2.2 – Garantie d’emploi et continuité du contrat de travail – 
Changement de prestataire – Maintien de la rémunération du 
personnel repris – Calcul – Assiette – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 28.2.1 et 28.2.2 de l’accord de réduction du temps de travail du 
18 avril 2002 annexé à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du 
transport du 21 décembre 1950, qui sont relatifs aux conditions de la garantie d’emploi et de la continuité 
du contrat de travail du personnel en cas de changement de prestataire, que le maintien de la rémunération du 
personnel repris doit être calculé sur la base de la rémunération mensuelle brute de base des douze derniers mois 
précédant la notification de la perte du marché.
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Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° J 18-25.265 à V 18-25.298 sont joints.

Reprise d’instance

2. Il est donné acte à Mmes M... C..., W... F... et M. N... F..., ayants droit de S... F... 
décédé le 24 juin 2018, de leur reprise d’instance.

Faits et procédure

3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 2 octobre 2018), la société Transroissy, qui fournissait 
des prestations de services pour le transport de passagers au sein de l’aéroport Roissy-
Charles-de Gaulle, a perdu ce marché attribué le 8 avril 2009 à la société Transdev aé-
roport transit (la société TAT), la société Transroissy en étant informée le 18 avril 2009.

4. Un accord d’entreprise a été conclu le 15 juin 2009 au sein de la société Transroissy, 
dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire, modifiant les conditions de rému-
nération et certains avantages annexes de ses salariés.

5. La société TAT a proposé le 25 juin 2009 aux salariés transférables un avenant à leur 
contrat de travail, le transfert devenant effectif le 1er juillet 2009.

6. M. F... et trente-trois autres salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
en condamnation de la société TAT à leur verser différentes sommes à titre notam-
ment de rappels de salaires en application de l’accord d’entreprise du 15 juin 2009.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

7. La société TAT fait grief aux arrêts de la condamner à payer aux salariés diverses 
sommes à titre de rappel de salaires de juillet 2009 à avril 2016, de congés payés affé-
rents et de rappel de salaires sur le treizième mois, alors :

« 1°/ que selon l’article 28.2.2 de l’accord de branche du 18 avril 2002, relatif aux 
conditions de la garantie d’emploi et de la continuité du contrat de travail du per-
sonnel en cas de changement de prestataire pour l’exécution des marchés de transport 
de personnes, alors applicable, « le salarié bénéficiera du maintien de sa rémunération 
mensuelle brute de base correspondant à son horaire contractuel calculé sur la base des 
12 derniers mois précédant la notification visée ci dessus » ; que la notification visée 
« ci dessus » correspond à la notification de la perte de marché citée à l’article 28.2.1 ; 
qu’en jugeant néanmoins que la rémunération des salariés devait être maintenue à 
son niveau tel qu’il était au jour du transfert effectif des contrats de travail, soit au 
25 juin 2009, date à laquelle les avenants avaient été notifiés et approuvés, et non pas 
au jour de notification de la perte de marché, la cour d’appel a violé l’article 28.2.2 
de l’accord du 18 avril 2002 annexé à la convention collective nationale des transports 
routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, fixant les conditions 
de la garantie d’emploi et de la continuité du contrat de travail du personnel en cas de 
changement de prestataire, alors en vigueur ;

2°/ que selon l’article  28.2.2 de l’accord de branche du 18  avril 2002, relatif aux 
conditions de la garantie d’emploi et de la continuité du contrat de travail du per-
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sonnel en cas de changement de prestataire pour l’exécution des marchés de transport 
de personnes, alors applicable, « le salarié bénéficiera du maintien de sa rémunération 
mensuelle brute de base correspondant à son horaire contractuel calculé sur la base des 
12 derniers mois précédant la notification visée ci dessus » ; que la notification visée 
« ci dessus » correspond à la notification de la perte de marché citée à l’article 28.2.1 ; 
qu’en jugeant que la rémunération des salariés devait être maintenue à son niveau 
tel qu’il était au jour du transfert effectif des contrats de travail, soit au 25 juin 2009, 
date à laquelle les avenants avaient été notifiés et approuvés, aux motifs inopérants 
que « l’article 28.2 précité prévoit certes, une obligation d’information à la charge de 
l’entreprise, mais sans en préciser les modalités » et que « l’interprétation par la société 
Transdev des dispositions de l’article 28.2.1 serait non conforme aux dispositions rela-
tives au transfert conventionnel qui ne peut prendre effet qu’un jour du changement 
de prestataire avec l’accord des salariés, en l’occurrence, comme le font valoir les inti-
més, le 25 juin 2009, date à laquelle les avenants ont été notifiés et approuvés » et sans 
procéder comme elle le devait à une interprétation stricte de ce texte, la cour d’appel 
a violé l’article 28.2.2 de l’accord du 18 avril 2002 annexé à la convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 
1950, fixant les conditions de la garantie d’emploi et de la continuité du contrat de 
travail du personnel en cas de changement de prestataire, alors en vigueur ;

3°/ que selon l’article  28.2.2 de l’accord de branche du 18  avril 2002, relatif aux 
conditions de la garantie d’emploi et de la continuité du contrat de travail du per-
sonnel en cas de changement de prestataire pour l’exécution des marchés de transport 
de personnes, alors applicable, le salarié bénéficiera du maintien de sa rémunération 
mensuelle brute de base correspondant à son horaire contractuel calculé sur la base des 
12 derniers mois précédant la notification de la perte de marché ; qu’en jugeant que 
c’était l’horaire contractuel qui était calculé sur la base des douze derniers mois et non 
la rémunération, laquelle devait être maintenue à son niveau tel qu’il était au jours du 
transfert effectif, soit le salaire du mois de juin 2009, la cour d’appel a derechef violé 
l’article 28.2.2 de l’accord du 18 avril 2002 annexé à la convention collective nationale 
des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, alors 
en vigueur. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 28.2.1 et 28.2.2, alors en vigueur, de l’accord de réduction du temps 
de travail du 18 avril 2002 annexé à la convention collective nationale des transports 
routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 :

8. Selon le premier de ces textes, relatifs aux conditions de la garantie d’emploi et de 
la continuité du contrat de travail du personnel en cas de changement de prestataire, 
le nouveau prestataire s’engage à garantir l’emploi du personnel affecté au marché fai-
sant l’objet de la reprise à la condition notamment de justifier d’une affectation sur le 
marché d’au moins six mois à la date de notification de la perte de marché.

Aux termes du second, intitulé « Modalités de maintien de la rémunération », le salarié 
bénéficiera du maintien de sa rémunération mensuelle brute de base correspondant à 
son horaire contractuel calculé sur la base des douze derniers mois précédant la noti-
fication visée ci-dessus.

En cas de changement de l’horaire contractuel au cours des douze derniers mois, il 
sera tenu compte de la dernière situation du salarié.
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9. Il résulte de la combinaison des textes susvisés que le maintien de la rémunération 
du personnel repris doit être calculé sur la base de la rémunération mensuelle brute de 
base des douze derniers mois précédant la notification de la perte du marché.

10. Pour faire droit aux demandes de rappels de salaire, de congés payés afférents et de 
treizième mois, l’arrêt retient que l’interprétation par la société entrante des disposi-
tions de l’article 28.2.1, selon laquelle la notification visée par cet article serait celle 
de la perte du marché, est sans fondement dès lors que l’article 28.2 prévoit certes une 
obligation d’information à la charge de l’entreprise, mais sans en préciser les modalités 
formelles.

L’arrêt retient aussi que cette interprétation est non conforme aux dispositions rela-
tives au transfert conventionnel qui ne peut prendre effet qu’au jour du changement 
de prestataire avec l’accord des salariés, en l’occurrence le 25 juin 2009, date à laquelle 
les avenants ont été notifiés et approuvés.

L’arrêt ajoute qu’en toute hypothèse, c’est l’horaire contractuel qui est « calculé » sur 
la base des douze derniers mois, et non la rémunération, laquelle doit être maintenue 
à son niveau tel qu’il était au jour du transfert effectif, soit le salaire du mois de juin 
2009, et qu’en conséquence le rappel de rémunération correspond à la différence entre 
le montant du salaire de base du mois de juin 2009 et celui perçu après le transfert.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le second des textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils condamnent la société Transdev 
aéroport transit à payer aux salariés des sommes à titre de rappels de salaires de juillet 
2009 à avril 2016, de congés payés afférents et de treizième mois, les arrêts rendus le 
2 octobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces 
arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 28.2.1 et 28.2.2 de l’accord de réduction du temps de travail du 18 avril 2002, annexé 
à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950.
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Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.395, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Article 14 de 
l’accord national interprofessionnel des voyageurs, représentants, 
placiers du 3 octobre 1975 – Indemnité spécifique de rupture – 
Indemnité de clientèle – Bénéfice – Conditions de renonciation – 
Exclusion – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 2 avril 2019), M. F..., engagé à compter du 26 août 
2013 par la société Luxastore déco en qualité de vendeur exclusif, voyageur représen-
tant placier, a été licencié le 21 décembre 2015 pour faute grave.

2.Contestant son licenciement, il a saisi le 3 février 2016 la juridiction prud’homale 
de diverses demandes dont une indemnité spéciale de rupture.

Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens :Publication sans intérêt 

Mais sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une in-
demnité spéciale de rupture, alors « qu’en cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée par l’employeur, en l’absence de faute grave, le voyageur représentant ou 
placier a le droit de percevoir une indemnité légale de clientèle ; que dans cette même 
hypothèse de rupture, sauf opposition de l’employeur, il peut percevoir une indemnité 
spéciale de rupture, à la condition d’avoir renoncé à l’indemnité légale de clientèle, au 
plus tard dans les 30 jours suivant l’expiration du contrat de travail, de sorte que quand 
le VRP ne pouvait avoir droit à l’indemnité légale, pour avoir été licencié pour faute 
grave, la condition de renonciation à celle-ci pour bénéficier de l’indemnité spéciale 
de rupture se trouve sans objet ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a débouté le salarié 
de sa demande en paiement de l’indemnité spéciale de rupture en se fondant sur la 
circonstance qu’il n’avait pas renoncé à l’indemnité de clientèle ; qu’en statuant ainsi 
quand elle avait constaté qu’il avait été licencié pour faute grave, ce qui avait fait obsta-
cle à ce qu’il puisse bénéficier lors de la rupture du contrat de l’indemnité légale, par-
tant à ce qu’il puisse y renoncer, la cour d’appel a violé les articles L. 7313-13 du code 
du travail et 14 de l’accord national interprofessionnel des VRP du 3 octobre 1975. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 7313-13, alinéa 1er, du code du travail et l’article 14 de l’accord national 
interprofessionnel des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975 :
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5. Aux termes du premier de ces textes, en cas de rupture du contrat de travail à durée 
indéterminée par l’employeur, en l’absence de faute grave, le voyageur, représentant ou 
placier a droit à une indemnité pour la part qui lui revient personnellement dans l’im-
portance en nombre et en valeur de la clientèle apportée, créée ou développée par lui.

6. Selon le second, lorsque le représentant de commerce se trouve dans l’un des cas 
de cessation du contrat prévus à l’article L. 751-9, alinéas 1er et 2 du code du travail, 
devenu les articles L. 7313-13 et L. 7313-14, alors qu’il est âgé de moins de soixante-
cinq ans et qu’il ne rentre pas dans le champ d’application de l’article 16 du présent 
accord, et sauf opposition de l’employeur exprimée par écrit et au plus tard dans les 
quinze jours de la notification de la rupture ou de la date d’expiration du contrat à 
durée déterminée non renouvelable, ce représentant, à la condition d’avoir renoncé 
au plus tard dans les trente jours suivant l’expiration du contrat de travail à l’indem-
nité de clientèle à laquelle il pourrait avoir droit en vertu de l’article L. 751-9 précité, 
bénéficiera d’une indemnité spéciale de rupture fixée comme suit dans la limite d’un 
maximum de dix mois (...).

7. Il résulte de ces textes, que lorsqu’il est jugé que le licenciement prononcé pour 
faute grave repose en réalité sur une cause réelle et sérieuse, le bénéfice de l’indemnité 
spéciale de rupture ne peut être subordonné à la condition de renonciation par le 
salarié à l’indemnité de clientèle dans le délai de trente jours suivant l’expiration du 
contrat de travail.

8. Pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité spéciale de rupture, l’arrêt, 
après avoir dit que le licenciement ne reposait pas sur une faute grave mais sur une 
cause réelle et sérieuse, retient que le salarié ne justifie pas avoir entrepris la moindre 
démarche envers l’employeur, dans les trente jours de la rupture du contrat, établissant 
qu’il entendait renoncer à l’indemnité de clientèle à laquelle il pouvait prétendre.

9. En statuant ainsi, alors que le salarié licencié pour faute grave ne pouvait renoncer 
à une indemnité de clientèle à laquelle il ne pouvait pas prétendre au jour de l’expira-
tion du contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
de dispositif de l’arrêt rejetant l’indemnité spéciale de rupture entraîne, par voie de 
conséquence, la cassation du chef de dispositif condamnant la société Luxastore à payer 
à M. F... une somme au titre de l’indemnité légale de licenciement, qui s’y rattache par 
un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. F... de sa demande 
en paiement d’une indemnité spéciale de rupture et condamne la société Luxastore 
à payer à M. F... la somme de 1 549,24 euros au titre de l’indemnité légale de licen-
ciement, l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Article L.7313-13, alinéa 1, du code du travail ; article 14 de l’accord national interprofessionnel 
des voyageurs, représentants, placiers du 3 octobre 1975.

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-17.092, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Convention 
collective nationale du personnel au sol des entreprises de transport 
aérien du 22 mai 1959 – Article 20 – Indemnité de licenciement – 
Bénéfice – Exclusion – Salariés licenciés pour inaptitude physique – 
Caractère discriminatoire – Justification – Absence d’élément 
objectif – Portée.

En l’absence d’élément objectif et pertinent la justifiant, est nulle en raison de son caractère discriminatoire 
fondé sur l’état de santé du salarié la disposition d’une convention collective excluant les salariés licenciés pour 
inaptitude de l’indemnité de licenciement qu’elle institue.

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel, constatant que n’étaient exclus du bénéfice d’une indemnité de 
licenciement prévue par un accord d’entreprise que les salariés licenciés pour un motif disciplinaire d’une part, 
et pour inaptitude physique ou invalidité d’autre part, a décidé que cette clause était inopposable à la salariée 
licenciée en raison de son inaptitude.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Nullité – 
Cause – Caractère discriminatoire – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 27 mars 2019), K... E... a été engagée en 1978 en qua-
lité d’agent commercial par la société Air Inter, aux droits de laquelle vient la société 
Air France. Elle a été placée en arrêt maladie du 7 janvier 2007 au 28 février 2014.

2. K... E... a été licenciée le 1er décembre 2014 pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement.

3. Elle a saisi la juridiction prud’homale le 1er mars 2015 afin d’obtenir un rappel 
d’indemnité de licenciement. A la suite de son décès, survenu en cours de procédure, 
l’instance a été reprise par ses ayants droit.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

La société Air France fait grief à l’arrêt de la condamner à payer aux ayants droit de 
K... E... une somme au titre du solde de l’indemnité de licenciement, outre intérêts de 
droit à compter de la mise en demeure du 23 mars 2015, alors :

« 1°/ qu’un accord collectif négocié et signé par les organisations syndicales représen-
tatives, investies de la défense des droits et intérêts des salariés et à l’habilitation des-
quelles ces derniers participent directement par leur vote, peut prévoir des modalités 
différentes de calcul de l’indemnité de licenciement selon les causes de licenciement ; 
qu’en jugeant que les dispositions de la convention collective du personnel au sol de 
la société Air France et les dispositions de la convention collective nationale du per-
sonnel au sol des entreprises du transport aérien (CCNTA) étaient discriminatoires 
en ce qu’elles instituent des modalités différentes de calcul de l’indemnité pour les 
salariés licenciés pour inaptitude et pour les salariés licenciés pour une autre cause, à 
l’exception d’un motif disciplinaire, la cour d’appel a violé l’article L. 1132-1 dans sa 
rédaction en vigueur, ensemble les articles 3.4 du chapitre 4 du titre 2 de la convention 
collective du personnel au sol de la société Air France et l’article 20 de la convention 
collective nationale du personnel au sol des entreprises du transport aérien ;

2°/ que n’est pas discriminatoire la disposition d’un accord collectif négocié et signé 
par les organisations syndicales représentatives, investies de la défense des droits et 
intérêts des salariés et à l’habilitation desquelles ces derniers participent directement 
par leur vote qui prévoit qu’un salarié licencié pour inaptitude perçoit une indem-
nité de licenciement dont le montant maximal est inférieur au montant fixé pour 
d’autres motifs de licenciement ; qu’en effet, l’origine de ce plafonnement n’est pas 
l’état de santé du salarié mais l’inactivité de ce dernier objectivement engendrée par 
l’inaptitude ; que la cour d’appel a constaté que l’article 3.4 du chapitre 4 du titre 2 
de la convention collective du personnel au sol de la société Air France renvoyait, 
pour le calcul de l’indemnité de licenciement due au salarié licencié pour inaptitude, 
à l’article 20 de la convention collective nationale du personnel au sol des entreprises 
du transport aérien applicable à cette entreprise qui prévoit que l’indemnité de li-
cenciement à verser ne peut pas excéder 18 mois de salaire et non pas 24 mois de 
salaire, montant maximal de l’indemnité conventionnelle due pour les salariés licen-
ciés pour un autre motif que l’inaptitude, à l’exception d’un motif disciplinaire ; que 
la cour d’appel aurait dû déduire de ses propres énonciations que cette différence de 
traitement ne constituait une discrimination fondée sur l’état de santé, mais reposait 
sur des éléments objectifs tirés d’accords collectifs négociés et signés et de l’inactivité 
objective de la salariée ; qu’en décidant que les dispositions conventionnelles en cause 
étaient discriminatoires, la cour d’appel a encore violé l’article L. 1132-1 dans sa ré-
daction en vigueur, ensemble les articles 3.4 du chapitre 4 du titre 2 de la convention 
collective du personnel au sol de la société Air France et l’article 20 de la convention 
collective nationale du personnel au sol des entreprises du transport aérien ;

3°/ qu’aux termes de l’article 35 de la convention collective nationale du personnel 
au sol des entreprises du transport aérien, les périodes pendant lesquelles le contrat de 
travail a été suspendu pour maladie sont prises en compte intégralement pour le calcul 
de l’ancienneté dans les conditions fixées à l’article 26 ; qu’aux termes de l’article 26 
de cette convention, un an après leur entrée dans l’entreprise, en cas de maladie ou 
d’accident dûment constatés par certificat médical et contre-visite, s’il y a lieu, les sa-
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lariés continuent de recevoir leurs appointements effectifs normaux du dernier mois 
complet d’activité, à l’exclusion des primes inhérentes à leur fonction sur la base aussi 
bien ‘’d’un plein traitement’’ que d’un ‘’demi-traitement’’ ; qu’il résulte de ces dispo-
sitions combinées, que pour le calcul de l’ancienneté, ne sont pas seulement prises en 
compte les périodes d’absence pour maladie durant lesquelles le salarié perçoit son 
salaire à temps plein (complet salaire) puisque sont également visées les périodes de 
‘’demi traitement’’ ; qu’en affirmant que, pour le calcul de l’ancienneté, la société Air 
France a, à tort, appliqué, l’article 35 de la convention collective nationale du person-
nel au sol des entreprises du transport aérien qui exige le maintien d’un salaire à temps 
plein pour prendre en compte les périodes pendant lesquelles le salarié était absent 
pour maladie, la cour d’appel a violé les articles 26 et 35 de la convention collective 
nationale du personnel au sol des entreprises du transport aérien ;

4°/ que le juge ne peut pas dénaturer les documents de la cause ; que la cour d’appel a 
affirmé qu’il résulte de la fiche de calcul de l’indemnité de licenciement de Mme E... 
produite par la société Air France que cette entreprise a intégré les absences de la sala-
riée à une rubrique ‘’période à temps partiel’’ pour appliquer le taux moyen d’activité, 
en sorte que le calcul de l’indemnité de licenciement a été effectué en appliquant, à 
tort, à la salariée un régime de temps partiel ; qu’en statuant ainsi, bien qu’une telle 
intégration ne résultait pas de la fiche produite et que le taux moyen d’activité appli-
qué à la salariée résultait seulement de la pondération de l’ancienneté de la salariée 
au regard des périodes d’inactivité liées à ses absences, la cour d’appel a dénaturé les 
documents de la cause ;

5°/ que l’indemnité légale ou conventionnelle de licenciement constitue une créance 
que le juge ne fait que constater et sur laquelle les intérêts légaux courent de plein 
droit à compter de la demande valant mise en demeure  ; que seule la convocation 
des parties devant le bureau de conciliation du conseil de prud’hommes vaut mise en 
demeure ; qu’en faisant courir les intérêts légaux dus au titre du rappel d’indemnité 
conventionnelle de licenciement à compter du 23 mars 2015, qui ne correspond pas à 
la date de la convocation des parties devant le bureau de conciliation, mais à celle de la 
requête de la salariée, la cour d’appel a violé l’article 1153 du code civil dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 et l’article R. 1452-5 
du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. Même lorsque la différence de traitement en raison d’un des motifs visés à l’article 
L. 1132-1 du code du travail résulte des stipulations d’une convention ou d’un ac-
cord collectifs, négociés et signés par des organisations syndicales représentatives, les 
stipulations concernées ne peuvent être présumées justifiées au regard du principe de 
non-discrimination.

6. En l’absence d’élément objectif et pertinent la justifiant, est nulle en raison de 
son caractère discriminatoire fondé sur l’état de santé du salarié la disposition d’une 
convention collective excluant les salariés licenciés pour inaptitude de l’indemnité de 
licenciement qu’elle institue.

7. La cour d’appel ayant constaté que la convention d’entreprise « personnel au sol » 
d’Air France révisée le 1er janvier 2013, prévoyait une indemnité de licenciement plus 
favorable que celle prévue à la convention nationale du personnel au sol des entre-
prises du transport aérien, dite CCNTA, et que n’étaient exclus du bénéfice de cette 
indemnité plus favorable que les salariés licenciés pour un motif disciplinaire d’une 
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part, et pour inaptitude physique ou invalidité d’autre part, a exactement décidé que 
cette clause était inopposable à la salariée licenciée en raison de son inaptitude.

8. Ayant relevé ensuite que, selon l’article 4 du chapitre 2 du titre 2 du même accord 
d’entreprise, pour l’ancienneté à prendre en compte pour le calcul de l’indemnité 
conventionnelle de licenciement sont comptés comme temps de service validables les 
durées des périodes d’indisponibilité pour raison de santé avec solde ou sans solde dans 
la mesure où elles donnent lieu à une indemnisation par le régime de prévoyance, et 
constaté que la salariée avait, pendant la durée de son congé maladie, été indemnisée 
par le régime de prévoyance Vivinter, la cour d’appel en a déduit exactement que ces 
périodes devaient être prises en compte pour le calcul de l’ancienneté de l’intéressée.

9. Le moyen, qui, en sa dernière branche, manque en fait, n’est pas fondé pour le sur-
plus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 1132-1 du code du travail ; articles 20, 26 et 35 de la convention collective nationale 
du personnel au sol des entreprises de transport aérien du 22 mai 1959 ; article 3.4 du chapitre 
4 du titre 2 de la convention d’entreprise « personnel au sol » de la société Air France révisée le 
1er janvier 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère discriminatoire en raison de l’état de santé de dispositions d’un accord collectif 
prévoyant l’exclusion de l’ouverture de droit à l’indemnité conventionnelle en cas de licencie-
ment pour inaptitude, à rapprocher : Soc., 8 octobre 2014, pourvoi n° 13-11.789, Bull. 2014, V, 
n° 232 (rejet).

Soc., 16 décembre 2020, n° 19-14.682, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel du régime 
d’assurance chômage – Article 10 – Priorité d’embauche – Envoi 
des appels de candidatures et examen des candidatures – Ordre 
de priorité – Respect par l’employeur – Nécessité – Portée.

Selon l’article 10, § 2, de la convention collective nationale du personnel du régime d’assurance chômage, les 
appels de candidatures doivent obligatoirement être effectués par les directions, en priorité, auprès des agents de 
l’institution, puis simultanément auprès de personnes appartenant à diverses catégories, au nombre desquelles 
figurent les anciens agents sous contrat à durée déterminée ayant quitté l’institution depuis moins de trois mois 
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et ayant fait expressément, lors de leur départ, ou ultérieurement, la demande d’être informés de toute vacance 
de poste. En vertu de l’article 10, § 3, de ladite convention, dans le but de favoriser la promotion interne, les 
directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’examen des candidatures, l’ordre des prio-
rités défini ci-dessus.

Il en résulte que l’employeur doit respecter un ordre de priorité, non seulement dans l’envoi des appels de can-
didatures, mais également dans l’examen des candidatures pour pourvoir les postes de travail.

Il appartient à l’employeur de justifier avoir respecté cet ordre de priorité à l’égard des catégories de personnes en 
bénéficiant et le manquement de l’employeur à cette obligation ouvre droit au paiement de dommages-intérêts 
en réparation du préjudice éventuellement subi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 janvier 2018), Mme I... K... a été engagée par Pôle 
emploi suivant contrat à durée déterminée du 3 juin au 30 novembre 2009 en qualité 
d’agent allocataires-conseiller à l’emploi.

2. Le 19 décembre 2011, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant à la requalification de son contrat de travail à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée et au paiement de dommages-intérêts pour préjudice moral.

Examen du moyen

Sur le moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter les demandes 
de la salariée de requalification de son contrat de travail à durée déterminée 

en contrat à durée indéterminée et de réintégration

Enoncé du moyen

3. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ces chefs de demande, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel 
du régime de l’assurance chômage que « dans le but de favoriser la promotion interne, 
les directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’examen des 
candidatures, l’ordre des priorités défini ci-dessus » ce dont il s’évince que les agents et 
anciens agents en contrat à durée déterminée bénéficient non seulement d’une prio-
rité dans la diffusion des appels de candidatures mais également dans l’examen de leur 
candidature aux postes de travail qui doivent être pourvus dans le respect des règles 
de priorité définies par l’article 10, ce dont il appartient à l’employeur de justifier ; et 
qu’en considérant que l’article 10 de cette convention collective ne prévoyait qu’un 
ordre de priorité dans la diffusion des appels de candidatures, la cour d’appel a violé 
cette disposition ;

2°/ que l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel du régime 
de l’assurance chômage impose à l’employeur de pourvoir les postes de travail, en 
respectant pour l’examen des candidatures, l’ordre des priorités défini pour leur diffu-
sion ; et qu’en s’abstenant de vérifier si l’employeur avait pourvu les sept postes dispo-
nibles à l’agence Pôle emploi de Tolbiac, auxquels Mme I... K... avait postulé, dans le 
respect de cette disposition, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au 
regard de l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel du régime 
de l’assurance chômage. »
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Réponse de la Cour

4. Selon l’article 10 § 2 de la convention collective nationale du personnel du régime 
d’assurance chômage, les appels de candidatures doivent obligatoirement être effectués 
par les directions, en priorité, auprès des agents de l’institution, puis simultanément 
auprès de personnes appartenant à diverses catégories, au nombre desquelles figurent 
les anciens agents sous contrat à durée déterminée ayant quitté l’institution depuis 
moins de trois mois et ayant fait expressément, lors de leur départ, ou ultérieurement, 
la demande d’être informés de toute vacance de poste.

En vertu de l’article 10 § 3 de ladite convention, dans le but de favoriser la promotion 
interne, les directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’exa-
men des candidatures, l’ordre des priorités défini ci-dessus.

5. Il résulte de ces dispositions conventionnelles que l’employeur doit respecter un 
ordre de priorité, dont bénéficient notamment les anciens salariés sous contrat à durée 
déterminée aux conditions prévues par le texte susvisé, dans l’envoi des appels de can-
didatures et dans l’examen des candidatures pour pourvoir les postes de travail.

6. Il appartient à l’employeur de justifier avoir respecté cet ordre de priorité à l’égard 
des catégories de personnes en bénéficiant et le manquement de l’employeur à cette 
obligation ouvre droit au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
éventuellement subi.

7. La cour d’appel, qui a débouté la salariée de ses demandes de requalification du 
contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée et de réin-
tégration après avoir retenu que le non-respect par l’employeur de ses obligations 
conventionnelles ne pouvait donner lieu qu’au paiement de dommages-intérêts, a, par 
ces seuls motifs, justifié sa décision.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief 
à l’arrêt de débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts

Enoncé du moyen

9. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ce chef de demande, alors « qu’il 
résulte de l’article 10 § 3 de la convention collective nationale du personnel du ré-
gime de l’assurance chômage que «  dans le but de favoriser la promotion interne, 
les directions doivent pourvoir les postes de travail en respectant, pour l’examen des 
candidatures, l’ordre des priorités défini ci-dessus » ce dont il s’évince que les agents et 
anciens agents en contrat à durée déterminée bénéficient non seulement d’une prio-
rité dans la diffusion des appels de candidatures mais également dans l’examen de leur 
candidature aux postes de travail qui doivent être pourvus dans le respect des règles 
de priorité définies par l’article 10, ce dont il appartient à l’employeur de justifier ; et 
qu’en considérant que l’article 10 de cette convention collective ne prévoyait qu’un 
ordre de priorité dans la diffusion des appels de candidatures, la cour d’appel a violé 
cette disposition. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 10 § 2 et § 3 de la convention collective nationale du personnel du régime 
d’assurance chômage et l’article 1315, devenu 1353, du code civil :
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10. En application du premier de ces textes, l’employeur doit respecter un ordre de 
priorité, dont bénéficient notamment les anciens salariés sous contrat à durée déter-
minée, aux conditions prévues par les dispositions conventionnelles, dans l’envoi des 
appels de candidatures et dans l’examen des candidatures pour pourvoir les postes de 
travail.

11. Il appartient à l’employeur de justifier avoir respecté cet ordre de priorité à l’égard 
des catégories de personnes en bénéficiant et le manquement de l’employeur à cette 
obligation ouvre droit au paiement de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
éventuellement subi.

12. Pour rejeter la demande de dommages-intérêts de la salariée, la cour d’appel a re-
tenu que l’article 10 de la convention collective applicable oblige seulement les direc-
tions de Pôle emploi à adresser les appels à candidatures, en priorité, notamment aux 
anciens agents sous contrat à durée déterminée en fonction dans l’institution, ou ayant 
quitté l’institution depuis moins de trois mois et ayant fait expressément, lors de leur 
départ, ou ultérieurement, la demande d’être informés de toute vacance de poste, que 
la salariée a été informée pendant son contrat de travail des postes ouverts au recru-
tement et correspondant à des emplois à durée indéterminée et qu’elle ne justifie pas 
ne pas en avoir été informée dans les trois mois qui avaient suivi la fin de son contrat.

13. En statuant ainsi, alors que les dispositions conventionnelles imposent à l’em-
ployeur de respecter un ordre de priorité non seulement dans la diffusion des appels 
à candidature mais également dans l’examen des candidatures et qu’il appartenait à 
l’employeur de justifier avoir respecté ses obligations, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen en ce qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter la demande 
de dommages-intérêts, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme I... K... de sa de-
mande de dommages-intérêts pour préjudice moral, l’arrêt rendu le 25 janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat général : Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; 
SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 10, § 2 et § 3, de la convention collective nationale du personnel du régime d’assurance 
chômage.
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Soc., 2 décembre 2020, n° 19-11.986, n° 19-11.987, n° 19-11.988, n° 19-
11.989, n° 19-11.990, n° 19-11.991, n° 19-11.992, n° 19-11.993, n° 19-
11.994, (P)

– Rejet –

 ■ Négociation collective – Périodicité de la négociation – 
Négociation triennale – Mobilité interne – Mobilité professionnelle 
ou géographique interne à l’entreprise – Conditions – Mobilité 
s’inscrivant dans le cadre de mesures collectives d’organisation 
courantes sans projet de réduction d’effectifs – Définition – Cas – 
Portée.

Selon l’article L. 2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013, l’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la mobilité professionnelle ou 
géographique interne à l’entreprise dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de 
réduction d’effectifs.

Une cour d’appel, qui constate que l’accord de mobilité interne avait été négocié en dehors de tout projet de 
réduction d’effectifs au niveau de l’entreprise afin d’apporter des solutions à des pertes de marché sur certains 
territoires, en déduit exactement que cette réorganisation constituait une mesure collective d’organisation courante 
au sens du texte précité, quand bien même les mesures envisagées entraînaient la suppression de certains postes.

 ■ Négociation collective – Périodicité de la négociation – 
Négociation triennale – Mobilité interne – Mise en oeuvre – 
Application au contrat de travail des stipulations de l’accord 
de mobilité – Refus du salarié – Effets – Licenciement pour motif 
économique – Portée.

Selon l’article L. 2242-23 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013, lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord 
relatives à la mobilité interne, leur licenciement repose sur un motif économique. Dès lors la rupture du contrat 
de travail résultant d’un tel refus constitue un licenciement pour motif économique sans qu’il soit nécessaire que 
la modification, refusée par le salarié, soit consécutive à des difficultés économiques, des mutations technologiques, 
une réorganisation de l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ou une cessation complète de 
l’activité de l’employeur.

 ■ Négociation collective – Périodicité de la négociation – 
Négociation triennale – Mobilité interne – Mise en oeuvre – 
Application au contrat de travail des stipulations de l’accord de 
mobilité – Refus du salarié – Effets – Licenciement économique – 
Cause – Cause réelle et sérieuse – Appréciation – Conditions – 
Détermination – Portée.
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Si le refus par le salarié d’accepter l’application à son contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la 
mobilité interne constitue, en application de l’article L. 2242-23 du code du travail alors applicable, un motif 
économique, il appartient au juge d’apprécier le caractère réel et sérieux du motif du licenciement consécutif à ce 
refus au regard, d’une part, de la conformité de l’accord aux dispositions des articles L. 2242-21, L. 2242-22 
et L. 2242-23 du code du travail et, d’autre part, conformément aux dispositions des articles 4, 9.1 et 9.3 de 
la Convention internationale du travail n° 158 sur le licenciement de l’Organisation internationale du travail, 
de la justification de l’accord par l’existence des nécessités du fonctionnement de l’entreprise.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° W 19-11.986, X 19-11.987, Y 19-
11.988, Z 19-11.989, A 19-11.990, B 19-11.991, C 19-11.992, D 19-11.993 et E 
19-11.994 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Nîmes, 23 octobre 2018), après avoir perdu un marché 
couvrant les départements du Gard et de la Lozère, la société Inéo Infracom a démé-
nagé son centre de Nîmes à une autre adresse au sein de la même ville et a proposé 
aux salariés rattachés à ce centre des affectations temporaires dans d’autres régions à 
compter du 1er juillet 2013, et ce dans le cadre du régime de grand déplacement prévu 
par la convention collective nationale des ouvriers des travaux publics du 15 décembre 
1992, applicable. Plusieurs salariés ont fait part de leur refus de cette situation à l’em-
ployeur et ont saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation de leur 
contrat de travail.

3. Le 29 juillet 2013, un accord de mobilité interne a été conclu entre l’employeur et 
plusieurs organisations syndicales représentatives en application des articles L. 2242-21 
et suivants du code du travail. Plusieurs salariés rattachés au centre de Nîmes, licenciés 
pour motif économique le 8 avril 2014 en raison de leur refus de mobilité interne, ont 
saisi la juridiction prud’homale d’une demande subsidiaire contestant le bien-fondé 
de leur licenciement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, troisième, 
quatrième, cinquième et huitième branches, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses sixième et septième branches

Enoncé du moyen

5. Les salariés font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes tendant à voir 
prononcer la résiliation judiciaire de leurs contrats de travail aux torts de leur em-
ployeur, à voir constater la nullité et en tous cas l’absence de cause réelle et sérieuse 
des licenciements et à obtenir la condamnation de l’employeur à leur verser diverses 
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sommes à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul et en tous cas sans cause 
réelle et sérieuse et à titre de dommages-intérêts pour non-respect par l’employeur de 
son obligation de mettre en oeuvre un plan de sauvegarde de l’emploi, alors :

« 6°/ que l’accord de mobilité interne ne peut être négocié et signé que dans le cadre 
de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réductions d’effectifs ; 
qu’en constatant que l’accord de mobilité interne signé le 29  juillet 2013 avait été 
conclu en suite de la perte du marché de France Telecom concernant le contrat Car-
tocible dans les départements du Gard et de la Lozère et de la fermeture du site de 
travaux sis 5 rue de Narvik à Nîmes qui avait entraîné le refus de mutation de plus de 
dix salariés de ce centre et en en déduisant néanmoins que cet accord de mobilité était 
valide, la cour d’appel a violé l’article L. 2242-41 du code du travail dans sa rédaction 
alors applicable ;

7°/ que l’accord de mobilité interne ne peut être négocié et signé que dans le cadre 
de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réductions d’effectifs ; 
qu’en se bornant à affirmer que l’accord de mobilité du 29 juillet 2013 était valide, 
aux seuls motifs que cet accord mentionnait expressément qu’il avait été négocié en 
dehors de tout projet de réduction d’effectifs et que la fraude invoquée ne pouvait 
se déduire des affectations temporaires en grand déplacement proposées aux salariés 
affectés au marché perdu, sans avoir recherché, si, comme le soutenaient les salariés 
dans leurs conclusions d’appel, l’employeur n’avait pas procédé à la suppression pure et 
simple des 80 postes de travail sur le site de Nîmes, de sorte que l’accord de mobilité 
n’avait pas été négocié en dehors de tout projet de réduction d’effectifs, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article L. 2242-41 du code du 
travail dans sa rédaction alors applicable. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article L.  2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2013-504 du 14 juin 2013, l’employeur peut engager une négociation portant sur 
les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise 
dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction 
d’effectifs.

7. La cour d’appel, qui a constaté que l’accord de mobilité interne avait été négocié 
en dehors de tout projet de réduction d’effectifs au niveau de l’entreprise, afin d’ap-
porter des solutions pérennes d’organisation de l’entreprise confrontée à des pertes de 
marché sur des territoires géographiques peu actifs, en a exactement déduit que cette 
réorganisation constituait une mesure collective d’organisation courante, quand bien 
même les mesures envisagées entraînaient la suppression de certains postes et la ré-af-
fectation des salariés concernés sur d’autres postes.

8. Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

9. Les salariés font les mêmes griefs aux arrêts, alors « que le juge doit apprécier si le 
licenciement repose ou non sur une cause réelle et sérieuse ; qu’en retenant que le 
motif économique du licenciement des salariés était vainement discuté dès lors que le 
licenciement d’un salarié qui a refusé l’application à son contrat de travail des stipula-
tions d’un accord de mobilité repose sur un motif économique, la cour d’appel, qui a 



300

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

refusé d’apprécier la cause réelle et sérieuse des licenciements a violé l’article 4 de la 
convention n° 158 de l’OIT sur le licenciement, adoptée à Genève le 22 juin 1982 et 
entrée en vigueur en France le 16 mars 1990. »

Réponse de la Cour

10. En premier lieu, selon l’article 4 de la Convention internationale du travail n° 158 
sur le licenciement de l’Organisation internationale du travail (OIT), qui est d’ap-
plication directe en droit interne, un travailleur ne devra pas être licencié sans qu’il 
existe un motif valable de licenciement lié à l’aptitude ou à la conduite du travailleur 
ou fondé sur les nécessités du fonctionnement de l’entreprise, de l’établissement ou 
du service.

Selon l’article 9.1 du même texte, le tribunal auquel est soumis un recours devra être 
habilité à examiner les motifs invoqués pour justifier le licenciement ainsi que les 
autres circonstances du cas et à décider si le licenciement était justifié.

Aux termes de son article 9.3, en cas de licenciement motivé par les nécessités de 
fonctionnement de l’entreprise, de l’établissement ou du service, le tribunal devra être 
habilité à déterminer si le licenciement est intervenu véritablement pour ces motifs, 
et l’étendue de ses pouvoirs éventuels pour décider si ces motifs sont suffisants pour 
justifier ce licenciement sera définie par voie de conventions collectives, de sentences 
arbitrales ou de décisions judiciaires, ou de toute autre manière conforme à la pratique 
nationale, ou par voie de législation nationale.

11. En second lieu, selon l’article L. 2242-23 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, lorsqu’un ou plusieurs salariés refusent 
l’application à leur contrat de travail des stipulations de l’accord relatives à la mobilité 
interne, leur licenciement repose sur un motif économique.

12. Il en résulte qu’il appartient au juge d’apprécier le caractère réel et sérieux du 
motif du licenciement consécutif à ce refus au regard de la conformité de l’accord de 
mobilité aux dispositions des articles L. 2242-21, L. 2242-22 et L. 2242-23 du code 
du travail et de sa justification par l’existence des nécessités du fonctionnement de 
l’entreprise, sans qu’il soit nécessaire que la modification, refusée par le salarié, soit 
consécutive à des difficultés économiques, des mutations technologiques, une réorga-
nisation de l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ou une cessation 
complète de l’activité de l’employeur.

13. D’une part, la cour d’appel a, à juste titre ainsi qu’il a été dit au point 7, retenu que 
l’accord était conforme aux dispositions de l’article L. 2241-21 du code du travail.

14. D’autre part, la cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soutenu que l’accord de 
mobilité interne n’était pas justifié par les nécessités du fonctionnement de l’entre-
prise, a exactement décidé que le motif économique du licenciement était vainement 
discuté sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-3 du code du travail.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 ; article L. 2242-23 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 ; articles L. 2242-23, alors applicable, L. 2242-21 et L. 2242-22 du code du travail ; 
articles 4, 9.1 et 9.3 de la Convention internationale du travail n° 158 sur le licenciement.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de mobilité s’inscrivant dans le cadre de mesures collectives d’organisation cou-
rantes sans projet de réduction d’effectifs, à rapprocher : Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-
13.599, Bull. 2019, (Rejet).

SUBROGATION

Com., 9 décembre 2020, n° 19-16.542, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Subrogation conventionnelle – Subrogation consentie par le 
créancier – Affacturage – Société d’affacturage subrogée dans les 
droits d’un acquéreur – Conflit avec un vendeur bénéficiaire d’une 
clause de réserve de propriété.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 février 2019), la société ETC Métrologie, aux 
droits de laquelle vient la société Tech Data (la société Tech Data), a vendu le 29 mars 
2013, à la société Overlap, pour un montant de 468 124,28 euros, des logiciels, que 
cette dernière a aussitôt revendus à la société Euriware aux droits de laquelle se trouve 
la société Framatome (le sous-acquéreur).

2. La société Overlap a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 11 juin 
2013 et 11 juin 2014, la société [...] étant désignée liquidateur.

3. N’ayant pas été payée de ses factures, la société Tech Data, se prévalant d’une clause 
de réserve de propriété, a adressé à l’administrateur judiciaire de la société Overlap 
une demande de revendication des logiciels, qui a été irrévocablement admise par un 
arrêt du 19 mai 2016.

4. La société Tech Data a assigné le sous-acquéreur en paiement de la somme de 
468 124,28 euros.

5. La société GE capital Factofrance, devenue la société Factofrance (la société Fac-
tofrance), qui avait conclu, le 9 avril 2008, avec la société Overlap un contrat d’affac-
turage portant sur les créances que celle-ci détenait sur ses clients, est volontairement 
intervenue à l’instance pour réclamer le paiement de la somme de 507 531,39 euros 
au titre des factures dues par le sous-acquéreur à la société Overlap, à laquelle elle 
soutenait être conventionnellement subrogée.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

6. La société Factofrance fait grief à l’arrêt, après avoir fixé sa créance au passif de la 
société Overlap à la somme de 500 635,61 euros, de la débouter de sa demande prin-
cipale en condamnation in solidum du sous-acquéreur et du liquidateur de la société 
Overlap à lui payer cette somme, alors «  que l’action en revendication prévue par 
l’article L. 624-16 du code de commerce tend à la seule reconnaissance du droit de 
propriété du revendiquant, aux fins d’opposabilité de ce droit à la procédure collec-
tive ; que l’action en paiement exercée par le vendeur initial à l’encontre d’un sous-ac-
quéreur de biens vendus avec clause de réserve de propriété s’analyse en une action 
personnelle et non en une action réelle ; qu’en décidant que la société Factofrance ne 
pouvait discuter, dans le cadre de l’action personnelle engagée par la société Tech Data 
France à l’égard du sous-acquéreur, la propriété des biens revendiqués qui avait été 
reconnue à cette dernière dans le cadre de la procédure d’acquiescement à la revendi-
cation, quand il lui appartenait de statuer sur l’opposabilité à la société Factofrance des 
droits invoqués par la société Tech Data France, en l’état de demandes concurrentes 
formulées par ces dernières à l’encontre de la société Euriware, devenue Sogeti France, 
sous-acquéreur, la cour d’appel a violé les articles L. 624-16 et L. 624-18 du code de 
commerce, ensemble l’article 2372 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 1351, devenu 1355, et 2372 du code civil et L. 624-18 du code de 
commerce :

7. Selon le deuxième de ces textes, le droit de propriété du bien retenu à titre de 
garantie par l’effet d’une clause de réserve de propriété se reporte sur la créance du 
débiteur à l’égard du sous-acquéreur.

8. Il résulte du troisième que la revendication qu’il permet du prix ou de la partie du 
prix des biens vendus avec réserve de propriété, qui n’a été ni payé, ni réglé en valeur 
ni compensé entre le sous-acquéreur et le débiteur à la date du jugement ouvrant la 
procédure collective de ce dernier, tend seulement à rendre opposable à cette pro-
cédure le report du droit de propriété du vendeur initial sur la créance du prix de 
revente. Il s’ensuit que l’autorité de la chose jugée attachée à la décision statuant sur 
cette revendication ne prive pas l’affactureur, se prétendant subrogé dans les droits du 
débiteur au titre de la créance du prix de revente, de la possibilité de faire trancher, 
en vue d’obtenir à son profit le paiement de cette créance, le conflit qui l’oppose au 
vendeur bénéficiaire de la clause de réserve de propriété, la décision s’étant prononcée 
sur la revendication de celui-ci n’ayant pas eu pour objet de résoudre un tel conflit.

9. Pour rejeter la demande en paiement de la société Factofrance, l’arrêt retient que, 
dès lors que la propriété des biens revendiqués par la société Tech Data dans la pro-
cédure collective de la société Overlap a été reconnue par une décision définitive, 
l’affactureur ne peut en discuter l’existence, ni contester le report de ce droit sur la 
créance de la société Overlap à l’égard du sous-acquéreur.

10. En statuant ainsi, alors que l’arrêt du 19 mai 2016 avait seulement constaté l’op-
posabilité de la clause de réserve de propriété à la procédure collective de la société 
Overlap, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Demande de mise hors de cause

11. La société [...], en qualité de liquidateur de la société Overlap, demande sa mise 
hors de cause.

12. Le liquidateur, en exécution de l’arrêt de la cour d’appel de Versailles du 19 mai 
2016, a restitué à la société Tech Data la somme de 1 304 368 euros au titre du prix de 
vente des marchandises vendues par elle et les sociétés qu’elle regroupe. Sa présence 
devant la cour de renvoi n’est donc plus nécessaire à la solution du litige qui oppose 
les sociétés Factofrance, Tech Data et Sogeti, devenue la société Framatome.

13. Il y a donc lieu de le mettre hors de cause.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement du 20 septembre 2017 
rendu par le tribunal de commerce de Versailles, il reçoit la société Factofrance en son 
intervention volontaire et rejette la demande reconventionnelle en dommage-intérêts 
de la société Capgemini Outsourcing Services, l’arrêt rendu le 26 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée ;

Met hors de cause la société [...], en qualité de liquidateur de la société Overlap.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Marc Lévis ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; 
SCP Buk Lament-Robillot ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 2372 du code civil ; article L. 624-18 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur les droits du revendiquant subrogé en présence d’une procédure collective, à rapprocher  : 
Com., 24 janvier 2018, pourvoi n° 16-22.128, Bull. 2018, IV, n° 13 (rejet et cassation partielle).

SUCCESSION

1re Civ., 16 décembre 2020, n° 19-16.295, (P)

– Cassation –

 ■ Passif – Droit de poursuite des créanciers du de cujus – Division de 
plein droit des dettes entre les héritiers.
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Selon les articles 873 et 1220 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, chaque héritier est personnellement tenu des dettes de la succession pour la 
part successorale dont il est saisi. 

Il en résulte qu’est recevable l’action engagée par un héritier à l’encontre d’un seul de ses cohéritiers aux fins 
de voir fixer sa créance à l’encontre de la succession, la décision rendue sur celle-ci étant inopposable aux autres 
indivisaires à défaut de mise en cause de ces derniers.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui, pour déclarer irrecevable une telle demande, retient qu’elle s’analyse en 
une contestation relative au règlement de la succession qui suppose, à défaut d’accord amiable entre les héritiers, 
qu’un partage judiciaire ait été ordonné à l’encontre de tous les cohéritiers.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 22 janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-22.255), N... H... est décédé le [...], laissant 
pour lui succéder ses parents, Mme F... et M. H..., ainsi que B..., I..., K..., V... et W... A... 
(les consorts A...), ses demi-frères et soeurs issus de l’union de Mme F... avec M. P... 
A....

2. Mme F... a assigné M. H... aux fins de voir fixer à une certaine somme le montant 
d’une créance contre la succession au titre de l’assistance qu’elle avait apportée à son 
fils avant son décès.

Les consorts A... sont intervenus volontairement en cours d’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Mme F... fait grief à l’arrêt de dire que sa demande est irrecevable en dehors des 
opérations de liquidation de la succession d’N... H..., alors « que la reconnaissance de 
l’existence d’une créance détenue par un héritier sur la succession n’est pas subor-
donnée à l’ouverture des opérations de liquidation-partage de cette succession ; qu’en 
déclarant irrecevable la demande de Mme F... en fixation d’une créance sur la succes-
sion de son fils pour l’aide et l’assistance dépassant l’obligation alimentaire d’une mère 
envers son fils, la cour d’appel a violé l’article 734 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 873 et 1220 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

4. Selon ces textes, chaque héritier est personnellement tenu des dettes de la succession 
pour la part successorale dont il est saisi. Il en résulte qu’est recevable l’action engagée 
par un héritier à l’encontre d’un seul de ses cohéritiers aux fins de voir fixer sa créance 
à l’encontre de la succession, la décision rendue sur celle-ci étant inopposable aux 
autres indivisaires à défaut de mise en cause de ces derniers.

5. Pour déclarer irrecevable la demande formée par Mme F... à l’encontre de M. H..., 
l’arrêt retient que cette dernière fait valoir une créance sur la succession, alors qu’elle 
est elle-même héritière, pour en déduire que sa demande s’analyse en une contestation 
relative au règlement de la succession qui suppose, à défaut d’accord amiable entre les 
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héritiers, qu’un partage judiciaire ait été ordonné à l’encontre de tous les cohéritiers, 
ce qui n’est pas encore le cas.

6. En statuant ainsi, alors que la demande d’un héritier tendant à voir fixer sa créance 
à l’égard de la succession, qui ne tend ni à la liquidation de l’indivision successorale ni 
à l’allotissement de cet héritier, ne constitue pas une opération de partage et n’est, dès 
lors, pas subordonnée à l’ouverture des opérations de comptes, liquidation et partage 
de la succession, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Rousseau 
et Tapie ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 873 et 1220 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 octobre 1995, pourvoi n° 93-18.782, Bull. 1995, I, n° 358 (cassation) ; 1re Civ., 12 juin 
2013, pourvoi n° 11-23.137, Bull. 2013, I, n° 119 (cassation) ; 1re Civ., 18 décembre 2013, pourvoi 
n° 12-27.059, Bull. 2013, I, n° 248 (cassation).

TRANSACTION

Com., 9 décembre 2020, n° 19-17.258, (P)

– Rejet –

 ■ Objet – Exclusion – Faillite personnelle et interdictions.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 mars 2019), la société Global High Tech (la so-
ciété GHT) a été mise en liquidation judiciaire le 13 janvier 2016, la procédure étant 
étendue le 19 avril 2017 à la SCI BT Lou.

La société [...] a été désignée liquidateur.

2. Le liquidateur a assigné M. J..., en sa qualité de représentant permanent de la société 
HCH, dirigeante de la société débitrice, en paiement de tout ou partie de l’insuffi-
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sance d’actif et en prononcé d’une mesure de faillite personnelle ou, subsidiairement, 
d’interdiction de gérer.

3. Le 7 mars 2018, le juge-commissaire a, sur le fondement de l’article L. 642-24 du 
code de commerce, autorisé le liquidateur à transiger.

La transaction, aux termes de laquelle la société HCH s’engageait à payer une indem-
nité et à abandonner des créances en contrepartie de la renonciation du liquidateur 
à poursuivre l’action en paiement de l’insuffisance d’actif contre M. J..., ainsi que les 
actions exercées sur le fondement des articles L. 632-1, L. 632-2, L. 651-2 et suivants 
et L. 653-1 et suivants du code de commerce, a ensuite été homologuée par le tribunal.

4. Le ministère public a fait appel du jugement d’homologation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. J... fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et de rejeter la demande d’homolo-
gation de la transaction, alors :

« 1°/ que le liquidateur peut, avec l’autorisation du juge-commissaire et le débiteur 
entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger sur toutes les contestations 
qui intéressent collectivement les créanciers ; que la cour d’appel a relevé que l’action 
tendant au prononcé de sanctions professionnelles était intentée dans l’intérêt collectif 
des créanciers, ce dont elle aurait dû déduire que le liquidateur pouvait valablement 
transiger sur une telle action ; qu’en retenant néanmoins, pour refuser d’homologuer la 
transaction litigieuse, que le liquidateur ne pouvait transiger sur les contestations ayant 
trait aux sanctions professionnelles susceptibles d’être prononcées à l’encontre du di-
rigeant, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a 
violé l’article L. 642-24 du code de commerce ;

2°/ que le liquidateur peut, avec l’autorisation du juge-commissaire et le débiteur 
entendu ou dûment appelé, compromettre et transiger sur toutes les contestations qui 
intéressent collectivement les créanciers, peu important que ces contestations soient 
également susceptibles de concerner l’intérêt général et, en particulier, qu’elles tendent 
au prononcé d’une sanction professionnelle ; qu’en retenant au contraire, pour refuser 
d’homologuer la transaction litigieuse, que le liquidateur n’avait pas pouvoir de tran-
siger pour ce qui dépassait le seul intérêt collectif des créanciers et touchait également 
à l’intérêt général, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article L. 642-24 
du code de commerce. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article 2045, alinéa 1er, du code civil, pour transiger, il faut avoir la capaci-
té de disposer des objets compris dans la transaction. C’est, dès lors, à bon droit que 
l’arrêt, après avoir énoncé que les articles L. 653-1 et suivants du code de commerce 
concernant la faillite personnelle et les autres mesures d’interdiction ne tendent pas 
à la protection de l’intérêt collectif des créanciers mais à celle de l’intérêt général, 
et qu’il s’agit de mesures à la fois de nature préventive et punitive, retient que si la 
transaction pouvait mettre fin à l’instance en paiement de l’insuffisance d’actif, elle 
ne pouvait avoir pour objet de faire échec, moyennant le paiement d’une certaine 
somme ou l’abandon d’une créance, aux actions tendant au prononcé d’une sanction 
professionnelle.
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7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 2045, alinéa 1, du code civil ; article L. 653-1 et suivants du code de commerce.

TRANSPORTS MARITIMES

Com., 9 décembre 2020, n° 18-22.477, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Affrètement – Affrètement coque nue – Affréteur – Navire mis 
à disposition d’un tiers selon un affrètement au voyage – Frais 
engagés pour la poursuite du voyage – Action du tiers contre le 
fréteur coque nue – Gestion d’affaire (non).

En droit maritime, le contrat d’affrètement est le contrat par lequel le fréteur s’engage, moyennant rémunération, 
à mettre un navire à la disposition d’un affréteur pour le transport de marchandises ou de personnes. En par-
ticulier, dans le cas de l’affrètement coque-nue, le fréteur met à disposition de l’affréteur, pour la période fixée, 
un navire sans armement, ni équipement, ni équipage, ni approvisionnement, assurances ou autres fournitures 
(ou avec équipement et armement incomplets). L’affréteur dispose alors de la totalité de la gestion nautique 
et commerciale. Et, dans le cas d’un affrètement au voyage entre des ports déterminés, celui qui met le navire, 
équipé, à disposition de l’affréteur en conserve la gestion nautique et commerciale. Enfin, en application de 
l’article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016, la 
gestion d’affaires implique l’intention du gérant d’agir pour le compte et dans l’intérêt du maître de l’affaire. 
Dès lors, viole ce texte la cour d’appel qui, pour condamner une société s’étant dessaisie d’un navire, par un 
contrat d’affrètement coque nue, au bénéfice d’une autre société l’ayant elle-même mis à disposition d’un tiers 
selon un affrètement au voyage, retient qu’une décision judiciaire étrangère a autorisé l’affréteur au voyage à se 
substituer à son cocontractant, le fréteur au voyage, pour fournir le navire en soutes, procéder aux travaux néces-
saires de maintenance et régler les frais de port, puis relève en premier lieu, que cet affréteur au voyage invoque 
une gestion d’affaires à la suite de l’abandon du navire par ce fréteur, en second lieu, que les dépenses exposées 
pour préserver le navire, fournitures de soutes, avitaillement, paiement des salaires des marins et des réparations, 
incombent au propriétaire du navire qui était défaillant, alors que le fréteur qui remet le navire à un affréteur 
en exécution d’une charte-partie coque nue se dessaisit de la gestion nautique et commerciale du navire, ce dont 
il résulte que la gestion d’affaires, supposée permettre, selon l’arrêt, le paiement de frais engagés pour la seule 
poursuite du voyage d’un port à un autre port pour achever le transport de la cargaison, ne peut avoir été faite 
pour le compte du fréteur coque-nue.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Shine Navigation du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre la société Shine Shipmanagement.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 3 juillet 2018), le navire [...], battant pavillon libérien, 
a été affrété par la société chinoise Asian Unity Shipping Ltd (la société Asian) auprès 
de son propriétaire, la société Shine Navigation Ltd (la société Shine), suivant une 
charte-partie coque nue.

3. Le 3  février 2015, la société Asian a conclu un contrat de sous-affrètement au 
voyage, soumis au droit anglais, avec la société grecque Premium Commodities Ltd (la 
société Premium), pour effectuer le transport d’une cargaison d’engrais au départ du 
port d’Onne (Nigéria) et à destination du port de La Rochelle-La Pallice (France).

Au cours du voyage, le navire a fait une escale au port de Tema (Ghana).

4. Par une ordonnance du 10 juin 2015, la Hight Court of Justice de Tema a autorisé 
la société Premium à se substituer à son fréteur, la société Asian, pour, notamment, 
procéder aux travaux nécessaires de maintenance et régler les frais de port. Elle a or-
donné au capitaine du [...] d’effectuer le voyage prévu et de ne répondre qu’aux ordres 
de la société Premium, dont l’intervention cesserait à la fin du transport et après le 
déchargement de la cargaison, le navire devant alors être remis à la disposition de la 
société Shine.

5. À ces fins, la société Premium a engagé un gérant maritime, la société grecque Na-
vigation Maritime Ltd (la société NM), et diverses dépenses ont été effectuées pour 
permettre le voyage jusqu’au port de La Rochelle-La Pallice, où le navire, remis à la 
disposition de son propriétaire, a été laissé à l’abandon et vendu aux enchères.

6. Les sociétés Premium et NM ont assigné la société Shine, le capitaine du [...], en 
qualité de représentant de l’armateur et/ou de l’affréteur, et la société MFS Shipma-
nagement Corp afin de faire constater le principe de leurs créances privilégiées sur le 
navire et d’obtenir le paiement de certaines sommes.

7. Un jugement du 1er juillet 2016 a constaté que les sociétés Premium et NM déte-
naient des créances privilégiées sur le navire et ordonné une expertise judiciaire pour 
déterminer leur montant.

8. Un jugement du 25 novembre 2016 a déclaré irrecevable la tierce opposition au 
jugement du 1er juillet 2016 formée par la société Overseas Marine & Trading Inc (la 
société Overseas), créancier hypothécaire du navire.

Examen des moyens

Sur le moyen du pourvoi incident relevé par la société Overseas

Enoncé du moyen

9. La société Overseas fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa tierce opposition, 
alors « que le créancier titulaire d’un privilège ou d’une hypothèque est en conflit avec 
les créanciers qui se prévalent à leur tour de créances privilégiées ; que dès lors que le 
créancier hypothécaire ou privilégié entend contester les droits invoqués par les autres 
créanciers privilégiés, soit en contestant leurs créances, soit en contestant les garanties 
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qu’ils invoquent, le créancier hypothécaire ou privilégié se prévaut d’un droit propre 
lui ouvrant droit à tierce opposition, dès lors que le jugement frappé de tierce op-
position prend parti sur l’existence ou le privilège des créances des autres créanciers ; 
qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé les articles 31 et 583 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

10. L’arrêt constate qu’en sa qualité de créancier hypothécaire inscrit sur le navire, 
la société Overseas a été représentée à l’instance par son débiteur, la société Shine, 
et ensuite qu’elle n’invoquait pas de fraude à ses droits ni ne justifiait de la créance 
privilégiée prétendument détenue sur le navire, qui aurait caractérisé, selon elle, son 
intérêt propre. Il retient enfin l’existence de liens entre les deux sociétés, co-assurées 
sur la police « corps de navire », l’une en qualité d’armateur et l’autre de manager du 
navire. Sous le couvert du grief non fondé de violation des articles 31 et 583 du code 
de procédure civile, le moyen ne tend, dès lors, qu’à remettre en cause devant la Cour 
de cassation l’appréciation souveraine des juges du fond qui ont estimé que la société 
Overseas n’invoquait pas de moyen qui lui soit propre.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

12. La société Shine fait grief à l’arrêt de constater que la société Premium et la socié-
té Navigation maritime détenaient des créances privilégiées sur le navire [...], puis y 
ajoutant, de débouter la société Shine de toutes ses contestations, demandes et préten-
tions, alors « que, pour avoir constaté l’existence de créances privilégiées en s’abstenant 
de dire quelles dépenses exactement entraient dans le champ du privilège, les juges 
du fond ont à tout le moins privé leur décision de base légale au regard de l’article 
L. 5114-8 du code des transports. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 5114-8 du code des transports :

13. Selon ce texte, sont notamment privilégiés sur le navire, sur le fret du voyage 
pendant lequel est née la créance privilégiée et sur les accessoires du navire et du fret 
acquis depuis le début du voyage :

- les droits de tonnage ou de port et les autres taxes et impôts publics de mêmes es-
pèces, les frais de pilotage, les frais de garde et de conservation depuis l’entrée du navire 
dans le dernier port ;

- les créances nées du contrat des gens de mer et de toutes personnes employées à 
bord ;

- les créances provenant des contrats passés ou d’opérations effectuées par le capitaine 
hors du port d’attache, en vertu de ses pouvoirs légaux, pour les besoins réels de la 
conservation du navire ou de la continuation du voyage.

14. Pour constater que les sociétés Premium et NM détiennent chacune une créance 
maritime sur le navire, l’arrêt retient, en premier lieu, qu’il n’est pas contestable que 
les dépenses ont été exposées en tout ou partie pour le compte du propriétaire et/ou 
de l’affréteur, en deuxième lieu, qu’elles étaient nécessaires au fonctionnement et à la 
maintenance du navire, à la préservation de la sécurité du navire et de son équipage et 
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à la continuation du voyage, et en troisième lieu, qu’elles avaient été demandées par le 
capitaine, auquel il avait été fait injonction de poursuivre le voyage en restant sous les 
ordres de la seule société Premium.

15. En se déterminant par de tels motifs, impropres à justifier que les créances invo-
quées par le sous-affréteur au voyage et son gérant, fussent-elles certaines et nécessaires, 
étaient, pour autant, des créances privilégiées sur le navire, dès lors, d’une part, que 
l’arrêt ne précise pas dans quelles conditions les autorités portuaires et les membres de 
l’équipage auraient pu transmettre aux sociétés Premium et NM leur privilège au titre 
du 2° et du 3° de l’article L. 5114-8 du code des transports dont l’arrêt déclare faire 
application, ni, d’autre part, n’explique en quoi les autres créances retenues pourraient 
être privilégiées sur le fondement du 6° du même texte, quand l’arrêt relève que le ca-
pitaine s’était borné, sans passer lui même les contrats en vertu de ses pouvoirs légaux, 
comme l’exige ce texte, à demander aux deux sociétés d’effectuer certaines dépenses 
en vertu du mandat judiciaire qui leur avait été confié par la juridiction ghanéenne, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

16. La société Shine fait grief à l’arrêt de constater que la société Premium et la 
société Navigation maritime détenaient des créances privilégiées sur le navire [...], 
puis y ajoutant, de débouter la société Shine de toutes ses contestations, demandes et 
prétentions, alors « que l’existence d’une gestion d’affaires ne peut être retenue que 
si le gérant établit avoir agi, non pas seulement dans son propre intérêt, mais dans 
l’intérêt du maître d’affaires ; qu’ayant constaté en l’espèce que les frais exposés pour 
payer l’équipage ou pour alimenter les soutes, et de façon générale, que tous les frais 
exposés l’ont été pour permettre le transport du port de Tema (Ghana) au port de La 
Pallice (France), il était dès lors exclu, à défaut d’autres constatations, qu’une gestion 
d’affaires puisse être retenue ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
l’article 1372 ancien [1301 nouveau] du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

17. En application de ce texte, la gestion d’affaires implique l’intention du gérant 
d’agir pour le compte et dans l’intérêt du maître de l’affaire.

18. Pour statuer comme il fait, l’arrêt, par motifs propres et adoptés, constate d’abord 
que l’ordonnance du 10 juin 2015 de la High Court of Justice de Tema a autorisé la 
société Premium à se substituer au fréteur, la société Asian, pour fournir le navire [...] 
en soutes, procéder aux travaux nécessaires de maintenance et régler les frais de port, 
puis relève en premier lieu, que les deux sociétés Premium et NM invoquent une 
gestion d’affaires à la suite de l’abandon du navire par la société Asian et, en second 
lieu, que les dépenses exposées pour préserver le navire, fournitures de soutes, avitaille-
ment, paiement des salaires des marins et des réparations, incombent au propriétaire du 
navire qui était défaillant. Il retient ensuite que le créancier qui possède une créance 
privilégiée et dispose du droit de suite peut se prévaloir de ce droit et agir en paiement 
à l’encontre du propriétaire du navire.
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19. En statuant ainsi, alors, d’une part, que le fait qu’une créance soit assortie d’un 
privilège maritime ne confère, en soi, au titulaire de cette créance aucune action per-
sonnelle en paiement contre le propriétaire du navire, d’autre part, qu’ayant remis le 
navire à la société Asian en exécution d’une charte-partie coque nue, la société Shine 
s’était dessaisie de la gestion nautique et commerciale du navire, ce dont il résultait que 
la gestion d’affaires, supposée permettre, selon l’arrêt, le paiement de frais engagés pour 
la seule poursuite du voyage du port de Tema à celui de la Rochelle-La Pallice, donc 
pour achever le transport de la cargaison, ne pouvait avoir été faite pour le compte du 
fréteur coque-nue à qui ces frais étaient pourtant réclamés, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du 1er juillet 
2016 et, y ajoutant, déboute la société Shine Navigation de ses contestations, de-
mandes et prétentions, et la condamne aux dépens et au paiement d’une somme de 
6 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 3 juillet 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger ; Me Brouchot ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 

Article L. 5114-8 du code des transports ; article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016.

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 9 décembre 2020, n° 19-20.875, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Contrat type – Absence de 
prévision par les parties – Application à titre supplétif.

L’existence d’un contrat de transport écrit n’exclut pas à elle seule l’application du contrat type général dès lors 
que, si cette convention est silencieuse sur l’une ou l’autre des matières mentionnées par l’article L. 1432-4 du 
code des transports, la clause du contrat type s’applique de plein droit à titre supplétif.
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Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Mission du désistement de son pourvoi.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Limoges, 3 juin 2019), le 30 novembre 2015, la société Comp-
toir des bois de Brive (la société CBB), spécialisée dans le commerce de bois, a conclu 
avec la société Mission une convention cadre de transfert d’engins et matériels fores-
tiers lourds.

3. Le 18 mai 2016, l’engin transporté a été endommagé après que le transporteur eut 
heurté un pont. Des réserves ont été émises sur la lettre de voiture.

4. Le 1er septembre 2017, la société CBB a assigné la société Mission et l’assureur de 
celle-ci, la société Helvetia assurances, en réparation de son préjudice.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. La société Helvetia assurances fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande di-
rigée contre elle par la société CBB, alors « qu’une offre transactionnelle ne caractérise 
pas en elle-même une reconnaissance de responsabilité interruptive de prescription 
si aucune mention sur ce point n’a été insérée dans l’acte  ; que, pour déclarer non 
prescrite l’action de la société Comptoir des bois de Brive contre la société Helve-
tia, la cour d’appel a énoncé que, dans un courrier électronique du 13 avril 2017, le 
responsable de gestion des sinistres de la société Helvetia a offert une indemnisation 
à hauteur de 40 962,71 euros et a établi un projet de quittance de sinistre, pour en 
déduire que l’assureur a reconnu le droit à indemnisation de la société Comptoir des 
Bois ; qu’en statuant ainsi, sans relever que ce courriel mentionnait une reconnaissance 
de responsabilité, propre à interrompre la prescription, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2240 du code civil, ensemble l’article L. 133-6 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

6. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel a 
retenu que le courrier électronique du 13 avril 2017, dans lequel la société Helvetia 
assurance offrait une indemnisation à hauteur de 40 962,71  euros et présentait un 
projet de quittance de sinistre, valait reconnaissance du droit à indemnisation de la 
société CBB, ce dont elle a exactement déduit qu’il avait interrompu la prescription 
de l’action en paiement.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. La société Helvetia assurances fait grief à l’arrêt de la condamner à régler à la société 
CBB la somme totale de 62 442,07 euros HT, assortie des intérêts au taux légal, alors 
« que le contrat type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour 
lesquels il n’existe pas de contrat type spécifique s’applique de plein droit, à défaut 
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de convention écrite sur l’ensemble ou certaines des matières mentionnées à l’ar-
ticle 8-II de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 ; que, pour condamner la société 
Helvetia à réparer l’entier préjudice subi par la société Comptoir des bois de Brive, 
la cour d’appel a énoncé que le transport litigieux est intervenu dans le cadre de la 
convention cadre de transfert d’engins du 30 novembre 2015, modifiée par avenant 
du 21 décembre 2015, conclue avec la société Mission, l’existence de cette convention 
spécifique excluant l’application de plein droit du contrat type, de sorte que l’assureur 
n’est pas fondée à invoquer la limitation du droit à réparation de la société Comptoir 
des Bois ; qu’en statuant ainsi, sans relever que les parties à cette convention avaient 
expressément exclu l’application des limites d’indemnisation instituées par l’article 21 
du contrat type général, la cour d’appel a violé l’article 1er, alinéa 3 de l’annexe du 
décret n° 99-269 du 6 avril 1999 portant approbation du contrat type applicable aux 
transports publics routiers de marchandises pour lesquels il n’existe pas de contrat type 
spécifique, applicable au litige, ensemble l’article 8-II de la loi du 30 décembre 1982 et 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

9. La société CBB conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mélan-
gé de fait et de droit.

10. Cependant il ressort des conclusions d’appel de l’assureur que, pour le cas où la 
responsabilité de la société Mission serait retenue, il demandait l’application des limites 
de réparation légales édictées au contrat type, comme étant applicables de plein droit 
à l’opération.

11. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 1432 -2 et L. 1432- 4 du code des transports et les articles 1er, alinéa 3 
et 21 de l’annexe du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 portant approbation du contrat 
type applicable aux transports publics routiers de marchandises pour lesquels il n’existe 
pas de contrat type spécifique (« le contrat type général ») :

12. Aux termes du premier de ces textes, tout contrat de transport public de marchan-
dise précise :

1° la nature et l’objet du transport ;

2° les modalités d’exécution du service tant en ce qui concerne le transport propre-
ment dit que les conditions d’enlèvement et de livraison des objets transportés ;

3° les obligations respectives de l’expéditeur, du commissionnaire, du transporteur et 
du destinataire ;

4° le prix du transport, ainsi que celui des prestations accessoires prévues.

En application des deuxième et troisième de ces textes, le contrat type général s’ap-
plique de plein droit, à défaut de convention écrite sur l’ensemble ou certaines des 
matières mentionnées à l’article L. 1432-2 précité.

Et selon le dernier, l’indemnité que le transporteur est tenu de verser pour la répa-
ration de tous les dommages justifiés dont il est légalement tenu pour responsable, 
résultant de la perte totale ou partielle ou de l’avarie de la marchandise, est calculée 
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selon certaines modalités en fonction notamment du tonnage des envois. Toutefois, 
le donneur d’ordre a toujours la faculté de faire une déclaration de valeur qui a pour 
effet de substituer le montant de cette déclaration au plafond de l’indemnité fixée en 
application de ces dispositions.

13. Pour condamner la société Helvetia au paiement d’une certaine somme, l’arrêt 
retient que les parties ont établi le 30 novembre 2015 une convention écrite intitulée 
« Convention cadre de transfert d’engins », modifiée par un avenant du 21 décembre 
2015 portant sur le tarif appliqué et la désignation de l’assureur du transporteur, et 
en déduit que, le transport litigieux étant intervenu dans ce cadre, l’existence de cette 
convention spécifique exclut l’application de plein droit du contrat type prévu par le 
décret précité.

14. En statuant ainsi, alors que l’existence d’une convention écrite n’exclut pas à elle 
seule l’application du contrat type général dès lors que, si cette convention est silen-
cieuse sur l’une ou l’autre des matières mentionnées par l’article L. 1432-4 du code 
des transports, la clause du contrat type s’applique de plein droit à titre supplétif, la 
cour d’appel, qui n’a pas constaté que les parties étaient convenues de la fixation de 
l’indemnité, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il condamne 
la société Helvetia assurances à payer à la société Comptoir des bois de Brive la somme 
de 62 442,07 euros HT, assortie des intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 3 juin 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Fontaine - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 

Article L. 1432-4 du code des transports.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-20.319, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Qualification – Modalités – Durée de travail 
du salarié – Appréciation – Détermination – Portée.
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Selon les articles L. 3121-10 et L. 3123-1 du code du travail, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, un salarié dont la durée du travail est inférieure à trente-cinq heures par semaine civile 
ou, si elle est inférieure, à la durée fixée conventionnellement par la branche ou l’entreprise ou à la durée du 
travail applicable dans l’établissement, est un salarié à temps partiel. 

L’article L.3123-14 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
prévoit que le contrat écrit du salarié à temps partiel doit mentionner la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, 
mensuelle prévue et la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois. 

Il en résulte, à la lumière de la clause 3 de l’accord-cadre sur le travail à temps partiel du 6 juin 1997 mis en 
oeuvre par la directive 97/81/CE du Conseil du 15 décembre 1997 concernant l’accord-cadre sur le travail à 
temps partiel, qu’est travailleur à temps partiel, un salarié dont la durée normale de travail, calculée sur une base 
hebdomadaire ou en moyenne sur une période d’emploi pouvant aller jusqu’à un an, est inférieure à celle d’un 
travailleur à temps plein comparable. A cet égard, est considéré comme un travailleur à temps plein comparable, 
un salarié à temps plein du même établissement ayant le même type de contrat ou de relation de travail, occupant 
un travail ou un emploi identique ou similaire. Cette comparaison peut prendre en compte d’autres considéra-
tions telles que l’ancienneté et les qualifications ou les compétences. En l’absence d’un travailleur à temps plein 
comparable dans le même établissement, la comparaison s’effectue alors par référence à la convention collective 
applicable ou, en l’absence de convention collective applicable, conformément à la législation et aux conventions 
collectives ou aux pratiques nationales.

Il en découle que la qualification de travail à temps partiel et le formalisme afférent ne sont pas liés à la durée 
du contrat de travail, mais s’apprécient au regard de la durée de travail du salarié concerné.

Doit être cassé l’arrêt qui, pour débouter le salarié de sa demande de requalification des contrats de travail à 
temps partiel en contrat de travail à temps complet, retient que les dispositions de l’article L.3123-14 du code 
du travail qui portent sur la durée et la répartition du travail et qui se réfèrent à des durées hebdomadaires ou 
mensuelles ne s’appliquent pas aux contrats de travail d’une durée inférieure à une semaine.

 ■ Travail à temps partiel – Salarié à temps partiel – Définition – 
Salarié dont la durée normale de travail est inférieure à celle d’un 
travailleur à temps plein comparable – Eléments de comparaison – 
Détermination – Portée.

 ■ Travail à temps partiel – Formalités légales – Contrat écrit – Mentions 
obligatoires – Domaine d’application – Contrat conclu pour une 
durée inférieure à une semaine – Conditions – Durée de travail du 
salarié – Appréciation – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mars 2019), Mme G... a été engagée par la société 
Ipsos Observer en qualité d’enquêtrice vacataire à compter du 1er octobre 2007 par 
contrats à durée déterminée d’usage.

2. Le 8 février 2016, elle a saisi la juridiction prud’homale de demandes en requa-
lification de ses contrats de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée 
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indéterminée, en paiement de rappels de salaire, de diverses indemnités et de dom-
mages-intérêts.

3. L’employeur a été avisé de l’existence de cette action le 16 février 2016.

4. Les contrats à durée à déterminée ont été requalifiés en contrat à durée indéter-
minée par arrêt rendu par la cour d’appel de Paris le 20 mars 2019 qui a dit que la 
rupture de la relation contractuelle produisait les effets d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse à compter du 24 juillet 2016, date à partir de laquelle il n’a plus été 
confié d’enquête à la salariée.

Examen des moyens

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. La salariée fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en requalification des contrats 
de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet, de rappel de salaire 
pour les périodes interstitielles et en paiement d’indemnités pour les titres-restaurant, 
alors « que le contrat écrit du salarié à temps partiel doit mentionner la durée du tra-
vail prévue et sa répartition y compris lorsque le contrat est d’une durée inférieure à 
la semaine ; que l’absence d’écrit mentionnant la durée du travail et sa répartition fait 
présumer que l’emploi est à temps complet et il incombe à l’employeur qui conteste 
cette présomption de rapporter la preuve, d’une part, de la durée exacte convenue, 
d’autre part que le salarié n’était pas placé dans l’impossibilité de prévoir à quel rythme 
il devait travailler et qu’il n’avait pas à se tenir constamment à la disposition de l’em-
ployeur ; qu’en considérant que les dispositions de l’article L. 3123-14 du code du 
travail n’étaient pas applicables aux contrats requalifiés en contrat à durée indétermi-
née car, bien que ne mentionnant pas la durée du travail et sa répartition, ils avaient 
tous été conclus pour une durée inférieure à la semaine, la cour d’appel a violé par 
refus d’application l’article L. 3123-14 du code du travail dans sa version applicable 
en la cause. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

11. L’employeur soutient que le moyen nouveau, comme étant mélangé de fait et de 
droit, est irrecevable.

12. Le moyen, qui est de pur droit, est recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 3121-10, L. 3123-1, L. 3123-14 du code du travail dans leur version 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 interprétés à la lumière de la clause 
3 de l’accord-cadre sur le travail à temps partiel du 6 juin 1997 mis en oeuvre par la 
directive 97/81/CE du Conseil du 15 décembre 1997 concernant l’accord-cadre sur 
le travail à temps partiel :

13. Selon les deux premiers textes, un salarié dont la durée du travail est inférieure à 
trente-cinq heures par semaine civile ou, si elle est inférieure, à la durée fixée conven-
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tionnellement par la branche ou l’entreprise ou à la durée du travail applicable dans 
l’établissement est un salarié à temps partiel.

14.Le troisième de ces textes prévoit que le contrat écrit du salarié à temps partiel 
doit mentionner la durée hebdomadaire ou, le cas échéant, mensuelle prévue et la 
répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois.

15. Il en résulte, à la lumière de la clause 3 de l’accord-cadre sur le travail à temps 
partiel du 6 juin 1997 mis en oeuvre par la directive 97/81/CE du Conseil du 15 dé-
cembre 1997 concernant l’accord-cadre sur le travail à temps partiel, qu’est travailleur 
à temps partiel, un salarié dont la durée normale de travail, calculée sur une base heb-
domadaire ou en moyenne sur une période d’emploi pouvant aller jusqu’à un an, est 
inférieure à celle d’un travailleur à temps plein comparable. A cet égard, est considéré 
comme un travailleur à temps plein comparable, un salarié à temps plein du même 
établissement ayant le même type de contrat ou de relation de travail, occupant un tra-
vail ou un emploi identique ou similaire. Cette comparaison peut prendre en compte 
d’autres considérations telles que l’ancienneté et les qualifications ou les compétences.

En l’absence d’un travailleur à temps plein comparable dans le même établissement, 
la comparaison s’effectue alors par référence à la convention collective applicable ou, 
en l’absence de convention collective applicable, conformément à la législation et aux 
conventions collectives ou aux pratiques nationales.

16. Il en découle que la qualification de travail à temps partiel et le formalisme afférent 
ne sont pas liés à la durée du contrat de travail, mais s’apprécient au regard de la durée 
de travail du salarié concerné.

17.Pour débouter la salariée de sa demande de requalification des contrats de travail 
à temps partiel en contrat de travail à temps complet, l’arrêt retient qu’il ressort de 
l’article L. 3123-14 que les dispositions qui portent sur la durée et la répartition du 
travail et qui se réfèrent à des durées hebdomadaires ou mensuelles ne s’appliquent pas 
aux contrats de travail signés par la salariée car ils sont tous d’une durée inférieure à 
une semaine.

18. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme G... de ses demandes 
de requalification des contrats de travail en contrat de travail à temps complet, de 
rappel de salaire pour les périodes interstitielles et d’indemnité au titre des tickets 
restaurant, l’arrêt rendu le 20 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 3121-10, L. 3123-1 et L. 3123-14 du code du travail, dans leur version antérieure à la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; clause 3 de l’accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu 
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le 6 juin 1997 par l’UNICE, le CEEP et la CES ; directive 97/81/CE du Conseil du 15 dé-
cembre 1997 concernant l’accord-cadre sur le travail à temps partiel.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que la qualification de travail à temps partiel et le formalisme afférents ne sont pas 
liés à la durée du contrat de travail, mais s’apprécient au regard de la durée de travail du salarié 
concerné, à rapprocher  : Soc., 9 décembre 2020, pourvoi n° 19-16.138, Bull. 2020, (cassation 
partielle).

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-16.138, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Qualification – Modalités – Durée de travail 
du salarié – Appréciation – Détermination – Portée.

Selon les articles L. 3121-10 et L. 3123-1 du code du travail, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, un salarié dont la durée du travail est inférieure à trente-cinq heures par semaine civile 
ou, si elle est inférieure, à la durée fixée conventionnellement par la branche ou l’entreprise ou à la durée du 
travail applicable dans l’établissement, est un salarié à temps partiel. 

Il résulte de ces textes, interprétés à la lumière de la clause 3 de l’accord-cadre sur le travail à temps partiel du 
6 juin 1997 mis en oeuvre par la directive 97/81/CE du Conseil du 15 décembre 1997 concernant l’ac-
cord-cadre sur le travail à temps partiel, qu’est travailleur à temps partiel, un salarié dont la durée normale de 
travail, calculée sur une base hebdomadaire ou en moyenne sur une période d’emploi pouvant aller jusqu’à un 
an, est inférieure à celle d’un travailleur à temps plein comparable. A cet égard, est considéré comme un travailleur 
à temps plein comparable, un salarié à temps plein du même établissement ayant le même type de contrat ou de 
relation de travail, occupant un travail ou un emploi identique ou similaire. Cette comparaison peut prendre en 
compte d’autres considérations telles que l’ancienneté et les qualifications ou les compétences. En l’absence d’un 
travailleur à temps plein comparable dans le même établissement, la comparaison s’effectue alors par référence à la 
convention collective applicable ou, en l’absence de convention collective applicable, conformément à la législation 
et aux conventions collectives ou aux pratiques nationales.

Il en découle que la qualification de travail à temps partiel et le formalisme afférents ne sont pas liés à la durée 
du contrat de travail, mais s’apprécient au regard de la durée de travail du salarié concerné.

 ■ Travail à temps partiel – Salarié à temps partiel – Définition – 
Salarié dont la durée normale de travail est inférieure à celle d’un 
travailleur à temps plein comparable – Eléments de comparaison – 
Détermination – Portée.

 ■ Travail à temps partiel – Formalités légales – Contrat écrit – Mentions 
obligatoires – Domaine d’application – Contrat conclu pour une 
durée inférieure à une semaine – Conditions – Durée de travail du 
salarié – Appréciation – Détermination – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mars 2019), Mme I... a été engagée par la société Ipsos 
Observer le 1er février 2007 par contrats à durée déterminée d’usage, en qualité d’en-
quêteur vacataire pour réaliser des études téléphoniques.

2. Elle a saisi la juridiction prud’homale afin que les contrats soient requalifiés en un 
contrat à durée indéterminée à temps complet et que lui soient allouées des sommes 
en conséquence.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen, le quatrième moyen pris en sa première branche, 
le cinquième moyen pris en sa première branche ;Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen ;Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier les contrats de travail à temps partiel 
en contrat de travail à temps complet et de le condamner en conséquence au paie-
ment d’un rappel de salaires pour la période courant du mois de janvier 2011 au 
mois d’octobre 2018, outre congés payés afférents, ainsi qu’à une indemnité au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « qu’est considéré comme salarié 
à temps partiel le salarié dont la durée du travail est inférieure, soit à la durée légale 
du travail ou, lorsque cette durée est inférieure à la durée légale, à la durée du travail 
fixée conventionnellement pour la branche ou l’entreprise ou à la durée du travail 
applicable dans l’établissement, soit à la durée mensuelle résultant de l’application, 
durant cette période, de la durée légale du travail ou, si elle est inférieure, de la durée 
du travail fixée conventionnellement pour la branche ou l’entreprise ou de la durée 
du travail applicable dans l’établissement, soit à la durée de travail annuelle résultant 
de l’application durant cette période de la durée légale du travail, soit 1 607 heures, 
ou, si elle est inférieure, de la durée du travail fixée conventionnellement pour la 
branche ou l’entreprise ou de la durée du travail applicable dans l’établissement ; qu’il 
en résulte que les dispositions relatives au travail à temps partiel ne sont pas applicables 
aux contrats de travail conclus pour une durée inférieure à la semaine ; qu’il en est 
ainsi en particulier des dispositions de l’article L. 3123-14 du code du travail, dans sa 
version applicable au litige, selon lesquelles le contrat de travail à temps partiel doit 
notamment mentionner « la durée hebdomadaire ou mensuelle prévue », « la répar-
tition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois « et 
« les modalités selon lesquelles les horaires de travail pour chaque journée travaillée 
sont communiquées par écrit au salarié » ; qu’en l’espèce, pour considérer que l’em-
ploi de Mme I... devait être présumé à temps complet et qu’il appartenait à la société 
Ipsos Observer de rapporter la preuve, d’une part, de la durée exacte hebdomadaire 
ou mensuelle convenue et, d’autre part, que le salariée n’était pas placée dans l’impos-
sibilité de prévoir à quel rythme elle devait travailler et qu’elle n’avait pas à se tenir en 
permanence à la disposition de l’employeur, la cour d’appel a relevé que les contrats à 
durée déterminée versés aux débats ne comportaient que le nombre global d’heures 
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travaillées par la salariée sans que soient indiqués la répartition de la durée du travail 
entre les jours de la semaine et les modalités selon lesquelles les horaires de travail 
seraient communiqués à la salariée ; qu’en statuant ainsi alors qu’elle avait relevé par 
ailleurs que la plupart des contrats de travail de Mme I... étaient d’une durée d’une 
seule journée et que la salariée reconnaissait elle-même que ses contrats étaient d’une 
durée « comprise entre un jour et quelques jours », soit inférieure à la semaine, ce 
dont il se déduisait qu’ils ne pouvaient être soumis aux exigences précitées posées par 
l’article L. 3123-14 du code du travail, la cour d’appel a violé les dispositions de cet 
article ainsi que celles des articles L. 3121-10 et L. 3123-1 du code du travail dans leur 
version applicable au litige. »

Réponse de la Cour

8. Selon les articles L. 3121-10 et L. 3123-1 du code du travail dans leur version an-
térieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, un salarié dont la durée du travail est 
inférieure à trente-cinq heures par semaine civile ou, si elle est inférieure, à la durée 
fixée conventionnellement par la branche ou l’entreprise ou à la durée du travail ap-
plicable dans l’établissement, est un salarié à temps partiel.

9. Il résulte de ces textes, interprétés à la lumière de la clause 3 de l’accord-cadre sur 
le travail à temps partiel du 6 juin 1997 mis en oeuvre par la directive 97/81/CE du 
Conseil du 15 décembre 1997 concernant l’accord-cadre sur le travail à temps partiel, 
qu’est travailleur à temps partiel, un salarié dont la durée normale de travail, calculée 
sur une base hebdomadaire ou en moyenne sur une période d’emploi pouvant aller 
jusqu’à un an, est inférieure à celle d’un travailleur à temps plein comparable. A cet 
égard, est considéré comme un travailleur à temps plein comparable, un salarié à temps 
plein du même établissement ayant le même type de contrat ou de relation de travail, 
occupant un travail ou un emploi identique ou similaire. Cette comparaison peut 
prendre en compte d’autres considérations telles que l’ancienneté et les qualifications 
ou les compétences.

En l’absence d’un travailleur à temps plein comparable dans le même établissement, 
la comparaison s’effectue alors par référence à la convention collective applicable ou, 
en l’absence de convention collective applicable, conformément à la législation et aux 
conventions collectives ou aux pratiques nationales.

10. Il en découle que la qualification de travail à temps partiel et le formalisme affé-
rents ne sont pas liés à la durée du contrat de travail, mais s’apprécient au regard de la 
durée de travail du salarié concerné.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche ;Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen, pris en sa cinquième branche ;Publication sans intérêt 

Et sur les quatrième et cinquième moyens, pris en leur 
secondes branches, réunis ;Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie les contrats à temps 
partiel en contrat à temps complet et condamne la société Ipsos Observer à verser à 
Mme I... les sommes de 52 070,10 euros à titre de rappel de salaire de janvier 2011 
à octobre 2018 outre congés payés afférents, 248,27 euros au titre de la prime de va-
cances et 615,81 euros au titre des jours de congés d’ancienneté, l’arrêt rendu le 7 mars 
2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3121-10 et L. 3123-1 du code du travail, dans leur version antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; clause 3 de l’accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu le 6 juin 
1997 par l’UNICE, le CEEP et la CES ; directive 97/81/CE du Conseil du 15 décembre 1997 
concernant l’accord-cadre sur le travail à temps partiel.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que la qualification de travail à temps partiel et le formalisme afférents ne sont pas 
liés à la durée du contrat de travail, mais s’apprécient au regard de la durée de travail du salarié 
concerné, à rapprocher  : Soc., 9 décembre 2020, pourvoi n° 19-20.319, Bull. 2020, (cassation 
partielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-12.788, (P)

– Cassation –

 ■ Salaire – Paiement – Prescription – Prescription triennale – 
Acquisition – Conditions – Détermination – Portée.
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Il résulte de la combinaison de l’article L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013 et de l’article 21 V de cette loi, qu’à défaut de saisine de la juridiction prud’homale dans 
les trois années suivant le 16 juin 2013, les dispositions transitoires ne sont pas applicables, en sorte que l’action 
en paiement de créances de salaire nées sous l’empire de la loi ancienne se trouve prescrite.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 21 décembre 2018), M. P... a été engagé à compter 
du 6 janvier 2004, en qualité de vendeur, par la société [...], aux droits de laquelle vient 
la société [...].

2. Après avoir été licencié le 29 avril 2014, le salarié a saisi la juridiction prud’homale 
le 31 mars 2017 de diverses demandes relatives à l’exécution et à la rupture de son 
contrat de travail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser au salarié diverses sommes 
à titre de rappel de salaires pour heures supplémentaires accomplies en 2012 et 2013, 
pour travail les dimanches en 2012 et 2013, pour repos compensateurs non pris, pour 
travail du 11 novembre 2013, pour rappel de salaire pour les mois de février 2014 et 
mars 2014, outre les congés payés afférents sur ces sommes, pour non-respect du re-
pos hebdomadaire pendant les salons du Bourget et de Micropolis entre avril 2012 et 
jusqu’en 2013, alors « que, selon l’article L. 3245-1 du code du travail tel qu’issu de la 
loi du 14 janvier 2013, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par 
trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer ; que la demande peut porter sur les sommes dues au 
titre des trois dernières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est 
rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant la rupture du contrat ; 
que selon l’article 21 V de la loi du 14 juin 2013, les dispositions du nouvel article 
L. 3245-1 du code du travail s’appliquaient aux prescriptions en cours à compter du 
16 juin 2013, sans que la durée totale de la prescription puisse excéder la durée prévue 
par la loi antérieure, soit cinq ans ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que M. P... 
ayant saisi la juridiction prud’homale le 31 mars 2017, soit plus de trois ans après 
l’entrée en vigueur de la loi nouvelle, toute créance de salaire antérieure au 31 mars 
2014 était prescrite ; qu’en jugeant que seules les créances antérieures au 31 mars 2012 
étaient prescrites, la cour d’appel a violé l’article L. 3245-1 du code du travail par refus 
d’application et l’article 21 V de la loi du 14 juin 2013 par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3245-1 du code du travail et l’article 21 V de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 :

4. Aux termes de l’article L. 3245-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, l’action en paiement ou en répétition du salaire se 
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prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

5. Selon l’article 21 V de la dite loi, les dispositions réduisant à trois ans le délai de 
prescription de l’action en paiement de salaire s’appliquent aux prescriptions en cours 
à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale de la prescription puisse excéder 
la durée prévue par la loi antérieure.

6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’à défaut de saisine de la juridiction 
prud’homale dans les trois années suivant cette date, les dispositions transitoires ne 
sont pas applicables en sorte que l’action en paiement de créances de salaire nées sous 
l’empire de la loi ancienne se trouve prescrite.

7. Pour dire que seules sont prescrites les créances antérieures au 31 mars 2012, l’arrêt, 
après avoir constaté que la demande couvre la période du 29 avril 2011 à 2014, retient 
que l’ancienne prescription quinquennale a commencé à courir et que la prescription 
triennale s’est appliquée à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale ne puisse 
excéder cinq ans.

L’arrêt ajoute que le délai triennal était expiré le 16 juin 2016 tandis que le délai de 
prescription quinquennale était également expiré au 31 mars 2017.

8. En statuant ainsi, en faisant application des dispositions transitoires issues de la loi 
du 14 juin 2013, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié avait saisi la ju-
ridiction prud’homale le 31 mars 2017, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire que 
les créances nées avant le 16 juin 2013 étaient prescrites, a violé le premier des textes 
susvisés par refus d’application et le second par fausse application.

Sur le cinquième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

9. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer nul le licenciement et en conséquence de 
le condamner à verser au salarié diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement nul, de dommages-intérêts pour préjudice moral, d’indemnité de préavis 
et des congés payés afférents, alors « que la cassation à intervenir des chefs de dispositif 
ayant condamné la société [...] à verser au salarié diverses sommes à titre de rappels de 
salaires pour heures supplémentaires, pour travail les dimanches, congés payés afférents, 
et pour non prise en compte des repos compensateurs, entraînera par voie de consé-
quence la cassation des chefs de dispositif ayant dit nul le licenciement et condamné en 
conséquence la société à verser au salarié une indemnité compensatrice et les congés 
payés ainsi que des dommages et intérêts pour licenciement nul et pour préjudice 
moral, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

10. La cassation à intervenir sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, 
celle des chefs de dispositif visés par le cinquième moyen, relatifs à la nullité du licen-
ciement et à la condamnation de l’employeur au paiement de diverses sommes au titre 
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de la rupture du contrat de travail et du préjudice moral, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

Remet, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Cavrois - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013 ; article 21 V de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 9 décembre 2020, n° 19-13.470, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Préjudice – Réparation – Etendue – Office 
du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 janvier 2019), M. Y... a été engagé le 1er novembre 
2009, avec reprise d’ancienneté au 19 janvier 2000, par la société Ramp Terminal One, 
en qualité d’assistant avion 1.

2. Estimant faire l’objet d’actes de discrimination et de harcèlement depuis notam-
ment sa désignation en qualité de délégué syndical et invoquant un manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité, il a saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes de dommages-intérêts.
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Examen des moyens

Sur le troisième moyen : 

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen : 

Enoncé du moyen

4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour violation par l’employeur de son obligation de sécurité de résultat, alors :

« 1°/ que tout salarié dispose d’un droit à la santé et au repos constitutionnellement 
et conventionnellement garanti ; que la méconnaissance par l’employeur des préconi-
sations du médecin du travail qui indique l’existence d’un risque grave, spécifique et 
identifié, en cas de conduite d’un certain types d’engins, commet une faute qui cause 
nécessairement un préjudice au salarié, privé ainsi du droit constitutionnellement et 
conventionnellement garanti à la préservation de sa santé ; qu’en déboutant M. Y... 
de sa demande au motif qu’il ne justifiait pas du préjudice qui résultait du manque-
ment de l’employeur à l’obligation de suivre les préconisations du médecin du travail 
lequel avait interdit son affectation à la conduite d’un engin aéroportuaire lourd, la 
cour d’appel a violé l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
l’article 151 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la 
Charte sociale européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fonda-
mentaux des travailleurs, les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail dans 
leur rédaction alors applicable, interprété à la lumière de l’article 5.1 de la directive 
89/391 du 12 juin 1989 et de l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne ;

2°/ que lorsque le salarié justifie d’une dégradation de son état de santé corrélative 
à la violation par l’employeur de son obligation de sécurité de résultat il appartient à 
ce dernier d’apporter la preuve de l’absence de lien entre eux ; qu’en reprochant au 
salarié de ne pas avoir apporté la preuve d’un tel lien, la cour d’appel qui a inversé la 
charge de la preuve, a violé les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail et 
1315, devenu 1353, du code civil. »

Réponse de la Cour

5. L’existence d’un préjudice et l’évaluation de celui-ci relèvent du pouvoir souverain 
d’appréciation des juges du fond.

6. La cour d’appel, dans l’exercice de son pouvoir souverain, a constaté que le salarié se 
bornait à une déclaration de principe d’ordre général sans caractériser l’existence d’un 
préjudice dont il aurait personnellement souffert.

7. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est pas fondé pour le surplus.
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Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche : 

Enoncé du moyen

8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour harcèlement moral, alors que lorsque le salarié établit la matérialité de faits précis 
et concordants constituant selon lui un harcèlement, il appartient au juge d’apprécier 
si ces éléments, pris dans leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un 
harcèlement moral et, dans l’affirmative, il incombe à l’employeur de prouver que ces 
agissements ne sont pas constitutifs d’un tel harcèlement et que sa décision est jus-
tifiée par des éléments étrangers à tout harcèlement ; qu’en déboutant M. Y... de ses 
demandes aux motifs que ni le maintien d’un salarié sur son poste correspondant à ses 
fonctions, son expérience et ses qualifications, même au détriment des prescriptions 
et restrictions du médecin du travail, ni le refus de mobilité professionnelle, ni celui 
d’accorder des heures supplémentaires qui relèvent du pouvoir de direction de l’em-
ployeur, ni la régularisation tardive des heures de délégation du salarié après rappel à 
l’ordre de l’inspecteur du travail, ni la dégradation constatée de l’état de santé du sala-
rié dont il n’est pas établi qu’elle serait en lien avec le comportement de l’employeur, 
n’étaient de nature à laisser supposer l’existence d’un harcèlement moral, la cour d’ap-
pel qui a en réalité fait peser sur le seul salarié la charge de la preuve du harcèlement 
moral, a violé l’article L. 1154-1 du code du travail. »

Réponse de la cour

Vu les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du travail, le second dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

9. Il résulte de ces dispositions que, pour se prononcer sur l’existence d’un harcèlement 
moral, il appartient au juge d’examiner l’ensemble des éléments invoqués par le salarié, 
en prenant en compte les documents médicaux éventuellement produits, et d’appré-
cier si les faits matériellement établis, pris dans leur ensemble, permettent de présumer 
l’existence d’un harcèlement moral. Dans l’affirmative, il revient au juge d’apprécier 
si l’employeur prouve que les agissements invoqués ne sont pas constitutifs d’un tel 
harcèlement et que ses décisions sont justifiées par des éléments objectifs étrangers à 
tout harcèlement.

10. Pour rejeter les demandes formées au titre d’un harcèlement moral, l’arrêt re-
tient que ni le maintien d’un salarié sur son poste correspondant à ses fonctions, son 
expérience et ses qualifications, même au détriment des prescriptions et restrictions 
du médecin du travail, ni le refus de mobilité professionnelle ni celui d’accorder des 
heures supplémentaires ne caractérisent des méthodes de gestion ayant pour objet ou 
pour effet de dégrader les conditions de travail du salarié susceptible de porter atteinte 
à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre 
son avenir professionnel.

11. Il ajoute que les conditions d’emploi du salarié n’ont pas entraîné de dégradation 
de son état de santé, que les instances représentatives du personnel n’ont jamais été 
alertées, que la régularisation tardive des heures de délégation s’explique par le retard 
de transmission du salarié et par le débat qu’il y a eu entre l’employeur et le salarié 
sur la possibilité de les prendre durant les arrêts de travail. Il conclut que la matérialité 
d’éléments de faits précis et concordants qui, pris dans leur ensemble, laissent supposer 
l’existence d’un harcèlement, n’est pas démontrée.
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12. En statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait d’examiner les éléments invoqués par 
le salarié, de dire s’ils étaient matériellement établis, et, dans l’affirmative, d’apprécier si 
ces éléments, pris dans leur ensemble, permettaient de présumer l’existence d’un har-
cèlement moral, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve de l’existence 
du harcèlement moral sur le seul salarié, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il soit nécessaire de statuer 
sur les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. Y... en 
paiement de dommages-intérêts pour harcèlement moral, l’arrêt rendu le 10 janvier 
2019 entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
Mme Molina - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; 
SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 
2017, L. 4121-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du code du 
travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le pouvoir souverain du juge du fond quant à l’appréciation d’un préjudice, à rapprocher : 
Soc., 13 avril 2016, pourvoi n° 14-28.293, Bull. 2016, V, n° 72 (rejet).

UNION EUROPEENNE

Com., 16 décembre 2020, n° 18-20.229, (P)

– Rejet –

 ■ Douanes – Dette douanière – Recouvrement – Compétence 
territoriale – Détermination – Lieu de la première infraction ou 
irrégularité – Applications diverses – Soustraction au régime de 
transit.

La Cour de justice de l’Union européenne ayant dit pour droit que devait être considérée comme une soustrac-
tion à la surveillance douanière tout acte ou omission qui a pour résultat d’empêcher, ne serait-ce que momenta-
nément, l’autorité douanière compétente d’accéder à une marchandise sous surveillance douanière et d’effectuer 
les contrôles prévus par la réglementation douanière communautaire (CJUE, arrêt 11 juillet 2002, Liberexim, 
C-371/99) et que si le lieu de l’infraction ou de l’irrégularité pouvait être établi, les dispositions des ar-
ticles 203 et 215 du code des douanes communautaire permettaient de désigner comme compétent pour recouvrer 
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la dette douanière l’Etat membre sur le territoire duquel avait été commise la première infraction ou irrégularité 
susceptible d’être qualifiée de soustraction à la surveillance douanière (CJUE, arrêt 3 avril 2008, Militzer et 
Münch, C-230/06), une cour d’appel qui, après avoir énoncé que le régime de transit suppose une surveillance 
des marchandises par l’administration des douanes, dont il ne peut être disposé avant que les formalités de dé-
douanement aient été accomplies et que leur mise en libre pratique ne pouvait intervenir qu’à la fin du régime de 
transit, qui impliquait l’arrivée des marchandises au bureau des douanes ou dans les locaux du commissionnaire 
en douane, retient que les marchandises parties de Marseille ou Algeciras sous titre de transit communautaire 
à destination de la Belgique et ayant fait l’objet d’une notification d’arrivée dans le système informatique de 
dédouanement dédié aux marchandises circulant sous titre de transit, n’ayant jamais été acheminées en Belgique 
mais livrées en région parisienne, les opérations d’importations en cause étaient irrégulières, et qui relève que la 
soustraction au régime de transit, c’est à dire la mise sur le marché de la marchandise en dehors des conditions 
prévues au régime douanier, avait été opérée en France, déduit à bon droit que l’administration des douanes 
françaises était compétente pour connaître des irrégularités affectant ces opérations.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 mars 2018), la société [...] (la société [...]), implantée 
à Mouscron en Belgique, qui exerce une activité de commissionnaire en douanes, a 
accompli, pour le compte de la société Jost Logistique France, commissionnaire en 
transport, les formalités de dédouanement de marchandises que celle-ci a importées de 
pays tiers à l’Union européenne, placées sous titre de transit communautaire externe à 
leur arrivée à Marseille ou Algeciras en Espagne.

2. A la suite d’un contrôle a posteriori des opérations de transit, l’administration des 
douanes a notifié à la société [...] un procès-verbal de constat d’infractions concernant 
des soustractions de marchandises sous régime suspensif en cours de transport et a 
liquidé d’office les droits et taxes y afférents.

La société [...] ne s’étant pas acquittée des sommes qui lui étaient demandées, l’admi-
nistration des douanes a émis à son encontre un avis de mise en recouvrement (AMR). 
Sa contestation de cet avis ayant été rejetée, la société [...] a assigné l’administration des 
douanes en annulation de la décision de rejet et de l’AMR.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. La société [...] fait grief à l’arrêt de reconnaître la compétence matérielle des juri-
dictions françaises et de rejeter ses contestations, alors :

« 1°/ qu’en vertu des articles 92-1 et 96 du code des douanes communautaire, le ré-
gime de transit externe permettant aux marchandises de circuler d’un point à un autre 
au sein de l’Union européenne en suspension de droits de douanes prend fin lorsque 
les documents sont présentés au bureau des douanes de destination qui accepte ainsi 
la déclaration de mise en libre pratique des marchandises  ; que cette mise en libre 
pratique détermine la compétence douanière pour connaître des irrégularités éven-
tuelles affectant ladite opération, y compris tout fait de soustraction à la surveillance 
douanière née de l’absence physique de la marchandise à ce moment, irrégularité sus-
ceptible de générer une dette douanière ; que la localisation ultérieure en France de la 
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livraison matérielle desdites marchandises est sans emport sur la compétence exclusive 
des autorités douanières belges de sorte que les douanes françaises ont excédé leur 
compétence en violation des textes susvisés ;

2°/ qu’aux termes de la combinaison des articles 201, 203, 204 et 215 du code des 
douanes communautaire, la dette douanière née de la mise en libre pratique de mar-
chandises passibles de droits à l’importation au moment de la déclaration en douane 
correspondante, peut également prendre naissance quand lesdites marchandises sont 
réputées avoir été soustraites à la surveillance des douanes, faute de pouvoir être re-
présentées au bureau des douanes du pays de destination ayant accepté la déclaration 
susvisée ; que la constatation et la sanction des irrégularités afférentes à ces opérations 
appartiennent exclusivement aux autorités du pays de destination sur le territoire 
desquelles a été commise la première infraction ; qu’en reconnaissant cependant com-
pétence à la douane française pour considérer qu’une dette douanière était née en 
France lors même que la première infraction était située en Belgique, motif inopérant 
pris de la livraison ultérieure en France par le transporteur des marchandises aupara-
vant mises en libre pratique en Belgique, la cour a méconnu les règles d’ordre public 
gouvernant la matière au sein de l’Union douanière en violation des textes susvisés. »

Réponse de la Cour

4. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que doit être consi-
dérée comme une soustraction à la surveillance douanière tout acte ou omission qui 
a pour résultat d’empêcher, ne serait-ce que momentanément, l’autorité douanière 
compétente d’accéder à une marchandise sous surveillance douanière et d’effectuer 
les contrôles prévus par la réglementation douanière communautaire (Arrêt 11 juillet 
2002, Liberexim, C-371/99) et que si le lieu de l’infraction ou de l’irrégularité pouvait 
être établi, les dispositions des articles 203 et 215 du code des douanes communautaire 
permettent de désigner comme compétent pour recouvrer la dette douanière l’Etat 
membre sur le territoire duquel a été commise la première infraction ou irrégularité 
susceptible d’être qualifiée de soustraction à la surveillance douanière (Arrêt 3 avril 
2008, Militzer et Münch, C-230/06).

5. Après avoir énoncé que le régime de transit suppose une surveillance des mar-
chandises par l’administration des douanes, dont il ne peut être disposé avant que les 
formalités de dédouanement aient été accomplies, et que leur mise en libre pratique 
ne pouvait intervenir qu’à la fin du régime de transit, qui impliquait l’arrivée des mar-
chandises au bureau des douanes ou dans les locaux du commissionnaire en douane, 
l’arrêt retient que les opérations d’importation en cause étaient irrégulières puisque 
les marchandises parties de Marseille ou Algeciras sous titre de transit communautaire 
avaient pour destination Mouscron en Belgique et avaient fait l’objet d’une notifica-
tion d’arrivée dans le système informatique de dédouanement dédié aux marchandises 
circulant sous titre de transit, cependant qu’elles n’avaient jamais été acheminées en 
Belgique mais qu’elles avaient été livrées en région parisienne.

6. Il relève encore que la soustraction au régime de transit, c’est-à-dire la mise sur le 
marché de la marchandise en dehors des conditions prévues au régime douanier, a été 
opérée en France.

7. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel déduit à bon 
droit que l’administration des douanes françaises était compétente pour connaître des 
irrégularités affectant les opérations litigieuses.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

9. La société [...] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en l’absence de contestation 
portant sur la déclaration d’origine des marchandises dont l’importation était soumise 
à un tarif douanier préférentiel, les douanes françaises ne pouvaient légalement taxer 
d’office lesdites marchandises à un taux exorbitant et disproportionné, sans autrement 
s’en expliquer au regard des exigences issues des articles 91 et suivants du code des 
douanes communautaire, ensemble l’article  6 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

10. Le bénéfice d’un régime préférentiel est subordonné à la présentation d’une 
preuve de l’origine des marchandises, qui doit, en principe, intervenir au moment du 
dédouanement et suppose la possibilité de leur contrôle physique par l’administration 
des douanes.

11. Ayant retenu, par motifs adoptés, que la société [...] ne pouvait bénéficier du tarif 
douanier préférentiel du fait des irrégularités commises lors de l’importation des mar-
chandises en cause, et notamment de leur soustraction à la surveillance douanière, la 
cour d’appel, en jugeant que la dette douanière ne devait pas prendre en compte les 
droits sur une base de régime préférentiel mais sur celle du tarif extérieur commun, a 
légalement justifié sa décision.

12. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

13. La société [...] fait le même grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’en vertu de l’article 7 § 3 1er alinéa de la sixième directive 77/388/CEE du 
17 mai 1977 modifiée, la TVA sur l’importation n’est pas due si les marchandises ne 
sortent pas du régime douanier sous lequel elles ont été placées, même si naît une 
dette douanière à raison de l’inexécution de l’une des obligations propres à l’utilisa-
tion de ce régime douanier ; qu’en prétendant mettre à la charge du transitaire la TVA 
afférente à des marchandises mises en libre pratique avant d’être acquises par des tiers 
qui n’ont pas réglé la TVA, la cour a méconnu les exigences susvisées ;

2°/ que l’article 345 du code des douanes français, s’il permet aux douanes de re-
couvrer « les créances de toute nature » ne les autorise pas à recouvrer des taxes dans 
des conditions étrangères aux prévisions du code des douanes communautaire ; qu’en 
déclarant le contraire, la cour a violé le texte susvisé. »

Réponse de la Cour

14. Selon les dispositions combinées de l’article 285 du code des douanes et des ar-
ticles 291 et 293 A du code général des impôts, l’administration des douanes est com-
pétente pour recouvrer les taxes sur le chiffre d’affaires et tous autres droits et taxes 
exigibles à l’importation du bien, c’est-à-dire au moment de l’entrée en France d’un 
bien, originaire ou en provenance d’un Etat ou d’un territoire n’appartenant pas à la 
Communauté européenne et qui n’a pas été mis en libre pratique.
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15. Après avoir énoncé que l’article 285 du code des douanes autorise l’administration 
des douanes à recouvrer toute TVA exigible en cas de fraude liée à une déclaration 
d’importation, que l’importation soit ou non réalisée, et retenu que la société [...] 
ne pouvait bénéficier du régime de suspension de droit prévu par les articles 91 et 
suivants du code des douanes communautaire pour les marchandises en transit, faute 
d’avoir respecté les formalités prévues par ces textes, l’arrêt relève, par motifs propres 
et adoptés, que les marchandises ont été importées de Tunisie et du Maroc, pays tiers à 
l’Union européenne, qu’elles n’ont pas été valablement mises en pratique, puisqu’elles 
ne l’ont été que par suite de manoeuvres frauduleuses, et qu’elles doivent ainsi être 
considérées comme importées en France.

16. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a déduit, à bon 
droit, que la société [...] était redevable de la TVA à l’importation auprès de l’adminis-
tration des douanes.

17. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Darbois (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : Me Bouthors ; SCP Boré, Salve de Bru-
neton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 203 et 215 du code des douanes communautaire.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de soustraction à la surveillance douanière, cf.  : CJUE, arrêt du 11  juillet 2002, 
Liberexim, C-371/99 ; Sur la compétence territoriale en matière de recouvrement de la dette 
douanière, cf. : CJUE, arrêt du 3 avril 2008, Militzer et Münch, C-230/06.
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Avis de la Cour de cassation

MAJEUR PROTEGE

Avis de la Cour de cassation, 18 décembre 2020, n° 20-70.003, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Tutelle – Effets – Représentation du majeur – Domaine 
d’application – Gestion du patrimoine – Actes nécessitant une 
autorisation du juge des tutelles – Autorisation judiciaire – Cas – 
Versement de primes sur un contrat d’assurance sur la vie existant.

 ■ Tutelle – Fonctionnement – Tuteur – Pouvoirs – Acte nécessitant 
une autorisation du conseil de famille ou du juge des tutelles – 
Applications diverses.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

La Cour de cassation a reçu le 22  septembre 2020 une demande d’avis formée le 
16 septembre par le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire de 
Rouen, dans une instance concernant M.  F... et l’association tutélaire des majeurs 
protégés de Seine-Maritime. 

Enoncé de la demande d’avis

1. La demande est ainsi formulée :

« Les dispositions de l’article 501 du code civil autorisant, depuis la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019, le tuteur à placer sans autorisation des fonds sur un compte sont-
elles applicables au versement libre de primes sur un contrat d’assurance vie existant 
ou ce type de placement doit-il toujours être considéré comme un acte de disposition 
soumis à l’autorisation du juge des tutelles ? »

Examen de la demande d’avis

2. Selon l’article 501 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, le tuteur peut, sans autorisation, placer des fonds du majeur protégé sur 
un compte.

3. En premier lieu, le contrat d’assurance sur la vie n’est pas un compte.

4. En deuxième lieu, un tel contrat peut comporter des risques financiers, notamment 
lorsqu’il est libellé en unités de compte.
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5. En troisième lieu, la clause bénéficiaire, dans certaines hypothèses, notamment lors-
qu’elle désigne le tuteur, peut placer celui-ci dans une situation de conflit d’intérêts.

6. Enfin, le décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008, qui classe le versement de 
nouvelles primes sur un contrat d’assurance sur la vie dans les actes de disposition, sauf 
circonstances particulières, n’a pas été modifié.

7. Il en résulte que, sauf circonstances particulières, le tuteur doit solliciter l’autorisa-
tion du conseil de famille, ou à défaut, du juge des contentieux de la protection, pour 
verser des primes sur un contrat d’assurance sur la vie existant.

En conséquence, LA COUR :

EST D’AVIS QUE les dispositions de l’article 501 du code civil autorisant, depuis la 
loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, le tuteur à placer sans autorisation des fonds sur un 
compte ne sont pas applicables au versement libre de primes sur un contrat d’assu-
rance sur la vie existant, ce type de placement demeurant un acte de disposition sou-
mis, sauf circonstances particulières, à l’autorisation du conseil de famille ou, à défaut, 
du juge des contentieux de la protection.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) -

Textes visés : 

Article 501 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

PARTAGE

Avis de la Cour de cassation, 18 décembre 2020, n° 20-70.004, (P)

– Avis –

 ■ Partage judiciaire – Demandes relatives à la succession – Juge 
commis – Compétence – Etendue – Modalités – Détermination – 
Portée.

Pendant l’instance en partage, le juge commis en application de l’article 1364 du code de procédure civile peut, 
comme le président du tribunal judiciaire, statuer sur les demandes formées en application des articles 815-6 
et 815-11 du code civil relatives à l’indivision successorale en cause, selon les mêmes modalités procédurales, 
précisées à l’article 1380 du code de procédure civile.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :
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La Cour de cassation a reçu le 23  septembre 2020 une demande d’avis formée le 
16 septembre par le juge commis à la surveillance des opérations de partage du tribu-
nal judiciaire de Saint-Brieuc, dans une instance concernant MM. F..., O... et A... D.... 

Énoncé de la demande d’avis

1. La demande est ainsi formulée :

« - Les pouvoirs du président du tribunal prévus par les articles 815-6, 815-9, 815-11 
du code civil sont-ils transférés au juge commis, lorsqu’il en a été désigné un, pendant 
la phase de liquidation partage judiciaire confiée au notaire délégué ?

- Si les pouvoirs du président du tribunal prévus par les articles 815-6, 815-9, 815-11 
du code civil ne sont pas transférés au juge commis pendant la phase de liquidation 
partage judiciaire, le juge commis dispose-t-il du pouvoir lui permettant d’autoriser 
des prélèvements par un indivisaire ou le notaire commis sur les actifs liquides pour 
payer des charges exigibles ou qui deviendraient exigibles étant certaines, au même 
titre que des pouvoirs de fixer les conditions de jouissance du bien indivis par les in-
divisaires y compris l’indemnité due par un indivisaire jouissant exclusivement d’un 
bien indivis - ce à titre provisionnel -, ordonner l’expulsion d’un indivisaire qui ne 
paie pas l’indemnité provisionnelle de jouissance exclusive du bien indivis mise à sa 
charge, nommer un administrateur provisoire en application des dispositions des ar-
ticles 1365 et 1371 du code de procédure civile qui disposent qu’il statue sur les de-
mandes relatives à la succession pour laquelle il a été commis ou que le notaire commis 
peut solliciter du juge commis toute mesure de nature à en faciliter le déroulement ?

- Le juge commis dispose-t-il du pouvoir d’autoriser le prélèvement par le notaire 
commis sur tout actif financier liquide à l’effet de payer des charges exigibles néces-
saires à la conservation des biens indivis ?

- Le notaire commis est-il en droit de saisir le juge commis d’une demande visant à 
contraindre les indivisaires ou cette possibilité est-elle réservée aux indivisaires repré-
sentés par un avocat postulant ? »

Examen de la demande d’avis

Sur la première question

2. Cette question de droit, qui est nouvelle et présente une difficulté sérieuse, est sus-
ceptible de se poser dans de nombreux litiges.

3. La juridiction sollicitant l’avis n’ayant pas été saisie d’une demande relative à la 
jouissance de biens indivis, la première question ne commande pas l’issue du litige en 
ce qu’elle vise l’article 815-9 du code civil. Sous cette réserve la demande d’avis sur 
cette question est recevable.

4. Aux termes de l’article 1371, alinéa 3, du code de procédure civile, le juge commis, 
en application de l’article 1364 du même code, à la surveillance des opérations de 
partage statue sur les demandes relatives à la succession pour laquelle il a été commis.

5. Ces dispositions ont pour objet de confier à ce juge, lorsqu’il a été désigné, les 
pouvoirs reconnus au président du tribunal judiciaire pour statuer sur les demandes 
relatives à la succession pour laquelle il a été commis, selon les modalités procédurales 
applicables devant ce dernier, précisées aux articles 1379 et 1380 du même code.

6. Dès lors, pendant l’instance en partage, le juge commis peut, comme le président du 
tribunal judiciaire, statuer sur les demandes formées en application des articles 815-6 
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et 815-11 du code civil relatives à l’indivision successorale en cause, selon les mêmes 
modalités procédurales, précisées à l’article 1380 du code de procédure civile.

Sur la deuxième question

7. La juridiction sollicitant l’avis n’ayant pas été saisie d’une demande relative à la 
jouissance de biens indivis, la deuxième question ne commande pas l’issue du litige en 
ce qu’elle vise l’article 815-9 du code civil ainsi que les conditions de jouissance des 
biens indivis par les indivisaires.

8. La réponse apportée à la première question la rend sans objet pour le surplus. Dès 
lors, il n’y a pas lieu à avis sur cette question.

Sur la troisième question

9. La troisième question étant comprise dans la deuxième, il n’y a pas lieu à avis sur 
cette question.

Sur la quatrième question

10. Cette question, qui n’indique pas la nature de la contrainte que le notaire désigné 
voudrait voir imposée aux indivisaires, est formulée de manière très générale sans 
énoncer une question de droit précise de nature à commander l’issue du litige.

La demande d’avis sur cette question est, dès lors, irrecevable.

EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

1°/ EST D’AVIS QUE pendant l’instance en partage, le juge commis en application 
de l’article 1364 du code de procédure civile peut, comme le président du tribunal 
judiciaire, statuer sur les demandes formées en application des articles 815-6 et 815-11 
du code civil relatives à l’indivision successorale en cause, selon les mêmes modalités 
procédurales, précisées à l’article 1380 du code de procédure civile ;

2°/ DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS pour le surplus.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) -

Textes visés : 
Articles 815-6 et 815-11 du code civil, ; articles 1364 et 1380 du code de procédure civile.
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Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 7 décembre 2020, n° 20-04.200, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige opposant 
un service public industriel et commercial à ses usagers – Définition – 
Cas – Litige relatif à la redevance d’assainissement réclamée à 
l’usager.

Le litige né de la contestation, par un usager du service public de l’assainissement collectif, de la redevance ma-
jorée mise à sa charge en application des dispositions du règlement du service relève de la juridiction judiciaire, 
sous réserve d’éventuelles questions préjudicielles sur la légalité du règlement du service.

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes de l’article 35 du décret du 27 février 2015 : « lorsqu’une juridiction 
est saisie d’un litige qui présente à juger, soit sur l’action introduite, soit sur une ex-
ception, une question de compétence soulevant une difficulté sérieuse mettant en jeu 
la séparation des ordres de juridiction, elle peut, par une décision motivée qui n’est 
susceptible d’aucun recours, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur 
cette question de compétence.

La juridiction saisie transmet sa décision et les mémoires ou conclusions des parties 
au Tribunal des conflits. L’instance est suspendue jusqu’à la décision du tribunal des 
conflits ».

2. Aux termes de l’article L. 2224-11 du code général des collectivités territoriales, 
« les services publics d’assainissement sont financièrement gérés comme des services à 
caractère industriel et commercial ».

Aux termes de l’article L. 2224-8 du même code, applicable aux communautés de 
communes en vertu du 6° de l’article L. 5214-16 du code : « Les communes assurent 
le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le transport et 
l’épuration des eaux usées ». Enfin, l’article L. 2224-12 du code prévoit que « les com-
munes et les groupements de collectivités territoriales (...) établissent, pour chaque 
service d’eau ou d’assainissement dont ils sont responsables, un règlement de service 
définissant, en fonction des conditions locales, les prestations assurées par le service 
ainsi que les obligations respectives de l’exploitant, des abonnés, des usagers et des 
propriétaires » et son article L. 2224-12-2 dispose que « les règles relatives aux rede-
vances (...) d’assainissement (...) sont établies par délibération du conseil municipal ou 
de l’assemblée délibérante du groupement de collectivités territoriales ».



337

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2020
Décisions du Tribunal des conflits

3. L’article 11-3 du règlement du service public d’assainissement collectif de la com-
munauté de communes de l’île de Noirmoutier, pris sur le fondement des dispositions 
précitées des articles L. 2224-12 et L. 2224-12-2 du code général des collectivités 
territoriales, dispose que : « Dans le but d’améliorer le fonctionnement du système 
d’assainissement, le service procède à des contrôles de bon fonctionnement des raccor-
dements. Si, à l’issue de ces contrôles, des anomalies sont décelées, il est demandé au 
propriétaire de réaliser les travaux nécessaires dans les délais impartis (2 mois à partir 
du contrôle) et d’en aviser le service assainissement avant la fin de ces travaux pour 
procéder à la notification du contrôle. Si au terme du délai prédéfini, les travaux n’ont 
pas été réalisés et vérifiés, le propriétaire sera astreint au paiement de la redevance 
d’assainissement majorée de 100 % (...). »

4. Ces dispositions prévoient que les propriétaires doivent supporter une majoration 
de la redevance d’assainissement en cas de non-réalisation des travaux nécessaires pour 
remédier aux anomalies décelées, à l’occasion d’un contrôle, dans leur raccordement 
au réseau public d’assainissement collectif. Cette redevance majorée est distincte de la 
somme que l’article L. 1331-8 du code de la santé publique impose aux propriétaires 
d’immeubles d’acquitter quand ils n’ont pas respecté les obligations prévues par les 
articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1 du même code, c’est-à-dire quand ils n’ont pas réa-
lisé de raccordement au réseau public d’assainissement et ne sont donc pas usagers du 
service public de l’assainissement collectif.

5. Le litige qui oppose la communauté de communes de l’Ile de Noirmoutier et la 
société les Sablons est né de la contestation, par un usager du service public de l’as-
sainissement collectif, de la redevance majorée mise à sa charge en application des 
dispositions du règlement du service citées au point 3.

6. Un tel litige, relatif à la redevance réclamée à un usager d’un service public indus-
triel et commercial, ressortit, sous réserve d’éventuelles questions préjudicielles sur la 
légalité du règlement du service, à la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

--------------

Article 1 :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
Les Moulins à la communauté de communes de l’Ile de Noirmoutier.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : 
Mme Bokdam-Tognetti (rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Loi des 16 et 24 août 1790 ; Décret du 16 fructidor an III ; Loi du 24 mai 1872 ; Décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code général des collectivités territoriales ; code de la santé publique.
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Tribunal des conflits, 7 décembre 2020, n° 20-04.199, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Expropriation d’utilité 
publique – Litige relatif à la phase administrative de la procédure 
d’expropriation.

Il appartient au juge administratif de connaître de l’action en responsabilité dirigée par l’exproprié contre l’Etat 
à raison de fautes qui ont été commises dans la phase administrative de la procédure d’expropriation et qui sont 
susceptibles de lui avoir directement causé un dommage indépendant de ceux qui trouvent leur origine dans le 
transfert irrégulier de propriété.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 9 juillet 2020, l’expédition du jugement par lequel 
le tribunal administratif de Poitiers, saisi de la demande formée par Mme Y... C... ten-
dant à la condamnation de l’Etat au paiement d’une indemnité de 30 000 euros en ré-
paration des préjudices subis en raison de l’irrégularité de l’enquête publique préalable 
à la déclaration d’utilité publique du 21 septembre 2015 de la zone d’aménagement 
concerté Centre Atlantique, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été com-
muniquée au ministre de l’économie, des finances et de la relance et au ministre de 
l’intérieur, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

Considérant ce qui suit :

1. Mme C... est propriétaire de deux parcelles situées sur le territoire de la commune 
de [...].

La communauté d’agglomération de Saintes ayant décidé l’extension de la zone 
d’aménagement concerté des [...], une enquête publique a été prescrite. A l’issue de 
cette enquête et après avis favorable du commissaire enquêteur, le préfet a déclaré 
l’opération d’utilité publique par un arrêté du 21 septembre 2015.

Par une ordonnance du 20 mai 2016, le juge de l’expropriation a ordonné le transfert 
de propriété des parcelles appartenant à Mme C.... Celle-ci ayant formé un recours en 
annulation contre la déclaration d’utilité publique, le tribunal administratif de Poitiers, 
par un jugement du 11 octobre 2017, devenu définitif, a annulé l’arrêté déclarant le 
projet d’utilité publique au motif que l’avis du commissaire enquêteur était insuffi-
samment motivé.

Par un jugement du 18  janvier 2019, la juridiction de l’expropriation, saisie par 
Mme C..., a constaté la perte de base légale de l’ordonnance d’expropriation, ordonné 
la restitution des parcelles et constaté que Mme C... ne maintenait pas sa demande de 
paiement de la somme de 30 000 euros au titre de son préjudice moral.
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2. Par requête du 21 février 2018, Mme C... a saisi le tribunal administratif de Poitiers 
d’une demande tendant à la condamnation de l’Etat à lui payer une indemnité de 
30 000 euros en réparation des préjudices subis, résultant de l’irrégularité de l’enquête 
publique préalable à la déclaration d’utilité publique.

Par jugement du 2  juillet 2020, ce tribunal, relevant l’existence d’une difficulté sé-
rieuse relative à la juridiction compétente pour indemniser les préjudices, notamment 
moraux, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence.

3. Aux termes de l’article L. 223-2 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique : « En cas d’annulation par une décision définitive du juge administratif de 
la déclaration d’utilité publique ou de l’arrêté de cessibilité, tout exproprié peut faire 
constater par le juge que l’ordonnance portant transfert de propriété est dépourvue de 
base légale et demander son annulation. Après avoir constaté l’absence de base légale 
de l’ordonnance portant transfert de propriété, le juge statue sur les conséquences de 
son annulation ».

Aux termes de l’article R. 223-6 du même code : « Le juge constate, par jugement, 
l’absence de base légale du transfert de propriété et en précise les conséquences de 
droit. I. – Si le bien exproprié n’est pas en état d’être restitué, l’action de l’exproprié se 
résout en dommages et intérêts. II. S’il peut l’être, le juge désigne chaque immeuble ou 
fraction d’immeuble dont la propriété est restituée. Il détermine également les indem-
nités à restituer à l’expropriant. Il statue sur la demande de l’exproprié en réparation 
du préjudice causé par l’opération irrégulière. Il précise que la restitution de son bien 
à l’exproprié ne peut intervenir qu’après paiement par celui-ci des sommes mises à sa 
charge, après compensation (...) ».

4. Il résulte de ces dispositions qu’il appartient au juge de l’expropriation, chargé de 
constater l’absence de base légale de l’ordonnance d’expropriation, de connaître des 
actions engagées par l’exproprié contre l’expropriant pour obtenir la réparation de 
tous les préjudices qui sont en lien avec le transfert irrégulier de propriété.

5. En revanche, il appartient au juge administratif de connaître de l’action en responsa-
bilité dirigée par l’exproprié contre l’Etat à raison de fautes qui ont été commises dans 
la phase administrative de la procédure d’expropriation et qui sont susceptibles de lui 
avoir directement causé un dommage indépendant de ceux qui trouvent leur origine 
dans le transfert irrégulier de propriété.

6. Il résulte de ce qui précède que l’action de Mme C... contre l’Etat relève de la com-
pétence de la juridiction administrative.

D E C I D E :

--------------

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Polge 
(rapporteur public) -
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Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; Décret du 16 fructidor an III ; Loi du 24 mai 1872 ; code de l’ex-
propriation pour cause d’utilité publique.
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